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LES SÉRIES DE L’ÉTÉ

Les folies
d’Internet
Ivresse
sur Boursorama
Qui n’a pas connu Boursorama au
tournant de l’an 2000 ne sait pas ce
que le mot « ivresse » veut dire, assure
Daniel Schneidermann, notre explora-
teur des folies de l’Internet. Dans le
deuxième épisode de son voyage, il ra-
conte sa passion pour l’action Integra,
qu’il ne se lassait pas de regarder grim-
per sur le site favori des boursi-
conautes. Il s’est cru aux portes du club
des millionnaires. Et puis Integra chuta,
inexorablement. On ne l’y reprendra
plus, jure-t-il sans y croire. p. 11

Bourses :
fusion orageuse

L’injustice faite
à Rida Daalouche
a RIDA DAALOUCHE ne re-

cevra aucune réparation fi-

Le mystère du « Koursk » reste entier 
b Le Kremlin savait dès le naufrage que la majorité de l’équipage avait péri b Que cachent

la confusion entretenue pendant une semaine et le retard à accepter l’aide étrangère ? b Y a-t-il
eu maquillage des circonstances de la catastrophe ? b M. Poutine décrète un deuil national

L’ÉMOTION était grande en
Russie, et les questions nom-

Barents. Le président Vladimir mené vos garçons », a-t-il expliqué, cité des autorités et des équipe-

Le ministère
des finances
juge impossible
la création
de la taxe Tobin

UN RAPPORT établi à la de-
mande de Laurent Fabius et trans-
breuses, après l’annonce officielle,
lundi 21 août, de la mort des
118 hommes d’équipage du sous-
marin Koursk, échoué samedi 12
par 108 mètres de fond en mer de
NUMÉRO DE JUI

La police 
PRAGUE
Poutine a décrété mercredi 23
août journée de deuil national et
l’amiral Viatcheslav Popov,
commandant de la flotte du Nord,
s’est excusé à la télévision. « Par-
donnez-moi pour ne pas avoir ra-
LLET-AOÛT 2000

tchèque s’affole à la 
deux organisations i
tiennent la pression. L’
ajoutant : « Nous avons perdu le
meilleur équipage de sous-mari-
niers de la flotte du Nord. »

Le pouvoir fait face à une mon-
tée des critiques, relayée par les
médias, sur la lenteur et l’ineffica-
POINT DE VUE

La Républiqu
et indivisible

’ACCORD donné par le
gouvernement à la pro-

perspective d’un « Sea
nternationales entre-
Initiative contre la glo-

dialisation,
McDonald’
ments russes depuis le début de la
catastrophe. Des voix s’élèvent
pour demander la création d’une
commission d’enquête parlemen-
taire. Le statut de la Russie en tant
que puissance mondiale, que Vla-
dimir Poutine déclarait vouloir
restaurer à son arrivée au Kremlin,
fait l’objet de commentaires
amers dans la presse locale.

Le succès rapide des plongeurs
norvégiens, parvenus à entrer
dans le bâtiment en moins de
vingt-quatre heures, fait poser
quantité de questions à la presse
russe. Pourquoi pareille mise en
scène pendant une semaine ?
Pourquoi les autorités n’ont-elles
pas dit dès le début qu’elles sa-
vaient que la majorité de l’équi-
page avait péri dans les minutes
qui ont suivi l’accident ? Que
cachent les militaires quant aux
circonstances de la catastrophe ?
Pourquoi avoir tardé à accepter
une aide occidentale ? 

Lire pages 2 et 3
mis à la Commission des finances de
l’Assemblée nationale émet un avis
négatif sur la mise en œuvre d’une
taxe sur les transactions financières.
Imaginée, dans les années 70, par le
prix Nobel d’économie James To-
bin, cette taxe sur toutes les transac-
tions de devises devait servir à lutter
contre les mouvements spéculatifs
de capitaux. Le rapport estime que
sa création « se heurterait à une forte
opposition de nos partenaires euro-
péens et internationaux ». Tout en
jugeant « l’idée généreuse », il
conclut qu’une telle taxe favorise-
rait l’évasion vers les paradis fis-
caux. Cette annonce intervient à la
veille de l’université d’été de l’asso-
ciation Attac, qui milite pour la taxe
Tobin.

Lire page 24
et nos autres informations page 6
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TABLES DE DEMAIN

Révolution 
de palace
Bruno Oger règne sur les fourneaux
du Majestic, à Cannes. A trente-
quatre ans, ce Breton disert a offert
au prestigieux palace une étoile Mi-
chelin et un 18 sur 20 au guide Gault-
Millau, inespérés tant, jusqu’à son ar-
rivée, en 1995, la carte y semblait à ja-
mais arrêtée aux temps anciens
d’avant la nouvelle cuisine. La clien-
tèle suit, et rajeunit. p. 18

ttle bis » 
 telles Kentucky Fried Chicken ou
s, ont commandé des vitres de re-
de notre correspondant

Un climat de psychose trouble la fin de cet
été praguois. « J’ai l’impression que nous nous
préparons à la guerre civile », a ironisé le pré-
sident Vaclav Havel, ancien auteur drama-
tique. Il évoquait l’ambiance dans la capitale
tchèque à l’approche de la réunion, fin sep-
tembre, du Fonds monétaire international et
de la Banque mondiale, qui se tiendra pour la
première fois dans un pays de l’ancien bloc
communiste. A Prague, gouvernement et mé-
dias parlent d’un « Seattle bis », d’un « Was-
hington bis » ou, pour les optimistes, d’un
Millau en automne, inquiétant une population
peu habituée aux événements internationaux.
Ils brossent des tableaux apocalyptiques de
hordes de manifestants antiglobalisation met-
tant à sac la « reine des villes » pour perturber
la traditionnelle rencontre de l’élite de la fi-
nance mondiale.

Les militants anti-FMI semblent meilleurs
communicateurs que les hommes politiques
tchèques. Grâce à Internet, les principales or-
ganisations qui appellent à la mobilisation
contre les assemblées générales annuelles des
balisation économique (Inpeg), une plate-
forme regroupant une douzaine d’organisa-
tions tchèques d’extrême gauche, organise
dans Prague des scènes de théâtre de rue pour
illustrer la « monstruosité » de ces institutions
financières. Des représentants du mouvement
observeront, les 25 et 26 août, un mois avant
la réunion, une grève de la faim de quarante-
huit heures, « en solidarité avec les peuples af-
famés par le FMI ».

Choqués par les violences de Seattle en no-
vembre 1999, lors de la réunion de l’Organisa-
tion mondiale du commerce (OMC), puis de
Washington au printemps, les dirigeants
tchèques ont voulu prendre les devants. Le
dispositif de sécurité prévu est digne d’un état
de siège. Onze mille policiers seront mobilisés
à Prague pendant la dernière semaine de sep-
tembre, plusieurs milliers d’autres seront en
réserve et l’armée sera sollicitée. Quelque
16 000 banquiers, économistes et financiers
sont attendus, ainsi que 25 000 militants anti-
mondialisation. Toutes les écoles de la ville se-
ront fermées, les enseignes-phares de la mon-
change et le distributeur britannique Tesco
envisage de fermer son grand magasin en
centre-ville.

Le ministère de l’intérieur a publié une série
de recommandations et de conseils pratiques
aux personnes âgées, aux jeunes et aux
commerçants. Il y invite la population à faire
des provisions de nourriture et à compléter la
boîte à pharmacie, et va jusqu’à conseiller de
repousser les visites chez le médecin, à la
poste ou à l’administration afin d’éviter de se
déplacer en ville ! Les « jeunes citoyens » sont
en outre priés de coopérer avec la police, de
porter sur eux leur carte d’identité, de ne pas
traîner tard dans les rues et de « remettre à
plus tard les provocations et les bêtises ».

Estimant que le gouvernement « aurait pu
s’y prendre autrement », le président Havel or-
ganisera de son côté au château de Prague
une rencontre entre représentants des institu-
tions financières incriminées et deux cent cin-
quante opposants à la globalisation.

Martin Plichta
nancière pour les cinq ans et trois
mois qu’il a passés à tort en pri-
son. La Commission nationale
d’indemnisation en matière de dé-
tention provisoire vient en effet
d’estimer que l’erreur judiciaire
dont il a été victime lui était « im-
putable en tout ou partie ». Pour les
magistrats, ce sont ses déclara-
tions initiales qui ont égaré les en-
quêteurs parce qu’elles ne corres-
pondaient pas à son véritable alibi,
révélé plus tard. Condamné pour
meurtre à quatorze ans de prison
en 1994, Rida Daalouche avait été
acquitté, en 1999, par une
deuxième cour d’assises à l’issue
d’une procédure de révision.
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e, une
par Sami Naïr

poussée, dans le large champ du
pouvoir réglementaire, a-t-on

D
R

CINÉMA

Sade, film
impossible
Adapter Sade au cinéma demeure une
mission presque impossible. Le film de
Benoît Jacquot, qui sort mercredi
23 août, le confirme. En dépit du talent
de Daniel Auteuil, qui tient le rôle-titre,
ou d’Isild Lebesco (photo), ce récit d’un
épisode de la vie du « divin marquis »
emprisonné sous la Terreur n’évite ni
les écueils du film historique ni ceux du
film à thèse. Hollywood, par ailleurs
sous la menace d’une grève générale,
ne s’en sort pas mieux cette semaine
avec un inutile remake, 60 secondes
chrono. p. 20-21
L position des principaux
responsables de l’As-

semblée territoriale de Corse favo-
risera-t-il un vrai débat dans la Ré-
publique ou, contrecarré par ses
effets pervers, se dissipera-t-il der-
rière un rideau de fumée d’ana-
thèmes, d’insultes et d’excommu-
nications ? Ne voit-on pas déjà le
démon de l’étiquette s’emparer de
certains commentateurs, qui
campent une pièce où s’affrontent
les éternels girondins et les arché-
types du jacobinisme ? On connaît
les arguments pour, les arguments
contre la dévolution de pouvoirs
législatifs à l’Assemblée de Corse
prévue par l’accord du 20 juillet à
l’horizon 2004. On sait désormais
que d’autres régions françaises, en
vertu du principe d’égalité, seront
inévitablement conduites à exiger
les mêmes droits que la Corse.

Cette affaire soulève des pro-
blèmes d’une gravité exception-
nelle ; elle est emblématique, au-
delà de la question corse, de l’idée
que les uns et les autres, à gauche
comme à droite, se font de l’avenir
de la République. Pourquoi, au
lieu d’une décentralisation plus
choisi d’octroyer aux élus de Corse
la faculté de faire la loi ? Pourquoi
ce saut qualitatif dans un domaine
rigoureusement délimité par l’ar-
ticle 34 de la Constitution ? Cela
signifie-t-il que la Corse est un
pays distinct de la France et que la
République est désormais divi-
sible ? Cela signifie-t-il donc que, à
l’intérieur de la République, qui-
conque l’exige peut désormais ob-
tenir le droit de faire sa loi ? Mais,
dans ce dernier cas, que devient
l’unité de la nation française ? 

Ces questions ne sont pas abs-
traites. L’enjeu n’en est rien moins
que la définition de la France :
l’égalité devant la loi à l’élabora-
tion de laquelle tous peuvent dé-
mocratiquement contribuer.

Lire la suite page 12,
notre entretien avec

François Santoni page 7
et notre série

sur « l’effet Corse » page 9

Sami Naïr est député euro-
péen et vice-président du Mouve-
ment des citoyens.
Allemagne, 3 DM ; Antilles-Guyane, 10 F ; Autriche,
25 ATS ; Belgique, 48 FB ; Canada, 2,50 $ CAN ;

IL RESTE trois semaines à Don
Cruickshank, nouveau président
du London Stock Exchange (LSE),
pour convaincre ses 298 membres
d’approuver la fusion du LSE et de
la Deutsche Börse de Francfort.
Une bataille passionnelle autant
qu’indécise.

Lire page 13

DON CRUICKSHANK
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L’écologiste Nikitine craint les fuites radioactives
Le Koursk pourrait, d’ici un mois environ, dégager des fuites radio-

actives s’il demeure immergé. C’est ce que craint l’ancien officier et mi-
litant écologiste russe Alexandre Nikitine. Les deux réacteurs nu-
cléaires du sous-marin se sont probablement arrêtés lors de l’accident
mais les risques demeurent, estime-t-il. La rapidité des émissions dé-
pend de différents facteurs, notamment de la corrosion, qui s’intensifie
dans des eaux froides et salées, précise-t-il.

Sa théorie sur la cause possible de l’accident est qu’il pourrait être dû
à une erreur humaine et à l’explosion d’une torpille au contact du fond
de la mer. S’appuyant sur un article du journal militaire russe Krasnaïa
Zvezda (Etoile rouge), Alexandre Nikitine a indiqué qu’un nouveau type
de torpille était expérimenté par la marine russe. Les marins se trou-
vant dans le compartiment arrière ont probablement survécu deux ou
trois jours après l’explosion, a ajouté M. Nikitine, accusant les auto-
rités russes de n’avoir pas été assez promptes à réagir. – (Reuters)

Les réductions budgétaires auraient poussé
la flotte du Nord à se passer de plongeurs
LES PLONGEURS – quatre Nor-

végiens et huit Britanniques – ont
réussi à ouvrir les sas d’évacuation
du Koursk en moins de quarante
heures, là où la flotte du Nord, à la-
quelle appartenait le sous-marin, a
échoué pendant neuf jours faute de
disposer de techniciens compétents
et des matériels nécessaires à l’opé-
ration. Les spécialistes attribuent
cette incapacité des Russes au fait
que les réductions budgétaires ont
amené leur marine à se séparer,
dans les années 1990, de ses
équipes de plongeurs en eau pro-
fonde. Seules les flottes du Paci-
fique et de la mer Noire auraient,
selon la télévision d’Etat russe RTR,
conservé chacune des plongeurs de
combat, mais ils n’ont pas la même
qualification que des plongeurs ha-
bitués à officier dans des tâches de
services parapétroliers.

De même, c’est la flotte de la
Baltique qui dispose d’un sous-ma-
rin de sauvetage susceptible, en la
circonstance, de descendre, depuis
un bateau de surface, des câbles ou
des tubes pour alimenter en oxy-
gène, dès les premières heures, un

équipage en perdition. Cette procé-
dure, qui reste un palliatif, suppose
une mise en place rapide, et de
nombreux experts, en Occident, se
disent étonnés que les Russes n’y
aient pas eu recours.

Au début des années 1980, la
France a livré à l’ex-Union sovié-
tique quatre équipements de se-
cours constitués de cloches de des-
cente, avec des caissons de
plongée, capables d’atteindre des
immersions de l’ordre de
450 mètres. En mer de Barents, le
Koursk gît actuellement par
108 mètres de profondeur. Plus tard
encore, la France a fourni deux mi-
ni-sous-marins d’intervention à des
fins d’exploitation des océans qui
auraient pu être déployés en ur-
gence dès après le naufrage. Au-
jourd’hui, on ignore le sort que la
marine ex-soviétique a réservé à
l’ensemble de ces matériels de
construction française depuis la ré-
partition de ses navires entre la
Russie et certaines des marines de
guerre des Républiques riveraines.

J. I.

Une paie de 360 francs par mois pour un officier
Officier à bord du Smolensk, un sous-marin de la classe du Koursk,

le lieutenant de vaisseau Sergueï Ladanov a confié qu’il était rétri-
bué à raison de 50 dollars par mois (360 francs) et qu’il était logé
dans un studio de 19 m2 par la base de Zapadnaïa Litsa, de laquelle il
relève, au-delà du cercle arctique. Il perdrait ce logement gratuit s’il
venait à démissionner. Selon cet officier, un commandant de sous-
marin russe reçoit l’équivalent de 250 dollars mensuels. Si les ac-
cidents en mer sont assez fréquents, c’est que la marine russe est à
court d’argent et qu’elle n’est plus que l’ombre de la flotte ex-sovié-
tique en dépit du dévouement de ses équipages. – (Reuters.)

Le scénario le plus probable confirmerait une collision
avec un bâtiment russe puis l’explosion d’une de ses torpilles

DEPUIS CINQ ANS, jamais la
marine russe n’avait eu à monter
un exercice naval aussi imposant en
Arctique que celui auquel partici-
pait le sous-marin nucléaire d’at-
taque Koursk avant qu’il ne sombre.
Pas moins d’une vingtaine de na-
vires de surface et sous-marins
étaient mobilisés, dont des croi-
seurs porte-hélicoptères. Cette ma-
nœuvre d’été avait été annoncée à
grand renfort de publicité à Mos-
cou. Elle laissait, a-t-on rapporté,
présager un autre exercice majeur,
avec le déploiement prochain en

Méditerranée du porte-avions Ami-
ral-Kouznetsov, la seule unité de
cette classe encore en service dans
la flotte russe du Nord à côté du
Koursk.

A en croire le président Vladimir
Poutine et l’état-major de la ma-
rine, ce devait être une occasion de
manifester le grand retour de la
Russie dans les espaces océaniques.
De façon à renouer avec une poli-
tique de présence en haute mer et
de contrôle du trafic maritime in-
ternational, que Moscou a aban-
donnée – faute de crédits suffi-
sants – aux flottes occidentales.

Le Koursk devait, lors de ces exer-
cices, jouer le rôle qui est attribué
aux « Oscar II » – il en existe une
dizaine – dans la marine russe, à sa-
voir l’attaque des porte-avions et
des bâtiments lourds « adverses ».
A cette fin, il use de torpilles de
gros calibre (650 mm), capables de
se guider d’après le sillage du na-
vire-cible, ou de missiles antisur-
face SS-N-19, lancés à faible im-
mersion de l’avant du sous-marin
depuis vingt-quatre tubes exté-
rieurs à la coque épaisse. Actif de-
puis 1994, le Koursk, dont les deux

réacteurs développent 98 000 ch.
– davantage que le porte-avions
français Charles-de-Gaulle, d’un
tonnage deux fois supérieur à celui
du sous-marin en plongée – est le
huitième de la série des « Os-
car II ».

Après 1998, le Koursk a été mo-
dernisé. A la place de ses torpilles
mues par des moteurs électriques
alimentés par batteries et filant à
50 nœuds (93 km/h), le sous-marin
aurait commencé d’être armé de
torpilles prototypes à autodirecteur
acoustique, propulsées par des pro-

pergols liquides qui leur impriment
des vitesses de 200 nœuds (370 km/
h). Il s’agit là d’un combustible ins-
table, qui accroît les dangers d’ex-
plosion.

Ces sous-marins nucléaires d’at-
taque sont le fleuron de la marine
russe. Leur présence, difficilement
détectable au fond des océans de-
puis les progrès accomplis dans
leur discrétion acoustique, a pour
effet de « vider » la mer de toute
menace éventuelle. Les escadres
« adverses » sont tenues à distance,
elles doivent se diluer dans l’espace
maritime et, dès lors, elles perdent
une part de leur potentiel de nui-
sance.

MOMENTANÉMENT AVEUGLES
La disparition de ce fleuron

qu’est le Koursk est donc, pour la
marine russe, un terrible échec.
D’autant qu’il est très probable
qu’une dizaine d’observateurs exté-
rieurs – on parle d’officiers d’état-
major venus de Moscou – aient été
embarqués pour démontrer les per-
formances du bateau à un moment
où la marine réclame à M. Poutine
des crédits à la hauteur de ses am-

bitions. De nombreuses hypothèses
ont été avancées pour expliquer
cette catastrophe. La plus probable
est que l’équipage du Koursk, enga-
gé dans un exercice de lutte anti-
sous-marine, a procédé d’abord,
comme il se doit, à un examen de
situation qui consiste à analyser
l’environnement sonore au-dessus
de lui, avec ses sonars ou des
écoutes de ses experts à bord, puis
à une remontée en immersion pro-
pice au tir. En plongée, un sous-ma-
rin peut tout entendre, à condition
de bien interpréter les bruits qu’il
détecte, mais il ne voit pas grand-
chose. C’est une phase délicate que
ces derniers 20 mètres avant la vue
périscopique. Il est déjà arrivé que
des sous-marins français, rendus
momentanément aveugles lors de
cette manœuvre, culbutent des ba-
teaux de pêche en Bretagne.
Comme les Américains, les sous-
mariniers russes se livrent à des re-
montées rapides, nez du bâtiment
en l’air. La coque du Koursk a pu
alors percuter la quille d’un croi-
seur à grand tirant d’eau. Sous le
choc et suite au dysfonctionnement
qui en a résulté, la torpille a dû ex-
ploser à l’avant du sous-marin.

Cette explosion a pu en entraîner
d’autres. Dès lors, le destin du
Koursk était scellé. Le sous-marin a
coulé très vite. Le poids croissant
de l’eau qui pénètre l’a probable-
ment amené à subir une inclinaison
de 25 degrés, nez en avant, laissant
à peine le temps aux mécaniciens
de stopper les deux réacteurs
OK-650B situés à l’arrière. La tem-
pérature de la mer de Barents
– évaluée à 2 ou 3 degrés – a eu
pour effet probable de refroidir ces
réacteurs. Les fonds de sable et de
vase ont dû amortir le choc du
Koursk, sans pour autant remédier
aux inconvénients de sa gîte.

Ce qui induit qu’une majorité de
l’équipage, avec son commandant
dans le central-opérations à l’avant
du sous-marin, a dû périr rapide-
ment. Les mécaniciens, dans le
compartiment arrière, ont été les
derniers à mourir.

Pour la Russie, la perte d’un
sous-marin sans équivalent en Oc-
cident marque la détérioration qua-
si irrémédiable de sa marine de
guerre depuis l’implosion de l’ex-
URSS. On savait la marine russe en

pleine capilotade pour cause de
crise économique, mais on croyait
les forces sous-marines à l’abri des
coupes budgétaires. Or, comme le
révèle Bernard Prézelin, un expert
naval français, dans son annuaire
Flottes de combat 2000, les pro-
grammes de constructions neuves,
à commencer par la mise au point
des sous-marins nucléaires Seve-
rodvinsk ou Borey, ont été retardés
jusqu’en 2003-2005. L’entretien de
la flotte a été réduit au minimum,
aux risques et périls des équipages
à qui la solde est versée au compte-
gouttes. Les sous-marins nu-
cléaires, qu’ils soient lance-missiles
stratégiques ou d’attaque, sont
nombreux à avoir été désarmés au
point que la communauté interna-
tionale, avec les Etats-Unis et l’Eu-
rope à sa tête, qui a mis la main à la
pâte s’interroge sur le bien-fondé
d’un démantèlement coûteux.

LA FIN DES ILLUSIONS
Dans le nord-ouest de la Russie,

la péninsule de Kola est devenue un
cimetière nucléaire, dans les baies
d’Ara, d’Ura et de Sayda comme
dans le fjord de Mourmansk, où
sont stockés, sans surveillance par-
ticulière, les sous-marins, leur ar-
mement et leurs combustibles nu-
cléaires usagés. Pas moins d’un
demi-million de Russes affrontent
aujourd’hui la menace de ces vieux
bateaux bourrés de nucléaire qui
stationnent à Severomorsk.

Des quatre flottes russes (Nord,
Pacifique, mer Noire et Baltique), la
flotte du Nord était censée avoir
conservé une apparence opération-
nelle. La catastrophe du Koursk en
mer de Barents va lever bien des il-
lusions. On comprend mieux, dès
lors, pourquoi l’état-major de la
marine russe a préféré, dans la fou-
lée, remettre à plus tard – peut-être
même écarter – le projet de sortie
en Méditerranée du porte-avions
nucléaire Amiral-Kouznetsov si l’on
en juge par des informations des
services français de renseignement.
Officiellement, le coût de cette opé-
ration en a été la raison. Entré en
service en 1991, le Kouznetsov avait
croisé fin 1995-début 1996 en Médi-
terranée. Il devrait ne pas rééditer
cette prouesse.

Jacques Isnard

Les plongeurs norvégiens sont
chargés de la maintenance

STOCKHOLM
de notre correspondant

en Europe du Nord
Volontiers présentés comme des

héros par la presse populaire scan-
dinave, les huit plongeurs britan-
niques et les quatre norvégiens
étant parvenus, lundi 21 août, à
inspecter le sous-marin Koursk
n’ont dû leur sélection pour cette
mission qu’au fait qu’ils étaient
disponibles à ce moment-là.
« Nous aurions pu faire appel à des
Français ou à des Italiens, qui au-
raient tout aussi bien fait l’affaire,
assure Julian Thompson, en
charge de la communication à
Stolt Offshore, la compagnie pri-
vée menant cette opération pour
le compte du ministère norvégien
de la défense, mais il s’est trouvé
que, lorsque nous avons dû mettre
une équipe sur pied, ceux qui
étaient de repos et rapidement mo-

bilisables étaient des Britanniques
et des Norvégiens... » Ceux-ci se
partagent une bonne partie de la
mer du Nord, où le développe-
ment de l’industrie pétrolière off-
shore a nécessité la présence de
plongeurs professionnels en eaux
profondes.

Convoqués à la va-vite dans le
nord de la Norvège, au port de
Tromsö, les plongeurs civils em-
barquèrent à bord d’un navire, le
Seawind Eagle, pour mettre aussi-
tôt le cap sur la mer de Barents.
Les conditions de plongée dans
cette zone située au-delà du cercle
polaire arctique sont réputées plus
difficiles qu’en mer du Nord, mais
la nature du travail que les douze
hommes eurent à accomplir au-
tour du Koursk ne s’écarte guère
de celui qui fait leur ordinaire, si
l’on met de côté son impact psy-
chologique.

MOSCOU
de notre correspondant

La Russie est en deuil, et le
Kremlin sommé de s’expliquer sur
ce qui constitue la plus grande
catastrophe militaire navale russe
en temps de paix. La totalité de
l’équipage du sous-marin nu-
cléaire Koursk a péri, s’est résolu à
annoncer, lundi 21 août, le haut
commandement, après avoir du-
rant une semaine entretenu un es-
poir artificiel et multiplié fausses
informations et explications
contradictoires.

Mardi matin, le président Vladi-
mir Poutine décrétait le 23 août
« Journée de deuil national ». Dès
la veille, les chaînes de télévision
diffusaient les noms des 118 ma-
rins du Koursk. Tous les médias re-
laient l’immense émotion qui s’est
emparée du pays, au moment où
s’effondre l’un des derniers
mythes de la puissance militaire
russe. La prestigieuse flotte du
Nord accueillait une bonne partie
des forces atomiques stratégiques.

L’émotion a été amplifiée en-
core par la démonstration fournie
par les douze plongeurs norvé-
giens et britanniques. En vingt-
quatre heures, ils réussissaient là
où l’armée russe avait échoué une
semaine durant, malgré la mobili-
sation de vingt navires et de trois
mille hommes. Le fameux sas de
sortie du Koursk, décrit comme
« déformé, bloqué » par les porte-
parole de la flotte du Nord, fut dé-
verrouillé en vingt-cinq minutes.

Puis les plongeurs réussissaient à
ouvrir le sas de secours et à intro-
duire une caméra dans le bâtiment
pour constater qu’il était entière-
ment inondé. L’un des respon-
sables norvégiens de l’opération
déclarait n’avoir pas rencontré de
« difficultés particulières ».

HÉSITATIONS ET DÉSINFORMATIONS
Des plongeurs et un porte-pa-

role norvégien expliquaient égale-
ment qu’ils n’avaient pas été auto-
risés à examiner l’avant du
sous-marin sinistré. De même, le
sous-marin de secours britan-
nique LR 5, qui aurait pu évaluer
les dommages subis par la totalité
du bâtiment et inspecter les fonds
de la mer de Barents où gît le
Koursk, n’a pas plongé, l’état-ma-
jor russe jugeant son utilisation
inutile.

Le succès et les explications des
sauveteurs étrangers ont relancé
deux types de questions posées
par la quasi-totalité des médias
russes, mardi 22 août. Que
cachent les militaires quant aux
circonstances exactes de la catas-
trophe ? Le retard mis à accepter
une aide occidentale n’a-t-il pas
été mis à profit pour « maquiller »
certains éléments ? 

« Les amiraux continuent de
mentir », titre mardi l’hebdoma-
daire Moskovskie Novosti, publiant
un article d’un des experts mili-
taires indépendants les mieux in-
formés, Pavel Felgenhauer. « On a
sauvé l’“équipage” du pouvoir et les

secrets militaires », mais pas les
marins, estime le quotidien Izves-
tia. La journée de lundi a fourni
une nouvelle illustration des hési-
tations et désinformations de la

haute hiérarchie militaire. La
thèse d’une collision avec un sous-
marin de l’OTAN, « probablement
britannique », a été relancée en
deux temps, d’abord par l’agence
Interfax, citant des sources à
l’état-major, puis, de manière plus
prudente, par le ministre de la dé-
fense, Igor Sergueïev.

Selon le ministre, la cause de
l’accident est « une collision avec
un objet sous-marin, d’une taille
comparable à celle du sous-marin
russe ». Cet « objet » était présent
près du bâtiment, « mais nous

n’avons pas pu l’identifier », a-t-il
ajouté, et quand le Koursk fut re-
trouvé − le dimanche 13 août, se-
lon lui – « l’objet avait disparu ».
Le ministre a également parlé de

« bouées de secours », d’un type
différent de celles utilisées par les
Russes, qui ont été aperçues de-
puis le navire Pierre le Grand
« mais n’ont pas pu être récupé-
rées ». D’autres « sources » mili-
taires faisaient également état,
lundi, de la découverte « à trois
cents mètres » de l’épave du Koursk
de débris métalliques pouvant
provenir d’un autre sous-marin.

Un scénario se construit donc
attribuant la catastrophe à une
collision avec un bâtiment espion.
L’OTAN, la Grande-Bretagne et

les Etats-Unis ont vivement dé-
menti. Pavel Felgenhauer assure,
lui, citant des officiers, que les
bouées de secours étaient en fait
des choux, jetés par dessus bord
par les cuisiniers du Pierre le
Grand. Quant aux débris retrou-
vés, le porte-parole de la flotte du
Nord à Mourmansk, démentait
l’information.

COMMISSION D’ENQUÊTE
En fait, les scénarios les plus

crédibles mettent tous en cause
la flotte du Nord elle-même.
Trois hypothèses sont dévelop-
pées : collision avec un navire
militaire de surface russe ; tir de
missile ou de torpille venant
frapper le sous-marin ; explosion
accidentelle dans le comparti-
ment des torpilles du Koursk, qui
emportait pour cette mission de
nouvelles armes, thèse retenue
officiellement par les services
américains de renseignement. A
Mourmansk, des spécialistes ont
expliqué que ces manœuvres na-
vales, les plus importantes ja-
mais menées depuis plusieurs
années, ont dû être préparées
dans l’urgence.

Ces délais raccourcis explique-
raient la mauvaise préparation,
l’entraînement insuffisant des
équipages et l’absence de tout
moyens de secours. Vladimir
Poutine aurait été prévenu dès le
samedi 12 août − et non le di-
manche 13, comme l’a affirmé le
ministre de la défense – de la

catastrophe et des chances in-
fimes de pouvoir sauver l’équi-
page. Le quotidien Novye Izves-
tia, sous le titre « Sacrifice »,
précise que le « haut commande-
ment a fourni un rapport sur la fin
des manœuvres et sur leur succès
quand le Koursk était déjà au
fond ».

« Nous aurions pu intervenir
dès le 13 août », a déclaré un
porte-parole de l’ambassade de
Norvège à Moscou. Des vies au-
raient alors peut-être pu être
sauvées, notent les journaux
russes, mais l’état-major n’aurait
pu plus exercer un strict contrôle
sur ce qui se déroulait au fond de
la mer de Barents. Quelques
hommes politiques, jusqu’alors
totalement s i lencieux,
commencent à s’interroger. Le
communiste Guennadi Seleznev,
président de la Douma
(Chambre basse du Parlement),
estime que « le commandement
militaire n’a pas informé immé-
diatement le prés ident » . Les
deux pet its part is l ibéraux
− Union des forces de droite et
Iabloko – demandent eux la
constitution d’une commission
d’enquête parlementaire pour
établir « les causes exactes de
l’accident ». Il demeure peu pro-
bable qu’une telle commission,
si elle était constituée, puisse
percer les secrets de la flotte du
Nord.

François Bonnet

La Russie humiliée décrète un deuil national après la tragédie du « Koursk »
Les critiques se multiplient sur le comportement de Vladimir Poutine, l’incompétence de la marine et l’absence de tous moyens de secours efficaces.

La presse se demande pourquoi les autorités cachent encore les causes de l’accident

SOUS-MARIN Dix jours après
l’accident du sous-marin Koursk en
mer de Barents, les autorités russes
ont officiellement annoncé, lundi
21 août, la mort des 118 hommes de

l’équipage. Le président Vladimir
Poutine a décrété une journée de
deuil national, tandis que le comman-
dant de la flotte du Nord, Viatcheslav
Popov, implorait à la télévision le par-

don des familles. b LE POUVOIR russe
s’emploie à limiter les retombées poli-
tiques du drame. Des critiques conti-
nuent de fuser, dans les médias, sur
l’inaction des autorités et l’incapacité

des secouristes russes. Des demandes
ont été formulées pour la création
d’une commission d’enquête parle-
mentaire. b DES SPÉCIALISTES esti-
ment qu’un tir de torpille défectueuse

serait à l’origine de l’avarie à bord du
Koursk. b LES ÉQUIPES de secours
norvégiennes et britanniques s’ap-
prêtaient à repartir, les opérations de
secours étant terminées.
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• Deux trajets  pour l'entrée
en Roumanie des immigrants 
clandestins 
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La filière roumaine

La Roumanie, lieu de passage des immigrés clandestins vers l’Europe
BUCAREST

de notre correspondant
« Il a pris un crayon et a dessiné

un mouton, raconte Zaharia Ivas-
cu, colonel de la police de fron-

tière d’Iasi, ville située à proximité
de la frontière roumano-moldave.
Il insistait sur la longueur des
cornes, pour me faire comprendre
qu’il ne mangerait que de la viande
d’agneau ! Tout ce que j’ai pu tirer
de lui, c’est qu’il venait d’Afghanis-
tan, qu’il était musulman, et qu’il
voulait émigrer en Europe occiden-
tale. » Un Afghan sans papiers,
sans identité, s’exprimant par
gestes, est un interlocuteur habi-
tuel pour les policiers roumains
qui surveillent la frontière rouma-
no-moldave.

Les candidats à l’immigration
clandestine en provenance des
pays asiatiques et du Moyen-
Orient sont de plus en plus nom-
breux à franchir cette ligne avant
de frapper aux portes de l’Oc-
cident. Bangladesh, Afghanistan,
Inde, Chine, Irak et Iran sont les
principaux réservoirs de clandes-
tins qui aspirent à la prospérité de
l’Europe. Coût moyen d’un
voyage incognito : environ
10 000 dollars (près de 10 865 eu-
ros).

L’aventure commence à Mos-
cou, facile d’accès, où l’on peut se
procurer, moyennant finances,
des faux papiers d’identité. Suit
Kiev en Ukraine, puis Kishinev,
capitale de la Moldavie ex-sovié-
tique, devenue pays indépendant
en 1991. Deux tiers des habitants
de la Moldavie sont d’origine rou-
maine, et Bucarest accorde aux ci-
toyens de cette République le
droit de circuler librement sur

présentation d’une pièce d’identi-
té. Le petit commerce frontalier
est florissant. La Roumanie, où
l’on gagne quatre fois plus, est de-
venue un pays attractif pour les
Moldaves dont le salaire moyen
ne dépasse pas 25 dollars.

Mais la donne a changé depuis
que Bucarest a entamé, en février,
les négociations d’adhésion à
l’Union européenne. Avant d’ac-
corder la libre circulation aux
Roumains dans l’espace Schen-
gen, Bruxelles demande un ren-
forcement de la sécurité à la fron-
tière roumano-moldave,
considérée comme une véritable
passoire pour les immigrés clan-
destins. « A partir de l’année pro-
chaine, les Moldaves seront obligés
de présenter un passeport pour en-
trer en Roumanie », affirme Eugen
Dijmarescu, secrétaire d’Etat au
ministère des affaires étrangères.

Le mot d’ordre de la nouvelle
politique roumaine : sécuriser la
frontière de l’Est, qui sera à l’ave-
nir la frontière orientale de
l’Union européenne. Depuis l’an-
née dernière, des policiers spécia-
lement entraînés ont commencé à
être déployés. « Ce qui nous
manque, c’est la logistique, ex-
plique Florin Tanase, inspecteur
en chef de la police de frontière
d’Iasi. Aujourd’hui, par exemple, je
dois envoyer le portrait-robot d’un
criminel à tous les points de
contrôle de la frontière. Mais cer-
tains n’ont pas de fax... »

BRICOLAGE DE FAUX PAPIERS
Comment contrôler une fron-

tière de 686 kilomètres avec des
voitures qui tombent en panne,
avec des talkies-walkies de for-
tune et en l’absence d’équipement
moderne de surveillance ? « Il faut
du flair, répond Dan Barbacariu,
chef du département de lutte
contre la criminalité frontalière
d’Iasi. A trente-quatre ans, ce
jeune policier est une véritable
encyclopédie sur le bricolage de
faux papiers. « Nous avons besoin

de l’aide de l’Europe, déclare le co-
lonel Zaharia Ivascu. L’immigra-
tion clandestine est organisée en
réseaux très bien équipés. »

Les routes des clandestins se
sont multipliées. De Kishinev, ils
partent pour Iasi en traversant la
Prut, rivière qui sépare la Molda-
vie et la Roumanie. Le transport
s’effectue la nuit, dans des embar-
cations gonflables que les pas-
seurs portent dans un banal sac à
dos. Une autre route va de Kishi-
nev à Odessa, port ukrainien de la
mer Noire d’où les clandestins
sont acheminés jusqu’à Galati, si-
tuée à l’est de la Roumanie. Après
avoir franchi la frontière, ils sont
hébergés chez des paysans recru-
tés par le réseau roumain. Trans-
portés discrètement jusqu’à Bu-
carest, dans des minibus ou des
camions, les immigrés paient cha-
cun 500 dollars (545 euros) au ré-
seau roumain qui transmet le pac-
tole au réseau moldave. Ensuite,
on les conduit vers l’Ouest, à la
frontière roumano-hongroise,
pour passer en Hongrie. C’est là

qu’ils versent une somme au ré-
seau hongrois qui renvoie l’argent
à Bucarest. Et ainsi de suite jus-
qu’en Europe occidentale.

Cette année, rien que dans le
département d’Iasi, trente pas-
seurs roumains se sont fait arrê-
ter. Mais le réseau est toujours là.
« Je ne peux faire usage de mes
compétences que dans les limites
du département d’Iasi, explique
Zaharia Ivascu. Pour démanteler le
réseau, il faudrait que je laisse pas-
ser des clandestins, que je les suive
jusqu’à Bucarest et il faudrait re-
monter la filière roumaine. Ensuite,
il faut coopérer avec mes homo-
logues moldaves et hongrois pour
établir le lien entre les réseaux.
Pour l’instant, tout ce que je peux
faire, c’est arrêter les immigrés de
ma juridiction. »

L’immigration clandestine n’est
plus un problème roumain, mais
européen. Bruxelles s’apprête à
débloquer environ 20 millions
d’euros pour équiper la police
roumaine et informatiser ses ser-
vices. Avant la fin de l’année, les
ordinateurs de la police de fron-
tière devraient être reliés aux
bases de données du ministère de
l’intérieur, et des consulats rou-
mains à l’étranger, afin d’avoir le
contrôle sur les visas. A Iasi, on
évoque déjà l’accès à la base de
données de l’espace Schengen.

Mais pour l’instant, en l’ab-
sence d’une logistique adéquate,
le phénomène étend ses tenta-
cules de Moscou jusqu’à Paris,
Berlin, Londres ou Bruxelles via la
Roumanie, qui est en train de de-
venir une plate-forme tournante
de l’immigration clandestine.
« C’est une erreur et une illusion de
penser que nous pouvons sécuriser
la frontière de l’Est avec un mur de
barbelés, lance, amer, Romica
Moise, responsable de la police
de frontière à Bucarest. Notre
seule chance est l ’aide euro-
péenne. »

Mirel Bran 

REPORTAGE
Comment contrôler
686 kilomètres
de frontière avec des
voitures en panne ? 

La ligne dure s’impose lors du « concile » de l’Eglise orthodoxe de Russie
EN PLEIN CŒUR de Moscou, la nouvelle ca-

thédrale du Christ-Sauveur, symbole de la re-
naissance de la Russie orthodoxe – l’édifice an-
cien avait été détruit par Staline en 1931 –, a été
solennellement consacrée, samedi 19 août, par
le patriarche Alexis II, chef de près de cent mil-
lions de fidèles. Le dimanche 20, elle accueillait
la cérémonie de canonisation du dernier tsar de
Russie, Nicolas II, et de la famille impériale. Re-
transmise par la télévision d’Etat, cette célébra-
tion avait attiré la grande foule. Après trois an-
nées de débats houleux, le principe de cette
canonisation avait été voté à l’unanimité le
14 août à l’ouverture d’une assemblée extraor-
dinaire de l’épiscopat (Le Monde du 15 août).

Ce « concile » orthodoxe a également décidé
de canoniser 1 147 « autres martyrs et confes-
seurs » du vingtième siècle, pour la plupart des
prêtres et des moines victimes du régime
communiste. Hâtée par la pression des milieux
nationalistes, cette canonisation collective, sur-
prenante par le rang (Nicolas II) et par le

nombre, a été suivie par l’adoption d’une série
de documents qui définissent la « doctrine so-
ciale » de l’Eglise russe postsoviétique. Ils
confirment sa difficulté d’adaptation à la socié-
té moderne et pluraliste.

Si la volonté de défendre l’indépendance de
l’Eglise par rapport à l’Etat est soulignée, sur
quelques chapitres de morale privée, c’est une
« ligne dure » qui a été défendue. L’orthodoxie
réaffirme son opposition à la contraception, à
l’avortement et à l’homosexualité. En 1998, le
pays a enregistré deux fois plus d’IVG que de
naissances. L’épiscopat convient que la raison
en est « la détresse et la pauvreté extrêmes des
femmes », mais désapprouve le principe de
l’avortement. Le texte qualifie l’homosexualité
d’« altération pécheresse de la nature humaine
qui ne se surmonte que par des efforts spiri-
tuels ». Quant au divorce, l’Eglise l’autorise dé-
sormais en cas de « contamination de l’époux
par le sida, l’alcoolisme chronique et la dépen-
dance narcotique » ! Elle se prononce pour

l’abolition de la peine de mort, toujours prévue
dans la loi, qui offrirait « plus de possibilités de
repentir au condamné » et ne permettrait plus
« le caractère irréversible de toute erreur judi-
ciaire ».

Dans le domaine œcuménique (relations
entre Eglises), l’assemblée de l’épiscopat russe
n’a pas laissé entrevoir de progrès. Elle a re-
nouvelé ses attaques contre « les activités mis-
sionnaires étrangères » et les promesses d’avan-
tages matériels que ferait en particulier l’Eglise
catholique aux candidats à la conversion. S’il
entend respecter la liberté des « Eglises étran-
gères », le patriarche Alexis, chef d’une Eglise à
prétention monopolistique, est lui-même inter-
venu dans le débat pour dénoncer « l’invasion
massive de missions étrangères », une expression
qui confond dans la même réprobation les
sectes et des Eglises aussi officielles que la ca-
tholique et les protestantes.

Henri Tincq
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Après 1990, les navires de l'ex-URSS ont rejoint les quatre républiques 
(Ukraine, Azerbaïdjan, Kazakhstan et Turkménistan) riveraines de la Russie.

L'ÉTAT DES FORCES

Le déclin de la marine russe

Source : IISS
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L’évacuation des corps
s’annonce difficile

TOUT ESPOIR de sauver des nau-
fragés ayant disparu, les opérations
de secours sur le Koursk ont été in-
terrompues lundi 21 août. Dans la
matinée de lundi, les plongeurs nor-
végiens avaient réussi à ouvrir les
deux écoutilles d’un sas arrière pour
constater que le bâtiment était noyé
et qu’il n’y avait plus de chance de
survie.

Le mini-sous-marin britannique
LR5, qui n’est finalement pas inter-
venu sur le Koursk, a quitté la zone
d’intervention à bord du Normand
Pioneer, en direction de la Norvège.
Les responsables russes s’interro-
geaient, mardi matin, sur la possibili-
té de remonter les corps des vic-
times. La Norvège a indiqué qu’elle
était disposée à aider la Marine russe
à tenter cette opération, qui est ce-
pendant difficile sur le plan tech-
nique. Selon la compagnie Stolt Off-
shore, interrogée à Oslo par Le
Monde mardi matin, on ne peut en
effet pas évacuer facilement les
corps par le sas, et il faut ouvrir un
trou dans la coque. Des équipements
particuliers sont donc nécessaires, et

il ne semblait pas que l’évacuation
puisse se réaliser en moins d’un
mois. Le navire portant les plongeurs
norvégiens et anglais, le Seaway
Eagle, devait donc « probablement »
quitter la zone dans la journée, selon
un porte-parole des forces armées
norvégiennes, joint également à Os-
lo par notre correspondant.

L’idée de remonter le sous-marin
naufragé à la surface est aussi évo-
quée par la Marine russe, sans
qu’une façon précise d’opérer – ni de
financer l’opération – ne soit définie.
Selon Henri Delauze, PDG du
groupe français Comex, interrogé
par l’AFP, une opération de renfloue-
ment du Koursk ne présenterait pas
d’obstacles techniques majeurs. La
Comex avait déjà été sollicitée par
les Soviétiques pour étudier les pos-
sibilités de renflouement du sous-
marin Komsomolets coulé en avril
1989 au large de la Norvège. Mais les
Soviétiques avaient renoncé devant
le devis : 700 à 800 millions de
francs...

Hervé Kempf

des experts normalement
des plates-formes pétrolières

Ces experts sont normalement
chargés de la maintenance des
plates-formes pétrolières, ainsi que
de la pose et de l’inspection des
nombreux pipelines sous-marins.
Œuvrer par plus de 100 mètres au-
dessous du niveau de la mer,
comme ils l’ont fait pour le Koursk,
est une formalité pour eux : ils ont
l’habitude de descendre deux fois
plus profondément en mer du
Nord. Vivre « en saturation » de-
vient alors presque une seconde na-
ture. « Quand les plongeurs « sa-
turent », ils ne vivent plus sous la
pression causée par la profondeur »,
explique Bjoern Kahrs, instructeur à
l’Ecole nationale de plongée norvé-
gienne.

Pour ce faire, avant de descendre,
ils passent par une « chambre de
compression », un petit habitacle
où ils ingèrent progressivement les
gaz qu’ils rencontreront sous l’eau,
pour s’habituer. Ils y restent plu-
sieurs heures, voire une journée s’ils
doivent plonger à plusieurs cen-
taines de mètres de profondeur.
Lorsqu’ils sont prêts, ils sont des-
cendus, sans quitter cet environne-
ment, dans des cloches hermé-
tiques. Le Seaway Eagle est équipé
de deux de ces cloches, permettant
à quatre équipes de trois plongeurs
de se relayer en permanence, cha-
cune passant six heures sous l’eau,
précise Julian Thompson. Le retour
à la surface prend plus de temps, la
décompression étant nettement
plus lente.

DÉVELOPPEMENT DE LA ROBOTIQUE
Curieusement, la Norvège ne

possède plus son propre centre de
formation à la plongée en satura-
tion et voit ainsi sa réputation me-
nacée, à terme, dans cette profes-
sion exigeante. Depuis 1996, l’Ecole
nationale de plongée, située près de
Bergen (ouest), a cessé de donner
des cours dans cette spécialité.
« Nous n’avions plus le financement
pour cela, commente Bjoern Kahrs,
car les compagnies pétrolières norvé-
giennes avaient décrété qu’elles n’au-
raient plus besoin de plongeurs à par-
tir de l’an 2000 ». Le développement
des technologies d’automatisation
expliquait en partie cette décision.
Mais aussi les rumeurs sur les effets
nocifs de la plongée sur la santé.

Ces entreprises se sont entre-

temps aperçues qu’il était difficile
de se passer de l’homme, notam-
ment à des profondeurs moyennes,
et elles sont revenues sur leur déci-
sion. Mais la formation adéquate
n’a toujours pas repris dans le pays,
son sort étant entre les mains du
ministère de l’éducation, à Oslo. En
attendant, la Norvège perd un sa-
voir-faire, observe Eric Clogenson,
directeur de formation à l’Institut
national de plongée professionnelle
(INPP), installé à Marseille. Cet or-
ganisme était le seul d’Europe à for-
mer des personnes – une cinquan-
taine par an – à la plongée en
saturation jusqu’à l’ouverture, en
janvier 2000, d’un centre
concurrent à Fort Williams, en
Ecosse. Selon M. Clogenson, le
royaume scandinave a en outre
choisi une « formalisation très pous-
sée » des procédures de plongée,
notamment dans le domaine de la
décompression, qui peut désavan-
tager ses plongeurs par rapport à
ceux de nations aux réglementa-
tions plus souples.

Leif Sande, le vice-président du
principal syndicat des plongeurs
norvégiens (le Nopef), espère que
l’accident du Koursk va convaincre
les autorités d’Oslo de la nécessité
de reprendre la formation à la plon-
gée en saturation. Dans le cas
contraire, les Britanniques risquent
de devenir omniprésents dans les
eaux norvégiennes, où ils sont déjà
majoritaires. La revendication des
Norvégiens d’obtenir un emploi
fixe et permanent dans les compa-
gnies offshore ne parle pas en leur
faveur, dans une profession bien ré-
munérée où le contrat à durée dé-
terminée est la norme, fait remar-
quer Paul Read, le secrétaire de
l’Association internationale des en-
trepreneurs maritimes (IMCA),
joint à Londres.

La Norvège pourra toujours se
consoler d’avoir été pionnière en
matière de développement des en-
gins de plongée sans équipage,
contrôlés depuis la surface. Ce pays,
explique une experte française, « a
poussé vers le développement de la
robotique, ce vers quoi on s’oriente de
plus en plus, à cause des profondeurs
de plus en plus importantes aux-
quelles il faut désormais descendre ».

Antoine Jacob

Les milices protestantes d’Ulster
s’entre-déchirent à propos du processus de paix

Fusillades à répétition entre factions loyalistes à Belfast
En l’espace de vingt-quatre heures, depuis
dimanche 20 août, plusieurs fusillades ont oppo-
sé des milices rivales dans le camp loyaliste

d’Irlande du Nord à Belfast. Les miliciens règlent
leurs comptes à propos de leurs divisions face
au processus de paix. Londres, qui joue la ferme-

té, a déployé l’armée britannique pour la pre-
mière fois en deux ans afin de ramener l’ordre
dans le quartier protestant.

LONDRES
de notre correspondant

« Les troupes patrouillent à nou-
veau les rues de Belfast » (The
Times) ; « Ils osent appeler ça un ces-
sez-le-feu » (The Daily Telegraph) ;
« La bataille d’Ulster » (The Guar-
dian) ; « C’est cela la paix ? » (The
Daily Mail) : comme l’indiquent les
manchettes de la presse britannique
de ce 22 août, l’Irlande du Nord est
confrontée à une sanglante lutte de
pouvoir entre milices loyalistes
(« loyaux » à la couronne d’Angle-
terre), partisans et opposés au pro-
cessus de paix.

En l’espace de vingt-quatre
heures, deux hommes appartenant
à la milice UDA (Ulster Defence As-
sociation), l’une des composantes
du principal groupe paramilitaire
protestant UUF-UDA, ont été tués
par balles au cœur du bastion loya-
liste de Shankill Road à Belfast. Par
la suite, le quartier général du Parti
démocratique ulstérien, aile poli-
tique de la même UDA, était pris
pour cible lors d’une fusillade cau-
sant un blessé léger. Un peu plus

tard, une foule en colère a attaqué et
incendié le siège du Parti unioniste
de progrès, proche de la milice ri-
vale, l’UVF (Ulster Volontier Force)
,lui aussi situé à Shankill Road. Des
membres de cette organisation ont
ensuite répliqué en mettant le feu à
des taxis et à des automobiles. En-
fin, des inconnus ont échangé des
coups de feu avec la Royal Ulster
Constabulary, la police provinciale.
Pendant le week-end, sept protes-
tants avaient été blessés par balles
au cours d’une flambée de violence.

Le secrétaire à l’Ulster, Peter Man-
delson, a été contraint de déployer
l’armée britannique dans les rues de
Belfast, pour la première fois depuis
deux ans, pour aider la police à net-
toyer le quartier protestant. « La si-
tuation est potentiellement dange-
reuse. Ce comportement risque de
causer une escalade de la violence.
On n’est pas arrivé si loin sur le che-
min de la paix pour voir les règlements
de comptes entre milices protestantes
remettre en question les progrès réali-
sés », a déclaré le ministre en pro-
mettant une révision des conditions

de la liberté conditionnelle dont bé-
néficient les anciens terroristes pro-
testants. Face à une situation hélas
fort peu nouvelle, le gouvernement
de Tony Blair fait preuve de fermeté
dans l’application de la ligne de
conduite définie dans l’accord de
paix, qui, pour l’instant, a résisté à
tous les coups de boutoir, loyalistes
comme ultras républicains.

HAINE ET INTOLÉRANCE
La libération, en vertu de l’accord

de paix, de terroristes loyalistes, sé-
parés en détention selon leur appar-
tenance à tel ou tel groupe ultra, se-
rait à l’origine de ces affrontements
fratricides. Le processus de paix dé-
chire la communauté loyaliste. D’un
côté, l’UVF, dont la branche poli-
tique a deux députés à l’assemblée
régionale. De l’autre, le front du re-
fus, farouchement hostile au pro-
cessus de paix en Irlande du Nord,
qui est représenté par les Combat-
tants de la liberté d’Ulster. La haine
et l’intolérance dominent au sein de
la communauté loyaliste. Le calme
relatif dont font preuve les diri-

geants catholiques républicains du
Sinn Fein, la branche politique de
l’IRA, n’en est que plus remar-
quable.

Les fusillades de Shankill Road
sont aussi le fait de gangs, plus cri-
minels que politiques, s’affrontant
pour le contrôle d’un territoire.
Forts de quelques dizaines de mili-
tants chacun, ces groupements frag-
mentés, donc plus dangereux, se
disputent le racket de commerçants
protestants, la prostitution, le
commerce de drogue. La commu-
nauté protestante paie enfin au-
jourd’hui le prix du ressentiment
causé par l’échec, en juillet, de la
marche de Drumcree organisée par
l’ordre d’Orange. Les extrémistes
protestants entendent prendre au
passage leur revanche sur celui
qu’ils considèrent comme l’auteur
de cette déroute, David Trimble,
chef modéré du Parti unioniste offi-
ciel et premier des ministres du nou-
veau gouvernement biconfessionnel
jugé « vendu » au camp républicain.

Marc Roche
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Les Suisses refusent de renoncer au secret bancaire
malgré les pressions américaines et européennes

Les banques helvétiques géreraient environ 35 % des avoirs privés mondiaux
Dans le cadre de la lutte contre le blanchiment
d’argent sale engagée récemment par le G 7, les
Quinze ont opté pour un système d’échanges

d’informations qui nécessite une levée du secret
bancaire à l’échelle internationale. Les banques
suisses viennent de faire connaître leur refus. Le

président de l’association des banques a expli-
qué, lundi 21 août, que « l’arsenal juridique de la
Suisse est l’un des plus propres en la matière ».

BERNE
de notre correspondant

Soumise aux pressions crois-
santes des Etats-Unis et de l’Union
européenne, la Suisse s’acharne à
préserver son secret bancaire. Au
lendemain du compromis sur
l’harmonisation fiscale adopté par
les Quinze lors du sommet de Fei-
ra, le 20 juin au Portugal, le mi-
nistre helvétique des finances,
Kaspar Villiger, avait déjà affirmé
sans ambages : « Le secret bancaire
n’est pas négociable. » A leur tour,
les principaux intéressés, les ban-
quiers suisses, se sont montrés
tout aussi intransigeants sur ce
principe fondateur de leur prospé-
rité au cours d’une « réunion d’in-
formation relative à la diligence des
banques », lundi 21 août à Berne. 

Acculées à la défensive depuis
l’affaire de l’or nazi et des fonds
juifs en déshérence, les banques
helvétiques ont choisi la contre-
offensive. En réponse aux nou-
velles attaques lancées ces der-
niers temps contre le système ban-
caire de son pays, le président de
l’Association suisse des banquiers,
Georg Krayer, a rétorqué, lundi
21 août, qu’il « est l’un des plus so-
lides au monde et garantit aux in-
vestisseurs une sécurité quasi totale.
La surveillance efficace et exem-
plaire dont il dispose soutient sans

difficulté la comparaison au niveau
international ». Il a rappelé que la
Suisse n’a cessé de renforcer la
lutte contre le blanchiment
d’argent depuis la conclusion d’un
premier traité d’entraide judiciaire
avec les Etats-Unis en 1977, puis
l’entrée en vigueur la même année
d’une convention de diligence par
laquelle les banques s’engageaient
à vérifier l’identité de leurs clients.
Parmi d’autres mesures de
contrôle, une loi sur le blanchi-
ment d’argent introduite en 1998
s’étend à l’ensemble de la branche
financière, lui faisant obligation de
signaler toute action suspecte aux
autorités.

« POLITIQUEMENT IMPENSABLE » 
Estimant que « l’arsenal juri-

dique de la Suisse est l’un des plus
propres en la matière », M. Krayer
a rejeté les conclusions du Forum
de stabilité financière institué par
le G 7, qui avait placé fin mai la
Confédération sur la liste des pays
considérés comme centres finan-
ciers offshore, tout en admettant
qu’elle ne posait pas « de pro-
blèmes particuliers ». Selon lui, la
Suisse peut tout au plus être
considérée comme une place fi-
nancière offshore « compte tenu de
sa non-appartenance à l’Union eu-
ropéenne et de son importance pour

les investisseurs étrangers en ma-
tière de gestion de fortunes. Elle
n’est certainement pas pour autant
un paradis fiscal, ni une juridiction
non coopérative. » Il en veut pour
preuve que son pays ne figure ni
sur la liste de l’Organisation de
coopération et de développement
économiques (OCDE) ni sur celle
du Groupe d’action financière sur
le blanchiment de capitaux (GA-
FI).

En ce qui concerne la fiscalité de
l’épargne, l’Association suisse des
banquiers émet des doutes sur le
fonctionnement du système
d’échange d’informations prévu
au sommet de Feira. « Nous
sommes prêts à coopérer avec
l’Union européenne, à condition
que l’accord en matière fiscale s’ap-
plique à toutes les places financières
mondiales, y compris New York,
Singapour, Tokyo ou HongKong », a
expliqué M. Krayer. 

Les préoccupations des ban-
quiers rejoignent celles du gouver-
nement, qui juge « politiquement
impensable d’abandonner le secret
bancaire ». Le cas échéant, a indi-
qué le ministre des finances, la
question devrait être soumise à ré-
férendum et les « sondages
montrent l’attachement des Suisses
au secret bancaire ». Même si ce
principe n’a jamais été tout à fait

absolu et s’il a subi de sérieuses
entorses avec la publication des
noms de titulaires de comptes dor-
mants, sa suppression reviendrait
dans l’esprit d’une partie de la po-
pulation à tuer la poule aux œufs
d’or. Selon une étude de l’universi-
té de Bâle, les banques helvétiques
géreraient environ 35 % des avoirs
privés mondiaux. Générant plus
de cent mille emplois, la place fi-
nancière assure près de 11 % du
produit intérieur brut.

Le secret bancaire n’en consti-
tue pas moins un obstacle majeur
à l’adhésion de la Suisse à l’Union
européenne et restera une pomme
de discorde avec Bruxelles tant
que les banques helvétiques servi-
ront de refuge aux capitaux fuyant
le fisc des pays voisins. Les
banques ont beau répéter que « le
devoir de discrétion n’est pas négo-
ciable », elles ne pourront pas re-
porter indéfiniment les échéances.

En Suisse même, le sujet n’est
plus tout à fait tabou. « A la
longue, remarquait dernièrement
le quotidien Der Bund de Berne, les
banquiers suisses doivent apprendre
à s’affirmer sans le secret bancaire
(...) et cesser de gâcher leur énergie
dans un combat politique qu’ils ne
sauraient gagner. »

Jean-Claude Buhrer

La Belgique s’interroge sur le vote des expatriés européens aux municipales
BRUXELLES

de notre bureau européen
Le vote des expatriés européens aux élections

municipales du 8 octobre aura-t-il un impact sur
l’équilibre linguistique du pays ? Leur participa-
tion, va-t-elle, comme l’a titré Le Soir tout au
long du mois d’août, « bousculer les commu-
nales » ? Les partis politiques flamands le
redoutent.

Le droit de vote des Européens aux élections
locales, prévu par le traité de Maastricht de
1992, a ravivé les querelles linguistiques en Bel-
gique où 60 % des habitants sont néerlando-
phones, mais où la région de la capitale,
Bruxelles, est peuplé à 80 % de francophones. Les
partis flamands craignent que les expatriés ne
votent principalement pour les candidats franco-
phones, notamment dans les communes de
la périphérie bruxelloise situées en Brabant
flamand.

En raison de ces réticences, la Belgique avait
été le dernier Etat de l’Union européenne à trans-
poser dans son droit interne la directive du 19
décembre 1994, relative au droit de vote des res-
sortissants aux municipales – un comble pour le
pays qui héberge la plupart des institutions euro-
péennes. Il avait même fallu une condamnation
de la Cour de justice de Luxembourg pour qu’elle
s’exécute, en janvier 1999. Encore a-t-elle réduit
la portée de la loi européenne en prévoyant que
les expatriés élus ne pourront devenir ni bourg-
mestres (maires) ni échevins (adjoints au maire)
avant 2006.

Il semble que les peurs flamandes soient exa-
gérées, au vu des chiffres que vient de publier le
ministère de l’intérieur. Sur les listes électorales,
se sont inscrits 87 863 ressortissants de l’Union
européenne, soit seulement 1,17 % de la popula-
tion électorale (7,4 millions de personnes) et
17,7 % des Européens qui auraient été en droit de
le faire (495 000 personnes).

LE « RETOUR À LIÈGE »
La principale communauté inscrite est celle des

Italiens (44 758 sur un total de 82 884 ressortis-
sants), qui est aussi la plus représentée. Très im-
plantée dans la classe ouvrière et fortement syn-
diquée à la Fédération générale du travail de
Belgique (FGTB), elle pourrait renforcer le poids
du Parti socialiste. La seconde communauté ins-
crite est celle des Français (14 784 sur un total de
93 269 personnes), la troisième celle des Néerlan-
dais, suspectés de voter pour les partis flamands.
Les Néerlandais ne comptent toutefois que 11 615
inscrits, sur un total de 75 702 ressortissants.

Le ministère de l’intérieur indique que la plu-
part des nouveaux électeurs sont âgés (plus de
soixante ans, environ), et sont inscrits dans le sud
du pays : Hainaut, principalement (44 758), et
province de Liège (18 053). La province flamande
d’Anvers, en revanche, ne compte que 4 982 ins-
crits (sur un total de 44 753 expatriés européens).
Dans la capitale même, on ne recense que 11 520
inscrits, sur un total de 119 958 Européens, ce qui
constitue une proportion (9,6 %) inférieur à la
moyenne nationale. Le ministère fait observer

que la participation est traditionnellement moins
élevée que dans le reste du pays, un grand
nombre d’étudiants ou de jeunes gens présents
pour une période limitée y résidant. Il ne dispose
d’aucune indication sur la participation des euro-
crates, au nombre de 21 000 environ.

Si les chiffres officiels devraient calmer les
craintes, à l’inverse, ils vont rouvrir une plaie à
Fourons, petite commune à majorité franco-
phone, rattachée dans les années 60 à la province
flamande du Limbourg, et qui n’a cessé depuis de
réclamer le « retour à Liège ». Le combat de José
Happart, porte-drapeau des Wallons, a fait tom-
ber plusieurs gouvernements de coalition au
cours des années 80, et divisé les socialistes.

A Fourons, les Européens se sont inscrits en
masse (86 %) mais ce sont principalement des
Néerlandais. Les francophones, au pouvoir de-
puis trente-sept ans, craignent donc d’être relé-
gués dans l’opposition par leurs rivaux flamands,
qui ont démarré leur campagne électorale dès
octobre 1999, en courtisant les nouveaux élec-
teurs auxquels ils n’ont pas hésité à offrir des ca-
deaux (billets d’entrée pour les spectacles et les
musées, tickets de bus gratuits, voyages de dé-
couverte dans les sites touristiques du Lim-
bourg). Jean-Marie Happart, frère jumeau de Jo-
sé, et sénateur (PS) de Liège, entend saisir la
commission de contrôle des dépenses électo-
rales : les Fourons ne sont pas à l’abri d’une nou-
velle crise.

Rafaële Rivais

Les confréries musulmanes sous surveillance 
Fethullah Gülen, 62 ans, chef d’une des branches de laconfrérie

musulmane turque des Nurcu (lumière) est sous le coup d’un man-
dat d’arrêt lancé par la justice pour « constitution d’organisation cri-
minelle ». Sa confrérie a des écoles en Turquie et dans l’ex-URSS.

Autre association, le Milli Gorus, la branche européenne du parti
islamiste de la Vertu (Fazilet), troisième formation au Parlement,
soutenue financièrement par la diaspora en Allemagne, est aussi
dans le collimateur. Elle est citée dans un rapport du ministère de
l’intérieur qui estime les ressources financières des confréries mu-
sulmanes en Turquie à environ 1,5 milliard de dollars (1,63 milliard
d’euros). – (AFP.)

Le président turc, Ahmet Necdet Sezer, défie le gouvernement 
Il refuse de signer un projet de décret-loi qu’il estime « en contradiction avec la Constitution »

ISTANBUL
de notre correspondante

Malgré la pression accrue du gou-
vernement de Bülent Ecevit, le chef
de l’Etat turc, Ahmet Necdet Sezer,
a pour la deuxième fois, refusé de
signer, lundi 21 août, un projet de
décret-loi permettant le licencie-
ment de fonctionnaires suspectés
de sympathies islamistes ou pro-
kurdes, sur la base d’un simple rap-
port fourni par deux enquêteurs.
Trois mois après son élection, le
nouveau président est engagé dans
une dispute avec la coalition gou-
vernementale au pouvoir, auteur du
projet et, indirectement, avec l’ar-
mée qui continue de tirer les ficelles
en coulisses, poursuivant sa lutte
contre l’islam politique.

Faisant valoir que de semblables
mesures disciplinaires doivent être
l’objet d’une loi soumise à l’appro-
bation du Parlement, le président,
dans une note motivant son refus, a
expliqué : « La présidence n’est pas
un bureau d’approbation et de signa-
ture de décrets ». « Le président n’est
pas obligé de signer des décrets clai-
rement en contradiction avec la
Constitution. En fait, il est obligé de
ne pas les signer », écrit Ahmet Nec-
det Sezer. « Nous avons affaire à un
sérieux problème », a réagi le pre-

mier ministre. Visiblement furieux,
la voix tremblante, Bülent Ecevit a
publiquement attaqué le président,
l’accusant d’empêcher l’Etat de faire
son devoir. 

Traditionnellement, l’Etat turc est
très protecteur à l’égard de ses
fonctionnaires. Jusqu’à récemment,
une loi qui remontait à l’empire ot-
toman rendait presque impossible
l’ouverture de procédures judi-
ciaires contre des employés de
l’Etat, tels que des policiers cou-
pables de torture. Quelques modifi-
cations ont été apportées à cette loi,
mais les procès de fonctionnaires
sont rares. Le décret-loi défendu par
le gouvernement permettrait, au
contraire, à la fonction publique de

renvoyer sommairement des em-
ployés à l’idéologie jugée suspecte.
L’armée expulse ainsi chaque an-
née, sans possibilité d’appel, des di-
zaines d’officiers perçus comme
pro-islamistes.

En rejetant une première fois, il y
a deux semaines, le décret qui lui
avait été soumis, Ahmet Necdet Se-
zer avait expliqué que « dans une
démocratie parlementaire, le prin-
cipe de la suprématie de la loi exige
que les arrangements prévus par ce
projet de décret soient introduits sous
la forme d’une loi ». Le chef de l’Etat
a, cette fois ci, rappelé que l’Etat de
droit est « un des principes de la Ré-
publique de Turquie, un principe qu’il
avait juré de protéger et préserver ».

Malgré les objections de M. Sezer,
le gouvernement avait choisi de lui
soumettre à nouveau le document,
sans le modifier. « Le président doit
signer le décret et contribuer à sa
mise en application », avait alors an-
noncé Devlet Bahçeli, le dirigeant
du Parti de l’action nationaliste
(MHP, extrême droite).

Les trois dirigeants de la coalition
ont prévu une réunion d’urgence,
mardi, pour évaluer l’impact de
cette crise au sommet. Le 23 août, le
président devra défendre sa posi-
tion lors de la réunion mensuelle du
Conseil national de sécurité (MGK),
l’institution composée des diri-
geants civils et militaires du pays,
qui soumet ses « recommanda-
tions » au gouvernement.

Les forces au pouvoir pensaient
peut-être que le manque d’expé-
rience politique de l’ancien pré-
sident de la Cour constitutionnelle
ferait de lui un président maléable.
Les développements de ces der-
nières semaines ont cependant dé-
montré que ce défenseur de l’inté-
gration à l’Union européenne tente
de donner un nouvel élan à la jus-
tice turque et au processus démo-
cratique.

Nicole Pope

Démission du chef de cabinet
du premier ministre israélien
JERUSALEM. Le chef de cabinet du premier ministre israélien, Ehoud Ba-
rak, Haïm Mendel-Shaked a démissionné lundi 21 août après avoir criti-
qué les méthodes du chef du gouvernement. « Le Premier ministre a accep-
té la demande de M. Mendel-Shaked de mettre fin à ses fonctions
immédiatement », a déclaré une porte-parole de M. Barak. M. Mendel-
Shaked a reproché à M. Barak de ne pas se comporter en premier ministre
et de devenir son propre chef de cabinet, selon des propos recueillis auprès
de ses proches par le plus grand quotidien israélien Yediot Aharonot.
M. Mendel-Shaked connaît M. Barak depuis quinze ans et a servi sous ses
ordres lorsqu’il était chef d’état-major. L’adjoint de M. Mendel-Shaked,
Shimon Batat, qui avait démissionné la semaine dernière, avait accusé le
Premier ministre de transformer Israël en « république bananière ». Le se-
crétaire de M. Barak pour les questions militaires, Danny Eisenkot, envi-
sage également de le quitter, alors que son principal conseiller politique,
Zvi Stauber, doit partir occuper le poste d’ambassadeur à Londres, selon
des sources au bureau du Premier ministre. – (AFP.)

Les dépenses militaires mondiales
pourraient repartir à la hausse
WASHINGTON. Les dépenses militaires mondiales pourraient repartir à
la hausse après avoir atteint un très bas niveau en 1996, affirme une étude
du département d’Etat américain publiée lundi. Selon cette étude, les dé-
penses militaires mondiales ont atteint 842 milliards de dollars en 1997,
soit une hausse de 2 % par rapport à l’année précédente. Ce résultat
« pourrait signifier l’amorce d’un tournant dans la tendance mondiale après
(les années) 1995-96 marquées par un niveau de dépenses inférieur de 60 %
à l’apogée de 1987 », peut-on lire dans cette étude. Les pays développés,
qui avaient réduit de 54 % leurs dépenses par rapport à leurs niveaux de
1988, encore marqués par la guerre froide, ont légèrement augmenté
celles-ci en 1997. Leur part dans les dépenses mondiales était de 62 % en
1997 contre 48 % en 1987. Les pays en voie de développement ont pour
leur part vu leurs dépenses augmenter avec un pic jamais atteint de
232 milliards de dollars en 1997. Leur part représentait cette année-là 28 %
du total mondial, contre 17 % dix ans plus tôt, note le rapport qui couvre la
période 1987-1997. − (AFP)

EUROPE
a ESPAGNE : des milliers de personnes, dont 35 000 à Saragosse (nord-
est), selon la police municipale, ont manifesté lundi 21 aout dans la soirée
dans les principales villes d’Espagne pour condamner l’assassinat di-
manche par l’ETA de deux gardes civils à Sallent de Gallego, dans les Pyré-
nées aragonaises. A Saragosse, capitale de la région d’Aragon, les manifes-
tants ont défilé en silence. Des cris contre l’ETA ont été proférés à la fin du
rassemblement, et plusieurs centaines de manifestants se sont ensuite
rendus devant la délégation du gouvernement (préfecture) pour applaudir
les gardes civils en faction à la porte. Des rassemblements silencieux ont
par ailleurs réuni plusieurs centaines de personnes à Madrid, Barcelone,
Valence et dans la plupart des capitales de province espagnoles. – (AFP)
a GRANDE-BRETAGNE : l’ex-espion britannique David Shayler, pour-
suivi pour avoir divulgué des informations compromettantes sur les ser-
vices secrets de la Couronne britannique, a été libéré, à Londres, quel-
ques heures après avoir été arrêté à son retour en Grande-Bretagne, lundi
21 août. Il a précisé ne pas avoir été interrogé, ce qui montre, a-t-il dit, que
les reproches formulés précédemment à son encontre étaient « totalement
infondés ». − (AFP.)

ASIE
a INDE : six militaires indiens, dont un général et un colonel ont été
tués au Cachemire, lundi 21 août, lors de deux attaques distinctes. Les
deux officiers et leur chauffeur ont été tués par l’explosion d’une mine lors
du passage de leur voiture, alors que trois soldats ont été tués par des tirs
de roquettes sur leur camp. D’autre part, les forces de sécurité frontalières
ont tué trois militants séparatistes qui tentaient de s’infiltrer à partir du Ca-
chemire pakistanais. (Corresp).
a PHILIPPINES : la Fondation libyenne de bienfaisance Kadhafi, qui
sert d’intermédiaire pour la libération des otages de Jolo, aurait accepté de
payer 12 millions de dollars (autant d’euros) de plus pour obtenir la libéra-
tion des Occidentaux retenus en otages par des islamistes dans le sud des
Philippines, selon le journal de Manille Daily Inquirer qui cite un respon-
sable du palais présidentiel, mardi 22 août. Cette somme s’ajouterait aux
25 millions de dollars promis par la Libye sous forme d’aide au développe-
ment à l’île de Jolo. Un différend sur le montant de la rançon serait à l’ori-
gine de l’échec des négociations, ont affirmé des sources gouvernemen-
tales philippines.- (AFP.)
a CHINE : la cour populaire de Pékin a rejetté l’appel d’un ancien vice-
président de l’Assemblée nationale populaire chinoise (parlement),
Cheng kejie, soixante-sept ans, condamné à mort pour corruption. Le ju-
gement, rendu en juillet, a été confirmé mardi 22 août. Il doit à présent
être ratifié par la Cour populaire suprême de Chine. L’ancien dirigeant se-
rait alors le plus haut responsable de Chine populaire jamais exécuté pour
corruption. Il avait été condamné à mort pour avoir accepté pour près de
5 millions de dollars de pots-de-vin alors qu’il était gouverneur de la ré-
gion autonome du Guangxi (sud) entre 1990 et 1997.- (AFP.)

AMÉRIQUES
a CHILI : le général Augusto Pinochet sera interrogé le 9 octobre au
sujet des violations de droits de l’Homme commises sous son régime, a
annoncé, lundi 21 août, le juge Juan Guzman chargé d’instruire les plaintes
déposées contre l’ex-dictateur chilien. Le lieu de l’interrogatoire pourrait
être choisi par l’ancien dictateur. La Cour suprême chilienne avait annoncé
le 8 août la levée de l’immunité dont il bénéficiait en tant que sénateur à
vie. Le général Pinochet fait l’objet de 165 plaintes déposées à Santiago de-
puis janvier 1998 pour sa responsabilité dans la mort ou la disparition de
plus de 3 000 personnes.
a JORDANIE/COLOMBIE : un important trafic d’armes en provenance
de Jordanie et destiné à la guérilla colombienne des FARC, vient d’être dé-
couvert au Pérou, après l’arrestation de plusieurs ressortissants étrangers,
a annoncé lundi 21 août le président péruvien, Alberto Fujimori lors d’une
conférence de presse. Un général de l’armée jordanienne est impliqué
dans cette affaire. Le démantèlement de ce trafic, qui durait depuis fin
1998, a été réalisé le 15 août. En tout, 10 000 fusils AK-47 en provenance de
Jordanie ont été livrés aux guérilleros colombiens des Forces armées révo-
lutionnaires de Colombie (FARC-marxistes) lors de trois opérations. –
(AFP.)
a ÉTATS-UNIS/ISRAËL : un officier des renseignements militaires
américains disparu des Etats-Unis a été retrouvé lundi 21 août en Israël
où il s’était réfugié et converti au judaïsme. Le lieutenant-colonel Jeremiah
Mattysse, quarante-neuf ans, n’était pas revenu à son poste le 7 août
après ses vacances. Mattysse a eu accès à des informations classées se-
crètes aux Etats-Unis où il a été jusqu’en févier commandant du centre
d’entraînement de San Antonio (Texas) des réservistes spécialistes du ren-
seignement militaire. Il a été interrogé par des enquêteurs israéliens de la
brigade des crimes internationaux et a accepté « de son plein gré » de ré-
pondre à leurs questions, portant sur ses démêlés avec les autorités améri-
caines. – (AFP.)

AFRIQUE
aRDC / ÉTATS-UNIS : Washington a ordonné lundi 21 août l’expul-
sion de deux diplomates de République démocratique du Congo en repré-
sailles à l’expulsion la semaine dernière par Kinshasa de deux diplomates
américains . − (Reuters.)
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Chute d’un F-14 américain : accident ou tir irakien ?
Un porte-parole de l’armée américaine a annoncé, lundi 21 août,

qu’un avion de combat F-14, dépendant du porte-avions USS Eisen-
hower, s’est écrasé le 26 juillet lors d’un exercice d’entraînement en
Arabie saoudite, mais les deux membres d’équipage ont pu s’éjecter
et sont sains et saufs. Cette annonce survient après que l’Irak eut
annoncé au cours du week-end avoir abattu un F-14 en juillet. Mais
le porte-parole américain a affirmé que l’accident du F-14 « n’est pas
le résultat d’un tir ennemi ». Il n’a toutefois donné aucune informa-
tion sur les causes de l’accident.

Par ailleurs, l’Irak a affirmé avoir tiré, lundi 21 août, des missiles
sol-air sur des avions de combat américains et britanniques qui sur-
volaient le sud du pays, les contraignant à « prendre la fuite ». Les
raids menés quasi quotidiennement depuis fin 1998 en territoire ira-
kien par ces avions ont fait 315 morts civils et plus de 900 autres bles-
sés, selon Bagdad. – (AFP.)

Des vols passagers s’organisent pour briser
l’embargo aérien imposé à l’Irak 

C’EST ce qu’on pourrait appeler
la politique des petits faits ac-
complis : les initiatives se multi-
plient pour briser l’embargo sur les
vols passagers imposé à l’Irak de-
puis dix ans et dont certains
contestent la légalité. La dernière
en date de ces initiatives a été prise
par une délégation officielle russe,
samedi 19 août. Quarante-huit
heures plus tôt, les autorités ira-
kiennes avaient organisé une céré-
monie de réouverture symbolique
de l’aéroport de Bagdad, sur le tar-
mac duquel un avion des lignes ira-
kiennes en provenance de l’inté-
rieur du pays s’était posé.

La délégation russe était
conduite par le vice-ministre des si-
tuations d’urgence, Rouslan Tsali-
kov, selon lequel Moscou n’a pas
sollicité « l’autorisation » du Comi-
té des sanctions de l’ONU, mais l’a
simplement « informé » du vol.
Après avoir rencontré à Bagdad le
vice-premier ministre Tarek Aziz et
le ministre de la défense, Sultan
Hachem Ahmad, qui l’ont couvert
d’éloges, M. Tsalikov et sa déléga-
tion sont repartis dimanche.

EXÉGÈSE DES RÉSOLUTIONS DE L’ONU
Hormis le secrétaire général des

Nations unies, Kofi Annan, et le se-
crétaire général du ministère fran-
çais des affaires étrangères, Ber-
nard Dufourcq, qui se sont rendus
par avion à Bagdad début 1998,
tous les hôtes officiels de Bagdad y
vont par la route, généralement via
la Jordanie. M. Annan et M. Du-
fourcq avaient fait le déplacement
dans une situation d’extrême ur-
gence, chargés tous deux, avec
l’aval tacite ou explicite des
membres du Conseil de sécurité, de
désamorcer une crise très grave
entre les Nations unies et le gou-
vernement irakien. La visite de la
délégation officielle russe n’avait,
elle, rien de bien pressant. En ce
sens, elle est une première et vise
ostensiblement à remettre en ques-
tion l’embargo en vigueur de facto
depuis dix ans.

Voilà qui relance le débat sur
l’étendue du champ couvert par cet
embargo, imposé par les résolu-
tions 661 et 670, adoptées les
6 août et 25 septembre 1990 par le
Conseil de sécurité des Nations

unies (Le Monde du 9 août). En ver-
tu de l’interdiction de toute opéra-
tion commerciale ou financière
avec l’Irak pour le punir d’avoir en-
vahi le Koweït, les deux résolutions
prévoient en substance que toute
importation ou exportation de pro-
duits vers et à partir de l’Irak et
toute initiative qui pourrait engen-
drer une transaction financière
avec ce pays doivent être soumises
au Comité des sanctions de l’ONU.
Créé aux termes de la résolu-
tion 661, ledit comité est composé
des Etats membres du Conseil de

sécurité et prend ses décisions par
consensus.

Si l’initiative russe est la pre-
mière officielle, il n’y en a pas
moins eu des tentatives privées ;
telle celle prise en avril par un dé-
puté européen, l’Italien Vittorio
Sgarbi, et le prêtre français Jean-
Marie Benjamin, secrétaire général
de la Fondation Beato Angelico. Ils
avaient eu les pires ennuis à leur
retour à Amman, où ils ont failli
être emprisonnés et où leur avion
avait été confisqué, parce qu’ils
avaient fourni à l’aller un faux plan
de vol aux autorités aéroportuaires
et parce que le Comité des sanc-
tions avait été tenu dans l’igno-
rance totale du projet. Le député
travailliste britannique George
Galloway a tenté, de son côté, d’or-
ganiser un vol humanitaire en Irak,
mais il en a été empêché par les au-
torités britanniques.

Londres et Washington consi-

dèrent en effet que tous les vols à
destination de l’Irak doivent obte-
nir l’autorisation préalable du
Comité des sanctions. En 1990, tou-
tefois, lorsqu’il s’agissait d’évacuer
ses ressortissants retenus en Irak et
au Koweït, objecte Gilles Munier,
secrétaire général des Amitiés fran-
co-irakiennes, la Grande-Bretagne
avait fait valoir dans des lettres
adressées au président du Comité
des sanctions que les vols passa-
gers n’étaient pas concernés par les
résolutions 661 et 670 du Conseil
de sécurité, pour peu que soient

respectées les consignes strictes
d’inspection au départ et au retour
des appareils.

La France et la Russie estiment,
elles, que rien n’interdit le trans-
port des passagers vers Bagdad,
« dès lors qu’il n’y a pas de transac-
tions économiques ou financières ».
Pour Paris, il suffit que le Conseil de
sécurité soit notifié. Fortes de la
position officielle, les Amitiés fran-
co-irakiennes et trois autres asso-
ciations, dont Enfants du monde-
Droits de l’homme, soutenues par
des dizaines de personnalités, or-
ganisent « Un avion pour l’Irak » en
principe le 29 septembre. Elles
n’ont pas l’intention de demander
l’autorisation du Comité des sanc-
tions. Elles ont sollicité Air France
qui, en tant qu’entreprise natio-
nale, a besoin de l’autorisation des
autorités de tutelle.

Mouna Naïm 

Les militaires pakistanais présentent un plan
pour reconstruire une démocratie par « la base »

Des élections locales sont prévues à partir du 31 décembre sans les partis politiques
Le général Pervez Moucharraf, homme fort du
Pakistan depuis le coup d’Etat d’octobre 1999, a
présenté à la mi-août un plan destiné à restituer

le pouvoir aux civils en commençant par le ni-
veau local. Les partis politiques sont tenus à
l’écart des premières élections devant se tenir, à

trois échelons administratifs jusqu’au district, à
partir du 31 décembre. Des observateurs inter-
nationaux pourraient être invités.

ISLAMABAD
de notre envoyée spéciale

En prenant le pouvoir le 12 octo-
bre, les militaires pakistanais
l’avaient juré : ils n’étaient là que
temporairement et n’avaient ren-
versé un gouvernement légalement
élu que pour établir une vraie dé-
mocratie, celle prévalante n’étant à
leurs yeux qu’une façade lézardée.
Largement partagé par l’opinion
publique, le diagnostic avait du
vrai mais, après dix mois de consul-
tations et réflexions, leur plan pour
établir celle-ci est loin de
convaincre. Annoncé le 14 août,
par l’homme fort du pays, le géné-
ral Pervez Moucharraf, le plan de
dévolution des pouvoirs, au niveau
local pour commencer, a été pour
le moins fraîchement accueilli à la
fois par une classe politique régu-
lièrement dénoncée à la vindicte
populaire, et par une société civile
inquiète des intentions ultimes
qu’il recouvre et des modalités de
son application.

« Dans le système actuel, aucun
changement radical n’est possible »,
affirme le général Tanveer Naqvi,
directeur du Bureau national pour
la reconstruction, en charge de la
refonte des institutions pakista-
naises et initiateur du plan. « Don-
ner le pouvoir à la base fera la dif-
férence même si ce n’est pas
immédiat. » Le plan prévoit un sys-
tème à trois niveaux d’assemblées
− districts, sous-districts et union
de villages − destiné à intégrer les
villes et les campagnes et décentra-
liser la bureaucratie qui sera rede-
vable aux élus. Les élections, qui
débuteront le 31 décembre, seront
non partisanes, 33 % des sièges
sont réservés aux femmes et 5 %
aux petits paysans et ouvriers.

L’âge du droit de vote a été abaissé
de vingt et un à dix-huit ans, ce qui,
selon le général Naqvi, va accroître
le corps électoral de 20 %.

Plus grande réforme annoncée
depuis le coup d’Etat, ce plan qui
se veut aussi une réponse aux ap-
pels internationaux pour le retour
à la démocratie semble parfait en
théorie. Mais son application sou-
lève de nombreuses questions dans
un pays de 140 millions d’habi-
tants, où la moitié au moins de la
population est illettrée et est sou-
mise depuis cinquante-trois ans au
pouvoir absolu d’une élite et d’une
bureaucratie en majorité corrom-
pue.

« ORGANISER LES PAUVRES » 
La première inconnue est le

choix des candidats, qui sera du
ressort de la commission électo-
rale. Celle-ci, selon le général Naq-
vi, tiendra des audiences publiques
permettant à chacun de dénoncer
un éventuel candidat pour corrup-
tion, actes criminels ou défaut de
paiement. Compte tenu du fait que
l’armée, les juges et les leaders reli-
gieux ont été exclus des foudres du
National Accountability Bureau
(NAB), chargé de poursuivre les
corrompus, certains craignent que
ces élections donnent un bonus
aux religieux, qui bénéficient jus-
qu’à maintenant de la bienveil-
lance des autorités. Le maintien
d’un électorat séparé pour les mi-
norités − chrétienne, hindou, sikh,
ahmadi, bouddhiste, parsi et autres
minorités –, qui espéraient voir
abolie cette disposition introduite
en 1985 sous la dictature militaire
du général Zia Ul Haq, est interpré-
té par beaucoup comme une nou-
velle concession aux religieux.

L’exclusion des partis politiques de
cette consultation laisse, d’autre
part, planer un doute sur le type de
démocratie que les militaires
veulent mettre en place. Après la
décision de la Cour suprême avali-
sant le coup d’Etat et donnant au
régime la date limite d’octobre
2002 pour rétablir un système dé-
mocratique, quelles garanties de
continuité du système auront les
électeurs et les élus ? 

Créer une nouvelle classe poli-
tique en deux ans semble relever
de la gageure. « Nous voulons es-
sayer de donner confiance aux dés-
hérités. Nous espérons ainsi voir
émerger un nouveau type de lea-
dership », affirme Omar Asghar
Khan, ministre de l’environnement
et du développement rural. « Mon
rôle est d’essayer de créer un espace
pour que les gens puissent s’organi-
ser et prennent leurs affaires en
main. Notre stratégie est d’organiser
les pauvres, la petite classe moyenne,
les paysans. » Le problème est tou-
tefois, comme le souligne un ana-
lyste, que les déshérités, occupés à
assurer leur survie quotidienne, se
désintéressent d’un pouvoir qui
demanderait une complète révolu-
tion pour être effectif.

« Le plan de dévolution est le pro-
gramme stratégique du gouverne-
ment mais rien ne peut réussir si
l’économie n’est pas remise sur
pied », admet le général Naqvi.
« Mais, dit-il, si les gens peuvent à la
base fixer leur priorité et mettre
l’argent là où il est productif, cela va
aider. Les deux sont liés. »

Le plan prévoit un transfert de
l’argent des provinces vers les dis-
tricts où l’administration sera sous
le contrôle des élus, lesquels seront
chacun responsable d’un secteur :

santé, éducation, infrastructure,
etc. Son plan sur la table, le gou-
vernement, récemment remanié,
envisage aujourd’hui une action de
grande envergure pour expliquer à
la base ses desseins même si, re-
connaît le général Naqvi, cette ten-
tative révolutionnaire « n’a pas les
mêmes chances de succès dans tous
les districts ». Les plus développés
devraient être plus réceptifs que
ceux des zones tribales, où les
femmes restent confinées à la mai-
son, ou ceux des régions du Sind,
où sévit toujours l’esclavage.

En attendant, le gouvernement
entend agir dans la transparence et
n’exclut pas la présence d’observa-
teurs internationaux lors de ces
élections. « Cela nous donnera en-
core plus de crédibilité », affirme le
général Naqvi. Déjà des experts in-
ternationaux sont impliqués dans
l’étude de la réalisation de ce plan.

Ces nouvelles assemblées de-
vraient être en place dans un an et
il ne restera alors que quatorze
mois aux militaires pour rendre le
pouvoir aux civils.

Françoise Chipaux 

M. Khatami tient bon
malgré les difficultés
Le président iranien admet les limites

de ses prérogatives mais critique les abus
de pouvoir de ses adversaires conservateurs

À QUELQUES MOIS de l’élec-
tion présidentielle du printemps
2001, le président réformateur ira-
nien, Mohammad Khatami a pu-
bliquement dressé un bilan lucide
des trois années écoulées de son
mandat, admettant les limites de
ses prérogatives et de sa marge de
manœuvre face aux pouvoirs dont
continuent de bénéficier ses ad-
versaires conservateurs. Dans un
entretien radiotélévisé, diffusé
lundi 21 août, il a critiqué les abus
d’autorité de certaines institu-
tions, singulièrement la justice,
contrôlée par les durs du régime et
qui a eu la main lourde dans de
nombreuses affaires, notamment
vis-à-vis de la presse.

« Nous sommes en train de faire
l’expérience d’une démocratie
combinée avec la spiritualité et la
religion. (...) Nous devons en payer
le prix et ne pas craindre les défis »,
a déclaré M. Khatami. « Je ne suis
pas d’accord avec les méthodes uti-
lisées », contre la presse et « la fer-
meture massive des journaux »
(vingt-cinq, dont vingt-quatre ré-
formateurs), a-t-il protesté. « Je
suis d’accord qu’il faut se pencher

sur les infractions à la loi, mais je ne
crois pas qu’il faille avoir une atti-
tude en bloc vis-à-vis de la presse ».

« Tout ce que je peux faire en tant
que gardien de la Constitution est
d’exprimer des avis. Je l’ai fait des
dizaines de fois (...) mais ils restent
des avis », a-t-il ajouté dans un se-
mi-aveu d’impuissance. Souli-
gnant que l’autre terme de l’alter-
native aurait été de
« démissionner », il a assuré qu’il
« ne le ferai(t) pas ».

LA RÉVOLTE UNIVERSITAIRE 
Le président est mécontent,

entre autres, de la manière dont
ont été menées les investigations
officielles sur la révolte universi-
taire de l’été 1999. « Les conclu-
sions de la commission d’enquête
présidentielle n’ont pas été vrai-
ment prises en compte », a-t-il dit,
déplorant que la justice n’ait sta-
tué que sur l’attaque menée par la
police contre les dortoirs universi-
taires et non sur « les instigateurs
des troubles ».

M. Khatami a annoncé en juillet
qu’il était candidat à sa propre
succession. – (AFP, Reuters.)
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L’Université de tous les savoirs répond à la soif
de connaissances sur la science et les biotechnologies
RIEN DE MOINS propice, en

apparence, pour faire provision
de savoir que Paris au mois
d’août, alors que lycées, collèges,
universités présentent des portes
uniformément closes. Et pour-
tant, ce mardi 15 août, au
Conservatoire national des arts
et métiers (CNAM), ils étaient
plusieurs centaines, pour la plu-
part profanes, à remplir les bancs
de l’amphithéâtre qui porte le
nom du mathématicien et
homme politique Paul Painlevé
(1863-1933). Ce jour-là, en effet,
au cœur d’un cycle d’été consa-
cré aux sciences les plus
« dures » (chimie, mathéma-
tique, astronomie, etc.), un scien-
tifique, Henri Godfrin, de l’uni-
versité Grenoble-I, exposait à
une salle comble les rudiments
de la physique des basses tempé-
ratures.

Ce public aoûtien répondait à
l’invitation – quotidienne depuis
le 1er janvier 2000 et jusqu’à la fin
de l’année – de l’Université de
tous les savoirs (UTLS), dont le
cycle s’étend à la plupart des do-
maines de la connaissance. Créée
pour assurer un pendant « ré-
flexif » aux festivités du millé-
naire, supervisée par une mission
interministériel le, 2000 en
France, et bien relayée par les
médias (Radio France, Le Monde,
La Cinquième, etc.) ainsi que par
l’Internet sur le site www. telera-
ma. fr, cette résurgence de l’uni-
versité populaire du XIXe siècle à
l’ère du « cyberespace » connaît
un succès qui ne se dément pas
aux étapes les plus spécialisées
de son cycle de 366 conférences
(les quarante premières confé-
rences viennent d’être publiées
aux éditions Odile Jacob sous le
titre Qu’est-ce que la vie ; 502 p.,
175 francs).

VISION DÉDRAMATISÉE
Sur la base de questionnaires

distribués à la sortie, le Centre de
recherche sur les liens sociaux
(CNRS et Paris-V) a esquissé une
sociologie du public de l’UTLS. Les
résultats de cette ébauche d’en-
quête ont été révélés à l’occasion
d’une conférence de presse, le
21 juin – autrement dit exactement

à mi-parcours du programme. Fé-
minin en majorité (59 %), titulaire
d’un diplôme universitaire de troi-
sième (40 %) ou de second cycle
(27 %), principalement originaire
de Paris (61 %) ou de la région pa-
risienne, l’assistance est formée de
15 % à 20 % de fidèles, les autres
venant en fonction du thème
abordé. Sa composition dément
deux idées reçues, celle qui veut
que ce genre de manifestation ait
plus de succès en province qu’à
Paris et celle qui veut que seuls les
retraités et les chômeurs peuplent
ce genre d’activité. Si la tranche
d’âge des plus de soixante ans est
effectivement surreprésentée, il en
va de même pour celle des moins
de trente ans ; en outre, 43 % des
auditeurs disposent d’un emploi à
plein temps, pour 14 % d’étu-
diants, 23 % de retraités et 10 %
seulement de chômeurs. Enfin,
d’après les responsables de l’UTLS,
l’écrasante majorité a une vision
positive ou dédramatisée de la
science, à 2 % près, soit un taux de
confiance supérieur à celui de l’en-
semble des Français.

Les indices de fréquentation du
site Internet fournissent égale-
ment des indications sur l’effet dé-
multiplié de cette initiative :
70 000 visites mensuelles durant
les deux premiers mois de l’année,
un chiffre qui se stabilise à 40 000
à partir de mars. Le public en
quête d’information précise de-
meure fourni, même lorsque le
conférencier est méconnu.

Bien que le maître d’œuvre de
ces conférences soit un philo-
sophe, ancien directeur de l’Ecole
nationale des beaux-arts, Yves Mi-
chaud, la coloration des 366 confé-
rences est nettement scientifique,
avec un accent sur les sciences
exactes. Si les sciences humaines
ont leur place, certains thèmes na-
guère « populaires », comme la
psychanalyse ou la mémoire, sont
peu ou pas présents. Ce choix
d’époque est entièrement assumé
par M. Michaud, qui se refuse à
projeter un modèle des années 70
sur le nouveau millénaire. « Au-
jourd’hui, la science est omnipré-
sente. Ce sont les sciences et les
techniques qui pèsent sur notre vie
et c’est l’infrastructure qui nous

gouverne, dit-il, même si les repré-
sentations ont leur importance. »

« On va vers une société de sélec-
tion et d’eugénisme au nom de la
santé, comme le dit Peter Sloter-
dijk », ajoute-t-il, faisant allusion
au philosophe allemand, lui-même
invité à parler le 25 novembre, ce
même philosophe qui, en annon-
çant la mort de l’humanisme de
l’écrit et l’avènement d’une société
dominée par la sélection préna-
tale, le biopouvoir et les biotech-
nologies a déclenché un scandale
en Allemagne (Le Monde du
29 septembre 1999). « Entre Michel
Foucault et Peter Sloterdijk, et dans
une société où le poids des sciences
biologiques est immense, la question
de l’humanisme est à poser de façon
nouvelle », estime M. Michaud,
professeur de philosophie à l’uni-
versité Paris-I.

UN DIALOGUE NÉCESSAIRE
Les choix du public semblent

d’ailleurs correspondre à cette
orientation. Les conférences les
moins fréquentées sont celles qui
portent sur le droit, alors qu’à elle
seule la conférence inaugurale du
biologiste François Jacob a attiré
6 482 auditeurs. Le « module »
consacré à la génétique a intéressé
à lui seul presque autant de per-
sonnes (3 085) que l’ensemble des
sciences humaines (3 357).

Dans un univers social et poli-
tique où la science a tant d’impor-
tance et d’écho – au détriment de
l’idéologie –, il convient d’établir le
dialogue entre le citoyen et le
scientifique, estime M. Michaud.
« On ne peut pas apprendre la phy-
sique quantique à l’Université de
tous les savoirs, mais on peut au
moins avoir les termes du débat »,
résume-t-il. Spécialiste à la fois
d’esthétique et de philosophie po-
litique, M. Michaud ajoute : « Les
formes imparfaites de communica-
tion me paraissent constituer les
formes normales de la démocra-
tie. » Il se réfère alors aux notions
mises en place par le philosophe
allemand Jürgen Habermas, au-
teur de Droit et démocratie (Galli-
mard, 1997), dont la pensée est aux
antipodes de celle de Sloterdijk.

N. W.

SI LES PARTIS ou les « lieux »
traditionnels d’expression politique
éprouvent souvent des difficultés à
réunir du monde, certaines initia-
tives, au carrefour du débat et de la
diffusion du savoir, connaissent au
contraire une affluence inespérée
– y compris ces forums, rencontres
et Université de tous les savoirs qui
se multiplient à Paris et en province
(lire ci-dessous). Ce phénomène,
perceptible mais difficile à appré-
hender, montre que la demande de
débat public n’est nullement
éteinte. Il montre aussi que celle-ci
n’est pas exclusivement drainée
par les médias, où l’espace dévolu
à la politique aurait plutôt ten-
dance à rétrécir, comme en té-
moigne, par exemple, la suppres-
sion du « Club de la presse
d’Europe 1 » (Le Monde du
18 août).

Ce phénomène explique pour
partie la croissance rapide du mou-
vement Attac (Association pour
une taxation des transactions fi-
nancières et pour l’aide aux ci-
toyens), dont la première universi-
té d’été – prévue pour quelques
sept cents participants déjà ins-
crits –, est organisée du mercredi
23 au samedi 26 août à La Ciotat,
dans les Bouches-du-Rhône. Créée
en 1997, Attac affirme regrouper
aujourd’hui plus de vingt-cinq
mille adhérents en France. Avec ses
cent soixante comités locaux, cette
association contribue à fédérer le
mouvement « antimondialisation »
et recrute – à en croire ses respon-
sables – aussi bien parmi les syndi-

calistes et les militants de gauche
qu’auprès de « primo-militants »
venus à l’action politique par leur
adhésion à l’association (Le Monde
du 5 juin).

La refondation
du politique,
problème considéré
parfois comme
dépassé ou
rébarbatif, peut donc
remplir les salles

Des économistes comme René
Passet, professeur émérite à l’uni-
versité Paris-I, ou Isaac Josua, de
Paris-XI, y sont appelés à « vulgari-
ser » leur compétence, à confron-
ter leur savoir à un public à la fois
néophyte, averti et exigeant. Un
livre publié par une proche d’Attac,
comme Le Rapport Lugano, de
l’économiste Susan George, paru
chez Fayard en avril, s’est vendu à
près de vingt-quatre mille exem-
plaires, tandis que les ouvrages à
10 francs de la collection « Mille et
une nuits », chez le même éditeur,
Tout sur Attac et Les Paradis fiscaux,
connaissent des ventes de plus de
vingt mille exemplaires chacun.

Cette réussite suscite des émules
chez ceux qui se désignent parfois

comme « chercheurs militants »,
dont l’ambition est d’intervenir
plus directement dans la vie pu-
blique. Certains de ces chercheurs
engagés sont en effet préoccupés,
face à la spécialisation croissante
des savoirs, par le spectre de la
ghettoïsation académique, telle
qu’elle a cours, par exemple, aux
Etats-Unis où, comme le faisait re-
marquer Mitchell Cohen, de
Dissent, célèbre revue de la gauche
new-yorkaise, « l’universitarisa-
tion » de la « pensée de gauche » a
eu pour résultat de rendre celle-ci
plus présente sur les campus que
dans la société ! Tel est le souci des
animateurs de la revue Mouve-
ments, qui, les 9 et 10 juin au siège
de la CFDT à Paris, avaient réuni
quelques deux cent cinquante per-
sonnes pour un colloque organisé
sur le thème : « Penser à gauche ».

La refondation du politique, pro-
blème considéré parfois comme
dépassé ou rébarbatif, peut donc
remplir les salles. Ainsi, la ren-
contre organisée dans le cadre des
Forums de société du Centre Pom-
pidou, sur « L’infréquentable Mi-
chel Foucault. Les renouveaux de la
pensée critique », les 21 et 22 juin,
animée par Didier Eribon avec la
participation de Pierre Bourdieu,
d’Arlette Farge et de Jacques Bou-
veresse, a-t-elle attiré deux fois
plus de monde que ne pouvait en
contenir la salle. Une bonne partie
du public étant d’ailleurs parvenue
à la maturité bien après la mort de
l’auteur de L’Archéologie du savoir,
en 1984.

Chercheurs et profanes se re-
trouvent pour soumettre le dis-
cours néolibéral à leur « contre-ex-
pertise » ou pour pratiquer la
« sociologie critique » qui fait le
succès des éditions Liber/Raisons
d’agir, où se rassemblent les
proches de M. Bourdieu. Ils
peuvent aussi se rencontrer dans
des manifestations moins directe-
ment politiques : au Forum
Le Monde-Le Mans, par exemple,
commencé en 1989, où les débats
se tiennent en séance plénière face
à une salle, presque toujours
comble, d’une capacité de mille

quatre cents personnes, avec
comme propos de « surmonter les
barrières séparant les chercheurs du
public » et d’« inventer un lieu de
parole » où « s’amorce une démo-
cratie des esprits » (Le Monde du
3 novembre 1999).

De même, les Rencontres de Pé-
trarque, organisées à Montpellier,
du 17 au 21 juillet, par France-
Culture et Le Monde dans le cadre
du festival de Radio-France
(Le Monde du 20 juillet), ont-elles
accueilli cette années plus de mille
visiteurs, soit plusieurs centaines
de plus que l’année dernière, pour

traiter du thème « Que peut encore
la politique ? » en compagnie
d’une vingtaine d’universitaires,
philosophes, sociologues, journa-
listes ou politiques (parmi lesquels
Claude Allègre, Alain Finkielkraut
et Sylviane Agacinski). Dans le
même esprit, mais cette fois orga-
nisés et soutenue par une munici-
palité de droite, celle de Marseille,
les Rencontres d’Averroès, inaugu-
rées il y a sept ans par Thierry
Fabre, de l’Institut du monde
arabe, et le médiéviste Alain de Li-
béra pour « penser la Méditerranée
des deux rives », rassemblent au
théâtre de la Criée un public d’im-
portance comparable.

Sauf exceptions toutefois,
comme le cours de M. Bourdieu au
Collège de France ou le séminaire
du philosophe Marcel Gauchet à
l’Ecole des hautes études en
sciences sociales (EHESS), la diffu-
sion classique du savoir en cycle
long, y compris dans les lieux ou-
verts au public, n’attire toujours
pas les foules, et les ouvrages de
sciences humaines ou les revues,
autres sources d’approfondisse-
ment, continuent à se vendre mal,
malgré l’accroissement de la masse
des bacheliers et des étudiants.
Cette envie de savoir, cette quête
du contact « direct » avec le spé-
cialiste ou le savant semble donc
répondre à un besoin politique au-
tant qu’intellectuel. Une demande
que le peu d’offre théorique des
partis a bien du mal à satisfaire.

Nicolas Weill

VIE PUBLIQUE Les conférences,
colloques, débats connaissent un
succès remarquable, cette année, en
France. Lieux d’information,
d’échanges ou de discussion, les réu-

nions organisées dans le cadre de la
Mission 2000 ou les manifestations
habituelles liées à divers festivals en-
registrent une fréquentation élevée.
Les publics qui y participent sont en

quête d’information « directe », in-
dépendante des politiques et des
médias. b LES CONFÉRENCES de
l’Université de tous les savoirs, orga-
nisées pour l’an 2000, rencontrent

depuis le début de l’année un succès
considérable, qui ne s’est pas démen-
ti durant l’été. Les sciences « dures »
y sont plus recherchées que les
sciences humaines. b SUR INTERNET,

les « journalistes militants » des
webzines proposent à leurs visiteurs,
eux aussi, des accès « directs » aux
documents et aux sources d’informa-
tion technique ou scientifique.

Les « nouveaux citoyens » cherchent l’information à la source
Le succès de l’Université de tous les savoirs, organisée par la Mission 2000, rejoint celui que connaissent depuis quelques années les conférences,

colloques, rencontres et débats en tout genre. L’échange d’idées passe de plus en plus par ces voies hors partis et hors médias

Les jeunes militants-journalistes et leurs « webzines »
FACE AUX MILLIONS de francs

investis dans les « jeunes
pousses » ou « start-up » et aux
prophéties de la Netéconomie, on
oublierait presque le dynamisme
culturel et politique dont témoigne
aussi l’Internet. Pourtant, de
jeunes bénévoles, dont la
moyenne d’âge tourne autour de
vingt-cinq ans, s’y investissent,
créant des « webzines » – maga-
zines lisibles exclusivement sur le
Net – qui attirent un large public
d’internautes.

Avec ces magazines amateurs, se
crée un mode d’expression poli-
tique. Souvent lancés par un petit
groupe d’amis, sans liens systéma-
tiques avec les partis ou les médias
traditionnels, ces journaux ne sont
pas aussi éphémères qu’on pour-
rait le penser. Certains ont été
créés il y a quatre ou cinq ans. De-
puis novembre 1999 existe un por-
tail (www.rezo.net) qui propose
toutes les heures de nouvelles sé-
lections de liens vers plus de
soixante-dix magazines électro-
niques, la plupart généralistes.
« Attention ! prévient Pierre Lazu-
ly, son concepteur. Ce n’est pas un
portail en métal, ouvrant sur les
tours de La Défense, sur de gigan-
tesques publicités, sur un immense
supermarché. Non, c’est un petit
portail en bois, modeste et génial,
ouvrant sur un espace non commer-
cial. » Chaque mois, pas moins de
60 000 visiteurs l’utilisent.

Curieusement, si on trouve diffi-
cilement des webzines orientés à
droite, les idées des partis tradi-
tionnels de gauche occupent, elles
aussi, une place marginale. Un es-
prit « libertaire » souffle souvent,
bien que les webzines n’aient pas,
généralement, pour objectif la dif-
fusion d’une idéologie. Leurs réali-
sateurs mettent plutôt l’accent sur
le travail d’enquête que sur la défi-
nition d’une « ligne ». « Le chiffre
important, ce n’est pas quinze mille
visiteurs, mais vingt rédacteurs »,
estime Erwan Cario, cofonfateur
de L’Ornitho. « On ne va pas chan-
ger la manière de voir des lecteurs,
mais ceux qui écrivent, qui en-
quêtent par eux-mêmes, changent
vraiment. » Sylvain Marcelli, de
L’Interdit, est du même avis.
« Ecrire un webzine oblige à préci-
ser ce que l’on pense, à fouiller le su-
jet. Nous portons une grande atten-
tion à la vérification des sources »,

dit-il. Le support Internet se prête
particulièrement bien à la citation
de références. Un « lien » est
souvent fait avec la source si elle
est en ligne. Ce principe même de
l’Internet, fondé sur le lien, est
contradictoire avec la logique
commerciale. Alors qu’une entre-
prise, ou même un journal, renâcle
à faire référence à des informa-
tions publiées par des concurrents,
les webzines, eux, n’hésitent pas.
Parmi les sources les plus souvent
citées, se trouvent Le Monde diplo-
matique, Attac ou le Réseau Vol-
taire. Les noms de José Bové et du
sociologue Pierre Bourdieu sont
parmi les plus présents dans le
paysage de ces webzines.

Les sujets sont souvent liées à
des questions de société et d’ac-
tualité internationale. Hors Les
Murs (www.hors-les-murs.net) ex-
plore la société à travers des séries
de photographies, précisant « la
beauté est dans la rue ». L’Interdit
(www.insite.fr/interdit) s’attarde
sur la lutte des sans-papiers à Lille,
tandis que L’Ornitho (www.orni-
tho.org) s’arrête sur... la culture in-
dividuelle du cannabis. Empirique
(www.empirique.com) évoque le
combat des démocrates birmans
contre la junte militaire au pou-
voir. 

Ce journalisme amateur est en
décalage par rapport aux grands
médias. Pour Mona Chollet, réali-
satrice de Périphéries (www. péri-
pheries.net) et maintenant rédac-
trice à Charlie Hebdo, participer à
un webzine, c’est faire « du journa-

lisme sans aucune contrainte, sans
"actu" obligatoire, sans limitation
de place ». « On peut parler gratui-
tement, parler de quelqu’un pour
son œuvre, même s’il ne vient pas de
sortir un livre ou un film », dit-elle. 

Le manque d’objectivité est par-
fois revendiqué comme une quali-
té. Pour « Alias » et pour M. Mar-
celli, animateurs de L’Interdit, « les
webzines permettent de parler, sur
un ton complètement subjectif, des
gens dont on ne parle pas assez ail-
leurs, de créer des liens entre culture
et militantisme, d’amener des gens
sur des sujets qui leurs sont in-
connus ». « Notre motivation,
continuent-ils, c’est le plaisir de
faire partager des passions ou des

indignations. » En cela, selon eux,
les webzines s’opposent à une
presse qui parle de bien des sujet
de manière « totalement affadie ».
Aux antipodes des « sites de
communautés » certains webzines
tentent de lancer des ponts entre
univers différents. « Peu à peu, ex-
plique Mme Cholet, on essaie de sor-
tir du système existant et pas seule-
ment de le critiquer. On tente
d’aborder des choses inhabi-
tuelles. »

Une autre façon de faire de la
politique se dessine-t-elle avec le
développement de ces webzines ?
Les jeunes qui s’y investissent se
définissent en tout cas comme
journalistes « engagés », chez qui
la curiosité et la réflexion précéde-
raient l’action

R. M.

La « contre-expertise » sur l’Internet
De nombreuses ONG et associations utilisent Internet pour diffu-

ser en direct les documents mis en débat dans des conférences in-
ternationales, comme ce fut le cas au sommet de l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) de Seattle, en novembre 1999, sur les
sites : Public citizen, www.citizen.org ; International forum on glo-
balization, www.ifg.org ; Friends of the Earth, www.foe.org. Cette
démarche consiste à mettre à la disposition du public certains docu-
ments payants, ou difficilement accessibles.

Autre exemple de mise en accès direct des sources : la publication
des travaux de la mission collégiale de concertation constituée à la
demande de l’Agence nationale pour la gestion des déchets radio-
actifs sur la question de l’enfouissement. Le site du ministère de la
recherche a mis en ligne le rapport, rendu le 27 juin, mais sans les
annexes (www.recherche.gouv.fr/rapport/granite). Celui du minis-
tère de l’environnement a publié les annexes (www.environne-
ment.gouv.fr/granite).
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FRANÇOIS SANTONI

Attentat de Sartène :
deux mises en examen

Deux personnes ont été mises
en examen, lundi 21 août, dans
l’enquête sur l’attentat au lance-
roquettes contre la sous-préfec-
ture de Sartène (Corse-du-Sud),
dans la nuit du 16 au 17 août.
Jean-Pierre Giacomoni, trente-
cinq ans, gérant d’une station-
service de Sartène, et Mickaël
Gelsomino, vingt ans, ont été mis
en examen pour « dégradation
par moyens dangereux, infraction
à la législation sur les armes et as-
sociation de malfaiteurs en rela-
tion avec une entreprise terro-
riste ». M. Giacomoni a été placé
en détention provisoire, M. Gel-
somino remis en liberté sous
contrôle judiciaire. Au cours de
sa garde à vue, M. Giacomoni a
reconnu sa participation à cet at-
tentat (Le Monde du 22 août), sans
livrer d’éléments sur d’éventuels
liens avec un mouvement clan-
destin. M. Gelsomino a nié toute
implication dans cette affaire.

« L’Union des combattants,
qui regroupe l’essentiel des
clandestins, estime que vous
voulez déstabiliser le processus
de paix en cours (Le Monde du
22 août). Quelle est votre réac-
tion ? 

– Je ne tiens pas compte des pro-
pos de l’Union des combattants,
pour deux raisons : d’abord, elle a
été discréditée lorque l’une de ses
composantes, le FLNC du 5 mai
1996, a usé d’un faux nez, le sigle
Clandestinu, pour commettre un
attentat à la voiture piégée contre
le bâtiment de l’Urssaf à Ajaccio,
en novembre 1999. Je rappelle que
deux militants de cette organisa-
tion ont été arrêtés pour avoir at-
taqué un Maghrébin dans le cadre
d’une affaire de droit commun. Par
ailleurs, sachez que les respon-
sables de l’attelage hétéroclite qui
dirige l’Union des combattants se
sont manifestés publiquement lors
de la réunion, organisée au siège
du Grand Orient de France, entre
les responsables du Parti socialiste
et ceux de la clandestinité, tout ce-
la sous l’égide du capitaine des
renseignements généraux, Francis
Piazza.

» Enfin, je ne retiendrai, en ce
qui concerne les représentants du
Canal historique, que la médiocrité
de ses dirigeants, dont l’un n’est
qu’un étudiant raté et l’autre un
“julot casse-croûte” reconverti
dans le nationalisme à défaut
d’avoir réussi dans son activité. Ce
dernier a été arrêté par les gen-
darmes à Figari pour un simple vol
de pneus. Comment voulez-vous
que cette Union des combattants
conserve à mes yeux et à ceux de
l’opinion publique un crédit quel-
conque lorsqu’elle fait état de ses
prises de position ? 

– Avez-vous une responsabili-
té dans les attentats qui ont visé
l’ADEC, la sous-préfecture de
Sartène et l’Office de l’environ-
nement ? 

– Je condamne fermement ces

trois attentats. J’ai toujours affir-
mé ma volonté de voir disparaître
les organisations clandestines. Il
n’y a pas, pour ma part, de chan-
tage à l’amnistie, y compris pour
moi-même.

– Cependant, en subordon-
nant, comme vous le faites, la
suite du processus de paix à l’ar-
restation des meurtriers de vos
amis Jean-Michel Rossi et Jean-
Claude Fratacci, est-ce que vous
ne fragilisez pas le “processus”

en cours entre le gouvernement
et les élus corses ? 

– Je soutiens totalement le pro-
cessus initié par le gouvernement
Jospin. Il faut être clair : je veux
que les porte-parole nationalistes,
dont Jean-Guy Talamoni, ne soient
plus, dans le nord en particulier,
les otages d’assassins et de mal-
frats qui, eux, sont opposés au
processus parce que sa réussite
mettrait en péril leur statut actuel.
Certains d’entre eux seraient ainsi
condamnés à retourner travailler,
par exemple, dans les offices
d’HLM. Dans le sud, les représen-
tants nationalistes se livrent au po-
pulisme, et la faiblesse intellec-
tuelle de leur discours relève
davantage de la discussion de
comptoir que du réel débat poli-
tique.

– Dans votre entretien au Fi-
garo-Magazine du 19 août, vous
désignez le cabinet Jospin dans
l’affaire du double meurtre de

L’Ile-Rousse. Pouvez-vous être
plus précis ? 

– Je persiste à dire qu’une partie
du cabinet de Lionel Jospin a pu
jouer un rôle décisif dans la mort
de Jean-Michel Rossi et de Jean-
Claude Fratacci. J’admets cepen-
dant que les informations précises
qui m’ont été transmises à ce sujet
peuvent éventuellement participer
d’une tentative de manipulation vi-
sant le premier ministre. C’est pour
cela que tous les amis de Jean-Mi-
chel Rossi et moi-même deman-
dons fermement que le gouverne-
ment ne privilégie pas la trêve
promise par l’Union des combat-
tants au détriment de la recherche
des assassins de nos deux amis
tués à L’Ile-Rousse. Nous enten-
dons également que Lionel Jospin
fasse en sorte que Jean-Guy Tala-
moni puisse s’émanciper de la tu-
telle des commanditaires des
meurtres.

– Selon vous le commanditaire
de ce double assassinat serait
une organisation nationaliste. A
quelle structure pensez-vous ? 

– Je vise par ces propos le mou-
vement A Cuncolta indipendentis-
ta, pas l’ensemble de ce mouve-
ment, mais certains de ses
membres. A mes yeux, il existe au-
jourd’hui deux solutions. Soit A
Cuncolta couvre le commanditaire,
soit elle ne le couvre pas et en tire
les conséquences, à savoir son dé-
part du mouvement.

» Il n’est pas honnête, par ail-
leurs, de faire parler des gens en
cagoule pour éviter un débat pu-
blic qui ne saurait être évité à partir
du moment où ma probité, celle de
Jean-Michel Rossi et celle de Jean-
Claude Fratacci sont mises en
cause par l’Union des combattants.
Il me paraît étrange que l’on puisse
parler enfin, comme l’a fait dans
vos colonnes cette Union des
combattants, de “fait divers” à pro-
pos de la mort de nos deux amis. Je
garde en mémoire les effusions des
membres de la délégation de Cor-

sica Nazione, menée par Jean-Guy
Talamoni, à laquelle appartient A
Cuncolta indipendentista, lors des
obsèques des deux hommes. Pour
ma part, jamais je ne me permet-
trais de parler de fait divers si
d’aventure un membre de l’exé-
cutif de A Cuncolta ou un élu na-
tionaliste venait à être assassiné.

– Quelle force politique repré-
sentez-vous pour vous exprimer
ainsi publiquement sur le dos-
sier corse ou sur le mouvement
nationaliste ? 

– Lors des prochaines élections
qui se tiendront en Corse, il me se-
ra aisé de démontrer que ma re-
présentativité et celle de mes amis
est bien supérieure à celle de
l’Union des combattants. De plus,
par fidélité aux idées de Jean-Mi-
chel Rossi, ceux qui ont voulu créer
une structure publique le feront
dans les prochains mois. Je peux
ajouter qu’ils ne me seront nulle-
ment inféodés et ne dépendront
d’aucune structure clandestine ni
d’une bande mafieuse.

– On vous associe de plus en
plus à Jean-Pierre Chevène-
ment, dans le sens où non seule-
ment vous seriez en contact ré-
gulier avec ses services, mais
vous partageriez également sa
vision sur l’avenir de la Corse.
Qu’en pensez-vous ? 

– Nos options politiques sont ra-
dicalement opposées, et je n’ai au-
cun lien avec Jean-Pierre Chevène-
ment. L’Union des combattants me
prête aussi de bénéficier d’une pro-
tection policière, ce qui est inexact.
Cette demande m’a été faite offi-
ciellement par l’intermédiaire du
commissaire Mimran, chef de la di-
vision nationale antiterroriste, au
nom du gouvernement. Cette pro-
position figure d’ailleurs, ainsi que
mon refus, dans la procédure judi-
ciaire ouverte après la mort de nos
deux amis à L’Ile-Rousse. »

Propos recueillis par
Jacques Follorou

Philippe Séguin, piéton solitaire
dans les rues de Paris

DE RETOUR de vacances, Phi-
lippe Séguin s’offre une remise en
jambes sur quelques sites de la
capitale. Le 18 août, il a visité le
nouveau complexe du Club Med,
à Bercy, dans le 12e arrondisse-
ment. Lundi 21 août, c’est le Pa-
lais-Brongniart, reconverti depuis
trois ans en espace de promotion
de la place financière, qui a eu les
honneurs d’une promenade dis-
crète du candidat du RPR à la
mairie de Paris. Jaugeant d’un œil
expert la restauration récente du
palais qui abrita la Bourse, M. Sé-
guin aura au moins appris une
chose : le bâtiment n’est pas à
prendre. ParisBourse y jouit, en
effet, d’une avantageuse conven-
tion d’exploitation de dix ans, si-
gnée en mai 1999 par la mairie.
Dans ces conditions, l’idée, un
temps caressée par le candidat so-
cialiste, Bertrand Delanoë,
semble à son concurrent totale-
ment hors sujet. « C’était quoi, dé-
jà ?... Y mettre des start-up ? Mais
ce n’est pas du tout adapté ! »,
tranche M. Séguin.

« AFFAIRE INTERNE »
Le député des Vosges joue les

piétons de Paris. Seul, hésitant à
convoquer la presse pour de si
modestes déplacements, s’amu-
sant du petit côté « inventaire à la
Prévert » de ses promenades pari-
siennes, rabrouant qui ose s’inter-
roger sur la logique de ses par-
cours. Seul il est, seul il entend
rester, assure t-il, et le plus long-
temps possible. Une équipe de
campagne ? Pour faire comme
M. Delanoë ? L’ancien président
du RPR se « dirige tout seul ». Le
reste est « affaire interne » et c’est
d’abord, dit-il, « sur mon nom »,
que les Parisiens se détermineront
en mars 2001.

Son projet ? Il y aura certes, et
rapidement, du grain à moudre,
assure t-il, sur les grand thèmes
qu’il a déjà développés avant
l’été, à commencer par celui de

l’intercommunalité, « car Paris ne
peut rien faire tout seul ». Mais, là
encore, motus sur le calendrier.
« Pas avant le référendum du
24 septembre ! », lâche t-il. La
constitution de ses listes, alors ?
Vu le marasme dans lequel la
droite parisienne est engluée,
cette tâche s’annonce compliquée
et incertaine. Le temps, encore,
jouera en sa faveur, pense t-il. La
discussion avec les alliés du RPR
dans la capitale n’est pas achevée
et elle est, pour l’instant, sérieuse-
ment entravée par les ennuis judi-
ciaires de la famille Dominati,
Jacques, le père, premier adjoint
au maire de Paris, Laurent et Phi-
lippe, les fils, respectivement dé-
puté et conseiller régional, tous
trois membres de Démocratie li-
bérale, mis en examen dans l’af-
faire des faux électeurs. Fin jan-
vier, « au plus tôt », selon
M. Séguin, on devrait, toutefois,
connaître des têtes de liste de la
droite dans les vingt arrondisse-
ments.

L’inconnue Tiberi, enfin ? Elle
pèse. Et la moue de l’ancien maire
d’Epinal s’allonge. Sourd aux
nouvelles propositions de ren-
contre lancées, durant l’été, par le
maire en place, M. Séguin veut,
surtout, se tenir à l’écart de ce
qu’il appelle « la chronique pari-
sienne ». Des deux cas de figure
possibles – le retrait ou le main-
tien de la candidature de M. Tibe-
ri – aucun n’est, de toute façon,
entièrement favorable. Si M. Ti-
beri bat en retraite, alors la cri-
tique, par la gauche, du « système
parisien » s’abattra de plein fouet
sur M. Séguin. Si, à l’inverse, il va
juqu’au bout, le candidat officiel
du RPR pourrait avoir à régler
quelques situations délicates
après le premier tour.

Pour le moment, M. Séguin se
promène, visite et réfléchit à
l’avenir de Paris. Seul.

Christine Garin

Le MDC s’indigne des propos des clandestins
LE MOUVEMENT des citoyens (MDC) a vivement

dénoncé, lundi 21 août, les déclarations de respon-
sables nationalistes clandestins dans Le Monde. Jean-
Yves Autexier, vice-président du MDC, que préside le
ministre de l’intérieur, Jean-Pierre Chevènement, a
affirmé que ces propos exhalent « des relents inquié-
tants pour l’avenir ». Estimant que « Le Monde se fait
le porte-parole des clandestins, en donnant aux
commanditaires d’attentats et d’assassinats récents les
moyens de répandre leurs calomnies », M. Autexier
estime que « décidément, s’appuyer sur une pareille
béquille n’est pas encourageant pour le “processus de
Matignon” ». Les clandestins « parlent de trêve, qui
n’est jamais qu’un chantage à la reprise de la vio-
lence », et « réclament “l’amnistie dans son intégrali-
té” pour ceux qui “sont recherchés ou emprisonnés” »,
souligne M. Autexier, relevant aussi qu’ils « font
l’apologie de l’assassin d’un préfet de la République »
et « tiennent pour un “fait divers” celui de Jean-Michel
Rossi ».

Interrogé sur RTL, lundi matin, avant la publica-
tion de cet entretien, Alain Krivine, porte-parole de
la Ligue communiste révolutionnaire, a dénoncé le
compromis issu du processus de Matignon, dans le-
quel il voit un « accord de dupes ». Ce compromis
« ne s’attaque pas au problème de la démocratie, qui
est fondamental en Corse, où c’est la dictature des

clans », estime M. Krivine, qui redoute « un partage
de l’île entre les nouveaux clans derrière José Rossi
[président de l’Assemblée de Corse] et un FLNC qui a
pas mal dégénéré et qui est dirigé par la droite au-
jourd’hui ». Lundi matin, sur i-télévision, Laurent
Dominati, secrétaire général de Démocratie libérale
(DL), a apporté, au contraire, son soutien au proces-
sus de Matignon ainsi qu’à M. Rossi. La question du
maintien de ce dernier à la présidence du groupe DL
de l’Assemblée nationale sera « réglée entre nous », a
dit M. Dominati. Soulignant que le compromis de
Matignon repose sur « une sorte de consensus entre
toutes les tendances politiques des élus en Corse », il
estime qu’il faut « laisser vivre » ce plan, qu’il juge
« un peu crédible ».

Selon un sondage CSA, réalisé du 9 au 11 août au-
près d’un échantillon de 992 personnes pour l’heb-
domadaire Marianne (daté 21-27 août), une majorité
de Français (57 %) se déclare opposée à ce que
d’autres régions disposent d’un statut renforçant
leur autonomie, 38 % y étant favorables. Selon un
autre sondage, réalisé par Ipsos, les 18 et 19 août, au-
près d’un échantillon de 974 personnes et publié
mardi dans France-Soir, 55 % des Français estiment
que M. Chevènement doit « rester dans le gouverne-
ment », 30 % pensent qu’il devrait le quitter, 15 % ne
se prononcent pas.

La Cour de cassation affirme l’obligation d’information due aux malades
DANS un arrêt daté du 18 juillet,

la première chambre civile de la
Cour de cassation, présidée par
Jacques Lemontey, a estimé que les
médecins étaient tenus de fournir
« une information loyale, claire et
appropriée sur les risques graves af-
férant aux investigations et soins
proposés ». Cette obligation, selon
la Cour de cassation, ne souffre
aucune exception, « hormis les cas
d’urgence, d’impossibilité ou de re-
fus du patient d’être informé ». L’ar-
rêt ajoute que les praticiens ne
sont pas dispensés de cette « obli-
gation d’information » par le seul
fait que l’intervention serait médi-
calement nécessaire.

Cet arrêt casse une décision ren-
due, le 2 novembre 1998, par la
cour d’appel de Toulouse. Opérée,
en 1993, d’une hernie discale, Mo-
nique Meiffren avait, dans les jours
suivants, été victime d’une scia-
tique paralysante (complication

rare mais connue de ce type d’in-
tervention) qui devait conduire à
une paralysie partielle d’une
jambe, des troubles sphinctériens
ainsi que des douleurs chroniques.

DOSSIER REJUGÉ
Mme Meiffren se plaignait de ne

pas avoir été pleinement informée
des risques de l’intervention, mais
la cour d’appel de Toulouse l’avait
déboutée en faisant valoir que la
« gravité du risque encouru s’appré-
cie au regard d’un choix éventuel ».
« Or, poursuivait l’arrêt, il ressort,
tant des déclarations des médecins
en cause que du rapport de l’expert,
que l’opération subie par Mme Meif-
fren s’imposait, compte tenu de
l’évolution de sa pathologie. » 

En d’autres termes, la cour re-
connaissait que la patiente n’avait
pas été informée d’un possible
risque grave mais que le caractère
indispensable de l’opération pou-

vait dispenser le praticien de ses
obligations. Dans son arrêt du
18 juillet, la Cour de cassation
conteste l’interprétation que la
cour d’appel de Toulouse donne de
l’article 1147 du code civil sur l’in-
formation due au patient. Le dos-
sier de Mme Meiffren sera donc re-
jugé par une autre cour d’appel.

Cette décision de la Cour de cas-
sation complète un arrêt de la pre-
mière chambre civile, daté du
20 juin. Interprété, peut-être hâti-
vement, comme un assouplisse-
ment des règles de l’information
due au patient et donc de la res-
ponsabilité médicale, cet arrêt
avait définitivement rejeté le pour-
voi d’un patient à haut risque de
cancer digestif qui estimait, en
substance, ne pas avoir été correc-
tement informé des risques d’une
intervention préventive ayant
conduit à une perforation intesti-
nale (Le Monde du 6 juillet).

La Cour de cassation avait
alors, en l’espèce, reconnu que
l’information n’avait certes pas
été complète mais que, même si
elle l’avait été, elle n’aurait pas
modifié le choix du patient quant
à son acceptation de subir l’inter-
vention. 

Pour la Cour de cassation, ce
patient n’avait donc droit à au-
cune réparation de son préjudice.
« Cet arrêt, dont j’ai été rappor-
teur, se situait sur le seul terrain du
préjudice et ne remet en rien en
cause l’obligation du médecin de
donner une information sur les
risques, fussent-ils exceptionnels,
d’actes médicaux d’investigation
ou de soins, a expliqué au Monde
Pierre Sargos, conseiller à la Cour
de cassation. Le Conseil d’Etat
avait d’ailleurs statué dans le
même sens en janvier 2000. »

Jean-Yves Nau

Affaire Elf : Laurent Fabius
saisit la commission 

du secret-défense
Elle a deux mois pour rendre un avis

LE MINISTRE de l’économie,
des finances et de l’industrie,
Laurent Fabius, a saisi, le jeudi
1O août, la Commission consulta-
tive du secret de la défense natio-
nale (CCSDN), afin qu’elle se pro-
nonce sur une demande du juge
Renaud Van Ruymbeke, qui sou-
haite consulter des dossiers cou-
verts par le secret-défense. Le
3 août dernier, le juge Van Ruym-
beke, chargé, avec Eva Joly et Lau-
rence Vichnievsky, de l’enquête
sur l’affaire Elf, s’était rendu à
l’improviste au siège de la direc-
tion générale des douanes, à Paris,
afin de se faire remettre l’en-
semble des documents relatifs aux
commissions versées à l’étranger
par le groupe Elf-Aquitaine entre
1989 et 1993. Depuis le début des
années 80, les grandes entreprises
françaises sont tenues de déclarer
auprès des douanes le montant
des sommes versées en marge des
contrats qu’elles souhaitent obte-
nir au-delà des frontières. Le di-
recteur général des douanes, Fran-
çois Auvigne, avait alors refusé au
magistrat l’accès au dossier Elf,
soigneusement consigné dans les
archives de sa direction, arguant
que les documents qu’il contient
seraient couverts par le secret-dé-
fense. « Le directeur des douanes
n’avait pas d’autre solution que
d’en refuser la communication »,
avait d’ailleurs indiqué le cabinet
de M. Fabius (Le Monde du 8 août
2000).

M. Van Ruymbeke avait contes-
té cette analyse devant M. Au-
vigne, s’appuyant sur le fait que
ses recherches portent unique-
ment sur des contrats civils. Il
s’agit en l’occurrence des verse-
ments occultes effectués par le
groupe Elf à l’occasion de la re-
prise de la compagnie espagnole
Ertoil, en 1991, puis lors du rachat
de la raffinerie et du réseau de dis-
tribution d’essence Minol, dans
l’ex-RDA, en 1992. Dès le 4 août, le
juge Van Ruymbeke avait adressé

une lettre à M. Fabius, ministre de
tutelle de la direction générale des
douanes, afin de lui demander de
lever le secret-défense. Le ministre
de l’économie a donc décidé de
saisir la Commission consultative
du secret de la défense nationale,
qui a désormais entre les mains le
dossier Elf des douanes.

Créée le 8 juillet 1998 et présidée
par Pierre Lelong, président de
chambre à la Cour des comptes, la
CCSDN est composée de cinq
membres, dont trois magistrats. Il
s’agit, outre de M. Lelong, du
conseiller d’Etat Achille Lerche et
du conseiller à la cour de cassation
Olivier Renard-Payen. Les deux
autres membres sont des parle-
mentaires : le député socialiste
Jean-Michel Boucheron et le séna-
teur RPR Paul Masson. Tous sont
nommés pour six ans, non renou-
velables. Une fois saisie, la CCSDN
dispose de deux mois pour rendre
son avis. Il peut être favorable à la
levée du secret-défense, s’y oppo-
ser, ou recommander une déclassi-
fication partielle.

MISE SUR ÉCOUTE
Cette dernière option avait été

retenue par la commission le
30 avril 1999, dans le cadre de l’en-
quête sur la mise sur écoute du
président de l’Association fran-
çaise des Transfusés, Olivier Du-
plessis. Le 30 décembre 1999, la
CCSDN avait rendu un avis iden-
tique, cette fois dans l’affaire Ben
Barka. L’avis de la commission est
transmis au ministre concerné,
voire au premier ministre dans les
cas les plus sensibles. Cet avis
n’étant que consultatif, c’est au
pouvoir politique que revient la
décision finale de lever ou non le
secret-défense. Depuis sa créa-
tion, la commission a cependant
toujours été suivie dans ses re-
commandations par le gouverne-
ment Jospin.

Fabrice Lhomme

François Santoni, ancien dirigeant de A Cuncolta naziunalista

« Une partie du cabinet de Lionel Jospin a pu jouer
un rôle décisif dans la mort de Jean-Michel Rossi »

Après les déclarations des responsables clandestins
publiés par Le Monde du 22 août, François Santoni,
ancien dirigeant de A Cuncolta, affirme que l’orga-

nisation au nom de laquelle ils parlent est « discré-
ditée ». Disant soutenir « totalement le proces-
sus initié par le gouvernement Jospin »,

M. Santoni affirme néanmoins qu’« une partie du
cabinet » du premier ministre « a pu jouer un
rôle décisif dans la mort de Jean-Michel Rossi ».
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Environ 800 000 francs pour 17 anciens détenus innocentés
La Commission nationale d’indemnisation de la détention provi-

soire a accordé, jeudi 17 août, un total d’environ 800 000 francs à dix-
sept anciens détenus. Jérôme Prieto, trente-trois ans, qui avait été
soupçonné d’avoir commis des attentats terroristes en octobre 1996
à Bayonne, a reçu 200 000 francs. Détenu du 28 février au 24 no-
vembre 1997, il avait été condamné le 16 décembre 1998 par le tribu-
nal correctionnel de Paris à trois ans d’emprisonnement, avant
d’être relaxé par la cour d’appel le 29 juin 1999.

La Commission a également accordé 200 000 francs à Gisèle Sul-
tan, quarante-six ans, détenue douze jours en août 1994 sous le
soupçon d’avoir tenté d’empoisonner sa fille, diabétique de treize
ans, en augmentant ses doses d’insuline. Alors que le juge d’instruc-
tion l’estimait atteinte du « syndrome de Munchausen par procura-
tion », un trouble mental à l’origine de la maltraitance d’enfants,
elle avait finalement été relaxée par le tribunal correctionnel de Pa-
ris, le 25 mars 1996, décision confirmée en appel le 11 février 1999.

Un chirurgien clermontois radié après des opérations « injustifiées »
CLERMONT-FERRAND
de notre correspondant

En annonçant, mercredi
16 août, qu’elle avait décidé de
radier du tableau de l’ordre des

médecins un neurochirurgien
clermontois, ledocteur Gilles Col-
net, la section disciplinaire du
conseil régional de l’ordre du
Languedoc-Roussillon a estimé
que ce spécialiste des opérations
du dos a « fait courir des risques
injustifiés à ses patients [... ] et que
son comportement est en infrac-
tion au code de déontologie médi-
cale ». Le médecin a fait appel de
cette décision devant le conseil
national de l’ordre des médecins.

L’affaire alimente la chronique
médicale et juridique depuis
1998. Le 12 mars de cette année-
là, la première chambre civile du
tribunal de grande instance de
Clermont-Ferrand avait en effet
condamné le chirurgien à payer
la somme de 141 827 francs à l’un
de ses patients en réparation
d’un grave préjudice subi.

Le jugement avait alors fait
l’effet d’une bombe : il établissait
clairement que le patient, souf-
frant d’une simple lombalgie ne
nécessitant aucune intervention
chirurgicale, avait été opéré par
Gilles Colnet comme s’il souffrait
d’une hernie discale avec scia-
tique et instabilité vertébrale.
L’intervention, qui avait été faite
sans information préalable du
patient, avait entraîné des sé-
quelles d’une extrême gravité.

Cette « bavure » ne constituait
apparemment pas un cas isolé

puisque, depuis, M. Colnet fait
l’objet de trois types de procé-
dures : l’une devant le conseil de
l’ordre, engagée par des patients
et la Sécurité sociale ; la
deuxième au civil, engagée par
des patients qui demandent répa-
ration, et la troisième au pénal,
où plus d’une cinquantaine de
plaintes avec constitution de par-
tie civile pour atteinte volontaire
à l’intégrité de la personne ont
été déposées auprès du doyen
des juges d’instruction du tribu-
nal de grande instance de Cler-
mont-Ferrand. Le chirurgien a été
mis en examen en juin 1999 par la
juge Catherine Chappe, pour
« atteinte involontaire à l’intégrité
d’autrui ».

« IL M’A MASSACRÉE... »
« Il ne m’a jamais prévenue de

ce qu’il me faisait. Il a abusé de
ma confiance et il m’a massa-
crée... » Anne-Marie Charbon-
nier, demeurant à Royat, proche
banlieue de Clermont-Ferrand,
une des personnes qui ont dépo-
sé la fameuse plainte et ne sont
pas prêtes d’excuser les gestes du
chirurgien.

Le 15 mars 1996, alors qu’elle
souffre de sérieuses douleurs au
dos, le médecin l’opère d’une
lombosciatique. Le 10 juin 1997, il
intervient une deuxième fois au
niveau des vertèbres cervicales :

« Ce n’est que par la suite, déclare
Mme Charbonnier, que j’ai appris
par mon médecin qu’il avait pro-
cédé à une greffe osseuse et posé
une plaque de titane. » Le 10 juin
1997, le chirurgien opère une
nouvelle fois à l’étage lombaire.
A la suite de cette intervention,
un écoulement du liquide cépha-
lorachidien nécessite une qua-
trième opération le 27 juin. Au-
jourd’hui, Mme Charbonnier
bénéficie d’un taux d’invalidité
de 80 % et l’expertise médicale
dont elle vient de recevoir les
conclusions témoigne du fait
qu’à l’origine, elle ne souffrait
que d’une « arthrose banale ».

Le conseil régional de l’ordre
des médecins du Languedoc-
Roussillon, auprès duquel l’af-
faire avait été délocalisée sur dé-
cision de l’ordre national, avait
déjà condamné Gilles Colnet à
deux ans de suspension, le
13 mars 1999, mais cette sanction
avait été ramenée à six mois un
an plus tard, après appel devant
le conseil national.

M. Colnet a fait en outre l’objet
d’une interdiction permanente
du droit de donner des soins aux
assurés sociaux, suite à la déci-
sion de la section des assurances
sociales du conseil régional de
l’ordre du Languedoc-Roussillon.

Jean-Pierre Rouger

La justice refuse d’indemniser Rida Daalouche,
incarcéré à tort pendant cinq ans

La Commission d’indemnisation estime l’erreur « imputable à l’intéressé »
La Commission nationale d’indemnisation (CNI) en
matière de détention provisoire a refusé, jeudi
17 août, d’accorder une réparation à Rida Daa-

louche, condamné, en 1994, à quatorze ans de réclu-
sion pour meurtre puis acquitté, en 1999, par une se-
conde cour d’assises. Pour les magistrats, ses fausses

déclarations et la non-présentation d’une pièce
rendent Rida Daalouche « en tout ou partie » res-
ponsable de l’erreur. (Lire aussi l’éditorial page 12.)

D’ABORD condamné, puis re-
connu innocent, Rida Daalouche ne
sera toutefois pas indemnisé pour
les cinq ans et trois mois qu’il a pas-
sés en prison. La Commission na-
tionale d’indemnisation (CNI) en
matière de détention provisoire,
composée de magistrats de la Cour
de cassation, a en effet refusé, jeudi
17 août, le bénéfice d’une répara-
tion financière à ce détenu hors
normes, qui avait été condamné à
quatorze ans de réclusion crimi-
nelle pour coups mortels par une
première cour d’assises, avant
d’être acquitté par un second jury
populaire, le 8 mai 1999, à l’issue
d’une procédure en révision (Le
Monde du 10 mai 1999).

Tunisien de trente-six ans, Rida
Daalouche, ancien toxicomane,
avait été condamné, le 12 avril 1994,
par la cour d’assises des Bouches-
du-Rhône, à quatorze ans de réclu-
sion criminelle. Il avait été reconnu
coupable d’avoir, le 29 mai 1991, à
Marseille, porté des coups mortels
avec un tesson de bouteille à un
jeune dealer de vingt-six ans, Ab-
delali Gasmi, à la suite d’un litige
portant sur le remboursement de
50 grammes d’héroïne. Bien qu’il
ait toujours nié le meurtre, M. Daa-
louche n’avait pu fournir d’alibi sé-
rieux ni pendant l’instruction ni
pendant son procès. Ce n’est que
trois ans après sa condamnation
que ses proches avaient excipé d’un
document attestant de son hospita-
lisation pour une cure de sevrage, le
soir des faits.

La découverte de ce certificat, qui
constituait un « fait nouveau » sus-
ceptible de disculper le condamné,
avait conduit la Cour de cassation,

siégeant comme cour de révision, à
ordonner, le 26 février 1997, la libé-
ration anticipée du détenu. Fait ra-
rissime dans l’histoire de la justice,
la Cour avait ensuite annulé, le
14 octobre 1998, la condamnation
de Rida Daalouche et renvoyé son
procès devant une seconde cour
d’assises. Au terme de deux jours
d’audience, les jurés de la cour d’as-
sises de l’Hérault avaient acquitté
Rida Daalouche, le 7 mai 1999.

M. Daalouche s’était alors retourné
vers la Commission nationale d’in-
demnisation en réclamant 5 mil-
lions de francs en réparation d’une
incarcération de plus de cinq ans.

Mais alors que les indemnisations
en matière de détention abusive
sont devenues quasiment automa-
tiques, la Commission nationale
d’indemnisation, présidée par Fran-
çois Roger, a rejeté la requête de

l’ancien détenu. Les magistrats de
la Cour de cassation se sont ap-
puyés sur l’article 626 du code de
procédure pénale qui régit l’indem-
nisation des condamnés innocentés
après une procédure en révision,
soit les personnes qui ont été dis-
culpées après l’apparition d’un fait
nouveau. En principe, l’indemnisa-
tion est de droit sauf s’il est « prou-
vé que la non-représentation de la
pièce nouvelle ou la non-révélation

de l’élément inconnu en temps utile
est imputable en tout ou partie » au
condamné. C’est sur cet article que
se sont appuyés les magistrats de la
Cour de cassation pour refuser à
Rida Daalouche l’indemnisation.

Dans un arrêt motivé, la
Commission explique que M. Daa-
louche, interrogé lors de l’instruc-
tion sur son emploi du temps le
jour du meurtre, « a déclaré fausse-

ment s’être rendu à cette date à Per-
pignan pour y accompagner une
amie, puis avoir été hospitalisé “dans
le courant de l’été 1991” à Tou-
louse ». Les magistrats estiment que
« ces déclarations erronées ont em-
pêché le magistrat instructeur de da-
ter de manière précise la durée de
l’hospitalisation de l’intéressé ; que,
de plus, Rida Daalouche n’a pas pré-
senté en son temps le bulletin d’hos-
pitalisation qui l’aurait innocenté ».
Qualifiant de « carences imputables
à l’intéressé » cette omission, la
Commission a donc rejeté la re-
quête de M. Daalouche.

« UNE DÉCISION ABRUPTE »
Contacté par Le Monde, l’avocat

de l’ancien détenu, Me Frédéric
Monneret, s’est déclaré « déçu voire
choqué par cette décision abrupte ».
« La Commission n’a examiné ce
dossier que sous l’angle du droit strict
et a appliqué la rigueur de la loi en
négligeant l’aspect humain, regrette
Me Monneret. C’est d’autant plus
choquant que tout le monde s’ac-
corde à dire que M. Daalouche, alors
toxicomane, était dans un état la-
mentable, incapable de se souvenir
de son hospitalisation. Par la suite, il
était incarcéré et dans l’impossibilité
de rechercher la preuve qui le dis-
culpait. Je ne peux que constater que,
dans ce dossier, la justice se montre
chiche, voire pingre, alors qu’elle
s’était plutôt grandie en acceptant le
processus de révision. »

Me Monneret devrait étudier les
moyens de porter plainte devant la
Cour européenne des droits de
l’homme.

Cécile Prieur

La CFTC n’entend pas
quitter l’Unedic 
LA CFTC n’a pas l’intention de se retirer des organes de direction du
régime d’assurance-chômage. Son président, Alain Deleu, a déclaré,
lundi 21 août, que sa centrale est « attachée à un système paritaire qui
responsabilise les employeurs, les représentants des salariés et les sala-
riés eux-mêmes ». « Il faudrait des circonstances particulièrement ex-
ceptionnelles pour que le conseil confédéral prenne une telle décision
[de quitter l’Unedic]. Un système paritaire qui responsabilise l’em-
ployeur par rapport à l’emploi est essentiel pour nous », a expliqué
M. Deleu, à l’issue d’une commission exécutive du syndicat. « Nous
ferons tout pour éviter que le patronat se retire de l’assurance-chômage
comme du reste, c’est-à-dire notamment la Sécurité sociale », a-t-il
ajouté.

L’ancien employeur d’une femme
recluse depuis trente ans poursuivi
LE PARQUET de Versailles a décidé de poursuivre pour « non-assis-
tance à personne en danger » et « condition d’hébergement contraire à
la dignité d’autrui » l’ancien employeur d’une femme de soixante-
cinq ans qui vivait recluse, depuis trente ans, dans le cabanon d’une
propriété de Chatou (Yvelines). L’ancien employeur, dont l’identité
n’a pas été révélée, comparaîtra en octobre devant le tribunal correc-
tionnel de Versailles, a indiqué le parquet, lundi 21 août.
Le 1er janvier, un voisin avait informé la police de la présence d’un rô-
deur dans le jardin de la demeure, dont les propriétaires étaient pro-
visoirement absents. Les policiers avaient alors découvert une sexa-
génaire vivant dans un état de grande misère, à l’intérieur d’un
cabanon privé d’eau et d’électricité. L’enquête a établi que la vieille
dame avait d’abord été employée à des tâches ménagères pendant
plusieurs années par les propriétaires et logée dans ce cabanon, avant
de perdre son emploi pour des raisons de santé. Sans famille et sans
ressources, elle y était demeurée, avec l’accord de ses ex-employeurs,
en se nourrissant du contenu des poubelles. Elle a été prise en charge
par les services sociaux de Chatou.

DÉPÊCHES
a CAMPS DE VACANCES : la préfecture du Gard a fermé, lundi
21 août, en raison de « conditions sanitaires déplorables », un camp
situé à Champ-Clauzon près d’Alès, accueillant trente-cinq handica-
pés mentaux âgés de dix-huit à soixante-sept ans. Alertée après le dé-
cès de mort naturelle d’un des pensionnaires, la direction départe-
mentale des affaires sanitaires et sociales avait effectué deux visites.
Six moniteurs sans qualification s’occupaient des pensionnaires, alors
que l’encadrement requis aurait dû être de seize personnes qualifiées.
a INTEMPÉRIES : un enfant est mort après avoir été foudroyé sur
un terrain de football de Thonon-les-Bains (Haute-Savoie), lundi
21 août en fin d’après-midi. Deux autres enfants, qui se trouvaient sur
le terrain au moment où la foudre s’est abattue, ont été hospitalisés
sans que leurs jours soient en danger.
a JUSTICE : une mère de trente-six ans est l’objet de poursuites
devant le tribunal correctionnel de Roanne (Loire) pour « sous-
traction par parent à ses obligations légales compromettant gravement
la santé, la moralité ou l’éducation de ses enfants ». Cette mère de onze
enfants, dont certains sont l’objet d’un suivi éducatif, avait laissé
deux d’entre eux, âgés de deux et quatre ans, seuls à son domicile de
Riorgues, dimanche 20 août entre 20 heures et 22 h 30, afin d’aller
discuter avec des amies. Les pleurs de l’aînée, qui se trouvait sur un
balcon, ont alerté les voisins. Les deux enfants ont été placés au ser-
vice pédiatrie du centre hospitalier de Roanne.

La réparation est désormais presque automatique
LE PRINCIPE de l’indemnisation des déten-

tions provisoires injustifiées a été instauré par la
loi du 17 juillet 1970. Parce qu’elle constitue une
atteinte essentielle au droit fondamental d’aller
et venir, parce qu’elle a des conséquences sur
l’emploi, les revenus, les liens familiaux et l’hon-
neur, l’incarcération abusive se devait d’être ré-
parée par l’Etat, en prenant en compte ses effets
économiques et moraux. La loi permet donc aux
personnes incarcérées ayant finalement bénéficié
d’une décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquit-
tement, de saisir, dans un délai de six mois, la
Commission nationale d’indemnisation (CNI),
qui siège à la Cour de cassation. Composée de
trois magistrats de la haute juridiction, la CNI
examine en moyenne quinze dossiers d’indemni-
sations par mois. Depuis sa création, le nombre
des requêtes qui lui sont soumises ne cesse de
progresser. Parallèlement, la CNI a augmenté
sensiblement le montant des indemnités qu’elle
alloue. En 1999, la Commission a ainsi accordé
6 491 000 francs d’indemnités sur 174 affaires ju-
gées contre 1 430 000 francs en 1996 pour

117 dossiers. Le montant moyen d’indemnisation
par affaire était de 60 664 francs en 1999, contre
32 800 en 1990 et 14 769 en 1981.

DES MONTANTS TRÈS VARIABLES
Ces chiffres cachent de fortes disparités. La loi

offre une grande latitude aux magistrats, qui ap-
précient les dossiers au cas par cas et modulent
l’indemnisation en fonction du statut social du
demandeur et de son préjudice moral supposé.
Cela explique les variations dans les montants al-
loués. Ainsi, Christine Villemin a perçu
410 000 francs d’indemnités pour ses onze jours
d’incarcération dans le cadre de l’enquête sur
l’assassinat de son fils Grégory. Acquitté pour le
meurtre de la petite Céline après quatre ans de
détention, Richard Roman a obtenu
100 000 francs. Quant à Dominique Monlun, in-
carcéré à tort pendant dix mois pour un meurtre
qu’il n’avait pas commis, il n’a reçu, en 1994, que
10 000 francs.

Jusqu’à présent, l’organisation de la CNI ne fa-
cilitait pas la lisibilité de ses décisions. La

Commission se réunissait à huis-clos et rendait
des décisions non motivées, insusceptibles de re-
cours. Pour pallier ce manque de transparence, le
Parlement a réformé en profondeur son fonc-
tionnement, avec la loi du 15 juin sur la présomp-
tion d’innocence. Désormais, la Commission, qui
se réunit en audience publique, rend des arrêts
motivés. Dès 2001, les requérants devront
d’abord se retourner devant les premiers prési-
dents des cours d’appel pour demander une in-
demnisation, la CNI de la Cour de cassation de-
venant une instance d’appel. Surtout, la loi sur la
présomption d’innocence a conféré un caractère
quasi automatique à l’indemnisation. Le texte
précise que la réparation financière est de droit,
sauf si la personne est reconnue irresponsable
des faits pour trouble mental, si une amnistie
postérieure à la détention provisoire est interve-
nue ou si la personne s’est librement et volon-
tairement accusée, ou laissée accuser en vue de
faire échapper l’auteur des faits aux poursuites.

C. Pr.

L’Ardèche a connu
son incendie le plus grave

depuis 1978
Des jeunes auraient mal éteint un barbecue

LYON
de notre correspondante

Un feu mal éteint par neuf jeunes
âgés de seize à dix-huit ans, après
un barbecue. Dès lundi 21 août, les
policiers du commissariat d’Anno-
nay (Ardèche) privilégiaient cette
hypothèse pour expliquer l’incendie
qui a ravagé, dans la nuit de samedi
à dimanche, entre 1 500 et
2 000 hectares de forêts, notam-
ment privées, dans le nord-ouest de
l’Ardèche et au sud de la Loire, le
plus violent qu’ait connu la région
depuis 1978. C’est l’oncle de l’une
des participantes qui a fourni spon-
tanément, dimanche soir, l’informa-
tion. Cinq garçons et quatre filles de
la région ont été entendus dans la
journée de lundi. Ils ont confirmé
avoir organisé un barbecue près
d’un rocher d’escalade situé entre le
village de Villevocance et le hameau
de Toissieu, qu’ils pensaient avoir
éteint en jetant du liquide dessus.

D’après les policiers, les jeunes
sont apparus « de bonne foi ». Atti-
sées par des vents du sud très vio-
lents, plus de 70 km/h, après une
journée caniculaire, les braises ont
sans doute enflammé les résineux
autour du camp, vers 1 heure du
matin. Des flammes atteignant jus-
qu’à 30 mètres ont ravagé la forêt,
menaçant des hameaux et des habi-
tations isolées. La préfecture de
l’Ardèche, relayée dans la nuit par
celle de la Loire, a déployé le plan
rouge de secours : 1 300 pompiers
et militaires de Rhône-Alpes, Au-
vergne et Languedoc-Roussillon
ainsi que dix bombardiers d’eau ont
été mobilisés, au plus fort de la
lutte. Le feu, difficilement maîtri-
sable, n’a fait aucune victime. Seul

un chalet et une ferme, avec une
partie de son cheptel, ont été dé-
truits dans la commune de Saint-
Marcel-lès-Annonay.

Lundi, en fin de matinée, alors
que les pompiers jugeaient la situa-
tion sous contrôle, la ministre de
l’aménagement du territoire et de
l’environnement, Dominique Voy-
net, qui devait se rendre à l’univer-
sité d’été des Verts à Larnas, dans le
sud de l’Ardèche, a survolé en héli-
coptère la zone pour évaluer les dé-
gâts, avant de visiter le PC 42 de
Saint-Marcel-lès-Annonay. « Nous
avons été très touchés parce que,
dans l’inconscient collectif, ni l’Ar-
dèche ni la Loire ne sont considérées
comme des zones à risques », a-t-elle
déclaré, avant de revenir sur le ca-
ractère accidentel de l’incendie.

MILITAIRES ET POMPIERS
En début d’après-midi, le ministre

de la défense, Alain Richard, lui suc-
cédait pour remercier militaires et
pompiers. D’après la préfecture de
l’Ardèche, l’incendie a détruit plus
du double d’hectares de tous les si-
nistres enregistrés en 1999.

Les deux jeunes majeurs qui ont
enfreint la législation interdisant à
cette époque de l’année des feux
dans les bois devraient être convo-
qués en novembre devant le tribu-
nal correctionnel de Privas pour
destructions involontaires de bois
par incendie. Ils risquent jusqu’à
deux ans de prison ferme et
200 000 francs d’amende. Les
mineurs devraient être présentés à
un juge pour enfants au mois
d’octobre.

Sophie Landrin (avec AFP)



LeMonde Job: WMQ2308--0009-0 WAS LMQ2308-9 Op.: XX Rev.: 22-08-00 T.: 10:04 S.: 111,06-Cmp.:22,11, Base : LMQPAG 32Fap: 100 No: 0371 Lcp: 700  CMYK

LE MONDE / MERCREDI 23 AOÛT 2000 / 9

R É G I O N S
L ’ E F F E T  C O R S E  -  2

TROIS QUESTIONS À...

YVES MORVAN

1 Vous êtes professeur d’écono-
mie à l’université Rennes-I et

président du comité économique
et social régional de Bretagne. A
quelles réactions vous attendiez-
vous en Bretagne face au statut
proposé en Corse ?

Je m’attendais à une explosion
de revendications identitaires. Or
le thème central des réactions est
que la Bretagne n’est pas la
Corse. En revanche, le débat sur la
décentralisation, qu’on croyait
presque enterré par la commis-
sion Mauroy, va réapparaître. La
question corse va donner plus de
retentissement aux conclusions
de cette commission [NDLR : qui
doivent être rendues à la fin octo-
bre]. Pour l’instant, la décentrali-
sation est un thème qui intéresse
surtout les élites. Il va devenir
plus populaire. 

2 Quels enseignements tirez-
vous du statut proposé à la

Corse ?
L’idée d’une territorialisation

du droit, d’un droit qui laisse sa
place à la différence dans le cadre
d’un ensemble républicain, gagne
du terrain. Dans le cadre de la loi,
sur propositions des régions,
l’Etat doit pouvoir admettre des
exceptions et des demandes d’ex-
périmentation. Il y a désormais

une unanimité des partis clas-
siques pour demander une re-
lance rapide de la décentralisa-
tion. L’attente des acteurs
économiques et sociaux est forte
et l’affaire corse a joué le rôle de
détonateur. Il est vrai qu’il est
dommage que les avancées de la
décentralisation se fassent en
Corse alors que d’autres régions
feraient un excellent terrain d’ex-
périmentation.

3 Quelles dispositions parti-
culières la Bretagne peut-elle

demander ?
Il faut reconnaître les langues

régionales, donc le breton. Non
pas obliger les enfants à l’étudier,
ce qui me semble aller contre
l’unité nationale, mais renforcer
les possibilités d’apprentissage
pour les familles qui le sou-
haitent. Quant à la revendication
territoriale, le rattachement de la
Loire-Atlantique à la Bretagne,
rien ne prouve, hormis un seul
sondage dont la fiabilité n’est pas
garantie, que ses habitants y
soient favorables. Il faut organi-
ser le débat. La Corse a reçu un
traitement politique d’urgence. Il
n’y a pas d’urgence en Bretagne.
C’est une région mature et orga-
nisée, à laquelle ne peuvent s’ap-
pliquer des solutions de cir-
constance.

Propos recueillis par
Gaëlle Dupont

La reconnaissance de la langue, pierre angulaire des revendications
RENNES

de notre envoyée spéciale
Les militants bretons font preuve d’une dé-

routante modération depuis l’accord Mati-
gnon sur la Corse. Eric Bainvel, membre du
bureau national d’Emgann, groupuscule indé-
pendantiste décapité depuis l’arrestation de
plusieurs responsables à la suite de l’attentat
de Quévert, voit dans le processus corse une
« brèche » dans le « centralisme » français et
s’en réjouit. Il ne se risque pourtant pas à ré-
clamer la même évolution en Bretagne. « La
situation des deux régions est incomparable. En
Bretagne, le mouvement culturel est important
mais nous sommes des nains politiquement. Il
faut commencer par réaliser l’unité politique. »
Voilà qui s’annonce difficile : déjà isolé avant
l’attentat de Quévert, Emgann est aujourd’hui
marginalisé. M. Bainvel reste confiant : « Avec
ou sans nous, la disparition de l’Etat-nation et la
naissance d’une Europe des régions se fera. La
boîte de Pandore est ouverte. C’est Georges
Sarre qui l’a dit ! », dit-il, citant le vice-pré-
sident du Mouvement des citoyens (MDC), ré-
férence incongrue de la bouche d’un indépen-
dantiste.

L’Union démocratique bretonne (UDB),
mouvement autonomiste qui réclame pour la
Bretagne un statut équivalent à celui de
l’Ecosse ou du Pays basque espagnol, adopte
également un ton prudent. « Nous ne disons
pas qu’il s’agit d’une prime à la bombe, mais il

ne serait pas acceptable de rester sourd à des re-
vendications identiques qui s’expriment ailleurs
sans violence. » Même Jean-Yves Cozan, régio-
naliste tonitruant, dirigeant du Groupe des in-
dépendants au conseil régional, se borne à ré-
clamer des « transferts de compétences aux
régions qui en ont la volonté ».

NÉGOCIATIONS SUR LE STATUT DE DIWAN
Du côté de l’Appel de Carhaix, qui s’affirme

« apolitique », le ton est plus incisif. Le Collec-
tif breton pour la démocratie et les droits de
l’homme, à l’origine de l’Appel lancé en octo-
bre 1999 dans le but d’obtenir une « réforme
politique et administrative de notre pays », bon-
dit sur l’occasion pour faire valoir ses revendi-
cations. Sa présidente, Angèle Jacq, annonce
que lors du référendum sur le quinquennat les
Bretons seront appelés à glisser dans l’enve-
loppe un bulletin déclinant les demandes de
l’Appel, dont la « mise en place d’un pouvoir ré-
gional véritable », la réintégration de la Loire-
Atlantique en Bretagne et la mise en place
d’un statut public régional pour l’école en
langue bretonne Diwan.

Ces deux dernières revendications sont très
populaires en Bretagne, en particulier la re-
connaissance de la langue, thème fédérateur
dans l’opinion publique comme chez les poli-
tiques. Mais, sur ce point, le statut corse n’est
pas, selon les Bretons, un exemple à suivre.
« Il va beaucoup plus loin que ce que nous pour-

rions demander », affirme Jean Guegueniat,
membre de Frankiz Breizh, groupe autono-
miste implanté dans la région de Brest. Même
les militants les plus actifs ne sont pas parti-
sans de l’intégration dans la scolarité normale
prévue pour la Corse. Daniel Kernaleguen,
vice-président de l’école associative Diwan, où
tous les cours sont en breton, « préfère de loin
laisser faire la volonté de chacun. En revanche,
chaque famille doit avoir la possibilité que ses
enfants apprennent le breton ».

Les négociations sur le statut de Diwan, qui
demande son intégration dans le service pu-
blic, prennent un tour symbolique après l’af-
faire corse. La Bretagne espère ce statut
comme une reconnaissance de la langue ré-
gionale, donc une réponse à ses attentes. Le
ministre de l’éducation, Jack Lang, en va-
cances à Quiberon la semaine dernière, l’a
compris. Prenant la parole lors du Festival in-
terceltique, il a affirmé être « un militant de
toujours de la reconnaissance de la pluralité des
cultures ». « Dès mon retour, je veux que les
choses avancent rapidement sur le statut de Di-
wan », a-t-il déclaré au Monde. « Un projet de
protocole d’accord est établi. La balle est désor-
mais dans leur camp. » Le ministre de l’éduca-
tion s’engage à « accompagner ce mouvement
par un gros effort de formation des ensei-
gnants ».

G. D.

Les Bretons
veulent éviter
le malentendu : 
la Bretagne
n’est pas la Corse

PROCHAIN ARTICLE :
Le Pays basque

RENNES
de notre envoyée spéciale

La saison des nuits blanches se
termine en Bretagne. Les festivals
qui font le rayonnement culturel
de la région – Tombées de la nuit à
Rennes, Vieilles Charrues à Car-
haix, Festival interceltique de Lo-
rient – ont joué à guichets fermés.
Il ne reste que quelques jours aux
vacanciers pour profiter des plages
et du soleil capricieux – comme
d’habitude. Rennes somnole, sauf
la remuante « rue de la soif », qui
semble ne connaître jamais de re-
pos, même au creux de l’été. Les
hommes politiques locaux aussi
sont en vacances. Enfin, ils aime-
raient bien.

L’accord négocié entre le gou-
vernement et les élus de Corse,
adopté par l’Assemblée territoriale
d’Ajaccio le 28 juillet, a suscité un
écho particulier en Bretagne. De-
puis début août, les tribunes se
succèdent dans les colonnes du
quotidien Ouest-France. « C’est bon
pour les Corses, et nous alors ? », de-
mande Louis Le Pensec, sénateur
(PS) du Finistère et ancien mi-
nistre, dans un point de vue publié
le 16 août. Peu de temps avant, Jos-
selin de Rohan, président de la ré-
gion et du groupe RPR du Sénat,
déclarait dans le même journal :
« La décentralisation ne doit pas
profiter à la seule Corse. » Chacun
se prononce, veut choisir son
camp. Tous se retrouvent finale-

ment dans le même, qui réclame
plus de pouvoir pour les régions.

D’emblée, les Bretons veulent
éviter le malentendu : la Bretagne
n’est pas la Corse. Quoi de
commun entre elles ? Chacune a
un drapeau, une langue, le senti-
ment de ne pas être un simple
morceau du territoire national,
mais une entité reconnue. Mais au-
delà ? La Corse compte 260 000 ha-
bitants. La Bretagne, près de 3 mil-
lions. La langue corse est parlée
par la majorité des habitants de
l’île, les bretonnants ne sont que
240 000. Les indépendantistes
d’Emgann restent confinés à une
complète marginalité, et les auto-

nomistes de l’Union démocratique
bretonne (UDB) ne recueillent
qu’un faible pourcentage de voix
aux élections (lire ci-dessous).
Quant au terrorisme, il n’a jamais
provoqué en Bretagne les mêmes
ravages qu’en Corse. Les seules
victimes du FLB/ARB (Armée révo-
lutionnaire bretonne) étaient, jus-
qu’au 19 avril, des poseurs de
bombes. Jusqu’à l’attentat contre
le McDonald’s de Quévert, attribué
à l’ARB, qui a tué une employée,
Laurence Turbec. Une « morte par
inadvertance », dit un politique lo-
cal.

Qu’ils soutiennent (à gauche) ou
condamnent (à droite) le processus

de Matignon, les Bretons sont
d’accord avec Lionel Jospin pour
refuser d’envisager une transposi-
tion du statut corse à toutes les ré-
gions, comme l’a demandé Alain
Madelin, président de Démocratie
libérale et maire de Redon, en Ille-
et-Vilaine. Le consensus s’étend
jusqu’aux indépendantistes, pour
qui la situation de la Corse et de la
Bretagne sont « incomparables »
(lire ci-dessous). Mais ce n’est pas
une raison, selon les Bretons, pour
clore le dossier.

« Les décisions prises pour la
Corse doivent s’accompagner d’un
deuxième acte de la décentralisa-
tion », résume Jean-Yves Le Drian,

chef de file des socialistes bretons.
« De nouvelles forces doivent être
données aux régions qui le sou-
haitent, dans le domaine des trans-
ports, de la culture, de l’organisation
du territoire, de l’environnement. La
France peut être une et plurielle.
Une régionalisation accrue ne dé-
mantèlera en rien l’Etat. »

François Cuillandre, député (PS)
du Finistère et futur prétendant à
la mairie de Brest, reprend l’ana-
lyse : il dénonce une « recentralisa-
tion rampante par la suppression
des ressources financières des collec-
tivités locales », et demande qu’on
n’oublie pas de « donner des
moyens » aux régions. Bernard Poi-
gnant, maire (PS) de Quimper, au-
teur, en juillet 1998, d’un rapport
favorable à la reconnaissance des
langues régionales et membre de
la commission Mauroy sur la dé-
centralisation (installée par Lionel
Jospin en novembre 1999), refuse
aussi de centrer le débat sur la
Corse. « Il faut une loi pour donner
plus de nerf aux régions. Il n’y a pas
besoin d’être breton ou corse pour
vouloir ça. » Louis Le Pensec est
plus audacieux. Il se déclare favo-
rable à la « possibilité pour le Parle-
ment de définir des statuts parti-
culiers à des régions à identité
forte ». Comme la Bretagne. « Per-
sonne ne s’offusque des statuts de la
Nouvelle-Calédonie, de Paris, de
l’Alsace-Lorraine ou de l’Ile-de-
France ! On peut décentraliser sans
affaiblir l’intervention de l’Etat »,
complète-t-il.

A droite, Pierre Méhaignerie, an-
cien ministre de la justice et pré-
sident (UDF) du conseil général
d’Ille-et-Vilaine, tout en condam-
nant le processus de Matignon, dé-
nonce la « situation d’enfantillage
dans laquelle le gouvernement place
les collectivités locales. Lionel Jospin
va devoir sortir de la contradiction
entre les avancées décentralisatrices
en Corse et la recentralisation dont
nous sommes victimes ». Il demande
que le « principe d’expérimenta-
tion » pour les régions soit inscrit
dans la Constitution. Josselin de
Rohan était apparu plutôt en re-
trait dans ce débat, semblant, dans
les pages d’Ouest-France, se
contenter du strict minimum. Il
s’en défend. « Ce n’est pas être ja-
cobin que de refuser d’assimiler la
situation corse au reste de l’Hexa-
gone. Il faut, bien sûr, transférer de
nouveaux pouvoirs aux régions, par
exemple dans les domaines du tou-
risme et de l’environnement. Mais
encore faut-il avoir les moyens et
l’administration nécessaire. » Finies
les querelles entre girondins et ja-
cobins, le débat a désormais lieu
entre décentralisateurs... Il est vrai
qu’il ne fait pas bon passer pour ja-
cobin en Bretagne. 

L’onde de choc corse a secoué la
région bien au-delà des politiques.

Jean-Louis Latour, président du
conseil culturel de Bretagne, qui
fédère plus de cinquante associa-
tions en relation avec la culture
bretonne, parle de « bouffée d’air
frais ». Jean-Dominique Robin,
vice-président de la Fédération des
enseignants de breton, se félicite
d’une « levée des tabous », d’une
« rupture avec une attitude de re-
fus ». Du côté des chefs d’entre-
prise, Guy Plunier, président du
Club de Bretagne, groupe de pres-
sion du monde économique bre-
ton, voit dans le statut de la Corse
un « signal intéressant pour une re-
distribution des pouvoirs dans toute
la France », selon lui très attendue
par les industriels bretons. M. Plu-
nier avait lancé en août 1999 un
appel à la ratification de la Charte
des langues régionales. Parmi les
signataires de cette pétition se
trouvait Patrick Le Lay, PDG de
TF 1 et créateur de TV Breizh, télé-
vision bilingue qui doit commen-
cer à émettre le 1er septembre. A
quelques jours de la date fatidique,

sa directrice, Rozenn Millin, n’a
que quelques minutes par jour
pour s’inquiéter du débat sur la
Corse. Elle fait quand même part
de quelques regrets : « En Bre-
tagne, on se décarcasse au niveau
économique et culturel pour que ça
marche et on ne nous propose rien.
Pourtant, nous avons atteint une
maturité qui ferait de nous une
bonne région pilote. »

Pour Michel Denis, historien et
ancien président de l’université
Rennes-II, une page s’est irrémé-
diablement tournée avec l’affaire
corse. « Désormais, personne ne
pourra en rester au statu quo. La
Bretagne aspire depuis longtemps à
une plus grande lisibilité dans la ges-
tion de ses propres affaires, bien au-
delà des partis bretons. Les Corses
ont obligé tout le monde à réfléchir à
la question des identités et à la por-
ter au premier rang des questions de
société. » Louis Le Pensec se félicite
également que « la question des di-
versités soit à nouveau posée. » « Ce
débat, conclut-il, risque d’ailleurs
d’occulter celui du quinquennat. »

G. D.

Bretagne : les élus réclament plus de pouvoirs pour une région « mature »
Ni les élus classiques ni les autonomistes, qui savent que le rapport des forces ne leur est pas favorable, ne demandent un statut « à la corse ».

Mais tous souhaitent une régionalisation accrue et se félicitent que la République soit confrontée à la question de sa diversité
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• Région de droit commun
• Quatre départements : 
Finistère, Côtes-d'Armor, Morbihan
et Ille-et-Vilaine

• UDB : Union démocratique bretonne
   - 700 adhérents revendiqués
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 Atlantique comprise), dont 2 maires 
 de communes rurales et plusieurs 
 conseillers municipaux à Nantes, 
 Rennes et Lorient.
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• Gpe des indépendants : mené
  par J.-Y. Cozan 
- 4 élus au conseil régional

• Frankiz Breizh : Liberté Bretagne
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• Emgann : Combat (indépendantiste)
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   (Armée révolutionnaire bretonne), 
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Les Savoyards moins unis que les Corses
CHAMBÉRY

de notre correspondant
Qu’ils soient indépendantistes

ou favorables à l’unité savoyarde,
les Savoyards sont dubitatifs, mais
pas indifférents, face au processus
de Matignon. Personne ne se
risque à faire un parallèle entre
Corse et Savoies, deux départe-
ments exempts de toute violence
politique, où la langue pratiquée a
toujours été le français. Même si le
conseiller régional indépendan-
tiste Patrice Abeille, tout en fei-
gnant un certain détachement, ob-
serve le débat avec gourmandise.

« A la différence du nationalisme
corse, nous ne sommes pas deman-
deurs d’un dialogue avec Paris, qui
ne discute d’ailleurs qu’avec les
gens qui font parler la poudre »,
commente ainsi l’élu de Haute-Sa-
voie, secrétaire général de la Ligue
savoisienne. Son mouvement, qui
revendique 4 700 adhérents, a
&newlin;obtenu lors des élections
régionales de 1998, 6 % des suf-
frages exprimés (et un élu) en
Haute-Savoie, un peu plus de 4 %
en Savoie. Il a choisi une stratégie
européenne, en adhérant au Parti
démocratique des peuples d’Eu-
rope-Alliance libre européenne
(PDPE-ALE), qui compte une di-
zaine d’eurodéputés à Strasbourg,
pour tenter de promouvoir l’idée
d’une Savoie indépendante.

Néanmoins, dans son éditorial
du numéro de juillet-août de
L’Echo de Savoie, mensuel de la
Ligue, M. Abeille écrit : « L’insula-
rité n’est qu’un paravent. En réalité,
c’est tout le problème de l’émanci-
pation des peuples conquis par la
France qui est posé ». Il considère
également qu’une Assemblée (sa-
voyarde) unique « serait une étape
de plus sur la voie de la souveraine-
té complète et de l’intégration di-
recte de la Savoie dans l’Europe des
peuples et des régions ».

Fondateur, en 1999, avec une di-
zaine d’élus UDF, PS et Verts de
l’association La région Savoie, j’y
crois, favorable au détachement
des deux Savoies de Rhône-Alpes,
le député RPR Michel Bouvard est
sur une tout autre longueur
d’ondes. Il reconnaît volontiers la
spécificité corse et n’entrevoit au-
cune déclinaison savoyarde. « Je
ne suis pas choqué que l’île dispose
d’un statut particulier, mais, en re-
vanche, totalement hostile à ce que
l’Assemblée de Corse dispose d’un
pouvoir législatif délégué et qu’il
soit en outre institué une obligation
d’apprentissage de la langue
corse », indique cependant
M. Bouvard. Le gouvernement a
jugé « légitime » le débat sur la
création d’une région Savoie, il
appartient donc aux deux conseils
généraux de se prononcer : le dé-

puté RPR entend saisir l’occasion
des cantonales de 2001 pour inter-
peller les candidats.

« Affaiblir la région Rhône-Alpes,
qui a une taille européenne, serait
dommageable », considère à l’in-
verse Hervé Gaymard, président
du conseil général de Savoie, éga-
lement député RPR. Loin du cas
corse, ce dernier inscrit plutôt
l’avenir institutionnel des deux Sa-

voies dans le cadre d’une réforme
globale des collectivités locales et
dans la démarche de la commis-
sion Mauroy sur la décentralisa-
tion. « Nos institutions doivent per-
mettre l’expérimentation. Unité de
la République ne veut pas dire uni-
formité du mode d’administra-
tion », affirme M. Gaymard en
imaginant la création d’une As-
semblée des pays de Savoie se
substituant aux deux conseils gé-
néraux, avec des compétences
plus étendues, notamment dans
les domaines de la formation pro-
fessionnelle et du développement
économique.

Quant à Louis Besson (PS), se-
crétaire d’Etat au logement et pre-
mier adjoint de Chambéry, il es-
time que le débat sur la région
Savoie a déjà eu lieu en 1972 et
que l’occasion a été manquée. Ob-
servant un éventail de proposi-
tions qualifiées de « circonstan-
cielles, opportunistes ou
folkloriques », il déplore « l’incapa-
cité collective des Savoyards à ex-
primer une position crédible ». Et
rappelle que le processus engagé
par Matignon a été réclamé et ap-
prouvé par l’Assemblée de Corse,
tandis qu’aucune autre collectivité
française n’a à ce jour formulé de
demande similaire.

Philippe Révil
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AU CARNET DU « MONDE »

Naissances

Yohann
a le plaisir d’annoncer la naissance de son
frère

Ugo, Alexandre, François, Hubert,

le mardi 8 août 2000, à Genève,

au foyer de
Jérôme et Rozenn CHATELAIN,

née PÉRIOU.

Décès

– Jacqueline Attal,
son épouse,

Sa famille,
Et tous ses amis,

ont la tristesse de faire part du décès de

Simon Guy ATTAL,

survenu le 19 août 2000, à son domicile,
78, boulevard Arago, Paris-13e.

Les obsèques ont eu lieu ce jour
au cimetière parisien de Pantin.

– Mme Jean Boissel,
Eric et Corinne,

ses enfants,
Claire et Luce,

ses petites-filles,
Toute la famille et ses amis,

font part du décès de

Jean BOISSEL,
professeur émérite

de la faculté des lettres de l’université
Paul-Valéry de Montpellier,

membre de l’Académie des sciences
et lettres de Montpellier,

survenu le 19 août 2000, à l’âge de quatre-
vingts ans.

La cérémonie religieuse a eu lieu ce
jour en l’église de Castries.

Mme Boissel,
2, rue de l’Aqueduc,
34160 Castries.

– Michel et Michèle-Claude Colle-
Brissaud,

Alain et Marie Auriach,
ses enfants,

Alaric et Marine,
ses petits-enfants,
ont l’immense douleur de faire part de la
disparition de

M me René BRISSAUD
née Georgina GOUMY,

survenue le 18 août 2000, à Paris.

Elle a rejoint son époux bien-aimé, le
commissaire en chef de première classe
de la marine,

René BRISSAUD.

La cérémonie religieuse sera célébrée
le mercredi 23 août, en l’église Sainte-
Odile, à Paris-17e, suivie de l’inhumation
dans le caveau de famille.

– Louis Carzou et Florence Lhoste
ont la profonde douleur de faire part de la
disparition de

Jean CARZOU,

leur grand-père.

9, rue Ernest-Psichari,
75007 Paris.

– Le président,
E t l e s m e m b r e s d u c o n s e i l

d’administration de la Fondation Carzou
ont le regret de faire part du décès de

CARZOU.

La série de peintures et de vitraux qu’il
a exécutés sur le thème de l’Apocalypse
pour l’église du couvent de la Présenta-
tion à Manosque constituent une part
essentielle de la dotation de la Fondation
Carzou, reconnue comme établissement
d’utilité publique par décret en date du
24 janvier 1990.

Ils tiennent à rappeler le souvenir de

Nane CARZOU,

également membre fondateur de la Fonda-
tion Carzou, décédée en 1998.

7-9, boulevard Elémir-Bourges,
04100 Manosque.

– M. Marius Constant,
président,

M. Arnaud d’Hauterives,
secrétaire perpétuel,

Et tous les membres de l’Académie des
beaux-arts,
ont la tristesse de faire part du décès de
leur confrère

CARZOU,
membre de la section peinture,
commandeur de l’ordre national

du Mérite,
commandeur de l’ordre
des Arts et des Lettres,

officier de la Légion d’honneur,

survenu le samedi 12 août 2000, dans sa
quatre-vingt-quatorzième année.

L’inhumation a eu lieu le mercredi
16 août, dans la plus stricte intimité
familiale, au cimetière du Montparnasse,
à Paris.

Académie des beaux-arts,
23, quai de Conti,
75006 Paris.

– Elisabeth Comvopoulos,
son épouse,

Nicolas et Carine Comvopoulos,
son fils et sa belle-fille,

Les familles Hunsinger et Bardin,
ont la douleur de faire part du décès de

M. Pierre COMVOPOULOS,
ingénieur conseil,

ingénieur diplômé de l’ECL,
ancien élève de l’ICG,

survenu le 18 août 2000, à l’âge de
cinquante-six ans, à Paris.

La cérémonie religieuse sera célébrée
ce mardi 22 août, à 14 heures, en l’église
Saint-Martin, à Jouy-en-Josas (Yvelines).

– On nous prie d’annoncer le décès de

Max DELACQUIS,
inspecteur général honoraire

de l’éducation nationale,
chevalier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national
du Mérite,

commandeur des Palmes académiques,

survenu le 16 août 2000.

Jacqueline Delacquis,
80, boulevard Sérurier,
75019 Paris.

– Chambéry.

Mme Simone Dupont, née Beyer,
son épouse,

Jean-Pierre, Dominique, François,
Bernard, Denis, Jean-Loup, Bruno,
Vincent,
ses enfants,

Ses belles-filles,
Ses petits-enfants,
Ses arrière-petits-enfants,

ont la douleur de faire part du décès
de

M. Maurice DUPONT,
directeur retraité

de l’Action sanitaire et sociale
de la Savoie,

survenu à l’âge de quatre-vingt-douze
ans.

La cérémonie religieuse sera célé-
brée le jeudi 24 août 2000, à 10 h 30,
en l’église Notre-Dame, à Chambéry.

Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

– Khaled Falah,
son époux,

Ghassen Falah,
son fils,

Mona Falah,
sa fille,

Sa famille,
Ses amis,

ont la tristesse de faire part du décès
de

M me Christine FALAH,
née DIGEON,

survenu le 19 août 2000, à Paris.

La crémation aura lieu le vendredi
25 août, à 15 heures, au cimetière du
Père-Lachaise.

– Joinville. Sezze (Italie). Mold
(G.-B.).

Teresa Contento,
sa nonna,

Rita et Xavier Libert,
ses parents,

Lucien et Simon,
ses grands frères,

Toute sa famille,
Ses nombreuses et nombreux amis,

ont l’immense tristesse d’annoncer le
décès dans sa quinzième année de

Nina LIBERT.

Une cérémonie aura lieu le jeudi
24 août, à 10 heures, en l’église Saint-
Charles de Joinville-le-Pont.

21, île Fanac,
94340 Joinville-le-Pont.
ninalibert@hotmail.com.

– Catherine Longevialle, née Violle,
son épouse,

Marie Longevialle, Christophe Papon,
Sarah et Lisa,
Christine Longevialle

et Philippe Mancardi,
François Longevialle,
Jeanne Longevialle,

ses enfants et petites-filles,
ses frères et sœurs,

Toute sa famille et ses amis,
ont la tristesse de faire part de la mort de

Pierre LONGEVIALLE,
directeur de recherche au CNRS,

le 20 août 2000, à Villejuif.

L a c é r é m o n i e r e l i g i e u s e e t
l’inhumation auront lieu le mercredi
23 août, à 15 heures, à Saint-Sauves-
d’Auvergne (Puy-de-Dôme).

Une messe sera célébrée ultérieurement
à Paris.

– Denise Parisse,
Véronique et Max,
Et les familles Lesourd, Hugon, Garet,
Ainsi que tous leurs amis,

ont la douleur de faire part du décès de

Georges PARISSE,
survenu le 19 août 2000.

Les obsèques auront lieu le mercredi
23 août, à 15 heures, en l’église Saint-
Dominique, à Paris-14e, en toute intimité.

– Saint-Cloud (Hauts-de-Seine).
Dieppe (Seine-Maritime).

Mme Anne-Marie Rémy,
son épouse,

Marie-Claire et François Carrière,
Jean-Marc Rémy,
Marie-Odile et Marc Rémy-Dumond,
Bernadette et Dominique Rémy-

Ferrière,
ses enfants,
et ses petits-enfants,
ont la tristesse de faire part du décès de

M. Jean-Claude RÉMY,
ancien secrétaire général

du Syndicat des armateurs
à la pêche de Dieppe,

ancien directeur du CLEIRPPA
(Centre de liaison,

d’études, d’information
et de recherches sur les problèmes

des personnes âgées),
vice-président de l’EURAG

(Fédération européenne
des personnes âgées),

survenu le 18 août 2000, dans sa soixante-
quinzième année.

La cérémonie religieuse sera célébrée
en l’église Notre-Dame-de-la-Paix, à
S u r e s n e s ( H a u t s - d e - S e i n e ) , l e
mercredi 23 août, à 15 h 30.

Fleurs naturelles uniquement.

Cet avis tient lieu de faire-part.

– Claude et Marie-Françoise,
ses parents,

Sabine, Brigitte et David,
ses sœurs et son beau-frère,

Mme Paul Clabaut,
sa grand-mère,

Philippe et Marie-Paule Savoye,
ses oncle et tante,

Et toute la famille,
ont l’infinie tristesse de faire part du décès
de

Alain SAVOYE,
ingénieur ENSEEIHT 90 (ENST 91),

le 16 août 2000, à trente-deux ans.

La cérémonie religieuse aura lieu le
vendredi 25 août, en l’église Saint-
M a c l o u d e C o n fl a n s - S a i n t e -
Honorine, à 14 heures.

Ni fleurs ni couronnes.

Vous pouvez adresser vos dons à l’as-
sociation Mécénat chirurgie cardiaque,
27, rue de Marignan, Paris-8e.

30, avenue du Maréchal-Gallieni,
78700 Conflans-Sainte-Honorine.

– Ina,
son épouse,

Michaël,
son fils,

Adèle, Albert, Germaine, Haïm Vidal,
ses sœurs et frères,

André, Claudine, Dany, Dominique,
Monique, Raymond, Viviane,
ses nièces et neveux,

Jérémie, Judith, Leila, Marc-Olivier,
Sarane,
ses petites-nièces et petits-neveux,

Anne-Sophie, Ascanio, Christine, Inge,
Luc, Patrick,

Et ses nombreux amis,
ont la douleur de faire part du décès,
survenu le 20 août 2000, dans sa
soixante-seizième année, de

Isaac SEPHIHA,
dit Jacques,

résistant (1940-1945),
rescapé des camps de concentration

de Buchenwald et de Dachau,
militant de la libération des peuples,

opticien à Knokke-le-Zoute,
galeriste à Bruxelles.

Ses obsèques auront lieu le jeudi
24 août, à 15 heures, au cimetière
d’Etterbeek à Wezembeek Oppem
(Bruxelles).

529, chaussée de Boondael,
1050 Bruxelles.

Anniversaires de décès

– Jean-Michel et Micheline Galabert,
ses parents,

Jean-Marc Galabert,
son frère,
gardent vivant le souvenir de

Michel GALABERT
(19 novembre 1961 - 23 août 1990).

Ils sont de tout cœur avec ceux qui
pensent parfois à lui.

– Le 23 août 1997,

André Thomas KIRBY
partait prendre les dernières nouvelles des
étoiles.

Sur terre nous l’aimons toujours.

TARIF CARNET 2000
Tarif à la ligne :

140 F TTC - 21,34 ¤

Tarif abonnés :
120 F TTC - 18,29 ¤

Tél. : 01-42-17-39-80
Fax : 01-42-17-21-36

e-mail: carnet@mondepub.fr.

Nos abonnés et nos actionnaires,
bénéficiant d’une réduction sur les
insertions du « Carnet du Monde»,
sont priés de bien vouloir nous com-
muniquer leur numéro de référence.

a BERTRAND DU POUGET,
ancien du groupe de bombarde-
ment Lorraine des forces aériennes
françaises libres (FAFL) durant la
seconde guerre mondiale, est mort
vendredi 11 août à Evreux (Eure), à
l’âge de quatre-vingt-douze ans.
Cet industriel, mobilisé en 1939,
avait rejoint la France libre dans
les rangs du groupe de bombarde-
ment Lorraine, où il fut capitaine,
avant de quitter l’armée de l’air et
de retourner dans la vie civile au
début des années 50. Titulaire de la
croix de guerre 1939-1945, de la
médaille de la Résistance et de plu-
sieurs décorations étrangères, dont
la Distinguished Flying Cross bri-
tannique, Bertrand du Pouget était
grand croix de l’ordre national du
Mérite et commandeur de la Lé-
gion d’honneur.
a GUSTAV SCHOLZ, ancien
champion d’Europe allemand de
boxe, est mort lundi 21 août à l’âge
de soixante-dix ans d’un arrêt car-
diaque à Berlin. « Bubi » Scholz,
une légende de la boxe en Alle-
magne, a été champion d’Europe
des moyens de 1958 à 1961, puis
des mi-lourds en 1964. Il avait ob-
tenu son premier titre européen le
4 octobre 1958 lors de la revanche
contre le Français Charles Humez
à Berlin. Il a défendu ce titre en-
suite contre ses compatriotes Peter
Mueller et Hans-Werner Wohlers,
puis devant le Français André
Drille. Il était ensuite devenu
champion d’Europe des mi-lourds
le 4 avril 1964 à Dortmund contre
l’Italien Giulio Rinaldi, disqualifié à
la 8e reprise. Le 23 juin 1962, il avait
perdu contre l’Américain Harold
Johnson au stade olympique de
Berlin le combat pour le titre de
champion du monde des mi-
lourds. C’était la première fois
qu’un championnat du monde de
boxe était organisé en Allemagne.
« Bubi » Scholz avait disputé
96 combats professionnels et en-
caissé seulement deux défaites aux
points.

DISPARITIONS

Jean Carzou
Un style figuratif aux traits embroussaillés

LE PEINTRE, décorateur et
graveur Jean Carzou, membre
de l’Institut, est mort samedi
12 août dans sa maison de re-
traite de Marsac-sur-l’Isle (Dor-
dogne). Il était âgé de quatre-
vingt-treize ans.

Jean Carzou, de son vrai nom
Garnik Zouloumian, est né le
1er janvier 1907 à Alep, en Syrie,
dans une famille arménienne. Il
fait sa scolarité chez les Pères
maristes, puis au lycée français
du Caire, où ses brillants résul-
tats scolaires lui valent une
bourse pour poursuivre des
études d’architecture à Paris.
Arrivé en 1924, il fréquente
l’Ecole spéciale d’architecture,
mais il rêve d’être peintre, et
fréquente les académies de
Montparnasse.

A l’approche des années 30, il
se cherche, vaguement attiré
par les formes géométriques. Il
a un atelier rue des Plantes, et
vivote en donnant à la presse
des caricatures d’hommes poli-
tiques et en réalisant des des-
sins de tissus. A partir de 1930,
il expose beaucoup, un peu par-
tout, notamment dans les
grands Salons parisiens, aux In-
dépendants, aux Tuileries, au
Salon d’automne. Le succès
qu’il attend sera pour plus tard,
après la guerre : c’est en 1949
qu’il reçoit sa première ré-
compense, le prix Hallmark.

Le grand public découvre ses
images chargées de traits em-
broussail lés et hérissées de
pointes, dans les années 50, à
travers ses décors et ses cos-
tumes d’opéras et de ballets.

Les premiers sont réalisés en
1952, pour Les Indes galantes de
Rameau, dans une mise en
scène de Maurice Lehmann à
l ’Opéra de Paris . Suivront
d’autres succès : Le Loup, un
ballet de Roland Petit en 1953,
Giselle pour l’Opéra de Paris en
1954, Athalie à la Comédie-Fran-
çaise en 1955. Dans le même
temps, Carzou expose beaucoup
et reçoit des prix comme le prix
du public des Peintres Témoins
de leur temps en 1953.

Le style décoratif, vaguement
fantastique, dérivé du réalisme
magique des années 30, qu’il
s’est forgé et n’a jamais remis
en question, plaît beaucoup.
Seuls ses thèmes changeront.
D’abord liés à la guerre : ruines,

décombres, ses visions d’Apoca-
lypse prendront tournure de ré-
seaux de chemins de fer, de py-
lônes de haute tension, d’usines
nucléaires.

Carzou a aussi fait du Carzou
avec des vues de Venise et d’ail-
leurs, et promené ses tracés sur
fond de couleurs pétantes dans
la lithographie, dans la tapisse-
rie, et enfin dans son grand
œuvre réalisé au début des an-
nées 90 : 600 mètres carrés de
peintures inspirées de l’Apoca-
lypse pour l’église du couvent
de la Présentation à Manosque.
Celle-ci est devenue Fondation
Carzou en 1990, tandis que, en
1995, à Dinard, s’ouvrait un mu-
sée consacré à l’œuvre de l’ar-
tiste. Elu à l ’Académie des
beaux-arts en décembre 1977,
Jean Carzou s’est volontiers po-
sé en pourfendeur du laxisme
de la société moderne en géné-
ral, et du cubisme en parti-
culier. Pour cet admirateur du
Lorrain, de Watteau et de Dali,
Cézanne et Picasso étaient res-
ponsables de la « dégradation
de l’art ».

Geneviève Breerette

(Lire ci-contre.)



Le jour où j’ai cru
devenir millionnaireA

l’heure où nous
parlons, vous
pouvez voir en
moi un homme
qui a failli devenir
riche, au point de
rembourser par
anticipation l’em-
prunt de son

appartement. Il paraît qu’Internet,
aux Etats-Unis, fait trente ou soixan-
te millionnaires par jour. Il s’en est
fallu d’un cheveu que je ne me joi-
gne à la bande. En février de cette
année, j’entrais dans le millénaire
du pas conquérant du millionnaire.
J’avais rencontré la femme aux
bijoux.

Vous ne connaissez pas la femme
aux bijoux ? Heureux que vous
êtes ! C’est celle qui rend fou, c’est
une enjôleuse. Tous ceux qui l’ont
aimée ont souffert, ont pleuré. C’est
une chanson des années 20, qui
raconte l’histoire d’un riche héritier.
L’infortuné rencontre une femme
fatale dans un bal à Meudon. Voya-
ges, cadeaux, grands hôtels, jet-set :
en quelques mois, elle le ruine.
« Quand il fut ruiné, la belle partit, en
lui expliquant, adieu mon chéri, notre
amour était une folie, il faut se quit-
ter, c’est la vie. » Pour le restant de
ses jours, il sera un pauvre dément,
qui traîne sa misère.

La femme aux bijoux est entrée
dans ma vie, non point dans un bal
à Meudon, mais par un article du
Monde. Il était titré – de mémoi-
re – « La petite française qui monte,
qui monte ». Elle se présenta : elle
s’appelait Integra. Sous ce prénom
envoûtant et cruel, m’expliqua Le
Monde, se dissimule une société de
ce qu’on appelle la « nouvelle éco-
nomie ». Mais nul ne souhaitait per-
dre trop de temps en présentations.
D’où venait Integra, de quelles glau-
ques contrées, par quelles incertai-
nes filières, voilà qui m’était parfaite-
ment indifférent. C’était une ques-
tion secondaire. Dans un demi-verti-
ge, je crus comprendre que ce
devait être le genre de boîte qui
fabrique des sites pour des boîtes
qui fabriquent des sites pour des boî-
tes qui fabriquent des sites. Autant
dire, du solide. Mais quand vous
tombent sous les yeux des courbes
comme celles d’Integra, vous n’allez
pas lui demander ses papiers d’iden-
tité.

Ah ! les courbes d’Integra ! Inte-
gra était – est – surtout une action,
dont l’activité essentielle consistait
à monter. Quand elle avait fini de
monter, Integra montait encore. Je
me suis donc risqué à glisser Integra
dans mon portefeuille. D’abord pré-
cautionneusement, pour voir, à peti-
tes doses. Ah ! quelle griserie : ses
courbes montaient désormais pour
moi, pour moi seul. En quelques
semaines, Integra et moi avions
gagné 200 %. Ce fut l’automne de
tous les délices. Chaque matin, à
midi, le soir, je me précipitais sur

l’écran pour contempler les danses
légères d’Integra, qui n’en finissait
pas de crever gracieusement ses pla-
fonds. En moins de temps qu’il n’en
faut pour l’écrire, les 200 % devin-
rent 400 %. C’était la plus belle, la
plus ferme, la plus magique de tou-
tes les start-up, et elle m’avait choi-
si, moi, petit boursicoteur débutant,
pour partager son aventure !

Je ne connaissais toujours d’Inte-
gra que son ensorcelante plastique.
Je n’avais pas enquêté sur son pas-
sé, ni cherché à sonder son âme. Je
n’avais jamais rencontré de logiciel
Integra, a fortiori d’ordinateur Inte-
gra, de jeu vidéo Integra, de pro-
gramme de traitement de texte Inte-
gra. Je n’avais jamais vu à la télévi-
sion le visage du patron d’Integra.
Peut-être Integra était-elle un rêve,
un rêve pur, une bulle de savon,

mais quelle bulle : 400 %. C’est l’épo-
que où m’effleuraient des questions
dont je ne puis me souvenir
aujourd’hui sans verser une larme.
Par exemple : c’est combien, exacte-
ment, 400 % ? Une multiplication
par 4, par 5 ? On appelle à la rescous-
se ses souvenirs scolaires, on ne sait
plus exactement. Mais peu importe.
400 % : on se rendort dans les plis
de ce rêve-là.

L’ÉVOLUTION psychologique
du détenteur d’actions Integra
est à cet instant-là intéressan-

te. Objectivement, il ne voit à l’hori-
zon aucune raison pour que cela
s’arrête. Intellectuellement, il ne lui
paraît pas impossible que la hausse
continue à l’infini. Le détenteur a
fait des études, il est père de famille,
il considère avec supériorité les
apparitions de Fatima, il milite con-
tre l’astrologie ; au temps de la fem-
me aux bijoux, on l’aurait appelé
esprit fort, et pourtant : il ne voit
aucune raison pour que cela s’arrê-

te. Il a plongé dans l’internaumanie.
Il faudra un jour étudier les halluci-
nations collectives dont furent victi-
mes, ces semaines-là, des milliers de
membres de l’élite financière et
intellectuelle de ce pays. C’est ainsi,
pour les beaux yeux d’Integra, que
je suis devenu boursiconaute. Pas
boursicoteur, s’il vous plaît, boursi-
conaute. Au bout d’un certain
temps, je ne supportais plus que
mon banquier se glisse entre Inte-
gra et moi. Je voulais avoir accès à
Integra à toute heure, le samedi
soir, et pendant les vacances, et le
soir de Noël. Or votre banquier
n’est jamais là quand vous avez vrai-
ment besoin de lui pour vérifier d’ur-
gence une cote, par exemple le soir
de Noël aux alentours de 23 h 45. Il
est en congé. Ou en rendez-vous.
Ou en communication. Ou en train

de filer pour son propre compte le
parfait amour avec Europstat. A for-
ce de le voir en ligne, vous vous tour-
nez vers les sites de courtage en
ligne.

Notre nid d’amour ne pouvait
d’ailleurs être qu’un courtier en
ligne, où nous serions tranquilles
tous deux, sans intermédiaire. A
l’époque, les courtiers en ligne se
bousculaient sur le marché. Il en
éclosait un chaque jour : Consors,
Bourse Direct, Self Trade, autant de
colchiques dans les prés. Comment
choisir ? Comparer leurs tarifs, il n’y
fallait pas songer. Entre les forfaits,
les pourcentages dégressifs, progres-
sifs, la conversion en euros, je finis
par en choisir un parce que j’avais
cliqué sur la bannière au hasard, par-
ce qu’il avait les plus belles couleurs,
que sais-je ?

Mais si j’avais installé Integra sur
mon compte en ligne, c’est à Bour-
sorama que j’allais la contempler à
toute heure de la journée. Qui n’a
pas connu Boursorama au tournant

de l’an 2000 ne sait pas ce que le
mot « ivresse » veut dire. Carrefour
de toutes les convoitises, cathédrale
mégalomaniaque des appétits,
palais de cristal, Boursorama était
alors tout cela. Boursorama n’est
pas un courtier en ligne. On ne peut
y vendre ni y acheter. C’est une sor-
te de grande foire à la machi-
ne-outil, un Salon de l’auto ou de
l’agriculture, où l’on vient pour le
plaisir des yeux de tous les cantons
environnants. Pour dire court, tou-
tes les informations sur toutes les
sociétés cotées en Bourse, cote,
commentaires, recommandations,
dernières nouvelles, s’y trouvaient
alors rassemblées.

Le boursiconaute amateur y trou-
vait, outre tout ce qui lui est utile, de
quoi rêver. En vert, les plus fortes
hausses scintillaient de tous leurs
chromes. Les plus fortes baisses, en
rouge, étaient bien tentantes, tant
on les savait forcément éphémères.
Magnifique trouvaille, que celle du
vert et du rouge, qui permet, aussi
facilement qu’une carte météo, de
visualiser l’ensemble de la journée.
Soleil ou nuages ? Au bout d’un cer-
tain temps, le boursomaniaque se
rendait compte que son humeur de
la journée n’était plus déterminée
par la carte météo de la veille au
soir, mais par le vert ou le rouge de
Boursorama. Pour le repos du bour-
somaniaque, Boursorama avait
même fondé un forum de blagues,
dans lequel, entre deux extases, on
pouvait se raconter des histoires de
Belges, et de blondes.

A une portée de clic, on pouvait
contempler la cote des sociétés sur
un jour ou sur trois mois. Combien
de fois suis-je ainsi revenu là, me
planter devant la journée d’Inte-
gra ? Merveilleuse Boursorama, qui
nous donnait alors le choix entre
plusieurs types de courbes.
D’abord, certaines qui ne m’ont
jamais séduit. Je n’ai jamais été fana
de la courbe en « bar-charts », espè-
ces de lignes brisées impressionnis-
tes, floues, qui interdisent de saisir
la netteté des à-pic, un véritable
remède contre le plaisir. Chacun ses
goûts, je suis plutôt adepte de la
ligne claire. Pour cette raison, la
courbe en points, comme noyée
dans le brouillard, ne me satisfaisait
pas non plus. Non, il me fallait la
courbe classique, un trait plein et
puis voilà, ou, mieux encore, la mon-
tagne, joliment nommée, qui colo-

riait les gains d’un impressionnant
noir à l’encre de Chine, d’un noir
profond et insondable à en imposer
le respect, et le silence. Dehors, la
fête battait son plein. Mais dans la
crypte aux courbes s’imposait le
recueillement.

Sorti de la contemplation de la
courbe, j’allais dans le forum. Ah !
le fabuleux chœur des forums de
Boursorama ! Un forum par action.
Des dizaines et des dizaines de
forums, où se retrouvaient les aficio-
nados de toutes les actions, les peti-
tes inconnues comme les grandes
vedettes. Les forums de Boursora-
ma, à l’époque, c’était la fête perma-
nente, la liesse, le 14 juillet tous les
jours. Le forum d’Integra, évidem-
ment, était un des plus beaux, com-
ment en eût-il été autrement ? La
fière bande de ses amoureux, ceux
qui avaient eu le culot de lui deman-
der d’accompagner leur vie, s’y
retrouvait en permanence, pour le
seul plaisir de la frime. Nous étions
tous partageurs, ça oui, il y en avait
pour tout le monde. Je me souviens
que mes camarades de cette épo-
que-là s’appelaient Kimk, féline, ou
picard33. Chaque soir j’allais les
retrouver, communiant avec eux
dans la vénération de l’idole, savou-
rant leur bonheur de voir qu’Integra
avait encore monté dans la journée,
il m’arrivait de me relever la nuit
pour partager encore quelques miet-
tes de l’euphorie commune. Pas de
cotations la nuit ? Quel scandale !
J’aurais été prêt à manifester, pour
que les cotations se prolongent aus-
si la nuit.

ET puis, arriva le mois de
février. J’avais connu Integra
à 8 euros – le boursiconaute

compte en euros. Elle tutoyait alors
les 50. Aujourd’hui encore, dans l’al-
bum photo de Boursorama, on peut
contempler les douloureuses ima-
ges de l’époque du bonheur. Prenez
des jumelles. Regardez la courbe
d’Integra, cette belle et terrible mon-
tagne noire. Partez de la longue val-
lée de l’année dernière, qui serpente
sous les 10 euros, grimpez les pre-
miers contreforts de l’automne,
franchissez les fêtes de fin d’année,
et fixez bien ce double sommet, aux
alentours de la mi-février. Vous
voyez ces magnifiques aiguilles
sœurs ? Fixez-y bien vos jumelles,
vous allez distinguer un point noir
minuscule, au sommet. Vous le
voyez ? C’est moi ! Après une ascen-
sion triomphale, je viens de planter

mon drapeau, je suis le roi du mon-
de. Mon portefeuille est florissant,
j’achète à tour de bras, j’ai recruté
mes tantes, ma concierge et mon
fromager, je vais entrer dans la liste
des millionnaires de l’Internet.

Je ne veux pas revivre aujourd’hui
la chute. Je ne me souviens pas com-
ment l’éboulement est arrivé. Pour-
tant je n’avais pas commis d’impru-
dence. Nous étions si nombreux à
festoyer ainsi au sommet ! C’était
l’époque où l’on gravissait les plus
hauts sommets en baskets, sans
essoufflement. Continuez de suivre
la courbe, vous allez comprendre. Je
la connais par cœur. Avant mars, on
était repassé sous les 40. On atta-
quait mai à 25, et début juillet,
retour au camp de base dans la val-
lée, sous les 10 euros. Racontée ain-
si, la chute semble rapide, mais
quand vous y êtes, c’est intermina-
ble. Je ne peux pas vous raconter la
dégringolade. Un fracas d’enfer, vos
compagnons autour de vous empor-
tés comme vous, Kimk, féline,
picard33, qui bouffent de la caillasse
en veux-tu en voilà, et la vallée qui
se rapproche, se rapproche, et
avant d’avoir pu vous rendre comp-
te de ce qui vous arrive tout est rou-
ge autour de vous et vous gisez,
inconscient, dans l’herbe tendre, au
milieu des cadavres.

COMBIEN de temps ai-je passé
dans le coma ? Quelques bri-
bes me reviennent, je me

revois errant la nuit, encore, autour
de l’ordinateur, certain que c’était
un mauvais rêve, que j’allais me
réveiller, autant hypnotisé par le
désastre que par le triomphe. D’où
me vint le réflexe de me délester ?
Dans la panique, je fis ce qu’on
apprend à tous les boursiers débu-
tants à ne pas faire, je vendis évi-
demment, trop lentement bien sûr,
chaque vente m’arrachait les tripes,
mais assez cependant pour ne pas
tout perdre, et m’en sortir éclopé,
mais vivant.

Aujourd’hui, moi qui vous parle,
je suis convalescent. De temps à
autre, je retourne faire un tour au
fan-club d’Integra. Car Integra aussi
s’en est sortie, mais dans quel état !
Elle s’est rangée, la belle. Adieu den-
telles et falbalas, adieu valses eni-
vrantes et tangos langoureux, elle
s’est installée au village, dans la val-
lée, petite maison, petit boulot, on
la croise en jeans au marché du
dimanche matin, son panier à la
main. Ça n’interdit pas les soupi-
rants, je crois savoir qu’une cour de
fidèles s’assemble encore sous ses
fenêtres le samedi soir par habitu-
de, des soupirants raisonnables, des
bons garçons de la vallée qui
s’émerveillent de la voir passer de
9 à 10 euros, de 10 à 11, des
gagne-petit. Parfois, je retourne
encore les écouter braire dans le
forum, les vermisseaux. Leurs
espoirs raisonnables, leur émer-
veillement de consommateurs :
quelle misère ! Moi, cela ne m’inté-
resse plus. Le boursiconaute, mon-
sieur, n’est pas un vulgaire boursico-
teur. Le boursiconaute, il lui faut
l’ivresse des sommets, il lui faut
tutoyer Dieu, risquer sa peau, le
rêve du Graal. J’ai tenté parfois de
retourner aussi chez mon courtier
en ligne pour jouer à la petite semai-
ne, gratter 1 franc ici, 1 euro là. J’ai
vite renoncé, assailli par le dégoût.
Oui, c’est tout bonnement dégoû-
tant. Le vieux dégoût physique de
l’argent facile, et aussi une sorte de
dégoût de soi, que tenait en lisière
ma fascination pour Integra, et qui
m’assaille à présent rétrospective-
ment. J’ai donc été cela, moi aussi,
ce rat immonde tentant d’emporter
un bout de gruyère trop gros pour
lui ? Ce boursiconaute obtus, mâle,
blanc, cynique, caricature d’inter-
naute ? Ah ! ce n’est pas l’étape la
plus glorieuse du voyage ! Ce n’est
pas de celles que l’on couche le
cœur léger sur son carnet de bord.
Mon compte pourrit sur pied, le dia-
ble l’emporte, cela ne me concerne
plus.

Guéri, dégrisé, je le jure. Vive l’ex-
périence, qui nous fortifie, et nous
rend meilleurs. Guéri, dégrisé. Mais
passez-moi les jumelles, une secon-
de. Regardez-la, la courbe, qui ser-
pente dans la vallée. Regardez-la
bien. Ne dirait-on pas qu’elle vient
de frémir ?

Daniel Schneidermann
Dessin : Glen Baxter pour « Le Monde »

PROCHAIN ARTICLE :
Le jour où j’ai été initié

par un Bill Gates de 13 ans

H O R I Z O N S
REPORTAGE

Comment
notre
explorateur
a laissé entrer
dans sa vie
une belle
action qui lui
a fait perdre
le sommeil.
Révélations
d’un
boursiconaute
grisé
par l’ivresse
des sommets

Qui n’a pas connu Boursorama au tournant
de l’an 2000 ne sait pas ce que le mot
« ivresse » veut dire. Carrefour de toutes
les convoitises, cathédrale mégalomaniaque
des appétits, palais de cristal,
Boursorama était alors tout cela
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Suite de la première page

Les nationalistes corses ont claire-
ment annoncé la couleur : ils revendi-
quent le pouvoir de faire la loi pour
affirmer une souveraineté corse au
détriment de la souveraineté nationa-
le. Au lieu de renoncer explicitement
à la violence et d’en dénoncer le cas
échéant les auteurs, ils ne déplorent
les attentats qu’après coup. Et enco-
re : on les a vus condamner des assas-
sinats comme celui du préfet Erignac
tout en refusant de condamner les
assassins.

La poursuite des attentats en Cor-
se est la conséquence prévisible de
l’abandon du préalable de la renon-
ciation à la violence. Si les indépen-
dantistes veulent réellement l’indé-
pendance, les libéraux, en Cor-
se – José Rossi relayé par Alain Made-
lin et François Léotard sur le conti-
nent –, certains élus de gauche, au
nom du différentialisme, en complè-
te rupture de ban avec l’idée républi-
caine, prétendent, eux, « démocrati-
ser » la République. Encore faut-il
que les cartes soient clairement
mises sur la table. Or l’accord ratifié
par l’assemblée de Corse le 28 juillet,
en dehors de ses compétences
d’ailleurs, se révèle pour ce qu’il est :
un compromis de façade conquis à
force d’arrière-pensées, d’interpréta-
tions politiciennes, de pressions
occultes, de promesses et de cadeaux
fiscaux et autres, autour d’un texte
peu transparent et dont la portée n’a
guère été éclairée par le commentai-
re du premier ministre dans Le Nou-
vel Observateur (dans son édition
datée du 17 au 23 août). La confu-
sion est extrême.

Voyez ce qui a trait, par exemple,
au mélange de deux ordres juridi-
ques, clairement distincts, pourtant,
dans la Constitution : le législatif et le
réglementaire. « Le Parlement,
peut-on lire dans ce texte, pourrait
autoriser l’Assemblée territoriale de
Corse à adapter [en clair, à changer]
par ses délibérations (…) des disposi-
tions législatives… Les délibérations
adoptées par l’Assemblée de Corse
dans ces conditions seraient, sous réser-
ve de l’exercice des voies de recours
devant la juridiction administrative,
exécutoires. De valeur réglementaire,
elles ne seraient plus soumises à une
validation ultérieure obligatoire de la
part du législateur. » On accorde un
pouvoir législatif qui, par une vérita-
ble opération de transsubstantiation,
devient réglementaire. Par quel coup
de baguette magique l’or est-il chan-
gé en plomb ? Comment le domaine
de l’article 34 peut-il être ainsi déclas-

sé ? Il est donc vraiment indispensa-
ble de s’interroger sur la pertinence
de l’ensemble du processus, au
regard des principes qui fondent la
République. Le transfert de pouvoirs
législatifs à l’Assemblée de Corse ne
manquera pas d’avoir des consé-
quences considérables sur la qua-
si-totalité des domaines énumérés
par l’accord du 20 juillet : de l’aména-
gement de l’espace aux transports
en passant par le développement
économique, l’éducation, la forma-
tion professionnelle, les sports, le
tourisme, l’urbanisme, la protection
de l’environnement, la gestion des
infrastructures et des services de
proximité. L’abandon de la loi litto-
ral et de la loi montagne voueront la
Corse au bétonnage et plus que
jamais au racket. L’école publique
sera mise à l’encan. La pratique de la

langue corse sera le prétexte commo-
de de la corsisation des emplois
désormais fermés aux « allogènes ».
La pluralité des règles législatives
selon les régions deviendra dans les
faits synonyme d’inégalités locales,
sociales, régionales – fièrement assu-
mées par les collectivités bien pour-
vues, subies fatalement par les
autres.

Au bout du compte, ces modifica-
tions entraîneront une mutation radi-
cale de la République, c’est-à-dire,
pour parler clair, la disparition de ce
que certains appellent, avec une tou-
che de condescendance bourgeoise,
la « République égalitaire ». Et il est
vrai que les triturations législatives
qui ne manqueront pas de proliférer
mettront au rouet le principe d’égali-
té, fondement de la loi républicaine.
Le problème est bien là. Au-delà de
la Corse, c’est bien vers une nouvelle
conception de la République qu’on
s’oriente, fédéraliste, régionaliste, dif-
férentialiste. Qu’on le dise claire-
ment, pour que les citoyens, avertis
des conséquences possibles, puis-
sent juger sur pièces.

On peut déguiser superficielle-
ment l’affaire en opposant la Répu-
blique « plurielle » à l’égalitaire, on
ne parviendra pas à masquer pour
autant la mutation radicale qui don-
nerait un coup d’accélérateur au
développement des inégalités et refe-
rait de la France « cet agrégat incons-
titué de peuples désunis » dont parlait
Mirabeau à la fin de l’Ancien Régi-
me. Les thuriféraires des accords du
20 juillet cherchent aussi à s’appuyer

sur l’Europe pour justifier le démem-
brement de la République. Ils invo-
quent même la mondialisation. Ces
pauvres justifications traduisent la
volonté maintenant bien ancrée de
certaines élites politiques et écono-
miques de substituer à l’unité et à la
solidarité nationales la juxtaposition
de territoires concurrents offrant
leurs charmes, forcément inégaux,
aux investisseurs des grandes firmes
impériales qui dominent aujourd’hui
le monde.

En cassant la nation, on se prive
d’un des derniers contrepoids au
triomphe de la globalisation sauva-
ge. Force est de constater que, en
réaction à cette évolution, depuis
bientôt dix ans, tous les grands
débats en France ont tendance non
plus à opposer mécaniquement la
droite à la gauche, mais bien plus
profondément les libéraux aux répu-
blicains. Il serait certes illusoire de
croire que cet affrontement efface
les irréductibles divergences sociales
au sein de chaque camp. Mais l’ave-
nir de la collectivité nationale est
désormais en jeu et, à travers elle,
notre capacité à peser démocratique-
ment dans la mondialisation libéra-
le. Le traitement réservé à la Corse
éclaire ainsi la perspective dans
laquelle se placent désormais libé-
raux de droite et de gauche.

L’Etat est réduit à jouer un double
rôle : simple veilleur de nuit de la
nouvelle économie d’un côté, cadre
plus ou moins consistant d’un « plu-
ralisme » différentialiste de l’autre,
soulignant au plus près les identités
particulières (langues et cultures
minoritaires, ethnies, etc.). Retour,
en somme, de l’Etat comme expres-
sion de statuts, de privilèges, de
droits différents. Comment vou-
drait-on qu’une nation, un pays, une
société de tradition républicaine
comme la France accepte cette évolu-
tion sans broncher ? On aurait pu
espérer que les problèmes de la Cor-
se fussent traités autrement qu’à tra-
vers le prisme déformant d’une
soi-disant modernité, masque com-
mode à la résignation devant le nou-
vel ordre du monde, ou plutôt
devant son désordre. La Corse a
besoin d’une simplification de ses
institutions. Elle a besoin de rattra-
per son retard économique. Mais
elle a surtout besoin de rompre avec

la violence. En mettant l’accent sur
les seules réformes statutaires, on a
mis la charrue devant les bœufs. On
doit refuser d’hypothéquer la décen-
tralisation – vrai sujet – par un aban-
don du pouvoir législatif à l’Assem-
blée de Corse qui ne réglera rien et
n’apaisera les plus radicaux que lors-
qu’elle aura conduit à la séparation
définitive d’avec la France. Car conti-
nuer dans cette voie ne peut que con-
duire à mettre la plupart des forces
politiques de l’île entre les mains des
nationalistes.

Les exemples ne manquent pas
chez nos voisins, qui devraient nous
inciter à plus de retenue. Au Pays
basque espagnol, les nationalistes
démocrates sont devenus les otages
de l’ETA, qui veut une seule chose :
l’indépendance. Bombes et assassi-
nats à l’appui. En Italie, les autono-
mies régionales ont ajouté aux inéga-
lités ancestrales, favorisé les baron-
nies et se révèlent dramatiquement
impuissantes à limiter la corruption
et le pouvoir des mafias.

Défendre une véritable citoyenne-
té aujourd’hui, assise sur une claire
conception de l’Europe comme
union des Etats-nations, c’est aussi
défendre une autre voie pour la Cor-
se, la voie républicaine fondée sur
l’égalité de tous les citoyens devant
la loi. Celle, aussi, de la fraternité et
de la solidarité. Le patriotisme fran-
çais auquel 85 % des Corses sont atta-
chés n’est pas l’expression d’un natio-
nalisme étriqué, mais d’une commu-
nauté de valeurs laïques et parta-
gées. L’unité et l’indivisibilité de la
République n’expriment nulle volon-
té de domination. Elles incarnent seu-
lement le choix de résoudre ensem-
ble nos problèmes par la démocratie
dans un espace de débat qui est celui
de la nation tout entière, nation qui
est aussi un espace de solidarité et
un destin partagé à l’aube de ce
XXIe siècle. Nous sommes conscients
que le problème corse est d’abord le
problème de la France. Si nous
disons non à la dérive que serait une
dévolution du pouvoir législatif à
l’Assemblée de Corse, c’est non seu-
lement pour éviter ce malheur à nos
compatriotes corses, c’est aussi par-
ce que nous gardons confiance en la
France et en la République.

Sami Naïr
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JACQUES JULLIARD
Editorialiste au Nouvel Observa-

teur, où il exprime un point de vue
critique à l’égard de la politique de
Lionel Jospin en Corse, Jacques Jul-
liard tient à préciser son évocation,
à ce propos, de la politique menée
par Guy Mollet à partir de 1956 en
Algérie, citée dans nos éditions du

16 août. Ce rapprochement, nous
écrit-il, portait « sur la précédente
politique de M. Jospin, celle qui
avait fait du rétablissement de la loi
et de la paix un préalable à toute
évolution institutionnelle ». Mais,
poursuit Jacques Julliard, « là où
Guy Mollet avait échoué, le couple
Jospin-Chevènement était en train
de réussir, n’eût été le zèle maladroit
et provocateur du préfet Bonnet ».

« ANNÉE DE BLÉ, année de
gibier ». Ce slogan cynégétique
paraît devoir se confirmer cette
année puisque la France pourra
exporter des milliers de quintaux
de son blé. Nous devons donc avoir
du gibier : cailles les premiers jours
de l’ouverture, perdreaux et lièvres.

Les cailles ? Elles sont arrivées
dans la deuxième semaine de mai ;
si la température se maintient, si les
froids n’arrivent pas dans la pre-
mière quinzaine de septembre, les
cailles ne partiront pas trop tôt et il
y aura de belles matinées pour les
amateurs de ce gibier délicat, que
l’on trouvera dans les champs de
trèfle. Avec un cocker, surtout bien
dressé, ne s’emballant pas, on pour-
ra en tirer.

Si quelques couples de perdreaux
ont niché dans les blés, la plupart
– sans doute prévoyant les orages
de la fin du printemps – ont niché
dans les haies, en bordure des bois.

Un peu partout on a pu constater
qu’il y avait peu de bourdons et
peu de couples sans progéniture :
les compagnies bien fournies ont
jusqu’à vingt jeunes par couple.

Quant aux lièvres, s’ils abondent
dans certains départements, dans
d’autres, principalement le Doubs,
le Jura, la Haute-Saône, ils ont été
décimés par la tularémie, cette
maladie si contagieuse qui vient
d’être constatée également dans
certaines communes de Seine-
et-Oise.

Le lapin de garenne pullule, bien
que quelques rabouillères aient été
noyées ; c’est un fléau. Aussi les
chasseurs désireux d’éviter les
dégâts agiront sagement en en
tuant dès le mois de l’ouverture et
en octobre, au lieu de le réserver
pour janvier, février et mars.

Paul Megnin
(23 août 1950.)

QUE valent, aux yeux de
la justice française, cinq
années d’une vie volées,
par erreur judiciaire fla-
grante, à un jeune toxi-

comane ? Rien. Pas la moindre
indemnisation. Pas le début d’une
réparation matérielle minimale,
même symbolique. Rien qui vien-
ne concrètement marquer l’esquis-
se d’un regret. Comme si la justice
pouvait, elle, et elle seule parmi
toutes les institutions de la Répu-
blique, se tromper sans en porter
la moindre responsabilité, fauter
sans en supporter la moindre
conséquence. Comme si elle agis-
sait dans une bulle d’impunité la
plaçant dans une sorte d’extra-ter-
ritorialité morale sinon juridique.

Telle est la triste leçon de l’his-
toire que nous relatons en page 8.
C’est celle de Rida Daalouche, un
Tunisien de 36 ans, ancien héroï-
nomane, condamné le 12 avril
1994 à quatorze ans de réclusion
criminelle. La cour d’assises des
Bouches-du-Rhône l’avait déclaré
coupable du meurtre à coups de
tesson de bouteille, le 29 mai 1991,
dans un bar marseillais, d’un
revendeur d’héroïne. Malade, psy-
chologiquement et physiologique-
ment, M. Daalouche a multiplié
les propos contradictoires durant
l’enquête ; il s’est embrouillé dans
des explications confuses, incapa-
ble de prouver son innocence
mais ne cessant de la proclamer.
Puis, au cours de sa détention, sa
famille retrouve par miracle le cer-
tificat établissant que M. Daalou-
che, le jour du meurtre, était en
cure de désintoxication dans un
hôpital.

Fait rarissime, la justice ouvre
une procédure de révision. Elle
débouche sur un nouveau procès

devant une deuxième cour d’assi-
ses qui, le 8 mai 1999, ne mettra
pas quarante-huit heures pour
acquitter M. Daalouche. Celui-ci
demande alors réparation de ces
cinq ans et trois mois de détention
injustifiée devant la Commission
nationale d’indemnisation (CNI).
La CNI est composée de magis-
trats de la Cour de cassation, la
plus haute instance judiciaire du
pays. Dans ce genre d’affaire, l’in-
demnisation est quasi automati-
que. Or elle ne le sera pas pour
M. Daalouche. Le 17 août, la CNI a
rejeté sa requête. Se fondant sur
l’article 626 du code de procédure
pénale, elle a dit en substance :
puisque M. Daalouche a été inca-
pable, au moment de l’enquête,
de retrouver son bulletin d’hospi-
talisation, il n’a à s’en prendre
qu’à lui-même pour cette condam-
nation erronée et la justice ne lui
doit aucune réparation !

En l’espèce, la CNI représente
toute l’institution judiciaire. Elle
incarne cette machine qui a su
acquérir une formidable indépen-
dance. On attend d’autant plus
qu’elle manifeste un comporte-
ment d’une noblesse et d’une res-
ponsabilité à la hauteur de ses
énormes pouvoirs – qui compren-
nent celui de broyer un homme.
Or la CNI a choisi l’argutie. On
attendait un geste susceptible de
réparer l’accroc fait dans une vie
au nom de la justice et donc un
geste de nature à préserver la con-
fiance dans l’institution judiciaire.
La CNI a préféré finasser, désireu-
se de nier l’erreur judiciaire com-
mise aux dépens d’un homme en
état de faiblesse. Elle a choisi de
défendre l’institution plutôt que
la Justice. Elle a préféré commet-
tre une nouvelle injustice.

EN réponse à Gabriel-Xavier
Culioli, qui m’a mis en cau-
se dans Le Monde du
16 août, j’aimerais apporter

les précisions suivantes.
Critiquant mes éditoriaux du

Figaro, M. Culioli m’accuse d’avoir
profité de l’assassinat du nationaliste
Jean-Michel Rossi pour me livrer,
comme membre d’un « quarteron de
journalistes », à « l’anticorsisme le
plus abject ». Mais comment pour-
rais-je succomber à cet anticorsisme
puisque je suis corse, né en Corse
d’une mère sartenaise et d’un père
ajaccien. Si, dans son article,
M. Culioli ne mentionne pas mes ori-
gines, c’est que ce détail aurait gâché
sa thèse : un Corse ne peut pas être
antinationaliste et il ne peut pas être
profrançais. Comme de plus je contri-
bue, écrit-il, à l’apologie du colonialis-
me qui écrase l’île de Beauté depuis
1768, signaler que je suis corse ren-
dait sa démonstration intenable.

Ma lecture de l’Histoire est à l’op-
posé de celle de M. Culioli. Premier
point : je ne peux pas être corse sans
être français, mais je ne veux pas être
corse sans être français. Deuxième
point : loin d’avoir été colonisés, les
Corses ne risquent-ils pas, un jour,
d’être dénoncés pour avoir colonisé
la France ? Napoléon était encore
un bébé lorsque la Corse devint fran-
çaise et pourtant, trente ans plus
tard, ce petit Corse dirigeait la gran-
de France. Depuis, il est impossible
de donner la liste des ministres, pro-
fesseurs d’université ou généraux ori-
ginaires de mon île tant ils sont nom-
breux. Sur les mille compagnons de
la Libération distingués par le géné-
ral de Gaulle, il y a une bonne trentai-
ne de Corses dont Fred Scamaroni,
torturé à mort par les fascistes de
Mussolini, et le colonel Jean Colonna
d’Ornano, qui, rallié à Leclerc, tomba
en Libye en 1941.

Pour tenter de convaincre
M. Culioli, je me permets d’ajouter
une illustration toute personnelle
des bienfaits de la « colonisation »
française. Mon grand-père maternel
était ingénieur des Ponts et mon
grand-père paternel officier de mari-
ne. Combattant de la France libre,
mon père, colonel de trente ans,
entra après la guerre au Quai d’Or-
say, où il termina sa carrière comme
ambassadeur. Quant à moi, après
avoir été correspondant à Washing-
ton et à Moscou, je suis aujourd’hui
directeur adjoint de la rédaction du
Figaro. A Gibraltar, dont les Anglais
s’emparèrent soixante-quatre ans
avant l’arrivée des Français en Corse
mais aujourd’hui toujours colonie,
quelle famille « indigène » pourrait
se vanter d’avoir été ainsi traitée
d’égale à égale par ses « maîtres » de
Londres ?

Toujours à propos de l’assassinat
de Jean-Michel Rossi, M. Culioli me
reproche d’avoir écrit que l’élimina-
tion physique des nationalistes serait
une solution au problème corse. Je
constate simplement ceci : les terro-
ristes ayant déclaré la guerre à la
France, la France aurait pu répliquer
aux armes par les armes. Au nom des
principes de l’Etat de droit, elle s’en
est bien gardée. Résultat : d’amnistie
en libération anticipée, il est facile
pour les indépendantistes de jouer
aux guérilleros puisque le risque est
nul. Mais lorsque, se substituant, en
quelque sorte, aux forces de l’ordre,
les nationalistes se tuent entre eux,
pourquoi aurais-je l’hypocrisie de
m’en scandaliser ? Après tout, les
règlements de comptes au sein de la
famille nationaliste n’ont rien de
rare : la vendetta de 1995 s’était sol-
dée par une douzaine de morts.

M. Culioli a l’indignation sélective.
Après avoir commencé par défendre
la mémoire de Jean-Michel Rossi, il

finit par se retourner contre lui,
furieux, apparemment de la révéla-
tion de vérités peu glorieuses pour la
cause des affairistes du séparatisme.
Il n’hésite pas à qualifier l’« exécu-
tion » du repenti d’« indice fort qui
nous annonce la modernisation du
nationalisme corse ».

Pour M. Culioli, les articles de
notre « quarteron » « apportent cha-
que jour plus de voix aux nationalis-
tes » et ils pousseront beaucoup de
Corses à conclure que « mieux vaut
la rupture avec la France ». Faux ! De
Corse, je n’ai reçu que des lettres de

félicitations. Cela n’a rien d’éton-
nant : comme les élections ne ces-
sent de le prouver, à plus de 80 % les
Corses ne veulent pas de l’indépen-
dance. Le terrorisme n’est que l’aveu
d’impuissance de voyous incapables
d’obtenir l’indépendance par la seule
voie légitime dans une démocratie,
celle des urnes.

Selon M. Culioli, ce même « quar-
teron » de corsophobes exprime, sur
la Corse, des propos qui « constitue-
raient une infraction à la loi antiracis-
te ». Mais ce sont les nationalistes
qui ont succombé à cette dérive. Con-
trairement à ce qu’affirme M. Culio-
li, on ne casse pas du Corse dans les

salons parisiens « comme hier on y
cassait du juif ». En revanche, il y a
des nationalistes qui distinguent
entre Corses et « allogènes » ou qui
parlent de « corsiser » les emplois
comme, naguère, Hitler les « aryani-
sa » en Allemagne. Avant de faire
son acte de contrition, Jean-Michel
Rossi signa d’ailleurs dans la revue U
Ribombu des articles aux relents anti-
sémites.

A en croire M. Culioli, les journalis-
tes du « quarteron », coupables de
« violence médiatique », sont les
vrais responsables du terrorisme. Les
nationalistes, forcément idéalistes,
se trouvent toujours injustement
soupçonnés. A preuve, explique
M. Culioli, les tueurs de Jean-Michel
Rossi « sont vraisemblablement à
chercher du côté du grand banditis-
me ». Avant que les lâches, qui
avaient tiré dans le dos de Claude Eri-
gnac, ne soient recyclés en héros de
la résistance, c’était déjà l’explication
avancée. Le préfet, insistaient les
compagnons de route du nationalis-
me, avait été la cible d’un contrat de
la Mafia. De même pour Jean-Ber-
nard Lafay, le président trop coura-
geux d’une association antinationalis-
te, liquidé d’une rafale en 1987 : il fal-
lait chercher l’explication de son
meurtre dans des trafics agricoles
que, comme vétérinaire, il avait évi-
demment aidé à étouffer.

M. Culioli a la dialectique des
nationalistes. C’est la France, plutôt
que les tueurs, qui opprime la Corse.
C’est la presse parisienne, plutôt que
la propagande séparatiste, qui
enflamme les esprits. Et, bien sûr, ce
sont les victimes qui sont les coupa-
bles. Je refuse tous ces sophismes.

Charles Lambroschini est
directeur adjoint de la rédaction du
« Figaro ».

La République,
une et indivisible
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MONTANT DE LA CAPITALISATION MONTANT DES TRANSACTIONS

Les forces en présence

629,7

151,3

1 445,7

1 331,5

Source : FIBV (Fédération internationale des Bourses de valeurs)

EURONEXT

AMSTERDAM..

BRUXELLES......

PARIS................

IX

FRANCFORT.....

LONDRES.........

ZURICH............... ZURICH..........

2 485,9

665,1

54,4

20,8

417,8

149,3

ZURICH

AMSTERDAM..

BRUXELLES.....

PARIS...............

FRANCFORT....

LONDRES......... 229,4

51,4

L’Europe boursière en pleine effervescence Des cotations
24 heures sur 24
Une Bourse qui ne dort jamais

verra peut-être bientôt le jour.
Huit places financières, dont le
New York Stock Exchange
(NYSE), Euronext et la Bourse de
Tokyo, étudient la faisabilité d’un
système de cotation des valeurs
vedettes mondiales 24 heures sur
24. En juin, les patrons des
Bourses de Paris, Amsterdam et
Bruxelles ont pris le Concorde
pour rencontrer leur homologue
du NYSE et faire le point sur
l’avancée des travaux. Puis les
techniciens des différents mar-
chés se sont rencontrés à Toronto
et à Paris pour mettre en place ce
projet ambitieux. 

Les responsables d’Euronext
reconnaissent qu’il ne sera pas
facile à concrétiser. Les pro-
blèmes techniques paraissent
surmontables : toutes les Bourses
utilisent le nouveau système de
cotation (NSC). Seul, le NYSE tra-
vaille sur un système différent,
mais compatible avec le NSC.
Reste à harmoniser les diffé-
rentes règles boursières. La nais-
sance de ce marché mondial ne
devrait pas, en toute hypothèse,
intervenir avant la mise en route
de la plate-forme Euronext.

Mobilisation contre l’engorgement aérien aux Etats-Unis
Les compagnies et le gouvernement américains se sont réunis lun-

di 21 août, à Washington, pour tenter de résoudre les problèmes
d’encombrement du transport aérien aux Etats-Unis. « Le mois de
juin a été très mauvais en raison du mauvais temps », a souligné le se-
crétaire d’Etat aux transports, Rodney Slater. Durant cette période,
dix-neuf journées de trafic ont été désorganisées en raison du mau-
vais temps, contre cinq en juin 1999. L’exaspération des clients a été
largement relayée par les médias.

La réunion de lundi a permis d’identifier plusieurs « points d’en-
gorgement » où tout retard a des répercussions sur l’ensemble du
trafic national : New York, Washington, Cleveland, Atlanta et Bos-
ton. M. Slater, écartant toute remise en cause de la déréglementa-
tion du secteur, a prôné une meilleure utilisation de l’espace aérien.
Il a aussi demandé aux compagnies d’informer plus rapidement les
organismes de contrôle aérien des retards et annulations de vol.

Fusion dans
le parapétrolier
américain

LE GROUPE de forage améri-
cain Transocean Sedco Forex
Inc. a annoncé, lundi 21 août, l’ac-
quisition de son concurrent R&B
Falcon Corp., pour 8,8 milliards de
dollars (63,4 milliards de francs), y
compris la reprise de dettes. Avec
une capitalisation boursière de
17,7 milliards de dollars, le nouvel
ensemble formera la première en-
treprise mondiale de forage off-
shore et la troisième compagnie
mondiale de services pour l’indus-
trie pétrolière, derrière le groupe
franco-américain Schlumberger et
l’américain Halliburton.

La transaction devrait être
conclue au 1er trimestre 2001, après
accord des actionnaires et des 
autorités de la concurrence. La
nouvelle société gardera le nom
de Transocean Sedco Forex Inc.
Basée à Houston (Texas), elle
comptera environ 15 000 employés
dans le monde.

LA RENTRÉE sera chaude pour les places
boursières européennes. Les spécialistes ne
redoutent pas particulièrement un krach
dans les semaines qui viennent, mais l’avenir
dans les sociétés qui gèrent les différentes
Bourses européennes va se jouer dans les
prochains mois. Aussi l’automne risque-t-il
d’être très actif. Tous les grands marchés
poursuivent un but : construire un marché
boursier unifié sur le Vieux Continent pour
satisfaire la demande d’investisseurs interna-
tionaux qui s’accommodent mal du morcel-
lement en une vingtaine de Bourses, avec
leurs systèmes de cotations et leurs règle-
ments différents. Mais seule une, voire deux,
plates-formes boursière devraient survivre.

La Bourse suisse a pris une légère longueur
d’avance sur ses consœurs. Elle a annoncé,
avec la Bourse électronique Tradepoint, le
10 juillet, la création de Virt-x, un marché pa-
neuropéen qui devrait être opérationnel à la
fin du premier trimestre 2001. Antoinette
Hunziker-Ebneter, directrice générale de la
Bourse suisse, et qui participera à la direction
de Virt-x, croit au succès de son projet au-
près des investisseurs. Avec une liquidité im-
portante et un système de compensation et
de règlement central, le passage par Virt-x
coûtera « moins cher » aux participants et
nécessitera beaucoup moins de personnel
chez les banques et courtiers. « Les partici-
pants du marché nous disent que, grâce au
traitement direct autorisé par l’électronique, ils
auront besoin de quatre fois moins de person-

nel que pour agir sur une autre Bourse euro-
péenne », affirme Mme Hunziker-Ebneter.

Isolée après le mariage entre les Bourses
de Londres et de Francfort et la fusion de
celles de Paris, Amsterdam et Bruxelles, la
place financière suisse veut tenir son rang
dans la compétition européenne. Pour la
Bourse suisse, il n’est pas question de se 
rapprocher d’iX ou d’Euronext.

LA SUISSE DEMEURERA INDÉPENDANTE
L’énergique patronne de la Bourse suisse,

seule femme dans le monde à occuper un tel
poste, ne croit plus non plus à l’alliance des
huit Bourses européennes. « Les réunions que
nous avons eues avec les dirigeants des Bourses
européennes nous ont permis d’harmoniser
certaines règles, mais je n’attends plus grand-
chose de ces discussions », avoue Mme Hunzi-
ker-Ebneter. Pour les prochaines années, la
Bourse suisse a défini une stratégie qui 
devrait lui permettre de demeurer indé-
pendante.

Les responsables de la place financière hel-
vétique jugent que l’avenir appartiendra aux
Bourses qui sauront reconnaître au plus tôt
les besoins des intervenants du marché et
être les premières à satisfaire ces demandes
de manière efficace. « Lors de discussions au
sujet du nouvel ordre boursier, je suis souvent
surprise du peu de cas que l’on fait d’un fac-
teur pourtant essentiel : la compensation et le
règlement des opérations », souligne
Mme Hunziker-Ebneter. Elle estime que là se

trouvent les économies de coûts à réaliser
plutôt que dans la construction de nouvelles
plates-formes de cotation.

Les Bourses traditionnelles ne sont toute-
fois pas en reste. Pour séduire les particuliers,
tentés par les transactions par Internet chez
eux, et les investisseurs professionnels, qui
souhaitent tenir compte de l’évolution de
Wall Street, les places de Milan et de Franc-
fort ont étendu leurs horaires de cotation,
jusqu’à 22 heures pour la Bourse allemande.
Mais ces initiatives ne recontrent pas un
grand succès. Seulement un centième des
transactions réalisées au cours d’une séance
normale est exécuté après 18 heures, selon
un premier bilan réalisé à Milan.

Les membres d’Euronext travaillent quant
à eux d’arrache-pied, pour être prêts au plus
vite. A la mi-juillet, les conseils d’administra-
tion des Bourses de Paris, Amsterdam et
Bruxelles ont définitivement adopté la fusion
des trois entités, qui devra être approuvée
par leurs assemblées générales en 
septembre. 

EURONEXT, SANS MARCHÉ DES VEDETTES
Le 22 septembre, la société Euronext NV,

de droit néerlandais, verra officiellement le
jour. Les sociétés cotées sur Euronext seront
séparées en trois segments principaux : va-
leurs vedettes, valeurs technologiques et va-
leurs moyennes. La plate-forme électronique
commune aux trois Bourses devrait être opé-
rationnelle avant la fin du premier trimestre

2001, et le système de compensation avant la
fin juin de la même année. Entre-temps, la
société Euronext aura été cotée en Bourse.
Mais, pour le moment, aucun projet n’a été
défini pour le lancement d’un marché des va-
leurs vedettes européennes.

C’est en revanche l’objectif, ambitieux, af-
fiché par les deux plus grosses places bour-
sières européennes, Londres et Francfort.
Elles ont annoncé en mai leur fusion pour
former iX en collaboration avec le Nasdaq, le
marché des valeurs de croissance améri-
caines. Toutefois, beaucoup de questions
restent sans réponse sur la mise en place de
cette nouvelle plate-forme boursière. Les
deux places devraient présenter prochaine-
ment un mémorandum détaillé sur leur pro-
jet, alors que le flou qui l’entourait avait sus-
cité les critiques lors de sa présentation.
Aussi bien à Londres qu’à Francfort, de nom-
breuses voix s’élèvent pour contester cette
fusion. Les Allemands voient d’un mauvais
œil la prise de contrôle à 50 % de la société
qui devrait contrôler le nouveau marché alle-
mand, l’orgueil de la place boursière alle-
mande. Les Anglais redoutent la suprématie
des banques allemandes, la Deutsche Bank
en tête, dans le capital d’iX. La création de la
nouvelle société devrait être soumise au vote
des actionnaires le 14 septembre, mais 
aucune date précise n’est fixée pour sa
concrétisation.

Joël Morio

LONDRES
de notre correspondant à la City
Rien n’est joué. A moins

d’un mois du scrutin « historique »,
le 14 septembre, par les
298 membres du London Stock Ex-
change (LSE), sur le projet de fu-
sion des Bourses de Londres et de
Francfort, malgré la dramatisation
de l’enjeu, les « non » à la nais-
sance de la première Bourse euro-
péenne, baptisée iX, ont apparem-
ment le vent en poupe. Pour
l’emporter, le projet doit être ap-
prouvé par 75 % des actionnaires.
Un sondage que vient de réaliser
l’hebdomadaire Sunday Inde-
pendent sur un quart des votants,
montre que 41 % des personnes 
interrogées rejettent la fusion.

La City vit en ce mois d’août une
bataille passionnelle autant qu’in-
décise. Probablement faut-il re-
monter à la furieuse querelle de la
déréglementation, le « Big Bang »
de 1986, pour retrouver pareille
tension. Rencontrant récemment
des représentants de quotidiens eu-
ropéens, dont Le Monde, le direc-
teur général sortant du LSE, Gavin
Casey, avait fait part à mots cou-
verts de son inquiétude devant l’is-
sue indécise de la bataille : « Les
grandes banques ne souhaitent
qu’une chose, la baisse du coût des
transactions et un marché trans-

parent, ce que fournit iX. Le pro-
blème, c’est que les vieux réflexes pa-
triotiques ont refait surface, surtout
chez ceux qui ont connu la guerre. »
Un euphémisme, car les coups des
opposants à la fusion entre le LSE
et la Deutsche Börse, en ce mo-
ment, pleuvent sur les responsables
londoniens.

C’est d’abord le très respecté
Centre pour l’étude de l’innovation
financière qui, le 21 août, qualifie le
projet de « mal ficelé, réduisant la
concurrence entre les marchés et
maintenant en place les différences
d’infrastructures ».

POPULISME CONTRE ESTABLISHMENT
C’est ensuite le raider néo-zélan-

dais, Ron Brierley, qui préside le
groupe financier Guinness Peat,
adversaire farouche du mariage an-
glo-allemand, qui a acquis 9 % du
capital du LSE afin de pouvoir vo-
ter « non ». La Fund Managers As-
sociation, regroupant les fonds de
placement des clients du LSE,
s’alarme publiquement du carac-
tère onéreux des changements in-
formatiques imposés par l’iX. Tou-
jours dans le même registre, le
courtier britannique sur Internet,
Share Centre, rugit contre la sous-
évaluation du LSE et réclame le
versement d’un dividende de
compensation afin de tenir compte

de l’importance du parc immobilier
de la Bourse de Londres. Enfin, l’as-
sociation des gestionnaires et des
courtiers de fonds privés, regrou-
pant 30 % des suffrages, s’insurge
du manque d’informations de la
part du LSE sur les détails pratiques
du fonctionnement du futur iX.

D’un côté, les cadres du LSE, la
Banque d’Angleterre, le Foreign Of-
fice, les mastodontes bancaires
américains et, dans une moindre
mesure, européens. De l’autre, la
City populiste, les petits courtiers

de province, symboles de tous les
corporatismes qui veulent solder
leurs comptes avec l’establishment
anglais et les eurocrates. Ces pe-
tites charges exècrent l’état-major
du LSE, réputé pour son incompé-
tence : trois directeurs généraux en
dix ans et une série de débâcles
comme l’échec de Taurus, le sys-
tème de règlement-livraison de
titres lancé à la fin des années 80, et
la mise en place chaotique du
SETS, le nouveau système de cota-
tion électronique.

Frileux, ces petits courtiers dé-
noncent l’influence des grandes
banques américaines, en particulier
le fameux trio « MGM » (Merril
Lynch, Goldman Sachs et Morgan
Stanley). Les commissions fort éle-
vées de Merril Lynch et Goldman
Sachs, conseils respectifs du LSE et
de la Deutsche Börse, les font grin-
cer des dents. Eurosceptiques, ils se
méfient des financiers germano-
helvétiques, à l’instar de Werner
Siefert, le futur directeur général de
l’iX, au contact rude. Comme l’at-
teste la campagne menée tambour
battant par le xénophobe Sunday
Telegraph, sur le thème « sauvegar-
dons notre Bourse », une partie des
cercles financiers d’Albion
craignent une domination de
Francfort sur Londres, actuelle-
ment de loin la première place
boursière européenne.

SINON, QUOI ?
Malgré les risques d’un refus cin-

glant des membres, le nouveau
président du LSE, Don Cruick-
shank, un Ecossais de cinquante-
sept ans, comptable de formation
et ancien régulateur du téléphone,
a exclu tout report du vote. Mais au
cours de ses nombreuses ren-
contres sur le terrain, il a multiplié
les assurances envers la frange la
plus nationaliste de l’électorat.

L’adoption des normes comptables
britanniques devrait améliorer la
transparence du négoce en Alle-
magne, où bon nombre de transac-
tions demeurent secrètes. Aussi, les
courtiers britanniques devraient
être capables de régler leurs tran-
sactions sur les titres allemands via
le système britannique Crest de
compensation, qui permet d’échan-
ger les titres. Il espère que les
banques, qui ont raflé sur le mar-
ché les paquets d’actions LSE mis
en vente par les membres lors de la
démutualisation de la Bourse, se
rangeront derrière la bannière de la
concentration boursière.

Et si les membres apprenaient,
au lendemain du 14 septembre, ra-
vis ou bouleversés, que le « non »
l’a emporté, qu’une majorité a pré-
féré faire marche arrière ? Beau-
coup examinent déjà ouvertement
les scénarios d’un rapprochement
alternatif avec Euronext, l’alliance
signée le 18 mars entre Paris,
Bruxelles et Amsterdam. Vu de la
City, parmi les attraits d’Euronext
figurent la simplicité de la struc-
ture, la popularité du système NSC,
la plate-forme unique... D’autres se
tourneraient plus volontiers vers le
Nasdaq new-yorkais, à la recherche
d’une tête de pont européenne.

Marc Roche

Les courtiers anglais hostiles à la fusion des Bourses de Londres et de Francfort
Les 298 membres du London Stock Exchange doivent approuver, le 14 septembre, la fusion avec la Deutsche Börse. Le vote est loin d’être acquis

alors que les autres Bourses européennes s’organisent pour construire un marché financier unifié sur le Vieux Continent

FINANCE Moins d’un mois avant
le vote, par le London Stock 
Exchange (LSE), sur la fusion des
Bourses de Londres et de Francfort,
la naissance de la première Bourse

européenne, baptisée iX, se heurte à
nombreuses oppositions. b LE PRO-
JET a été qualifié de « mal ficelé (...)
et maintenant en place les diffé-
rences d’infrastructures » par le

Centre pour l’étude de l’innovation
financière. b LE RAIDER néo-zélan-
dais Ron Brierley, adversaire fa-
rouche du mariage anglo-allemand,
a acquis 9 % du capital du LSE.

b L’ASSOCIATION des gestionnaires
et des courtiers de fonds privés, 
regroupant 30 % des suffrages, s’in-
surge contre le manque d’informa-
tions sur le fonctionnement de la 

future iX. b LES ADVERSAIRES de la
fusion examinent déjà ouvertement
les scénarios d’un rapprochement
alternatif avec Euronext, l’alliance
entre Paris, Bruxelles et Amsterdam.

Les pouvoirs publics somment AOM d’améliorer la sécurité de ses avions
AOM TRAVERSE en cette fin

d’été une zone de fortes turbu-
lences. La compagnie aérienne
française, qui doit prochainement
fusionner avec Air Liberté et Air
Littoral sous l’égide du groupe
suisse SAirGroup, accumule les
incidents techniques sur ses appa-
reils. Les retards et annulations
qui en découlent mécontentent de
plus en plus ses clients. Dernière
péripétie en date, les passagers
d’un vol affrété par le Club Mé-
diterranée pour la Grèce ont passé
la nuit de dimanche à lundi à l’aé-
roport de Roissy en attendant que
leur avion soit réparé.

L’incident n’est pas isolé. Au
point que Philippe Bourguignon,
le PDG du Club Méditerranée, est
sorti de sa réserve, lundi 21 août,
en jugeant que la situation était
devenue « intolérable ». Le tour-
opérateur a dressé une liste d’une
vingtaine de vols qui ont, depuis
la mi-juillet, subi d’importants re-
tards. M. Bourguignon, dans une
lettre envoyée à SAirGroup, a fait
savoir qu’il examinait « les suites
juridiques à donner face à l’aggra-
vation des retards aériens ».

Plus grave encore pour AOM : la
Direction générale de l’aviation ci-
vile (DGAC) a adressé des remon-
trances écrites à la compagnie aé-
rienne concernant sa flotte de
DC-10. Les onze appareils concer-
nés, dont le plus ancien date de
1975, représentent environ la moi-
tié de la flotte de la compagnie aé-
rienne. Dans une lettre datée du
11 août, révélée lundi par l’AFP, la
DGAC souligne que sur certains

DC-10 les températures de sortie
des gaz des moteurs sont trop éle-
vées. « Les diverses analyses
conduites mettent en lumière des
dysfonctionnements importants au
sein de votre société en ce qui
concerne la sécurité de l’exploita-
tion », souligne la DGAC. « Ces
événements sont de nature à mettre
en cause le contenu, voire le main-
tien de votre certificat de transpor-
teur aérien », souligne l’autorité

de contrôle du transport aérien. A
la suite de cette admonestation,
une réunion technique entre les
responsables de la DGAC et ceux
d’AOM s’est tenue jeudi 17 août.

A l’issue de cette entrevue, la
navigabilité des appareils de la
compagnie n’a pas été remise en
cause, mais AOM « s’est engagée à
mettre en place une procédure de
vérification plus fréquente des mo-
teurs ». Selon le directeur tech-
nique de la compagnie, Pascal
Meynard, AOM a mis en place des
mesures « curatives ». Les équi-
pages devront désormais reporter
sur le livre de bord de l’appareil
tout incident éventuel, ce qui
n’aurait pas toujours été fait 
jusqu’à présent. 

PLUSIEURS PRÉAVIS DE GRÈVE
« Nous avons une flotte de longs-

courriers vieillissante », a reconnu
le directeur technique, mais il a
rappelé que deux Airbus A 330
viendront enrichir la flotte de la
compagnie d’ici à la fin de l’année.
Récemment, la direction d’AOM
avait reconnu « une accumulation
de problèmes techniques », condui-

sant notamment à « revoir la poli-
tique de réserves des pièces de re-
change pour les avions ».

Les difficultés d’AOM ne s’ar-
rêtent pas là. Parallèlement à ces
problèmes techniques s’ajoute-
ront, dès le dimanche 27 août, des
tensions sociales. L’intersyndicale
de la compagnie aérienne a appelé
à une grève de 24 heures pour
protester contre les conditions de
la fusion avec Air Liberté et Air
Littoral, menée par SAirGroup,
maison mère de Swissair. Deux
nouvelles journées de grève sont
encore prévues les 1er et 22 sep-
tembre. Les syndicats redoutent la
politique de filialisation des activi-
tés techniques ou commerciales
que pourrait mettre en œuvre le
groupe suisse. Ce dernier a par ail-
leurs annoncé mardi 22 août une
baisse de 33 % de son résultat
d’exploitation au premier se-
mestre, à 143 millions de francs
suisses (91,7 millions d’euros).
SAirGroup attribue cette chute
principalement à la hausse du prix
des carburants.

Stéphane Lauer
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Une télé du Pays basque sur la Toile
BAYONNE

de notre correspondant
Saisissant l’occasion des traditionnelles fêtes de

Bayonne, une télévision sur Internet, baptisée TVPI.fr, a
été lancée le 1er août à partir du Pays basque, prenant ain-
si les devants sur plusieurs projets similaires qui sont en
préparation en Aquitaine, notamment par le groupe
Sud-Ouest (lire ci-dessus). A Bayonne, TVPI.fr Pays
basque se présente comme la première télévision locale
privée par Internet en France. « Mon projet, détaille son
initiateur Michel Lamarque, est de créer un média sur la
thématique de proximité. » Se définissant comme « un en-
trepreneur indépendant », ce Parisien, de retour au pays,
table sur les 12 000 foyers internautes de la côte basque,
sans oublier les 1 000 logements déjà câblés qui bénéfi-
cient du haut débit.

Avec un budget prévisionnel de 3 millions de francs,
alimenté par des pages de publicité, cette télévision
commerciale met en avant la liberté de lecture qu’elle va

offrir. L’internaute pourra sélectionner une entrée soit en
fonction des dates, soit selon une thématique présentant
des images sur le surf, les taureaux, la culture basque, le
rugby ou la musique. « Bien entendu, insiste Michel La-
marque, notre média sera particulièrement à même de
toucher tous ceux qui, à travers le monde, s’intéressent au
Pays basque, que ce soit à Paris ou en Amérique, parmi la
diaspora basque. »

TVPI.fr a constitué une équipe de dix personnes, dont
trois journalistes. 20 % des programmes seront diffusés
en langue basque mais aussi en gascon. « Avec le Net
s’annonce le printemps des télévisions locales », augure Mi-
chel Lamarque. Dès mai 1999, il avait déposé auprès du
CSA un dossier pour une télévision locale hertzienne
couvrant la région de Bayonne, une zone où le décro-
chage local de France 3 a déjà le plus fort taux d’audience
de tout l’Hexagone.

Michel Garicoix

Catherine Tasca s’intéresse à la société de l’information
CATHERINE TASCA, ministre

de la culture et de la communica-
tion, a profité de son discours
d’ouverture, lundi 21 août à l’uni-
versité d’Hourtin, pour revendi-
quer un droit de regard sur les
décisions qui seront prises
concernant Internet. « Mon mi-
nistère prendra une part essen-
tielle à l’élaboration du projet de
loi sur la société de l’informa-
tion », a-t-elle affirmé, ajoutant :
« Les contenus véhiculés sur Inter-
net ont le plus souvent une dimen-
sion culturelle. » Pas question de
laisser le terrain libre au minis-
tère de l’économie, des finances
et de l’industrie.

Mme Tasca a par ailleurs déve-

loppé « les trois idées directrices »
qui, selon elle, peuvent guider le
rôle de l’Etat face à cette nou-
velle technologie. La première
consiste à créer « un espace cultu-
rel numérique dense » pour lequel
l’Etat devra favoriser « la numéri-
sation de grands gisements des
données culturelles ainsi que la
migration réussie des médias exis-
tant vers l’ensemble des nouveaux
supports ». Dans cette perspec-
tive, le rôle de l’audiovisuel pu-
blic et de son nécessaire finance-
ment par la redevance, et celui de
la télévision numérique hert-
zienne. 

La deuxième orientation
consiste à ce que ces nouvelles

technologies « ne doivent pas être
la source de nouvelles exclusions,
d’ inégali tés accrues mais, au
contraire, visent à les réduire ».
Mme Tasca a annoncé que 3 mil-
liards de francs seront consacrés
à cet objectif et que d’ici à 2003
sept mille lieux publics permet-
tant l’accès à Internet seront ou-
verts. Enfin, la ministre a évoqué
les questions juridiques : « Il nous
faut des lois et des modes de régu-
lation bien adaptés, sans lesquels il
n’y a pas de liberté. » La ministre
a marqué son intention de « veil-
ler » aux modalités d’application
du droit de la propriété intellec-
tuelle et artistique sur ces nou-
veaux supports.

Avec la télévision sur Internet, la presse régionale s’ouvre au multimédia
Cinq quotidiens régionaux ont lancé officiellement le réseau de TVWeb Régions en association avec l’opérateur spécialisé CanalWeb.

La PQR souhaite ainsi se roder à l’audiovisuel de proximité tout en anticipant la concurrence sur le Net des grands groupes de communication
HOURTIN (Gironde)
de notre envoyé spécial

A son tour, la presse quotidienne
régionale (PQR) investit le terri-
toire des nouveaux médias. Il y un
an, lors de la précédente université
de la communication, le débat por-
tait essentiellement sur les enjeux
de la diversification dans les
chaînes de télévision hertzienne
pour lesquelles plusieurs groupes
de presse se sont déclarés candi-
dats. Dans le même temps, la PQR
a senti poindre le danger des nou-
velles sociétés de l’Internet, avides
de leur disputer le terrain de l’in-
formation de proximité et surtout
des recettes commerciales de la
publicité et des petites annonces.
En un an, trois réseaux de guides
de ville (cityguides) sur la Toile à
vocation nationale (Viapolis de
Sud-Ouest, Vivalaville du Télégram-
me de Brest et Maville d’Ouest-
France) ont vu le jour et tentent de

se structurer face à l’offensive an-
noncée des grands groupes de
communication.

Un nouveau virage a été pris,
lundi 21 août à Hourtin, avec le
lancement officiel de TVWeb Ré-
gions, un réseau de télévision de
proximité sur Internet. Cette initia-
tive associe en l’état cinq quoti-
diens régionaux (La Dépêche, La
Nouvelle République du Centre-
Ouest [NRCO], Le Parisien Sud-
Ouest et Le Télégramme) à Canal
Web, opérateur spécialisé dirigé
par Jacques Rosselin, qui diffuse
déjà une centaine de chaînes thé-
matiques sur la Toile.

Cette structure au capital de
400 000 euros (22,6 millions de
francs), détenue à 80 % par les
titres et dirigée par David Bohbot,
vice-président de la NRCO, est
avant tout une plate-forme tech-
nique permettant de « mutualiser »
les coûts d’investissements, au de-

meurant sans commune mesure
avec la télévision classique. Elle de-
vrait également servir de banque
de production, d’échanges et d’ar-
chives d’images avec en perspec-
tive la création d’une régie publici-
taire.

UNE CHAÎNE PAR DÉPARTEMENT
Parallèlement, chaque groupe

devrait créer, à son rythme et selon
des modèles différents, sa propre
télévision sur le Web dont il assu-
rera le fonctionnement et le finan-
cement, évalué entre 2 et 3 mil-
lions de francs par an. Pour le
rendez-vous d’Hourtin, Sud-Ouest
a ainsi donné le coup d’envoi de
TV Web 33 qui, avec une équipe de
cinq salariés, diffusera, à la fin du
mois de septembre, un journal
quotidien local de deux minutes
sur Bordeaux, un entretien d’une
personnalité, ainsi que la météo et
l’état de la circulation. Cette expé-

rience devrait être suivie par l’ou-
verture, dès 2001, d’une chaîne par
département dans la zone du quo-
tidien. Pour le groupe, ce projet
sert de préfiguration à la future té-
lévision hertzienne TV7, lancée au
printemps prochain. « Si notre base
reste la presse écrite, la vocation de
Sud-Ouest est de devenir un groupe
d’information locale multimédia,
assure Olivier Faguer, administra-
teur général d’un groupe désor-
mais présent sur tous les terrains.

Au Parisien, la philosophie n’est
guère différente. « Notre métier
n’est plus seulement le papier, mais
le contenu de l’information sur des
médias différents pour tous les types
de publics, à tous les moments de la
journée », précise Fabrice Nora,
responsable du développement du
groupe Amaury (Le Parisien-
L’Equipe). Selon lui, cette chaîne,
qui devrait entrer en service à la fin
de l’année, est aussi une manière

de « se roder dans une expérience
de télévision ».

Avec des projets moins ambi-
tieux en apparence, les dirigeants
de La Dépêche et de La Nouvelle
République du Centre-Ouest ne
cachent pas leur volonté d’attirer,
par ce biais, de nouveaux publics
et notamment les jeunes qui se dé-
tournent des quotidiens. La Dé-
pêche a ainsi débuté avec une
chaîne occitane, puis en retrans-
mettant des images du festival de
jazz de Marciac.

Au Télégramme de Brest, dont les
programmes sont diffusés depuis
le printemps, la télévision sur In-
ternet accélère le processus d’inté-
gration dans les nouveaux médias.
A partir d’un studio expérimental à
Lorient, des journalistes « tradi-
tionnels » s’initient aux nouvelles
technologies dans une salle de
presse multimédia, à l’exemple de
certains quotidiens américains. Le

groupe produit par ailleurs des
émissions spécialisées sur la mu-
sique celtique et la mer diffusées
par CanalWeb.

Jacques Rosselin, PDG de cette
entreprise la plus en pointe dans ce
secteur, a, de son côté, rapidement
saisi l’intérêt de cette association
avec la presse locale. « La France
est un pays sous-développé dans le
domaine des télévisions de proximi-
té, un marché énorme, lucratif et ex-
trêmement prometteur », n’hésite-t-
il pas à prédire. L’avantage de la té-
lévision sur Internet est sans doute
d’offrir des programmes – gra-
tuits – à la carte, consultables à
tout moment. Il suffit d’attendre
que la technologie de diffusion des
images sur la Toile, encore balbu-
tiante, s’améliore grâce aux nou-
velles installations de l’Internet à
haut débit.

Michel Delberghe

BOURSE
L’INDICE CAC 40 de la Bourse de
Paris a débuté la séance du mardi
22 août en progression de 0,42 % à
6 599,09 points. L’indice DAX des
valeurs vedettes allemandes s’ins-
crivait en hausse de 0,13 % à
7 208,39 points tandis que l’indice
Footsie de la Bourse de Londres
cédait 0,05 % à 6 539,2 points. La
Bourse de Tokyo a clôturé mardi
sur un rebond de 2,6 %, l’indice
Nikkei a terminé à 16 454,74
points. Lundi, l’indice Dow Jones
avait progressé de 0,30 % à
11 079,81 points, les investisseurs
avaient été prudents avant la déci-
sion de la Réserve fédérale sur les
taux d’intérêt mardi. 

CHANGES-TAUX 
LE RENDEMENT de l’obligation as-
similable du Trésor français émise à
10 ans s’inscrivait à 5,42 % mardi 22
août, lors des premiers échanges,
tandis que celui du Bund allemand
de même échéance se situait à
5,26 %. Lundi, outre-Atlantique, le
rendement moyen sur les bons du
Trésor à 10 ans se tendait légère-
ment à 5,77 %, contre 5,76 % ven-
dredi soir. La hausse du taux d’une
obligation se traduit par une baisse
de son prix. L’euro, le dollar et le yen
évoluaient dans des marges étroites
mardi matin, avant la réunion du
comité monétaire de la Réserve fé-
dérale américaine. La devise euro-
péenne restait faible à 0,9017 dollar.

ÉCONOMIE
a FRANCE : l’excédent du
commerce extérieur a atteint
7,630 milliards de francs en juin (en
données corrigées des variations sai-
sonnières), contre 11,821 milliards
en mai, selon les statistiques publiées
mardi 22 août par les douanes fran-
çaises (lire page 24).

a ITALIE : la hausse des prix à la
consommation est demeurée in-
changée en août par rapport au
mois de juillet et a augmenté de
2,5 % sur 12 mois, selon les calculs
des agences de presse Ansa et Radio-
cor.

a PORTUGAL : l’indice de la pro-
duction industrielle a enregistré en
juin un recul de 2,1 % par rapport au
même mois de 1999.

a FINLANDE : le taux de chômage
s’est élevé en juillet à 7,8 %, contre
8,6 % un an auparavant, a indiqué
mardi l’Office national des statis-
tiques. Le nombre de chômeurs est
tombé à 210 000, pour une popula-
tion d’environ 5 millions d’habitants.

a RUSSIE : le produit intérieur
brut (PIB) russe a augmenté de
7,5 % sur les six premiers mois de
l’année 2000, à 2 946,4 milliards de
roubles (106,7 milliards de dollars),
selon les estimations du Comité
d’Etat aux statistiques.

a IRAN : Téhéran a estimé lundi
que les réserves de pétrole dans la
partie iranienne de la mer Cas-
pienne étaient comprises entre
2,5 et 3 milliards de barils. L’Iran af-
firme être prêt à un partage équi-
table des ressources naturelles de la
mer Caspienne et demande aux
autres pays riverains (Russie, Azer-
baïdjan, Turkménistan et Kazakh-
stan) de se mettre d’accord sur un ré-
gime juridique commun.

AFFAIRES
b DASSAULT : le ministère grec
de la défense a annoncé, lundi
21 août, avoir signé les contrats
d’achats de 15 Mirage 2000-5, de
200 missiles MICA et 56 missiles
Scalp avec les entreprises

françaises Dassault Aviation,
Thomson-CSF Detexis, Snecma
Moteurs et Matra BAE Dynamics,
pour un montant global de
1,627 milliard d’euros.

b MOTOROLA : le groupe
américain a obtenu
l’autorisation d’investir
19 milliards de dollars dans une
usine de fabrication de puces à
Tianjin, a indiqué lundi l’agence
Bloomberg. Motorola devient ainsi
le plus gros investisseur du
secteur électronique en Chine.

b INTERMARCHÉ : la chaîne de
distribution allemande Spar,
filiale du groupe français, a
retiré de ses rayons 250 articles de
marque, dont des produits de
Coca-Cola, Kellogg et Cadbury,
pour obtenir de ces grands
groupes une réduction
supplémentaire de 3,5 %, a
indiqué lundi un porte-parole du
groupe.

b RÉMY COINTREAU : le
deuxième groupe français de
vins et spiritueux a annoncé
mardi qu’il se porte acquéreur de
la société néerlandaise Bols,
connue pour son Blue Curaçao,
pour 510 millions d’euros.

b FORD : le constructeur
automobile américain fermera
trois de ses usines aux Etats-Unis
pendant deux semaines, dans le
cadre du rappel de pneus
Firestone (groupe Bridgestone),
qui équipent ses 4 × 4 de loisir
Explorer (Le Monde du 11 août).
Ces fermetures, annoncées lundi,
auront « très certainement (...) un
impact sur les résultats » financiers
du groupe, a indiqué Ford.

b SOCIÉTÉ GÉNÉRALE : la
banque française a soldé en
juillet sa participation dans le
fonds spéculatif Long Term
Capital Management (LTCM),
indique La Tribune dans son
édition de mardi. Ce fonds, en très
grande difficulté à l’automne 1998,
avait été renfloué grâce à
quatorze établissements financiers
internationaux, la contribution de
la Société générale s’élevant à
125 millions de dollars.

Retrouvez ces cotations sur le site Web :
www.lemonde.fr/bourse

ASIE - PACIFIQUE

Indices cours Var. % Var. %Zone Asie 9 h 57 f sélection 22/08 21/08 31/12

TOKYO NIKKEI 225 16040,18 ± 1,48 ± 15,29

HONGKONG HANG SENG 17501,48 0,35 3,18

SINGAPOUR STRAITS TIMES 2200,69 0,69 ± 11,25

SÉOUL COMPOSITE INDEX 91,26 ± 0,75 ± 29,81

SYDNEY ALL ORDINARIES 3298,90 ± 0,14 4,64

BANGKOK SET 21,99 ± 2,27 ± 36,70

BOMBAY SENSITIVE INDEX 4409,57 1,44 ± 11,91

WELLINGTON NZSE-40 2106,97 ± 0,86 ± 4,52

17501,48

HONGKONG Hang Seng

17920

17077

16234

15390

14547

13704
[ [ [

22 M. 6 J. 22 A.

16040,18

TOKYO Nikkei

17614

17225

16835

16446

16056

15667
[ [ [

22 M. 6 J. 22 A.

97,90

EURO / YEN

102,9

101,6

100,3

99

97,7

96,4
[ [ [

22 M. 6 J. 22 A.

AMÉRIQUES

Indices cours Var. % Var. %Amérique 9 h 57 f sélection 21/08 18/08 31/12

ÉTATS-UNIS DOW JONES 11087,14 0,37 ± 3,57

ÉTATS-UNIS S&P 500 1500,90 0,62 2,15

ÉTATS-UNIS NASDAQ COMPOSITE 3978,28 1,22 ± 2,24

TORONTO TSE INDEX 11134,10 .... 32,33

SAO PAULO BOVESPA 17285,68 ± 0,16 1,14

MEXICO BOLSA 366,71 0,41 ± 8,69

BUENOS AIRES MERVAL 463,26 ± 2,89 ± 15,84

SANTIAGO IPSA GENERAL 99,98 ± 0,13 ± 30,08

CARACAS CAPITAL GENERAL 6505,89 0,23 20,08

0,902

EURO / DOLLAR

0,964

0,951

0,938

0,925

0,913

0,900
[ [ [

22 M. 6 J. 22 A.

11087,14

NEW YORK Dow Jones

11176

11000

10825

10650

10474

10299
[ [ [

22 M. 6 J. 21 A.

3978,28

NEW YORK Nasdaq

4274

4052

3830

3608

3386

3164
[ [ [

22 M. 6 J. 21 A.

EUROPE

Indices cours Var. % Var. %Europe 9 h 57 f sélection 22/08 21/08 31/12

EUROPE EURO STOXX 50 5167,73 ± 0,25 5,37

EUROPE STOXX 50 4982,83 0,07 5,07

EUROPE EURO STOXX 324 431,30 ± 0,17 3,62

EUROPE STOXX 653 391,65 0,15 3,20

PARIS CAC 40 6571,63 ± 0,34 10,29

PARIS MIDCAC 2580,85 0,72 13,04

PARIS SBF 120 4446,67 ± 0,33 9,72

PARIS SBF 250 4167,31 ± 0,31 9,35

PARIS SECOND MARCHEÂ 2794,40 0,47 14,68

AMSTERDAM AEX 693,45 ± 0,04 3,28

BRUXELLES BEL 20 3174,50 0,65 ± 4,97

FRANCFORT DAX 30 7215,76 ± 0,23 3,70

LONDRES FTSE 100 6542,20 ± 0,02 ± 5,60

MADRID STOCK EXCHANGE 11093,50 0,25 ± 4,71

MILAN MIBTEL 30 47208,00 0,39 9,81

ZURICH SPI 8289,80 0,46 9,51

6542,20

LONDRES FT100

6626

6508

6390

6271

6153

6035
[ [ [

22 M. 6 J. 22 A.

6571,63

PARIS CAC 40

6684

6552

6421

6289

6158

6027
[ [ [

22 M. 6 J. 22 A.

7215,76

FRANCFORT DAX 30

7459

7334

7209

7084

6959

6834
[ [ [

22 M. 6 J. 22 A.

Taux d’intérêt (%)
Taux Taux Taux TauxTaux21/08 f j. j. 3 mois 10 ans 30ans

FRANCE ......... 4,27 4,64 5,44 5,50

ALLEMAGNE .. 4,32 4,83 5,26 5,38

GDE-BRETAG. 5,50 6,04 5,34 4,65

ITALIE ............ 4,32 4,80 5,58 5,81

JAPON............ 0,30 0,31 1,79 2,43

ÉTATS-UNIS... 6,47 6,27 5,78 5,71

SUISSE ........... 2,75 3,37 3,97 4,28

PAYS-BAS....... 4,29 4,80 5,43 5,49

Taux de change fixe zone Euro
Euro contre f Taux contre franc f Taux

FRANC......................... 6,55957 EURO........................... 0,15245
DEUTSCHEMARK ......... 1,95583 DEUTSCHEMARK ......... 3,35385
LIRE ITALIENNE (1000) . 1,93627 LIRE ITAL. (1000) .......... 3,38774
PESETA ESPAG. (100) .... 1,66386 PESETA ESPAG. (100) .... 3,94238
ESCUDO PORT. (100).... 2,00482 ESCUDO PORT. (100).... 3,27190
SCHILLING AUTR. (10).. 1,37603 SCHILLING AUTR. (10).. 4,76703
PUNT IRLANDAISE....... 0,78756 PUNT IRLANDAISE....... 8,32894
FLORIN NÉERLANDAIS 2,20371 FLORIN NÉERLANDAIS 2,97660

FRANC BELGE (10) ....... 4,03399 FRANC BELGE (10) ....... 1,62607
MARKKA FINLAND....... 5,94573 MARKKA FINLAND....... 1,10324

Matif
Volume dernier premierCours9 h 57 f 22/08 prix prix

Notionnel 5,5
SEPTEMBRE 2000 109858,00 86,63 86,98

Euribor 3 mois
SEPTEMBRE 2000 NC NC NC

Cours de change croisés
Cours Cours Cours Cours Cours Cours

22/08 9 h 57 f DOLLAR YEN(100) EURO FRANC LIVRE FR. S.
DOLLAR ................. ..... 0,92166 0,90200 0,13752 1,49010 0,57767

YEN........................ 108,50000 ..... 97,90000 14,92500 161,69000 62,67500

EURO ..................... 1,10865 1,02145 ..... 0,15245 1,65245 0,64050

FRANC ................... 7,27145 6,70395 6,55957 ..... 10,83970 4,20170

LIVRE ..................... 0,67110 0,61845 0,60520 0,09230 ..... 0,38765

FRANC SUISSE........ 1,73110 1,59555 1,56205 0,23810 2,57985 .....

TABLEAU DE BORD

Hors zone Euro
Euro contre f 21/08

COURONNE DANOISE. 7,4572

COUR. NORVÉGIENNE 8,0435

COUR. SUÉDOISE ........ 8,4120

COURONNE TCHÈQUE 35,4630

DOLLAR AUSTRALIEN . 1,5315

DOLLAR CANADIEN .... 1,3288

DOLLAR NÉO-ZÉLAND 2,0010

DRACHME GRECQUE..337,4000
FLORINT HONGROIS ..260,9500
ZLOTY POLONAIS........ 3,9075
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b L’action KPN a enregistré une
chute de 8,06 %, à 31,25 euros lun-
di 21 août. Les investisseurs se de-
mandent comment l’opérateur
néerlandais pourra payer la licence
allemande qu’il a obtenue, après le
brusque retrait la semaine der-
nière de son partenaire, Hut-
chinson Whampoa. Après l’aban-
don de ce dernier, KPN devra
s’acquitter de 77,5 % du prix de
8,4 milliards d’euros auquel a été
adjugée cette licence. Dans ce
même compartiment, Deutsche
Telekom a abandonné 5,54 %, à
43,64 euros. Les boursiers
craignent que l’abaissement des
notations de crédit et le coût de
plus en plus élevé des licences de
mobile ne compromettent la pro-

gression des résultats des entre-
prises du secteur. L’agence de no-
tation Standard & Poor’s a fait
savoir lundi qu’après l’acquisition
de l’américain VoiceStream proje-
tée par Deutsche Telekom et
l’achat de licences de mobile, la
note à long terme de l’opérateur
allemand pourrait être abaissée.
b Les valeurs de la distribution ont
nettement progressé lundi à la fa-
veur d’une rumeur circulant sur le
marché voulant que le géant amé-
ricain Wal-Mart Stores envisage
une offre de 9 milliards de dollars
sur le britannique Boots. L’action
de cette société britannique de dis-
tribution pharmaceutique a termi-
né sur une hausse de 3,2 %, à
516 pence.

Code Cours % Var.22/08 10 h 20 f pays en euros 21/08

AUTOMOBILE
AUTOLIV SDR SE 26,87 ....

BASF AG BE e 42,75 + 2,15

BMW DE e 36,10 ± 0,82

CONTINENTAL AG DE e 19,85 ± 0,50

DAIMLERCHRYSLER DE e 60,60 + 1

FIAT IT e 27,68 + 0,47

FIAT PRIV. IT e 17 ± 0,35

MICHELIN /RM FR e 34,60 + 0,38

PEUGEOT FR e 215,80 + 0,23

PIRELLI IT e 2,89 ± 0,34

DR ING PORSCHE DE e 3660 + 1,39

RENAULT FR e 48,91 ± 0,22

VALEO /RM FR e 56,50 + 1,80

VOLKSWAGEN DE e 49,85 + 0,91

f DJ E STOXX AUTO P 236,18 + 0,41

BANQUES
ABBEY NATIONAL GB 13,40 ± 0,37

ABN AMRO HOLDIN NL e 28,47 + 0,11

ALL & LEICS GB 9,07 ± 0,18

ALLIED IRISH BA GB 15,45 ± 0,11

ALPHA BANK GR 36,19 ± 0,73

B PINTO MAYOR R PT e 24,60 ....

BANK AUSTRIA AG AT e 60,60 + 0,20

BANK OF IRELAND GB 11,16 + 0,30

BANK OF PIRAEUS GR 16,86 ± 7,48

BK OF SCOTLAND GB 9,40 + 0,18

BANKINTER R ES e 48,01 ± 0,60

BARCLAYS PLC GB 29,15 + 0,28

BAYR.HYPO-U.VER DE e 67,40 + 0,90

BCA AG.MANTOVAN IT e 9,03 ± 0,55

BCA FIDEURAM IT e 16,79 + 0,54

BCA INTESA IT e 5,01 + 0,20

BCA LOMBARDA IT e 9,97 + 0,71

MONTE PASCHI SI IT e 4,57 ± 0,44

BCA P.BERG.-C.V IT e 19,69 + 0,41

BCA P.MILANO IT e 7,85 ± 0,63

B.P.VERONA E S. IT e 12,84 + 0,16

BCA ROMA IT e 1,35 + 0,75

BBVA R ES e 17,13 ± 0,46

ESPIRITO SANTO PT e 18,73 ....

BCO POPULAR ESP ES e 34,05 ± 0,21

BCO PORT ATLANT PT e 4,20 ....

BCP R PT e 5,86 ....

BIPOP CARIRE IT e 101,50 ....

BNL IT e 4,14 ....

BNP PARIBAS /RM FR e 109 + 0,18

BSCH R ES e 12,30 ± 0,57

CHRISTIANIA BK NO 6,13 ....

COMIT IT e 5,72 ± 0,17

COMM.BANK OF GR GR 47,44 ± 1,96

COMMERZBANK DE e 37,90 + 0,26

CREDIT LYONNAIS FR e 47,40 + 0,30

DEN DANSKE BK DK 142,01 ± 2,40

DNB HOLDING -A- NO 5,22 ....

DEUTSCHE BANK N DE e 96 ± 0,41

DEXIA BE e 160,40 ....

DRESDNER BANK N DE e 53,90 ....

EFG EUROBANK GR 26,08 ± 1,57

ERGO BANK GR 18,67 ± 1,25

ERSTE BANK AT e 50,75 ± 0,10

FOERENINGSSB A SE 16,88 ± 0,70

HALIFAX GROUP GB 9,12 ± 0,72

HSBC HLDG GB 16,15 + 0,93

IKB DE e 16,75 + 0,30

KBC BANCASSURAN BE e 52,15 ± 0,10

LLOYDS TSB GB 10,06 + 1,84

NAT BANK GREECE GR 40,37 ± 1,30

NATEXIS BQ POP. FR e 83,85 + 0,36

NORDIC BALTIC H SE 7,96 ± 0,74

ROLO BANCA 1473 IT e 20,41 + 0,34

ROYAL BK SCOTL GB 22,03 + 0,15

SAN PAOLO IMI IT e 19,11 + 0,63

S-E-BANKEN -A- SE 13,08 + 1,38

STANDARD CHARTE GB 16,20 ± 1,51

STE GENERAL-A-/ FR e 66,35 + 0,68

SV HANDBK -A- SE 17,24 + 0,69

SWEDISH MATCH SE 3,52 ± 0,34

UBS N CH 165,09 ± 2,28

UNICREDITO ITAL IT e 5,59 ± 0,71

UNIDANMARK -A- DK 85,82 ....

XIOSBANK GR 20,15 ....

f DJ E STOXX BANK P 358,59 + 0,04

PRODUITS DE BASE
ACERALIA ES e 9,57 + 0,95

ACERINOX R ES e 34,39 + 0,85

ALUMINIUM GREEC GR 40,93 ....

ANGLO AMERICAN GB 61,97 + 0,37

ASSIDOMAEN AB SE 16,64 ± 1,75

BEKAERT BE e 51,85 ± 0,29

BILLITON GB 4,74 + 3,61

BOEHLER-UDDEHOL AT e 37,10 + 0,27

BUNZL PLC GB 6,13 ± 0,27

CORUS GROUP GB 1,22 + 1,37

ELVAL GR 4,33 ± 2,99

ISPAT INTERNATI NL e 7,30 + 0,69

JOHNSON MATTHEY GB 16,53 ± 3,38

MAYR-MELNHOF KA AT e 49,75 + 0,18

METSAE-SERLA -B FI e 8,45 ± 1,63

HOLMEN -B- SE 25,32 ....

OUTOKUMPU FI e 11 ....

PECHINEY-A- FR e 49,45 + 0,92

RAUTARUUKKI K FI e 4,62 ....

RIO TINTO GB 19,50 + 1,46

SIDENOR GR 4,86 ....

SILVER & BARYTE GR 29,93 ....

SMURFIT JEFFERS GB 2,23 ....

STORA ENSO -A- FI e 10,30 + 1,98

STORA ENSO -R- FI e 10,11 + 0,40

SVENSKA CELLULO SE 23,42 ± 0,51

THYSSENKRUPP DE e 16,80 + 0,60

UNION MINIERE BE e 40,99 + 0,10

UPM-KYMMENE COR FI e 29,70 ± 0,67

USINOR FR e 12,23 + 0,66

VIOHALCO GR 10,23 ± 1,29

VOEST-ALPINE ST AT e 31,42 ± 0,16

f DJ E STOXX BASI P 166,28 + 0,14

CHIMIE
AIR LIQUIDE /RM FR e 142,70 + 0,56

AKZO NOBEL NV NL e 47,99 + 0,08

BASF AG DE e 42,75 + 2,15

BAYER AG DE e 47,15 + 0,11

BOC GROUP PLC GB 16,06 ± 0,21

CELANESE N DE e 18,30 + 0,55

CIBA SPEC CHEM CH 67,64 ....

CLARIANT N CH 384,66 ....

DEGUSSA-HUELS DE e 31,45 + 1,81

DSM NL e 34,90 + 0,58

EMS-CHEM HOLD A CH 4885,24 + 0,26

ICI GB 7,75 ....

KEMIRA FI e 5,40 ....

LAPORTE GB 8,20 + 1,22

LONZA GRP N CH 539,81 + 0,24

RHODIA FR e 16,34 + 0,25

SOLVAY BE e 73,80 ± 0,20

TESSENDERLO CHE BE e 40,75 + 0,49

f DJ E STOXX CHEM P 365,71 + 0,83

CONGLOMÉRATS
CGIP /RM FR e 47,58 + 1,23

CHRISTIAN DIOR FR e 64,65 + 0,15

D’IETEREN SA BE e 268,60 + 1,28

AZEO FR e 67,05 ± 0,22

GBL BE e 295,40 ± 0,71

GEVAERT BE e 47,70 + 0,32

HAGEMEYER NV NL e 31,92 ± 0,65

INCHCAPE GB 4,86 ± 0,34

INVESTOR -A- SE 15,34 ....

INVESTOR -B- SE 15,69 ....

MYTILINEOS GR 8,39 ....

NORSK HYDRO NO 47,06 ....

UNAXIS HLDG N CH 283,05 ....

ORKLA NO 20,39 ....

SONAE SGPS PT e 1,69 ....

TOMKINS GB 3,59 ....

E.ON AG DE e 57,30 ± 0,26

f DJ E STOXX CONG P 329,98 ....

TÉLÉCOMMUNICATIONS
EIRCOM IR e 2,58 ....

BRITISH TELECOM GB 13,82 ± 0,59

CABLE & WIRELES GB 18,84 + 0,97

DEUTSCHE TELEKO DE e 44,30 + 1,37

E.BISCOM IT e 167,90 + 1,14

ENERGIS GB 45,45 ....

EQUANT NV DE e 46,20 + 0,43

EUROPOLITAN HLD SE 10,82 ± 1,09

FRANCE TELECOM FR e 127,70 + 1,03

HELLENIC TELE ( GR 21,65 ± 6,53

HELS.TELEPH E FI e 102,60 ....

KONINKLIJKE KPN NL e 105,70 ....

LIBERTEL NV NL e 15,90 ± 0,93

MANNESMANN N DE e 241 ± 0,62

MOBILCOM DE e 108,49 + 1,16

PANAFON HELLENI GR 11,53 ± 0,77

PORTUGAL TELECO PT e 11,68 ....

SONERA FI e 37,95 ± 0,94

SWISSCOM N CH 343,63 + 0,19

TELE DANMARK -B DK 65,71 ± 0,61

TELECEL PT e 15,80 ....

TELECOM ITALIA IT e 13,65 + 0,15

TELECOM ITALIA IT e 6,66 + 0,15

TELEFONICA ES e 23 + 0,92

T.I.M. IT e 9,76 ± 0,41

TISCALI IT e 47,40 + 2,16

VERSATEL TELECO NL e 30,70 ± 1,92

VODAFONE GROUP GB 4,33 ± 1,13

f DJ E STOXX TCOM P 928,67 + 0,51

CONSTRUCTION
ACCIONA ES e 40,25 + 0,65

AKTOR SA GR 6,02 ....

UPONOR -A- FI e 20,50 ....

AUMAR R ES e 16,12 + 0,75

ACESA R ES e 8,74 + 0,23

BLUE CIRCLE IND GB 6,78 ± 0,24

BOUYGUES /RM FR e 66,20 + 0,30

BPB GB 5,04 ....

BUZZI UNICEM IT e 9,99 ± 0,10

CRH PLC GB 30,74 + 0,11

CIMPOR R PT e 24,74 ....

COLAS /RM FR e 71 ....

GRUPO DRAGADOS ES e 9,08 + 0,89

FCC ES e 19,17 ± 0,16

GROUPE GTM FR e 128,10 + 2,07

GRUPO FERROVIAL ES e 14,51 + 1,19

HANSON PLC GB 6,66 ....

HEIDELBERGER ZE DE e 61 ± 0,81

HELL.TECHNODO.R GR 20,84 + 0,43

HERACLES GENL R GR 20,45 ± 0,86

HOCHTIEF ESSEN DE e 28 ± 4,11

HOLDERBANK FINA CH 1316,19 + 0,05

IMERYS /RM FR e 131 + 0,08

ITALCEMENTI IT e 10,22 ....

LAFARGE /RM FR e 88,25 + 0,34

MICHANIKI REG. GR 6,24 ± 1,86

PILKINGTON PLC GB 1,64 ± 1

RMC GROUP PLC GB 11,54 ± 0,29

SAINT GOBAIN /R FR e 161,60 ± 0,49

SKANSKA -B- SE 39,11 ± 0,30

TAYLOR WOODROW GB 2,58 ....

TECHNIP /RM FR e 142,30 + 0,49

TITAN CEMENT RE GR 38,56 ± 1,44

WIENERB BAUSTOF AT e 24 + 0,25

WILLIAMS GB 6,45 + 0,26

f DJ E STOXX CNST P 231,96 + 0,25

CONSOMMATION CYCLIQUE
ACCOR /RM FR e 47,29 + 0,19

ADIDAS-SALOMON DE e 54,80 ....

AGFA-GEVAERT BE e 27,20 ± 1,81

AIR FCE FR e 20,55 ± 1,44

AIRTOURS PLC GB 4,86 ....

ALITALIA IT e 2,11 + 0,48

AUSTRIAN AIRLIN AT e 13,69 + 1,26

AUTOGRILL IT e 13,60 + 1,49

BANG & OLUFSEN DK 40,36 ± 0,99

BENETTON GROUP IT e 2,15 ± 0,46

BRITISH AIRWAYS GB 5,90 ± 0,83

BULGARI IT e 11,59 + 0,61

CLUB MED. /RM FR e 135,50 ± 1,24

DT.LUFTHANSA N DE e 25,70 + 0,39

ELECTROLUX -B- SE 15,28 ....

EM.TV & MERCHAN DE e 60,35 ± 1,24

EMI GROUP GB 10,46 ± 0,16

ENDEMOL ENTER NL e 138 ....

EURO DISNEY /RM FR e 0,62 + 1,64

GRANADA GROUP GB 10 ....

HERMES INTL FR e 146,50 + 0,34

HPI IT e 1,52 + 1,33

KLM NL e 29,90 ± 0,33

HILTON GROUP GB 3,85 ± 2,10

LVMH / RM FR e 90 + 0,28

MEDION DE e 112,17 ± 0,29

MOULINEX /RM FR e 4,78 ....

PERSIMMON PLC GB 3,49 ....

PREUSSAG AG DE e 37,10 + 1,92

RANK GROUP GB 3,02 ± 0,54

RYANAIR HLDGS IE 8,75 ± 0,91

SAIRGROUP N CH 187,20 ± 1,02

SAS DANMARK A/S DK 9,92 ....

SEB /RM FR e 58 + 0,26

SODEXHO ALLIANC FR e 179,10 ± 0,39

TELE PIZZA ES e 6,12 + 0,33

THE SWATCH GRP CH 1733,56 + 4

THE SWATCH GRP CH 346,20 + 2,86

VOLVO -A- SE 18,43 ± 0,64

VOLVO -B- SE 19,14 ± 0,92

WW/WW UK UNITS IR e 1,24 + 0,81

WILSON BOWDEN GB 10,25 ....

WM-DATA -B- SE 5,24 + 0,23

WOLFORD AG AT e 29,50 ± 1,60

f DJ E STOXX CYC GO P 199 + 0,08

PHARMACIE
ALTANA AG DE e 111,10 + 1

ASTRAZENECA GB 50,12 ± 0,39

AVENTIS /RM FR e 84,55 + 0,42

BB BIOTECH CH 1146,94 + 0,79

GLAXO WELLCOME GB 32,99 + 0,55

NOVARTIS N CH 1705,35 + 0,04

NOVO NORDISK B DK 227,97 + 0,89

ORION B FI e 20,80 ....

QIAGEN NV NL e 54,20 ± 1,99

ROCHE HOLDING CH 11315,55 + 1,44

ROCHE HOLDING G CH 10235,29 + 1,04

SANOFI SYNTHELA FR e 55,45 + 1

SCHERING AG DE e 63,35 + 1,85

SMITHKLINE BEEC GB 14,97 + 0,67

UCB BE e 42,48 ± 0,05

f DJ E STOXX HEAL 553,43 + 0,90

ÉNERGIE
BG GROUP GB 6,13 ....

BP AMOCO GB 10,49 + 0,63

CEPSA ES e 9,39 ....

COFLEXIP /RM FR e 141,60 + 2,16

DORDTSCHE PETRO NL e 57 ....

ENI IT e 6,59 ....

ENTERPRISE OIL GB 9,06 ....

HELLENIC PETROL GR 10,97 ± 0,40

LASMO GB 2,31 + 0,72

OMV AG AT e 83,10 + 0,42

PETROLEUM GEO-S NO 21,14 ....

REPSOL ES e 22,71 + 0,93

ROYAL DUTCH CO NL e 69,02 + 0,80

SAIPEM IT e 6,94 + 2,06

SHELL TRANSP GB 9,77 + 0,85

TOTAL FINA ELF/ FR e 179 + 1,24

f DJ E STOXX ENGY P 377,72 + 0,97

SERVICES FINANCIERS
3I GB 25,80 ....

ALMANIJ BE e 48,90 + 0,41

ALPHA FINANCE GR 49,79 ....

AMVESCAP GB 21,34 + 0,08

BHW HOLDING AG DE e 25,70 ....

BPI R PT e 3,93 ....

BRITISH LAND CO GB 7,11 ....

CANARY WHARF GR GB 8,21 + 0,20

CAPITAL SHOPPIN GB 6,91 ....

CLOSE BROS GRP GB 20,49 + 1,72

COMPART IT e 1,74 + 1,16

COBEPA BE e 73,60 ± 0,14

CONSORS DISC-BR DE e 111,50 ± 0,46

CORP FIN ALBA ES e 28,50 + 0,04

CS GROUP N CH 244,90 + 0,53

DEPFA-BANK DE e 92,80 ....

DIREKT ANLAGE B DE e 50,30 ± 0,08

EURAFRANCE /RM FR e 568 + 0,71

FORTIS (B) BE e 36,09 ± 0,41

FORTIS (NL) NL e 36,50 + 0,22

GECINA /RM FR e 105,20 ....

GIMV BE e 74,50 ....

HAMMERSON GB 7,35 ....

ING GROEP NL e 75,34 + 0,25

REALDANMARK DK 34,20 + 1,19

LAND SECURITIES GB 13,63 ....

LIBERTY INTL GB 8,79 + 1,14

MARSCHOLLEK LAU DE e 154,20 + 0,13

MEDIOBANCA IT e 11,75 ....

MEPC PLC GB 8,84 ....

METROVACESA ES e 18,10 ± 0,88

PROVIDENT FIN GB 15,12 ....

RODAMCO CONT. E NL e 43,50 ....

RODAMCO NORTH A NL e 48 + 0,95

SCHRODERS GB 16,72 ....

SIMCO N /RM FR e 74,90 + 1,15

SLOUGH ESTATES GB 6,16 ....

UNIBAIL /RM FR e 158,40 ± 0,06

VALLEHERMOSO ES e 6,86 ± 0,29

WCM BETEILIGUNG DE e 29,15 ± 1,02

WOOLWICH PLC GB 5,98 ....

f DJ E STOXX FINS P 306,37 + 0,08

ALIMENTATION ET BOISSON
ALLIED DOMECQ GB 5,52 + 0,30

ASSOCIAT BRIT F GB 6,45 ....

BASS GB 12,20 + 0,96

BBAG OE BRAU-BE AT e 48,48 ....

BRAU-UNION AT e 47,39 + 0,72

CADBURY SCHWEPP GB 7,06 + 1,18

CARLSBERG -B- DK 42,64 + 0,95

CARLSBERG AS -A DK 38,89 + 1,05

COCA-COLA BEVER GB 1,62 ....

DANISCO DK 37,82 ± 1,05

DANONE /RM FR e 158 ± 0,32

DELTA HOLDINGS GR 15,77 ....

DIAGEO GB 10,01 ....

ELAIS OLEAGINOU GR 23,18 ± 0,26

ERID.BEGH.SAY / FR e 103,10 ± 0,29

HEINEKEN HOLD.N NL e 38,50 + 0,52

HELLENIC BOTTLI GR 15,12 ....

HELLENIC SUGAR GR 11,68 ± 0,63

KAMPS DE e 24,40 + 1,46

KERRY GRP-A- GB 23,80 ....

MONTEDISON IT e 2,17 ....

NESTLE N CH 2274,01 + 0,14

KONINKLIJKE NUM NL e 55,45 ± 0,54

PARMALAT IT e 1,75 + 0,57

PERNOD RICARD / FR e 60,30 + 1,26

RAISIO GRP -V- FI e 1,84 + 3,37

SCOTT & NEWCAST GB 7,90 ± 0,83

SOUTH AFRICAN B GB 7,67 ....

TATE & LYLE GB 4,68 ± 0,70

UNIGATE PLC GB 4,97 ....

UNILEVER NL e 53,60 ± 0,09

UNILEVER GB 7,30 ± 0,23

WHITBREAD GB 8,59 + 0,39

f DJ E STOXX F & BV P 238,57 + 0,35

BIENS D’ÉQUIPEMENT
ABB N CH 130,47 + 0,74

ADECCO N CH 817,41 + 1,11

ALSTOM FR e 24,96 ± 0,12

ALUSUISSE GRP N CH 744,97 + 0,17

ASSA ABLOY-B- SE 19,02 + 0,63

ASSOC BR PORTS GB 5,44 ....

ATLAS COPCO -A- SE 23,30 ± 0,25

ATLAS COPCO -B- SE 22,29 + 0,54

ATTICA ENTR SA GR 9,07 + 0,33

BAA GB 8,96 ± 2,52

BBA GROUP PLC GB 7,93 ....

BRISA AUTO-ESTR PT e 9,37 ....

CIR IT e 3,90 + 1,56

CAPITA GRP GB 9,09 + 1,66

CDB WEB TECH IN IT e 13,10 + 5,39

CMG GB 65,11 ....

COOKSON GROUP P GB 3,40 ....

DAMPSKIBS -A- DK 12337,07 ± 1,08

DAMPSKIBS -B- DK 13611,01 ± 0,49

DAMSKIBS SVEND DK 19109,05 ....

DRESDNER TIGER SE .... ....

ELECTROCOMPONEN GB 12,39 ± 2,34

EUROTUNNEL /RM FR e 1,03 + 0,98

GROUP 4 FALCK DK 166,28 ....

FINNLINES FI e 21,50 ....

FKI GB 3,82 ± 0,43

FLS IND.B DK 17,70 + 1,54

FLUGHAFEN WIEN AT e 37,50 ....

GKN GB 13,75 ± 5,67

HALKOR GR 4,68 + 2,27

HAYS GB 6,54 ± 0,25

HEIDELBERGER DR DE e 67,50 ± 2,03

HUHTAMAEKI VAN FI e 33 ± 1,49

IFIL IT e 9,30 + 1,20

IMI PLC GB 4,02 ± 1,22

INDRA SISTEMAS ES e 25,06 + 0,93

IND.VAERDEN -A- SE 28,06 ....

ISS DK 73,75 ....

KINNEVIK -B- SE 27,34 ± 0,86

KOEBENHAVN LUFT DK 91,86 + 2,24

KONE B FI e 72 ....

LEGRAND /RM FR e 227,30 + 0,04

LINDE AG DE e 45,40 + 2,25

MAN AG DE e 31,60 ....

MG TECHNOLOGIES DE e 14,12 ± 0,91

METRA A FI e 19,01 ....

METSO FI e 12,05 ....

MORGAN CRUCIBLE GB 3,98 ± 0,82

NETCOM -B- SE 61,34 + 0,78

EXEL GB 5,70 ....

NKT HOLDING DK 265,52 + 0,51

EXEL GB 19,45 ....

PARTEK FI e 13,80 ....

PENINS.ORIENT.S GB 10,33 + 0,48

PREMIER FARNELL GB 8,48 ....

RAILTRACK GB 16,34 ± 0,10

RANDSTAD HOLDIN NL e 38,65 ± 0,77

RATIN -A- DK 79,92 ....

RATIN -B- DK 84,48 ....

RENTOKIL INITIA GB 2,68 + 1,25

REXAM GB 4,03 ± 1,21

REXEL /RM FR e 89,50 + 0,90

RHI AG AT e 23,61 ± 1,58

RIETER HLDG N CH 375,05 ....

SAURER ARBON N CH 673,16 + 0,96

SCHNEIDER ELECT FR e 78,50 + 3,29

SEAT-PAGINE GIA IT e 2,34 ....

SECURICOR GB 2,41 ± 0,68

SECURITAS -B- SE 24,73 + 0,24

SGL CARBON DE e 76,80 + 0,26

SHANKS GROUP GB 3,67 ....

SIDEL /RM FR e 78,10 ± 0,19

INVENSYS GB 4,28 ± 0,38

SINGULUS TECHNO DE e 60 ± 1,32

SKF -B- SE 16,64 + 0,72

SOPHUS BEREND - DK 21,05 + 1,29

SULZER FRAT.SA1 CH 811 + 0,72

T.I.GROUP PLC GB 5,67 ± 6,03

TOMRA SYSTEMS NO 32,32 ....

VA TECHNOLOGIE AT e 57 + 0,09

VEDIOR NV NL e 15,50 + 0,98

f DJ E STOXX IND GO P 562,14 + 0,06

ASSURANCES
AEGIS GROUP GB 3,02 ....

AEGON NV NL e 79,45 ....

AGF /RM FR e 56,90 + 0,26

ALLEANZA ASS IT e 13,48 + 0,97

ALLIANZ N DE e 378,20 + 0,32

ALLIED ZURICH GB 14,77 + 0,22

ASR VERZEKERING NL e 61,40 + 0,16

AXA /RM FR e 169,40 + 0,53

BALOISE HLDG N CH 1094,37 + 0,95

BRITANNIC GB 15,12 ....

CGNU GB 18,23 ± 0,45

CNP ASSURANCES FR e 35,12 ± 1,71

CORP MAPFRE R ES e 17,60 ± 0,79

ERGO VERSICHERU DE e 134,70 + 0,90

ETHNIKI GEN INS GR 25,19 ....

EULER FR e 50 ± 1,96

CODAN DK 69,46 ....

FORTIS (B) BE e 36,09 ± 0,41

GENERALI ASS IT e 35,85 + 0,14

GENERALI HLD VI AT e 197 ....

INTERAM HELLEN GR 20,30 ± 1,44

IRISH LIFE & PE GB 9,32 ....

FONDIARIA ASS IT e 5,74 ± 0,86

LEGAL & GENERAL GB 2,96 + 0,56

MEDIOLANUM IT e 17,92 ± 0,44

MUENCH RUECKVER DE e 323 + 0,31

NORWICH UNION GB 8,20 ....

POHJOLA YHTYMAE FI e 42 ± 1,18

PRUDENTIAL GB 16,15 + 1,77

RAS IT e 13,61 ± 1,09

ROYAL SUN ALLIA GB 8,13 ± 1,20

SAMPO -A- FI e 45,99 ± 0,02

SWISS RE N CH 2290,68 + 0,22

SEGUROS MUNDIAL PT e 51,50 ....

SKANDIA INSURAN SE 21,22 + 0,56

STOREBRAND NO 8,21 ....

SUN LF & PROV H GB 8,33 ....

SWISS LIFE REG CH 830,23 ....

TOPDANMARK DK 19,71 ....

ZURICH ALLIED N CH 616,10 + 0,21

f DJ E STOXX INSU P 435,73 + 0,04

MEDIAS
B SKY B GROUP GB 20,69 ± 1,88

CANAL PLUS /RM FR e 164,50 + 0,37

CARLTON COMMUNI GB 12,25 ....

DAILY MAIL & GE GB 29,09 ....

ELSEVIER NL e 13,68 ....

EMAP PLC GB 19,17 + 0,87

GRUPPO L’ESPRES IT e 15,10 + 0,80

HAVAS ADVERTISI FR e 24,18 ± 0,29

INDP NEWS AND M IR e 4,25 + 1,19

LAGARDERE SCA N FR e 71,50 + 2,14

MEDIASET IT e 18,18 + 0,44

NRJ GROUP FR e 48,19 + 0,02

PEARSON GB 29,28 ± 0,17

REED INTERNATIO GB 9,68 ± 0,34

REUTERS GROUP GB 21,50 ± 0,46

TELEWEST COMM. GB 2,81 + 0,59

TF1 FR e 74,70 + 0,34

UNITED NEWS & M GB 13,55 ....

UNITED PAN-EURO NL e 28,30 + 0,96

VNU NL e 55,75 ± 2,02

WOLTERS KLUWER NL e 24,18 ± 0,29

WPP GROUP GB 14,26 + 0,12

f DJ E STOXX MEDIA P 518,11 + 0,22

BIENS DE CONSOMMATION
AHOLD NL e 33,40 + 2,45

ALTADIS -A- ES e 17,20 ± 0,58

ATHENS MEDICAL GR 11,91 ± 0,37

AVIS EUROPE GB 3,73 ± 0,44

AUSTRIA TABAK A AT e 43,20 ± 0,46

BEIERSDORF AG DE e 100,15 ± 3,19

BIC /RM FR e 58,10 ± 0,60

BRIT AMER TOBAC GB 7,39 + 0,22

CASINO GP /RM FR e 107,20 + 0,56

CFR UNITS -A- CH 3200,41 + 0,14

DELHAIZE BE e 64,20 ± 0,70

ESSILOR INTL /R FR e 320,10 + 1,14

COLRUYT BE e 43,25 + 0,91

FREESERVE GB 7,50 ....

FRESENIUS MED C DE e 96 ± 0,31

GALLAHER GRP GB 6,26 ....

GIB BE e 41,63 + 0,34

GIVAUDAN N CH 308,69 ± 0,52

IMPERIAL TOBACC GB 11,02 ± 0,45

JERONIMO MARTIN PT e 16,15 ....

KESKO -B- FI e 10,73 + 0,28

L’OREAL /RM FR e 82 + 0,12

MORRISON SUPERM GB 2,55 ....

HENKEL KGAA VZ DE e 73,30 ± 0,54

RECKITT BENCKIS GB 13,68 ± 0,24

SAFEWAY GB 4,68 + 0,35

SAINSBURY J. PL GB 5,40 + 0,62

SMITH & NEPHEW GB 4,10 ....

STAGECOACH HLDG GB 1,32 ± 1,23

TERRA NETWORKS ES e 40,40 + 0,80

TESCO PLC GB 3,64 ....

TNT POST GROEP NL e 26,27 ± 0,23

T-ONLINE INT DE e 29,10 ± 1,09

WORLD ONLINE IN NL e 13,55 ± 2,52

f DJ E STOXX N CY G P 476,17 + 0,11

COMMERCE DISTRIBUTION
AVA ALLG HAND.G DE e 484 ....

BOOTS CO PLC GB 8,49 ± 0,39

BUHRMANN NV NL e 31,95 ....

CARREFOUR /RM FR e 79,20 ± 0,63

CASTO.DUBOIS /R FR e 262,90 + 0,08

CENTROS COMER P ES e 14,86 + 1,09

CONTINENTE ES e 19,81 + 1,59

DIXONS GROUP GB 3,88 + 0,43

GEHE AG DE e 38,40 ± 1,03

GREAT UNIV STOR GB 7,82 + 0,85

GUCCI GROUP NL e 110 ± 0,36

HENNES & MAURIT SE 20,98 + 0,57

KARSTADT QUELLE DE e 33,40 + 1,83

KINGFISHER GB 8,76 ± 0,93

MARKS & SPENCER GB 3,50 ....

METRO DE e 44,90 ± 0,44

NEXT PLC GB 10,58 ....

PINAULT PRINT./ FR e 207,80 ± 0,67

VALORA HLDG N CH 285,29 + 0,45

VENDEX KBB NV NL e 15,60 + 0,91

W.H SMITH GB 6,16 ....

WOLSELEY PLC GB 5,95 + 0,56

f DJ E STOXX RETL P 392,36 ± 0,22

HAUTE TECHNOLOGIE
ALCATEL /RM FR e 83,55 ± 0,06

ALTEC SA REG. GR 11,03 ± 1,06

ASM LITHOGRAPHY NL e 44,68 + 1,09

BAAN COMPANY NL e 2,83 ....

BARCO BE e 142,90 + 0,56

BOOKHAM TECHNOL GB 61,15 ....

SPIRENT GB 17,77 ....

BAE SYSTEMS GB 6,96 ± 0,94

BULL FR e 6,97 ± 0,43

CAB & WIRE COMM GB 14,51 ....

CAP GEMINI /RM FR e 201,40 + 1,46

COLT TELECOM NE GB 29,80 ± 0,11

COMPTEL FI e 18,65 + 1,36

DASSAULT SYST./ FR e 85,95 ± 0,64

DIALOG SEMICOND GB 90,89 ....

EADS SICO. FR e 17,11 ± 1,95

ERICSSON -B- SE 22,29 + 1,90

F-SECURE FI e 6,80 + 2,87

FINMATICA IT e 71,45 + 9,50

GAMBRO -A- SE 9,15 ....

GETRONICS NL e 60,85 ....

GN GREAT NORDIC DK 127,93 + 0,42

INFINEON TECHNO DE e 74 ± 0,67

INTRACOM R GR 36,13 ± 0,49

LOGICA GB 28,34 ± 2,94

MISYS GB 12,23 + 0,27

NOKIA FI e 46,33 + 0,74

NYCOMED AMERSHA GB 9,67 + 0,34

OCE NL e 16,60 + 0,61

OLIVETTI IT e 3,61 + 0,56

ROY.PHILIPS ELE NL e 48,88 ....

ROLLS ROYCE GB 3,83 + 1,75

SAGE GRP GB 8,84 ± 0,19

SAGEM FR e 293,90 ± 1,38

SAP AG DE e 215,80 ± 0,55

SAP VZ DE e 263,80 ± 0,57

SEMA GROUP GB 19,27 + 0,52

SIEMENS AG N DE e 174,50 ± 0,14

SMITHS IND PLC GB 13,98 ± 11,13

MB SOFTWARE DE e 13,55 + 0,37

STMICROELEC SIC FR e 67,60 ± 1,46

TECNOST IT e 3,93 + 1,03

TELE 1 EUROPE SE 12,60 + 1,44

THOMSON CSF /RM FR e 49,90 + 0,28

TIETOENATOR FI e 34,80 + 2,65

WILLIAM DEMANT DK 39,16 ± 2,67

f DJ E STOXX TECH P 1002,88 + 0,24

SERVICES COLLECTIFS
AEM IT e 4,34 + 0,23

ANGLIAN WATER GB 10,30 ....

BRITISH ENERGY GB 4,03 ± 0,81

CENTRICA GB 3,90 ....

EDISON IT e 10,94 + 0,46

ELECTRABEL BE e 231,60 + 0,09

ELECTRIC PORTUG PT e 3,54 ....

ENDESA ES e 23,08 + 0,22

ENEL IT e 4,49 + 0,45

EVN AT e 36,60 + 1,67

FORTUM FI e 3,92 + 0,51

GAS NATURAL SDG ES e 18,86 ± 0,05

IBERDROLA ES e 13,33 + 0,30

ITALGAS IT e 5,31 ± 1,30

NATIONAL GRID G GB 9,19 ± 0,54

NATIONAL POWER GB 8,31 ± 1,37

OESTERR ELEKTR AT e 110 ± 0,41

POWERGEN GB 9,95 ± 1,15

SCOTTISH POWER GB 9,09 + 0,36

SEVERN TRENT GB 12,10 ....

SUEZ LYON EAUX/ FR e 180,80 ± 0,44

SYDKRAFT -A- SE 17,83 ....

SYDKRAFT -C- SE 17,95 ....

THAMES WATER GB 14,08 ± 2,18

FENOSA ES e 21,05 ± 0,47

UNITED UTILITIE GB 11,52 ± 0,43

VIVENDI/RM FR e 82,90 ± 0,12

f DJ E STOXX PO SUP P 335,28 + 0,10

EURO_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
NOUVEAU
MARCHÉ

Cours % Var.22/08 10 h 20 f en euros 21/08

AMSTERDAM
AIRSPRAY NV 19,30 + 0,26

ANTONOV 0,89 ....

C/TAC 5,90 ± 3,28

CARDIO CONTROL 4,77 ....

CSS 23,90 ....

HITT NV 6,75 ....

INNOCONCEPTS NV 21 ....

NEDGRAPHICS HOLD 22,50 ....

SOPHEON 7,95 ....

PROLION HOLDING 94 ....

RING ROSA 3,95 + 0,25

RING ROSA WT 0,02 ....

UCC GROEP NV 16 ....

BRUXELLES
ARTHUR 8,10 ....

ENVIPCO HLD CT 0,94 ....

FARDEM BELGIUM B 22,49 ....

INTERNOC HLD 1,44 ....

INTL BRACHYTHER B 9,98 ....

LINK SOFTWARE B 7 ....

PAYTON PLANAR 1,35 ....

ACCENTIS 7,45 ....

FRANCFORT
UNITED INTERNET 18,90 ....

AIXTRON 150,10 ± 0,56

AUGUSTA TECHNOLOGIE 115 + 0,70

BB BIOTECH ZT-D 114 ....

BB MEDTECH ZT-D 15 ± 0,99

BERTRANDT AG 10,70 ± 0,47

BETA SYSTEMS SOFTWA 8,45 ± 0,59

CE COMPUTER EQUIPME 153,25 ± 0,55

CE CONSUMER ELECTRO 128 ± 0,78

CENIT SYSTEMHAUS 28,60 + 0,35

DRILLISCH 8,90 + 4,71

EDEL MUSIC 17,85 + 3,24

ELSA 52,50 ....

EM.TV & MERCHANDI 60,10 ± 1,65

EUROMICRON 29 ± 3,01

GRAPHISOFT NV 16,70 + 1,21

HOEFT & WESSEL 17 ....

HUNZINGER INFORMAT 6,70 + 1,52

INFOMATEC 9,01 ± 2,70

INTERSHOP COMMUNICA 83,40 + 0,52

KINOWELT MEDIEN 45,89 + 0,50

LHS GROUP 40 ....

LINTEC COMPUTER 39,80 + 1,27

LOESCH UMWELTSCHUTZ 6,60 ....

MENSCH UND MASCHINE 18 ....

MOBILCOM 109 + 1,63

MUEHL PRODUCT & SERV 45,95 + 0,99

MUEHLBAUER HOLDING 89,70 ± 0,22

PFEIFFER VACU TECH 50 ± 0,40

PLENUM 15,30 + 2,34

PSI 25,50 + 2

QIAGEN NV 54 ± 2,35

391,65

STOXX 653 sur 1 an
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VALEURS EUROPÉENNES

e CODES PAYS ZONE EURO
FR : France - DE : Allemagne - ES : Espagne
IT : Italie - PT : Portugal - IR : Irlande
LU : Luxembourg - NL : Pays-Bas - AT : Autriche
FI : Finlande - BE : Belgique.

CODES PAYS HORS ZONE EURO
CH : Suisse - NO : Norvège - DK : Danemark
GB : Grande-Bretagne - GR : Grèce - SE : Suède.
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MontantPrécédent Cours Cours % Var.France f couponen euros en euros en francs veille (1)

BNPPARIBAS(TP)84 ........ 140 140 918,34 .... 6,36

CR.LYONNAIS(TP) L ....... 148 148 970,82 .... 5,22

RENAULT (T.P.)............... 329 330,10 2165,31 + 0,33 16,10

SAINT GOBAIN(T.P......... 160,15 157,60 1033,79 ± 1,59 8,32

THOMSON S.A (T.P) ....... 160 160 1049,53 .... 9,44

ACCOR ............................ 47,20 47,20 309,61 .... 0,90

AGF ................................. 56,75 57 373,90 + 0,44 1,62

AIR FRANCE GPE NO ..... 20,85 20,53 134,67 ± 1,53 2,74

AIR LIQUIDE ................... 141,90 142,70 936,05 + 0,56 2,60

ALCATEL ......................... 83,60 83,40 547,07 ± 0,24 2,20

ALSTOM.......................... 24,99 24,98 163,86 ± 0,04 0,50

ALTRAN TECHNO. #....... 233,50 234,30 1536,91 + 0,34 0,32

ATOS CA.......................... 112,10 113,50 744,51 + 1,25 ....

AVENTIS.......................... 84,20 85,05 557,89 + 1,01 0,45

AXA.................................. 168,50 170,20 1116,44 + 1,01 2

BAIL INVESTIS................. 115,60 115,80 759,60 + 0,17 6,51

AZEO(EXG.ET EAUX)....... 67,20 67 439,49 ± 0,30 0,92

BAZAR HOT. VILLE ......... 129 .... .... .... 3

BIC................................... 58,45 58,15 381,44 ± 0,51 0,24

BIS................................... 95 .... .... .... 1,22

BNPPARIBAS .................. 108,80 109 714,99 + 0,18 1,75

BOLLORE ........................ 183,40 183,50 1203,68 + 0,05 4,12

BONGRAIN ..................... 289 293,90 1927,86 + 1,70 10,70

BOUYGUES ..................... 66 66,30 434,90 + 0,45 2,59

BOUYGUES OFFS............ 66 66,70 437,52 + 1,06 1,30

BULL#.............................. 7 6,98 45,79 ± 0,29 ....

BUSINESS OBJECTS........ 98,10 101 662,52 + 2,96 ....

CANAL + ......................... 163,90 164,70 1080,36 + 0,49 0,80

CAP GEMINI ................... 198,50 201,10 1319,13 + 1,31 1

CARBONE-LORRAINE .... 42,80 42,72 280,22 ± 0,19 0,88

CARREFOUR ................... 79,70 79,25 519,85 ± 0,56 0,90

CASINO GUICHARD ....... 106,60 107 701,87 + 0,38 1,27

CASINO GUICH.ADP ...... 68,90 68,55 449,66 ± 0,51 1,31

CASTORAMA DUB.(LI..... 262,70 259 1698,93 ± 1,41 2,47

C.C.F. ............................... 171 171,10 1122,34 + 0,06 2,20

CEGID (LY) ...................... 128,30 126 826,51 ± 1,79 4,04

CGIP ................................ 47 47,60 312,24 + 1,28 0,90

CHARGEURS................... 61,30 61 400,13 ± 0,49 2,13

CHRISTIAN DALLOZ ...... 73,40 72,35 474,58 ± 1,43 0,76

CHRISTIAN DIOR ........... 64,55 65,15 427,36 + 0,93 1,80

CIC -ACTIONS A.............. 113 .... .... .... 1,39

CIMENTS FRANCAIS ...... 53,65 53,70 352,25 + 0,09 1,40

CLARINS ......................... 102,20 102 669,08 ± 0,20 1

CLUB MEDITERRANEE .. 137,20 135,50 888,82 ± 1,24 0,50

CNP ASSURANCES ......... 35,73 35,12 230,37 ± 1,71 0,88

COFACE........................... 96,50 97 636,28 + 0,52 1,50

COFLEXIP........................ 138,60 141,60 928,84 + 2,16 1,16

COLAS ............................. 71 70,85 464,75 ± 0,21 6,71

CPR ................................. 38,84 38,44 252,15 ± 1,03 1

CRED.FON.FRANCE ....... 13,20 13,35 87,57 + 1,14 0,83

CFF.RECYCLING ............. 43,11 42,69 280,03 ± 0,97 0,57

CREDIT LYONNAIS......... 47,26 47,55 311,91 + 0,61 0,50

CS SIGNAUX(CSEE)......... 55,80 57 373,90 + 2,15 0,84

DAMART ......................... 76,80 76 498,53 ± 1,04 2,90

DANONE......................... 158,50 158,10 1037,07 ± 0,25 3,50

DASSAULT-AVIATION..... 190,50 196,90 1291,58 + 3,36 5

DASSAULT SYSTEMES.... 86,50 85,75 562,48 ± 0,87 0,27

DE DIETRICH.................. 67,40 64,20 421,12 ± 4,75 1,80

DEVEAUX(LY)# ................ 71,70 71,65 469,99 ± 0,07 3

DMC (DOLLFUS MI) ....... 5,05 4,96 32,54 ± 1,78 0,61

DYNACTION ................... 29,30 28,75 188,59 ± 1,88 0,50

EIFFAGE .......................... 66,35 66,50 436,21 + 0,23 0,78

ELIOR .............................. 12,99 12,90 84,62 ± 0,69 ....

ENTENIAL(EX CDE) ........ 34,40 34,60 226,96 + 0,58 ....

ERAMET CA EX DTDI...... 44 44,50 291,90 + 1,14 0,60

ERIDANIA BEGHIN......... 103,40 103,30 677,60 ± 0,10 3,30

ESSILOR INTL ................. 316,50 320,10 2099,72 + 1,14 3,40

ESSO................................ 78,35 77,20 506,40 ± 1,47 2,29

EULER ............................. 51 50 327,98 ± 1,96 ....

EURAFRANCE................. 564 575 3771,75 + 1,95 8,54

EURO DISNEY................. 0,61 0,62 4,07 + 1,64 ....

EUROTUNNEL................ 1,02 1,03 6,76 + 0,98 ....

FAURECIA ....................... 42,90 42,50 278,78 ± 0,93 0,91

FIMALAC SA CA .............. 32,30 32,25 211,55 ± 0,15 3,72

FIVES-LILLE..................... 74,40 76,30 500,50 + 2,55 1,50

FONC.LYON.# ................. 107,50 107,50 705,15 .... 3,03

FRANCE TELECOM......... 126,40 128,20 840,94 + 1,42 1

FROMAGERIES BEL........ 546 556 3647,12 + 1,83 10,06

GALERIES LAFAYETT ...... 227,30 226,70 1487,05 ± 0,26 0,30

GAUMONT #................... 58,65 57,40 376,52 ± 2,13 0,57

GECINA........................... 105,20 105,20 690,07 .... 3,18

GEOPHYSIQUE ............... 83,50 84,10 551,66 + 0,72 1,22

GFI INFORMATIQUE...... 37,89 38 249,26 + 0,29 0,61

GRANDVISION ............... 30,85 30,23 198,30 ± 2,01 0,25

GROUPE ANDRE S.A....... 134,90 131,80 864,55 ± 2,30 1,98

GROUPE GASCOGNE ..... 76,50 77,05 505,41 + 0,72 2,60

GR.ZANNIER (LY) #......... 57 57,45 376,85 + 0,79 0,61

GROUPE GTM ................ 125,50 130,20 854,06 + 3,75 2,35

GROUPE PARTOUCHE ... 66,70 65,80 431,62 ± 1,35 1,68

NRJ GROUP .................... 48,18 48 314,86 ± 0,37 ....

GUYENNE GASCOGNE... 91,70 91,50 600,20 ± 0,22 6,50

HAVAS ADVERTISING..... 24,25 24,19 158,68 ± 0,25 3

IMERYS(EX.IMETAL) ....... 130,90 130,80 857,99 ± 0,08 3,20

IMMEUBLES DE FCE ...... 21,45 21,49 140,97 + 0,19 0,30

INFOGRAMES ENTER. ... 26,30 26,15 171,53 ± 0,57 ....

INGENICO ...................... 44,60 45 295,18 + 0,90 0,20

ISIS .................................. 80,50 80,15 525,75 ± 0,43 2,16

KAUFMAN ET BROAD .... 20,58 20,68 135,65 + 0,49 ....

KLEPIERRE...................... 101 100 655,96 ± 0,99 2,50

LABINAL.......................... 131,30 131,30 861,27 .... 2,35

LAFARGE......................... 87,95 88,25 578,88 + 0,34 2,05

LAGARDERE.................... 70 71,65 469,99 + 2,36 0,78

LAPEYRE ......................... 60,10 60,10 394,23 .... 1,08

LEBON (CIE).................... 53,05 53,10 348,31 + 0,09 1,83

LEGRAND ....................... 227,20 227,30 1490,99 + 0,04 0,92

LEGRAND ADP ............... 128 127,30 835,03 ± 0,55 1,48

LEGRIS INDUST.............. 44,40 44,50 291,90 + 0,23 1

LIBERTY SURF ................ 31,23 31,05 203,67 ± 0,58 ....

LOCINDUS...................... 111,50 112 734,67 + 0,45 8,51

L’OREAL .......................... 81,90 82,25 539,52 + 0,43 3,40

LVMH MOET HEN. ......... 89,75 90 590,36 + 0,28 2,40

MARINE WENDEL .......... 84,80 85 557,56 + 0,24 3,60

METALEUROP ................ 7,65 7,55 49,52 ± 1,31 0,61

MICHELIN....................... 34,47 34,69 227,55 + 0,64 0,71

MONTUPET SA............... 24,70 24,61 161,43 ± 0,36 0,17

MOULINEX ..................... 4,78 4,78 31,35 .... 0,61

NATEXIS BQ POP. ........... 83,55 84,85 556,58 + 1,56 2,20

NEOPOST........................ 29,44 29,70 194,82 + 0,88 ....

NORBERT DENTRES.# ... 16,30 16,30 106,92 .... 0,36

NORD-EST...................... 26,10 26,04 170,81 ± 0,23 0,94

OBERTHUR CARD SYS ... 24,15 24,15 158,41 .... ....

OLIPAR............................ 7,77 7,67 50,31 ± 1,29 ....

PECHINEY ACT ORD ...... 49 49,10 322,07 + 0,20 0,81

PENAUILLE POLY.CB...... 650 640 4198,12 ± 1,54 2,60

PERNOD-RICARD........... 59,55 60,10 394,23 + 0,92 0,85

PEUGEOT........................ 215,30 216,30 1418,83 + 0,46 2,70

PINAULT-PRINT.RED..... 209,20 208,10 1365,05 ± 0,53 1,78

PLASTIC OMN.(LY) ......... 117 118,70 778,62 + 1,45 12,20

PUBLICIS #...................... 411 410 2689,42 ± 0,24 1,70

REMY COINTREAU......... 39,50 38,25 250,90 ± 3,16 0,70

RENAULT ........................ 49,02 48,94 321,03 ± 0,16 0,76

REXEL.............................. 88,70 89,50 587,08 + 0,90 1,34

RHODIA .......................... 16,30 16,33 107,12 + 0,18 0,40

ROCHETTE (LA) .............. 6,84 6,68 43,82 ± 2,34 0,18

ROYAL CANIN................. 105,10 106,20 696,63 + 1,05 0,90

RUE IMPERIALE (LY........ 2145 .... .... .... 20,73

SADE (NY) ....................... 49 .... .... .... 2,10

SAGEM S.A. ..................... 298 293,50 1925,23 ± 1,51 3,81

SAINT-GOBAIN............... 162,40 161,70 1060,68 ± 0,43 3,60

SALVEPAR (NY) ............... 68,30 68,65 450,31 + 0,51 3,05

SANOFI SYNTHELABO ... 54,90 55,35 363,07 + 0,82 0,32

SCHNEIDER ELECTRI..... 76 78,50 514,93 + 3,29 1,34

SCOR............................... 45,40 45,85 300,76 + 0,99 1,70

S.E.B. ............................... 57,85 58 380,46 + 0,26 1,90

SEITA............................... 48 48,10 315,52 + 0,21 5

SELECTIBAIL(EXSEL........ 15,39 15,10 99,05 ± 1,88 1,65

SIDEL............................... 78,25 78,10 512,30 ± 0,19 1

SILIC CA .......................... 158 155,80 1021,98 ± 1,39 6,30

SIMCO............................. 74,05 74,90 491,31 + 1,15 2,47

SKIS ROSSIGNOL............ 15,95 15,90 104,30 ± 0,31 0,15

SOCIETE GENERALE....... 65,90 66,35 435,23 + 0,68 6,20

SODEXHO ALLIANCE...... 179,80 179,60 1178,10 ± 0,11 1,78

SOGEPARC (FIN) ............ 83,85 .... .... .... 1,40

SOMMER ALLIBERT ....... 43,16 43,95 288,29 + 1,83 0,75

SOPHIA ........................... 28,37 28,36 186,03 ± 0,04 1,48

SOPRA # .......................... 76 76,20 499,84 + 0,26 0,58

SPIR COMMUNIC. # ....... 84,10 84,20 552,32 + 0,12 2,70

SR TELEPERFORMANC.. 40 39,95 262,05 ± 0,13 0,13

STUDIOCANAL (M)......... 11,30 11,21 73,53 ± 0,80 0,54

SUEZ LYON.DES EAU ..... 181,60 181,20 1188,59 ± 0,22 3

TF1 .................................. 74,45 74,80 490,66 + 0,47 4,60

TECHNIP......................... 141,60 142 931,46 + 0,28 3

THOMSON-CSF.............. 49,76 49,97 327,78 + 0,42 0,61

THOMSON MULTIMEDI 77,10 77,30 507,05 + 0,26 ....

TOTAL FINA ELF............. 176,80 178,80 1172,85 + 1,13 2,35

TRANSICIEL # ................. 64,30 64 419,81 ± 0,47 0,80

UBI SOFT ENTERTAI ...... 44 45,66 299,51 + 3,77 ....

UNIBAIL .......................... 158,50 158 1036,41 ± 0,32 5

UNILOG CA..................... 115,50 115,50 757,63 .... 0,30

USINOR........................... 12,15 12,27 80,49 + 0,99 0,48

VALEO ............................. 55,50 56,50 370,62 + 1,80 1,50

VALLOUREC.................... 47,06 47,31 310,33 + 0,53 0,76

VIA BANQUE ................... 34 33,80 221,71 ± 0,59 3,05

VINCI............................... 53,10 54,90 360,12 + 3,39 1,60

VIVENDI .......................... 83 83,15 545,43 + 0,18 1

VIVENDI ENVIRON. ........ 38,85 38,80 254,51 ± 0,13 ....

WANADOO...................... 19,18 19,15 125,62 ± 0,16 ....

WORMS (EX.SOMEAL) .... 16 16 104,95 .... 0,46

ZODIAC........................... 222,50 224 1469,34 + 0,67 2,60

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

MontantPrécédent Cours Cours % Var.International f couponen euros en euros en francs veille (1)

AMERICAN EXPRESS...... 65,20 .... .... .... 0,07

A.T.T. #............................. 35,50 35,35 231,88 ± 0,42 0,20

BARRICK GOLD #............ 18,48 18,22 119,52 ± 1,41 0,09

CROWN CORK ORD. #.... 15,07 15 98,39 ± 0,46 0,23

DE BEERS # ..................... 30 30,69 201,31 + 2,30 0,22

DU PONT NEMOURS # .. 55,05 55,10 361,43 + 0,09 0,33

ERICSSON # .................... 22,07 22,35 146,61 + 1,27 0,17

GENERAL ELECTR. #....... 62,70 62,70 411,29 .... 0,12

GENERAL MOTORS # ..... 76,90 .... .... .... 0,47

HITACHI # ....................... 12,85 12,57 82,45 ± 2,18 0,02

I.B.M................................ 135 133,90 878,33 ± 0,81 0,12

ITO YOKADO #................ 54,45 54,30 356,18 ± 0,28 0,09

MATSUSHITA.................. 29,50 30,02 196,92 + 1,76 0,03

MC DONALD’S ............... 34,63 34,54 226,57 ± 0,26 0,04

MERK AND CO ............... 80,50 80 524,77 ± 0,62 0,27

MITSUBISHI CORP.# ...... 8,25 8,33 54,64 + 0,97 0,02

MORGAN J.P.# ................ 160,60 .... .... .... 0,89

NIPP. MEATPACKER#..... 14,61 .... .... .... 0,09

PHILIP MORRIS# ............ 34,95 35,26 231,29 + 0,89 0,42

PROCTER GAMBLE ........ 70 70,15 460,15 + 0,21 0,32

SEGA ENTERPRISES ....... 12,99 13,10 85,93 + 0,85 0,08

SCHLUMBERGER# ......... 95,40 94,60 620,54 ± 0,84 0,20

SONY CORP.#RGA .......... 107 107,30 703,84 + 0,28 0,13

SUMITOMO BANK #....... 12,01 12,58 82,52 + 4,75 0,02

T.D.K.#............................. 149 152,10 997,71 + 2,08 0,13

VALEURS FRANÇAISES

RÈGLEMENT MENSUEL__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
MARDI 22 AOUÃ T Cours relevés à 9 h 57
Liquidation : 24 aouÃ t

ABRÉVIATIONS
B = Bordeaux; Li = Lille ; Ly = Lyon ; M = Marseille ; Ny = Nancy ; Ns = Nantes.

SYMBOLES
1 ou 2 = catégories de cotation - sans indication catégorie 3 ; a coupon
dé taché ; b droit dé taché ; # contrat d’animation ; o = offert ;
d = demandé ; x offre réduite ; y demande réduite ; d cours précédent.

DERNIÈRE COLONNE RM (1) :
Lundi daté mardi : % variation 31/12 ; Mardi daté mercredi : montant du
coupon en euros ; Mercredi daté jeudi : paiement dernier coupon ;
Jeudi daté vendredi : compensation ; Vendredi daté samedi : nominal.

LUNDI 21 AOUÃ T

Cours relevés à 18 h 07

Cours Cours % Var.Valeurs f en euros en francs veille

ABEL GUILLEM..... 17,16 112,56 ....

AB SOFT............... 8,49 55,69 + 1,31

ACCESS COMME .. 37,30 244,67 ± 2,36

ADL PARTNER...... 22,25 145,95 ± 1,11

ALGORIEL #.......... 18,35 120,37 ± 0,70

ALPHAMEDIA ....... 7,60 49,85 + 8,57

ALPHA MOS #....... 6,20 40,67 ± 3,88

ALTAMIR & CI ...... 202,50 1328,31 + 0,75

ALTAMIR BS 9 ......d 15,10 99,05 ....

ALDETA ................ 7,50 49,20 ....

ALTI #................... 22,90 150,21 ± 3,38

A NOVO # ............. 227 1489,02 ± 2,16

ARTPRICE COM.... 24,79 162,61 ± 1,90

ASTRA .................. 1,80 11,81 ± 2,70

AUFEMININ.CO.... 8 52,48 ....

AUTOMA TECH .... 17,80 116,76 ± 2,25

AVENIR TELEC...... 14,96 98,13 + 14,20

AVENIR TELEC...... 6 39,36 + 9,09

BAC MAJESTIC ..... 14,50 95,11 ± 0,14

BARBARA BUI....... 11,75 77,07 + 18,09

BCI NAVIGATI ...... 33,90 222,37 + 9,39

BELVEDERE .......... 59,90 392,92 ± 0,25

BOURSE DIREC .... 10,19 66,84 + 0,39

BRIME TECHNO... 51 334,54 + 3,03

BUSINESS INT...... 9,10 59,69 ± 0,55

BVRP ACT.DIV ...... 55,05 361,10 ± 0,81

CAC SYSTEMES .... 9,50 62,32 ....

CAST .................... 42 275,50 + 2,19

CEREP .................. 71,80 470,98 + 0,98

CHEMUNEX # ....... 1,70 11,15 ....

CMT MEDICAL...... 15 98,39 + 4,53

COALA #................ 48 314,86 ± 1,64

COHERIS ATIX ...... 42,99 282 ± 1,96

COIL ..................... 26,50 173,83 ....

CONSODATA #...... 49,55 325,03 ± 5,53

CONSORS FRAN ... 15,50 101,67 ± 1,27

CROSS SYSTEM .... 28,47 186,75 ± 1,15

CRYO # ................. 18,04 118,33 ± 0,28

CYBERDECK #....... 5,79 37,98 + 8,02

CYBER PRES.P ...... 45,70 299,77 ± 4,79

CYBERSEARCH...... 7,09 46,51 ± 1,53

CYRANO #............. 5,68 37,26 ± 2,07

DALET #................ 12,70 83,31 ± 1,55

DATATRONIC ....... 25,05 164,32 ± 11,80

DESK #.................. 4,55 29,85 ± 7,89

DESK BS 98 ...........d 0,36 2,36 ....

DEVOTEAM # ........ 80,10 525,42 + 10,03

DMS #................... 9 59,04 ± 4,26

D INTERACTIV...... 118,20 775,34 ....

DIOSOS #.............. 42,50 278,78 + 1,19

DURAND ALLIZ .... 3,70 24,27 ± 2,63

DURAN DUBOI ..... 90,90 596,26 ± 0,11

DURAN BS 00 .......d 3,95 25,91 ....

EFFIK # ................. 16,61 108,95 ± 5,09

EGIDE # ................ 346 2269,61 + 0,87

EMME(JCE 1/1 ....... 10 65,60 ....

ESI GROUP ........... 42,40 278,13 + 1,56

ESKER................... 17,75 116,43 ± 3,01

EUROFINS SCI ...... 15,70 102,99 ± 1,88

EURO.CARGO S..... 10 65,60 + 1,01

EUROPSTAT #....... 26,06 170,94 + 12,57

FIMATEX # ............ 15,09 98,98 + 3,71

FI SYSTEM # ......... 54,50 357,50 + 17,71

FI SYSTEM BS ....... 14,84 97,34 + 55,39

FLOREANE MED ... 9,50 62,32 + 2,15

GAMELOFT COM .. 7,81 51,23 ± 1,14

GAUDRIOT #......... 20 131,19 ....

GENERIX #............ 39 255,82 + 1,04

GENESYS #............ 42,30 277,47 + 0,71

GENESYS BS00...... 6,01 39,42 + 0,17

GENSET ................ 69,85 458,19 + 0,87

GL TRADE #.......... 47 308,30 ....

GUILLEMOT # ...... 54,60 358,15 + 3,02

GUYANOR ACTI ... 0,49 3,21 ....

HF COMPANY ...... 95,70 627,75 ± 0,83

HIGH CO.# ........... 111 728,11 + 5,71

HIGHWAVE OPT... 138 905,22 + 0,73

HIMALAYA ........... 29 190,23 + 0,52

HI MEDIA............. 8,23 53,99 ± 2,83

HOLOGRAM IND . 141 924,90 ....

IB GROUP.COM ... 20,69 135,72 ± 1,15

IDP....................... 6,51 42,70 ± 0,15

IDP BON 98 ( .......d 1,07 7,02 ....

IGE + XAO ............ 16 104,95 ± 2,38

ILOG #.................. 55,80 366,02 + 5,88

IMECOM GROUP . 4 26,24 ± 2,44

INFOSOURCES ..... 13,15 86,26 + 5,96

INFOSOURCE B.... 55,20 362,09 + 15

INFOTEL # ........... 75,50 495,25 ± 0,66

INFO VISTA .......... 30 196,79 + 1,35

INTEGRA NET ...... 12,90 84,62 + 3,04

INTEGRA ACT. ..... .... .... ....

INTERCALL #........ 39,10 256,48 + 0,26

IPSOS # ................ 136,20 893,41 + 2,41

IPSOS BS00 .......... 16 104,95 + 0,63

IT LINK ................ 22,10 144,97 + 0,45

JOLIEZ-REGOL .....d 3,50 22,96 ....

JOLIEZ-REGOL .....d 0,17 1,12 ....

KALISTO ENTE ..... 12,41 81,40 ± 4,39

KEYRUS PROGI .... 10,20 66,91 + 7,71

KAZIBAO .............. 5,50 36,08 ± 0,90

LACIE GROUP ...... 4,25 27,88 ± 2,52

LEXIBOOK # ......... 19 124,63 ± 1,09

LINADATA SER..... 17 111,51 + 6,25

MEDCOST # ......... 8,04 52,74 + 1,77

MEDIDEP # .......... 45,50 298,46 ± 3,09

METROLOGIC G... 69,05 452,94 ± 1,36

MONDIAL PECH .. 6,20 40,67 ± 0,16

MULTIMANIA #.... 31,80 208,59 + 12,77

NATUREX ............. 11,35 74,45 ± 1,22

NET2S # ............... 22,30 146,28 + 1,36

NETGEM .............. 51 334,54 + 5,13

NETVALUE #......... 17,66 115,84 ± 3,50

NEURONES # ....... 7,55 49,52 ± 2,58

NICOX # ............... 60,40 396,20 + 11,34

OLITEC ................. 46,60 305,68 + 1,30

OPTIMA DIREC..... 12,30 80,68 ± 1,60

OPTIMS # ............. 5,70 37,39 ± 8,06

OXIS INTL RG....... 1,56 10,23 ± 8,24

PERFECT TECH..... 75,90 497,87 + 8,74

PHONE SYS.NE..... 9,52 62,45 ± 4,80

PICOGIGA............. 93,95 616,27 + 5,56

PROSODIE # ......... 64,05 420,14 + 6,40

PROSODIE BS.......d 34 223,03 ....

PROLOGUE SOF ... 12,70 83,31 + 6,19

PROXIDIS ............. 1,98 12,99 + 4,21

QUANTEL ............. 5,78 37,91 + 1,58

QUANTUM APPL .. 3,70 24,27 + 19,35

R2I SANTE ............ 22,86 149,95 ± 3,50

RECIF #................. 49 321,42 ± 0,61

REPONSE #........... 46,50 305,02 ± 0,96

REGINA RUBEN.... 9,90 64,94 ....

RIBER # ................ 30,50 200,07 + 8,93

RIGIFLEX INT ....... 83 544,44 + 2,47

SAVEURS DE F ...... 13,60 89,21 ± 1,09

GUILLEMOT BS .... 23,05 151,20 ± 3,96

SELF TRADE #....... 9,70 63,63 + 6,01

SILICOMP # .......... 60 393,57 + 1,69

SITICOM GROU .... 25,50 167,27 + 1,19

SECOND_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
MARCHÉ
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Cours Cours % Var.Valeurs f en euros en francs veille

AB GROUPE.......... 26,30 172,52 + 3,14

ACTIELEC REG......d 7,62 49,98 ....

ACTIELEC TEC ...... 0,84 5,51 ....

ALGECO # ............. 91,80 602,17 + 0,77

ALTEDIA ............... 24,58 161,23 + 2,42

ALTEN (SVN)........ 141,20 926,21 + 1,07

APRIL S.A.#( ......... 198 1298,79 ....

ARES GRPE (S ...... 43,40 284,69 + 0,93

ARKOPHARMA # .. 94 616,60 ....

ASSUR.BQ.POP.....d 138 905,22 ....

ASSYSTEM #......... 73,50 482,13 + 1,80

AUBAY ................. 22 144,31 + 0,46

BENETEAU CA#.... 93 610,04 ....

BOIRON (LY)# ...... 63,05 413,58 ± 1,48

BOIZEL CHANO ... 50 327,98 ....

BONDUELLE ........ 19,50 127,91 ....

BQUE TARNEAU...d 94,25 618,24 ....

BRICE................... 14 91,83 ± 2,71

BRICORAMA #...... 45,80 300,43 ....

BRIOCHE PASQ.... 91,60 600,86 ± 1,51

BUFFALO GRIL .... 18,50 121,35 ± 0,54

C.A. OISE CC ........d 84 551 ....

C.A. PARIS I.......... 210,10 1378,17 ± 1,22

C.A. SOMME C .....d 70 459,17 ....

C.A.DU NORD# .... 128 839,62 + 0,39

C.A.PAS CAL ......... 151,10 991,15 ....

C.A.TOULOUSE.....d 91 596,92 ....

CDA-CIE DES ....... 38,50 252,54 + 1,32

CEGEDIM # .......... 67 439,49 + 0,90

CIE FIN.ST-H .......d 105 688,75 ....

CNIM CA# ............ 60 393,57 ....

COFITEM-COFI ....d 54 354,22 ....

COURIR ...............d 100 655,96 ....

DANE-ELEC ME.... 23,17 151,99 ± 0,98

DECAN GROUPE..d 41,05 269,27 ....

ENTRELEC CB...... 54,30 356,18 ± 0,18

ETAM DEVELOP ... 16,50 108,23 ± 1,79

EUROPEENNE C... 84,95 557,24 ....

EXEL INDUSTR .... 36,50 239,42 ± 1,35

EXPAND S.A ......... 83,95 550,68 ± 1

EXPLOIT.PARC .....d 117 767,47 ....

FACTOR. ..............d 190 1246,32 ....

FINACOR ............. 12,20 80,03 ± 1,61

FINATIS(EX.L........d 112 734,67 ....

FININFO .............. 36 236,14 ....

FLEURY MICHO ... 27,80 182,36 ± 3,97

FLO (GROUPE)..... 35,60 233,52 ± 1,11

FOCAL (GROUP.... 48,50 318,14 ± 4,90

GENERALE LOC....d 106,50 698,59 ....

GEODIS ................ 66 432,93 ....

GFI INDUSTRI...... 23,82 156,25 ± 2,93

GO SPORT............ 68 446,05 ....

GRAND MARNIE ..d 6097,50 39996,98 ....

GROUPE BOURB ..d 56 367,34 ....

GROUPE CRIT ...... 150 983,94 ....

GROUPE J.C.D ...... 127 833,07 ....

HERMES INTL ...... 146,50 960,98 + 0,34

HYPARLO #(LY...... 20,51 134,54 ....

I.C.C.#...................d 39 255,82 ....

IMS(INT.META ..... 9 59,04 ± 0,44

INTER PARFUM.... 56,10 367,99 ± 1,58

IPO (NS) # ............d 59,95 393,25 ....

JET MULTIMED .... 51,40 337,16 ± 0,19

L.D.C. ...................d 94 616,60 ....

LAURENT-PERR.... 30,94 202,95 ± 0,06

LECTRA SYST........ 14,60 95,77 + 0,69

LOUIS DREYFU..... 12,30 80,68 + 0,08

LVL MEDICAL ....... 53,65 351,92 ± 3,33

M6-METR.TV A ..... 63,60 417,19 + 0,32

MANITOU #.......... 107,80 707,12 + 0,47

MANUTAN INTE... 65,35 428,67 + 0,54

MARIONNAUD P.. 105,40 691,38 ± 3,04

PCAS #.................. 23,50 154,15 ....

PETIT FOREST...... 49,90 327,32 ....

PIERRE VACAN ..... 63,20 414,56 ± 0,47

PINGUELY HAU.... 24,10 158,09 ± 1,11

POCHET ...............d 58 380,46 ....

RADIALL # ............ 162,50 1065,93 ± 2,69

RALLYE (LY).......... 61,90 406,04 ± 0,16

RODRIGUEZ GR ... 227 1489,02 ....

RUBIS CA# EX....... 24,40 160,05 + 0,41

SABATE SA #......... 41,95 275,17 + 0,72

SECHE ENVIRO..... 76 498,53 ± 1,30

SIACI ....................d 17,15 112,50 ....

SII......................... 42,90 281,41 ± 0,23

SINOP.ASSET........d 24 157,43 ....

SIPAREX CROI ...... 32,50 213,19 ....

SOLERI ................. 193,90 1271,90 + 1,36

SOLVING # ........... 73,60 482,78 ± 0,54

STEF-TFE #........... 46 301,74 ....

STERIA GROUP..... 141,60 928,84 ± 8,88

NOUVEAU
MARCHÉ

Une seÂ lection. Cours de clôture le 21 août

Valeurs unitairese DateÉmetteurs f Euros francsee cours

AGIPI

AGIPI AMBITION (AXA) ........ 30,70 201,38 21/08

AGIPI ACTIONS (AXA)........... 33,97 222,83 21/08

3615 BNP
08 36 68 17 17 (2,23 F/mn)

BNP MONÉ COURT TERME . 2370,47 15549,26 21/08

BNP MONÉ PLACEMENT C.. 13039,97 85536,60 21/08

BNP MONÉ PLACEMENT D.. 11687,67 76666,09 21/08

BNP MONÉ TRÉSORERIE ..... 147981,59 970695,60 21/08
BNP OBLIG. CT .................... 161,85 1061,67 21/08

BNP OBLIG. LT..................... 33,28 218,30 21/08

BNP OBLIG. MT C................ 142,66 935,79 21/08

BNP OBLIG. MT D................ 133,44 875,31 21/08

BNP OBLIG. SPREADS.......... 171,23 1123,20 21/08

BNP OBLIG. TRÉSOR............ 1842,88 12088,50 21/08

Fonds communs de placements
BNP MONÉ ASSOCIATIONS . 1740,31 11415,69 21/08

BANQUE POPULAIRE ASSET MANAGEMENT
www.bpam.fr 08 36 68 22 00 (2,23 F/mn)

BP OBLI CONVERTIBLES...... 350,44 2298,74 20/08

BP OBLI HAUT REND. .......... 112,01 734,74 17/08

BP MEDITERRANÉE DÉV. ..... 122,25 801,91 20/08

BP NOUVELLE ÉCONOMIE... 316,86 2078,47 20/08

BP OBLIG. EUROPE .............. 48,84 320,37 21/08

BP SÉCURITÉ ....................... 97578,86 640075,36 21/08

EUROACTION MIDCAP ........ 223,37 1465,21 21/08

FRUCTI EURO 50.................. 145,09 951,73 21/08

FRUCTIFRANCE C ................ 116,59 764,78 21/08

FRUCTIFONDS FRANCE NM 458,41 3006,97 21/08

www.cdc-assetmanagement.com

LIVRET B. INV.D PEA............ 256,17 1680,37 20/08

MULTI-PROMOTEURS
NORD SUD DÉVELOP. C....... 484,20 3176,14 20/08

NORD SUD DÉVELOP. D ...... 393 2577,91 20/08

Sicav en ligne :
08 36 68 09 00 (2,23 F/mn)

ÉCUR. 1,2,3... FUTUR ............ 64,79 424,99 21/08

ÉCUR. ACT. FUT.D PEA ........ 91,02 597,05 21/08

ÉCUR. ACTIONS EUROP. C... 23,51 154,22 21/08

ÉCUR. CAPITALISATION C.... 40,62 266,45 21/08

ÉCUR. DYNAMIQUE+ D PEA 59,52 390,43 21/08

ÉCUR. ÉNERGIE D PEA......... 56,21 368,71 21/08
ÉCUR. EXPANSION C............ 13971,06 91644,15 21/08

ÉCUR. EXPANSIONPLUS C ... 40,07 262,84 21/08

ÉCUR. INVESTIS. D PEA........ 71,20 467,04 21/08

ÉC. MONÉT.C/10 30/11/98...... 213,97 1403,55 21/08

ÉC. MONÉT.D/10 30/11/98...... 188,14 1234,12 21/08

ÉCUR. OBLIG. INTERNAT. .... 169,70 1113,16 21/08

ÉCUR. TRIMESTRIEL D......... 265,51 1741,63 21/08

ÉPARCOURT-SICAV D ........... 27,43 179,93 21/08

GÉOPTIM C .......................... 2123,41 13928,66 21/08

HORIZON C.......................... 633,08 4152,73 21/08

PRÉVOYANCE ÉCUR. D......... 14,41 94,52 21/08

Fonds communs de placements
ÉCUREUIL ÉQUILIBRE C....... 39,01 255,89 21/08

ÉCUREUIL PRUDENCE C ...... 32,89 215,74 21/08

ÉCUREUIL VITALITÉ C .......... 49,40 324,04 21/08

CRÉDIT AGRICOLE
08 36 68 56 55 (2,23 F/mn)

ATOUT CROISSANCE............ 621,04 4073,76 21/08

ATOUT FONCIER .................. 346,94 2275,78 21/08

ATOUT FRANCE ASIE D........ 105,57 692,49 21/08

ATOUT FRANCE EUROPE ..... 262,20 1719,92 21/08

ATOUT FRANCE MONDE...... 64,93 425,91 21/08

ATOUT FUTUR C .................. 281,81 1848,55 21/08

ATOUT FUTUR D.................. 260,97 1711,85 21/08

ATOUT SÉLECTION .............. 143,29 939,92 21/08

COEXIS ................................. 321,66 2109,95 21/08

DIÈZE ................................... 503,88 3305,24 21/08

EURODYN............................. 723,79 4747,75 21/08

INDICIA EUROLAND............. 158,67 1040,81 18/08

INDICIA FRANCE.................. 567,29 3721,18 18/08

INDOCAM AMÉRIQUE.......... 60,69 398,10 21/08

INDOCAM ASIE .................... 27,53 180,58 21/08

INDOCAM MULTI OBLIG...... 167,75 1100,37 21/08

INDOCAM ORIENT C............ 47,29 310,20 21/08

INDOCAM ORIENT D ........... 42,13 276,35 21/08

INDOCAM JAPON................. 218,90 1435,89 21/08

INDOCAM STR. 5-7 C ........... 320,46 2102,08 21/08

INDOCAM STR. 5-7 D ........... 210,77 1382,56 21/08

OBLIFUTUR C....................... 92,70 608,07 21/08

OBLIFUTUR D ...................... 79,78 523,32 21/08

REVENU-VERT ...................... 167,81 1100,76 21/08

UNIVERS ACTIONS ............... 76,70 503,12 21/08

UNIVERS-OBLIGATIONS....... 39,83 261,27 21/08

Fonds communs de placements
INDOCAM VAL. RESTR. ........ 390,14 2559,15 18/08

MASTER ACTIONS................ 60,59 397,44 17/08

MASTER OBLIGATIONS........ 29,72 194,95 17/08

OPTALIS DYNAMIQ. C .......... 23,49 154,08 18/08

OPTALIS DYNAMIQ. D.......... 22,53 147,79 18/08

OPTALIS ÉQUILIB. C............. 21 137,75 18/08

OPTALIS ÉQUILIB. D............. 19,64 128,83 18/08

OPTALIS EXPANSION C ........ 20,74 136,05 18/08

OPTALIS EXPANSION D........ 20,59 135,06 18/08

OPTALIS SÉRÉNITÉ C ........... 17,85 117,09 18/08

OPTALIS SÉRÉNITÉ D........... 16,13 105,81 18/08

PACTE SOL. LOGEM. ............ 75,57 495,71 15/08

PACTE SOL.TIERS MONDE ... 80,54 528,31 15/08

UNIVAR C ............................. 183,62 1204,47 23/08

UNIVAR D............................. 183,62 1204,47 23/08

CIC FRANCIC........................ 46,91 307,71 17/08

CIC FINUNION ..................... 163,89 1075,05 18/08

CICAMONDE ........................ 41,46 271,96 17/08

CONVERTICIC....................... 96,74 634,57 17/08

EPARCIC .............................. 817,34 5361,40 17/08

EUROCIC LEADERS .............. 572,57 3755,81 17/08

EUROPE RÉGIONS ............... 77,67 509,48 17/08

FRANCIC PIERRE ................. 35,19 230,83 17/08

MENSUELCIC....................... 1418,71 9306,13 17/08

OBLICIC MONDIAL.............. 695,17 4560,02 17/08

OBLICIC RÉGIONS ............... 170,80 1120,37 17/08

RENTACIC............................ 23,93 156,97 17/08

UNION AMÉRIQUE .............. 820,59 5382,72 18/08

www.clamdirect.com

EURCO SOLIDARITÉ ............ 215,07 1410,77 21/08

LION 20000 C/3 11/06/99 ....... 938,92 6158,91 21/08

LION 20000 D/3 11/06/99 ....... 837,70 5494,95 21/08

SICAV 5000 ........................... 229,91 1508,11 21/08

SLIVAFRANCE ...................... 410 2689,42 21/08

SLIVARENTE ........................ 38,91 255,23 21/08

SLIVINTER ........................... 211,61 1388,07 21/08

TRILION............................... 740,74 4858,94 21/08

Fonds communs de placements
ACTILION DYNAMIQUE C * . 239,99 1574,23 21/08

ACTILION DYNAMIQUE D *. 231,18 1516,44 21/08

ACTILION PEA DYNAMIQUE 100,73 660,75 21/08

ACTILION ÉQUILIBRE C * .... 205,04 1344,97 21/08

ACTILION ÉQUILIBRE D *.... 195,95 1285,35 21/08

ACTILION PRUDENCE C *.... 179,54 1177,71 21/08

ACTILION PRUDENCE D * ... 171,30 1123,65 21/08

INTERLION.......................... 216,69 1421,39 21/08

LION ACTION EURO ............ 126,89 832,34 21/08

LION PEA EURO................... 129,02 846,32 21/08

CM EURO PEA ..................... 30,96 203,08 21/08

CM EUROPE TECHNOL........ 9,72 63,76 21/08

CM FRANCE ACTIONS ......... 50,34 330,21 21/08

CM MID. ACT. FRANCE........ 41,03 269,14 21/08

CM MONDE ACTIONS ......... 444,13 2913,30 21/08

CM OBLIG. LONG TERME.... 101,72 667,24 21/08

CM OPTION DYNAM. .......... 39,50 259,10 21/08

CM OPTION ÉQUIL. ............. 55,88 366,55 21/08

CM OBLIG. COURT TERME.. 153,99 1010,11 21/08

CM OBLIG. MOYEN TERME . 311,94 2046,19 21/08

CM OBLIG. QUATRE ............ 160,04 1049,79 21/08

Fonds communs de placements
CM OPTION MODÉRATION. 18,78 123,19 21/08

AMÉRIQUE 2000................... 179,54 1177,71 21/08

ASIE 2000 ............................. 105,49 691,97 21/08

NOUVELLE EUROPE............. 296,18 1942,81 21/08

SAINT-HONORÉ CAPITAL C. 3334,56 21873,28 18/08

SAINT-HONORÉ CAPITAL D 3192,92 20944,18 18/08

ST-HONORÉ CONVERTIBLES 343,73 2254,72 18/08

ST-HONORÉ FRANCE .......... 73,08 479,37 21/08

ST-HONORÉ MAR. ÉMER. .... 71,91 471,70 21/08

ST-HONORÉ PACIFIQUE...... 153,26 1005,32 17/08

ST-HONORÉ TECH. MEDIA.. 254,41 1668,82 21/08

ST-HONORÉ VIE SANTÉ....... 395,04 2591,29 21/08

ST-HONORÉ WORLD LEAD.. 127,44 835,95 21/08
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KALEIS SÉRÉNITÉ D ............. 187 1226,64 21/08

KALEIS TONUS C.................. 99,58 653,20 21/08

LATITUDE C ......................... 24,50 160,71 21/08

LATITUDE D......................... 20,95 137,42 21/08

OBLITYS D ........................... 104,30 684,16 21/08
PLÉNITUDE D PEA ............... 54,06 354,61 21/08

POSTE GESTION C ............... 2484,90 16299,88 21/08

POSTE GESTION D............... 2277,15 14937,12 21/08
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SÉLECT DYNAMIQUE C ........ 309,78 2032,02 21/08
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b L’action Rémy Cointreau a ouvert en forte
baisse mardi 22 août après l’annonce du rachat du
néerlandais Bols Royal Distilleries pour 510 mil-
lions d’euros. Le premier groupe de spiritueux aux
Pays-Bas sera payé pour partie en cash, pour par-
tie en actions, avec une émission de cinq millions
d’actions nouvelles, a annoncé le groupe mardi
matin. Quelques minutes après le début des cota-
tions, l’action Rémy Cointreau chutait de 5,32 %, à
37,40 euros, peu après le début des cotations.
L’émission d’actions prévue par Rémy Cointreau
représente une augmentation de 13,1 % du capital
du groupe.
b Après plusieurs séances de baisse en raison du
prix à payer pour les licences UMTS en Allemagne,
l’action France Télécom se redressait de 0,4 %, à
126,9 euros, mardi, lors des premiers échanges.
b Le titre EADS était en recul de 1,55 %, à
17,18 euros. L’action évolue désormais en dessous
de son cours d’introduction intervenue le 10 juillet.
b Le titre Suez Lyonnaise des eaux regagnait du
terrain après sa baisse lundi en raison de l’article
paru dans le Financial Times selon lequel le groupe
discuterait cette semaine avec E.ON en vue d’une
fusion. Il s’appréciait de 0,22 %, à 182 euros, quel-
ques minutes après l’ouverture de la séance mardi.
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A la recherche d’hypothétiques antimondes
« SI L’ANTIMATIÈRE est l’invi-

tée régulière des expériences de
physique des particules, elle brille
encore par son absence à l’échelle
des planètes, des étoiles et des ga-
laxies », constate le cosmologiste
Marc Lachièze-Rey dans Les Défis
du CEA (mai 2000). Et d’ajouter
que « pourtant, l’extrême simili-
tude entre matière et antimatière
aurait dû engendrer un monde sy-
métrique contenant autant l’une
que l’autre ». Aussi loin que porte
le regard des télescopes, il n’y a
rien de tel. C’est à peine si l’on en
voit un peu – c’est d’ail leurs
comme cela que les premières
preuves de son existence, l’anti-
électron, furent détectées en 1932
par Carl Anderson – dans les
gerbes de rayons cosmiques qui
frappent la Terre. Les antiprotons
ne furent découverts que vingt-
trois ans plus tard, à Berkeley,
dans une machine spécialement
construite pour cela.

Mais, hors de ces collisions

entre particules de matière qui
engendrent dans les hautes
couches de l’atmosphère des par-
celles ténues d’antimonde, rien.
Si ce n’est dans les accélérateurs
des grands laboratoires. Prenez
de l’antimatière et mettez-la en
présence de matière et tout dis-
paraîtra sous forme de rayonne-
ment gamma dans un flash de lu-
mière. « Il y a là une propriété,
souligne Michel Spiro, qui nous
permet de dire qu’il n’y a pas pour
le moment d’antimatière en masse
dans l’Univers. » S’il y en avait,
« on devrait, explique-t-il, obser-
ver aux zones frontières où s’af-
fronteraient ces deux mondes des
bouffées phénoménales de rayon-
nement gamma dues à l’annihila-
tion de la matière et de l’antima-
tière ».

Or on n’en détecte pas. Soit
donc, il n’y a rien. Soit il existe
« des écrans de vide » qui pro-
tègent ces mondes de tout
contact. Soit encore, ce qui reste

à démontrer en laboratoire, l’an-
timatière a-t-elle des propriétés
telles qu’on peut lui attribuer une
masse négative qui ferait que ma-
tière et antimatière se repousse-
raient comme des charges élec-
triques de même signe. 

ANTIHÉLIUM ET ANTICARBONE
En 1997, le satellite d’observa-

tion astronomique de la NASA,
le Compton Gamma Rya Obser-
vatory, a pourtant enregistré une
intense bouffée de rayons gam-
ma en provenance du centre de
la Voie lactée. Mais son origine
semble être moins due à l’exis-
tence d’une région d’antimatière
originelle en cours d’annihila-
tion qu’à la production, par des
phénomènes encore à élucider
(naissance d’étoiles, collision
entre deux étoiles à neutrons,
trou noir...), d’antimatière par de
la matière ordinaire. Un peu
comme pour les rayons cos-
miques.

Dans ces conditions, les astro-
nomes doivent-ils renoncer à
leur recherche d’un antimonde ?
Certainement pas. D’ailleurs, le
Prix Nobel américain Samuel
Ting s’est lancé hardiment dans
cette recherche. Son but : dé-
couvrir via une expérience bap-
tisée AMS à laquelle participent
nombre de Français (Annecy,
Grenoble) et qui a déjà volé à
bord d’une navette, la signature,
non plus d ’ant ié lectrons ou
d’antiprotons fruits de la colli-
sion de particules entre elles,
mais celle d’atomes d’antihé-
lium ou d’anticarbone qui ne
pourraient avoir été produits
que par des antiétoiles. L’expé-
rience montée à bord de la na-
vette n’ayant pas donné de ré-
sultat, une autre plus sensible
doit être installée en 2004 dans
la stat ion spat ia le interna-
tionale.

J.-F. A.

SCIENCES En 1995, une équipe
dirigée par Walter Oelert a réussi à
produire de façon éphémère au CERN
de Genève neuf antiatomes d’hydro-
gène. b L’OUVERTURE DE CETTE

PORTE sur les antimondes a considé-
rablement accéléré les recherches sur
l’antimatière, tant en Europe qu’aux
Etats-Unis ou au Japon. b LES EURO-
PÉENS viennent de se doter d’une

nouvelle usine à antimatière. Ils es-
pèrent ainsi mieux la caractériser et
trouver des éléments leur permettant
de dire pourquoi la nature, qui avait
le choix au moment du Big Bang, a

opté pour un monde de matière.
b CERTAINS IMAGINENT d’utiliser la
puissance destructrice produite par
l’annihilation de la matière et de
l’antimatière pour créer des super-

bombes. Mais cela reste encore du
domaine de la science-fiction.
D’autres, comme la NASA, évoquent
la possibilité de développer un nou-
veau mode de propulsion des fusées.

Les physiciens du CERN se dotent d’une nouvelle usine d’antimatière
Après avoir créé artificiellement, il y a cinq ans, neuf antiatomes d’hydrogène, les chercheurs veulent banaliser ces expériences. Leur but : déterminer 

si monde et antimonde sont différents, et comprendre ainsi pourquoi, au moment du Big Bang, la nature a fait le choix de la matière
LES LOIS sont faites pour être

trangressées. Par petites touches.
Pour mieux faire évoluer les
choses. Dans ce domaine, la nature
n’a pas attendu que l’humanité,
toujours prête à légiférer, lui
montre la voie. Dès la naissance du
monde, et ce pour notre plus grand
profit, elle s’est empressée de
contourner les règlements stricts
qu’elle avait pourtant édictés il y a
dix à quinze milliards d’années au
nom d’une certaine symétrie.

Lors du Big Bang qui est à l’ori-
gine de notre univers, une formi-
dable boule d’énergie accoucha
d’une soupe de particules élémen-
taires à l’origine de toutes la ma-
tière qui nous constitue et nous
entoure. Mais, en vertu de cette sy-
métrie, chacune de ces particules
naquit accompagnée de son anti-
particule. Une jumelle de même
masse, mais de charge électrique
opposée, qui est un peu l’équi-
valent de l’image d’un objet dans
un miroir à ceci près que ces anti-
particules n’ont rien de virtuel.

C’est alors que « le monde,
comme l’ont joliment écrit Les Dé-
fis du CEA (mai 2000), [est né] en
même temps que son reflet ». Mais,
une fraction de seconde plus tard
au regard de l’âge de l’Univers,
toutes les antiparticules disparais-
saient « sans pratiquement laisser
de traces ». Pourquoi est-il alors
resté suffisamment de matière
pour former l’Univers que nous
connaissons ? C’est l’une des plus
grandes et l’une des plus vieilles
énigmes de l’Univers.

Pour la résoudre, les physiciens

reproduisent en laboratoire de mi-
nuscules éléments de cette antima-
tière décrite dans les années 30 par
le Britannique Paul Dirac, hypo-
thèse évoquée trente ans plus tôt,
mais sans preuve mathématique,
par Walther Nernst et Arthur
Schuster. A cette fin, ils ont
construit à partir des années 60 de
puissants accélérateurs de parti-
cules – un domaine où les Euro-
péens du CERN de Genève (Orga-
nisation européenne pour la
recherche nucléaire) excellent face
à leurs collègues et concurrents
américains du Fermilab, près de
Chicago – et se sont mis bientôt à
produire des faisceaux de parti-
cules, mais aussi de ces antiparti-
cules dont l’annihilation est pour-
tant instantanée dès lors qu’elles
rencontrent... de la matière. 

« UN PAS DE PROMENADE »
Dernière en date de ces ma-

chines, la nouvelle usine à antima-
tière, baptisée AD (Antiproton De-
celerator), que le CERN vient de
mettre tout récemment en service.
Une machine, unique au monde,
qui est l’antithèse des grands colli-
sionneurs mis en œuvre par cet or-
ganisme. Car, là où la taille de ces
machines se mesure en kilomètres,
celle de l’AD ne dépasse pas les
deux cents mètres. Là où l’on accé-
lère les particules à des énergies
colossales et où on déclenche des
collisions effroyables, l’AD se
contente de calmer le jeu et de
jouer les maîtres d’école.

Les antiprotons de haute énergie
qu’il reçoit, il les groupe en pa-

quets très serrés et ralentit leur vi-
tesse jusqu’à ce que, s’amusent les
chercheurs, elle corresponde à
« un pas de promenade » : un
dixième de la vitesse de la lumière,
soit quand même 30 000 kilo-
mètres par seconde. C’est paraît-il
suffisant pour faire « participer »
ces antiparticules à des expé-
riences très sophistiquées où elles
sont piégées soit par des champs
magnétiques, soit, moyennant cer-
taines conditions, par des atomes
ordinaires. Résultat : leur vitesse
est encore abaissée, pour atteindre
quelques centaines de mètres par
seconde. Naguère turbulents, les
antiprotons se trouvent alors pra-
tiquement immobilisés et prêts à
être observés.

Deux des expériences retenues,

Athena et Atrap, visent à ajouter
des antiélectrons aux antiprotons
ainsi piégés dans le but de produire
en masse des atomes d’antihydro-
gène analogues aux neuf créés en
1995 de façon très éphémère – qua-
rante milliardièmes de seconde –
au CERN (Le Monde du 6 janvier
1995) par l’équipe germano-ita-
lienne de Walter Oelert sur une
installation aujourd’hui fermée
(Lear). Une troisième expérience,
Acusa, devrait capturer les antipro-
tons « dans une cage fort opportu-
nément fournie par la nature,
l’atome d’hélium ». Objectif de
toutes ces recherches, comparer en
détail matière et antimatière, voir
en quoi elles différent et tenter de
comprendre pourquoi la nature a
préféré la première à la seconde.

« Si matière et antimatière sont si
semblables », interroge Guy Worm-
ser du Laboratoire de l’accéléra-
teur linéaire d’Orsay, si le principe
d’une symétrie originelle est avé-
rée, « comment se fait-il que l’Uni-
vers ait pu faire si radicalement son
choix » ? « Existe-t-il vraiment une
symétrie parfaite entre matière et
antimatière » ? Cette symétrie, les
physiciens l’avaient découverte et
lui avaient même donné un nom :
« symétrie CP ». Une série de deux
transformations qui consiste à
mettre en scène l’image d’une par-
ticule dans un miroir (symétrie P)
tout en changeant sa charge élec-
trique (symétrie C) sans que les ré-
sultats de l’expérience en soient
changés.

LA SYMÉTRIE VIOLÉE 
Longtemps cette symétrie CP fut

considérée comme un dogme in-
contestable. Jusqu’en 1964, date à
laquelle une poignée de chercheurs
firent la démonstration que, dans
certains cas, elle « était violée ».
Dans deux cas sur mille, des parti-
cules connues sous le nom de mé-
sons K, ou kaons, et dans lesquels
entre en jeu une des briques élé-
mentaires de la matière – le quark
étrange –, se désintégraient d’une
façon interdite. Cette nouvelle fut
un coup de tonnerre dans le petit
monde bien ordonné de la phy-
sique des particules. La nature brû-
lait donc parfois ses propres idoles.

Il n’en fallut pas plus au physi-
cien russe Andreï Sakarov pour
s’emparer de cette entorse aux
bonnes mœurs et comprendre

qu’il y avait dans cette violation
une piste permettant d’expliquer
qu’en partant d’un univers totale-
ment symétrique entre matière et
antimatière on pouvait parvenir
ainsi à un univers ne contenant
plus que de la matière. Notre Uni-
vers. Plusieurs expériences pro-
metteuses auxquelles participent
des équipes françaises (Saclay, Or-
say, Paris VI et VII, Annecy et Poly-
technique) sont actuellement en
fonctionnement au CERN (NA 48),
au SLAC de Stanford (Babar) et au
KEK de Tsukuba (Belle) pour
mettre à nu la vraie nature de cette
symétrie CP, se réjouit Michel Spi-
ro, de l’Institut national de phy-
sique nucléaire et de physique des
particules (IN2P3-CNRS) et du
CEA. Cela devrait donner ainsi du
grain à moudre aux cosmologistes
qui travaillent sur la naissance de
notre monde riche, et pour long-
temps encore, de bien des mys-
tères.

L’Antiproton Decelerator pour-
rait aussi aider à en déchiffrer
quelques-uns. Il offrira en effet
une fenêtre d’observation sans
égale pour essayer de déterminer si
matière et antimatière ont une
même masse. D’abord avec des
protons et leurs antiparticules. En-
suite, avec des atomes d’hydro-
gène et leurs antiatomes. Dans le
cas contraire, la voie serait alors
ouverte aux spéculations les plus
folles, en particulier à l’existence
d’une forme d’antigravité chère
aux auteurs de science-fiction.

Jean-François Augereau

De la superbombe à la propulsion de fusées
SUR LE PAPIER, le résultat de la

confrontation entre matière et anti-
matière a en effet de quoi inquiéter.
« Imaginons ainsi un instant, pro-
pose Gabriel Chardin, chercheur au
Commissariat à l’énergie atomique
(CEA) de Saclay, dans son livre
L’Antimatière (collection « Domi-
nos », Flammarion), que notre
bonne vieille Terre se retrouve tout
d’un coup constituée en quantités
égales de matière et d’antimatière. »

« La matière, en rencontrant l’an-
timatière, s’annihilerait presque ins-
tantanément dans un déchaînement
d’énergie, aboutissant en une frac-
tion de seconde à une température
d’environ un milliard de degrés. » La
gigantesque boule de feu qui résul-
terait de cette rencontre se dilate-
rait alors à la vitesse de la lumière.
Elle atteindrait bientôt la planète
Pluton, pourtant située aux confins
du système solaire, à quelque 6 mil-
liards de kilomètres de la Terre, et
la brûlerait irrémédiablement, sa
température étant encore à cette
distance de 1 000 degrés... 

Imaginons encore, à une échelle
plus modeste, que quelqu’un dis-
pose d’un gramme seulement d’an-

timatière. Ce serait suffisant pour
raser totalement une ville comme
Paris et sa banlieue. Il serait alors le
maître du monde car un gramme
d’antimatière représente, affirme
Jean-Pierre Stroot, président du
Groupe international pour la paix à
Genève, « l’équivalent de 44 méga-
tonnes de TNT, c’est-à-dire 2 000 à

3 000 fois la puissance de la bombe
qui a détruit Hiroshima en 1945 ».

« Mais voilà !, se réjouissait-il
aussitôt dans un commentaire pu-
blié en 1996 par le CERN (Labora-
toire européen pour la physique
des particules), l’antiproton n’existe
pas à l’état naturel dans notre
monde de matière, comme le proton

[élément essentiel du noyau des
atomes] n’existerait pas dans un
monde d’antimatière. L’un et l’autre
sont stables chez eux (...), mais s’an-
nihilent dès qu’ils se rencontrent. »
Alors, ce n’est pas, enchaînait-il
aussitôt, la production à la fin de
1995 de quelques atomes d’antihy-
drogène éphémères produits à Ge-
nève dans les puissants accéléra-
teurs du CERN qui rendront
« obsolètes les pétards nucléaires à
fission et à fusion » que sont les
bombes atomiques et les
bombes H. Ces superarmes,
concluait-il, n’excitent que « l’ima-
gination de farfelus ».

Pas tout à fait. Dès 1983, révélait
la revue La Recherche (novembre
1986), la Rand Corporation a étudié
pour le compte de l’US Air Force le
monde étrange de l’antimatière
pour voir s’il était possible d’exploi-
ter ce « grand dégagement d’énergie
résultant de l’annihilation matière-
antimatière ». Quatre domaines
furent alors identifiés : la propul-
sion des fusées ; les générateurs
d’énergie compacts ; les armes à
énergie dirigée ; et les... « autres
usages militaires secrets ». Ces re-

cherches sont-elles aujourd’hui
abandonnées ? Ce domaine fait-il
encore l’objet de la part des grands
pays industrialisés de veilles
technologiques ? 

FISSION ET FUSION
Peut-être. Car depuis la décou-

verte, en 1955, des premiers anti-
protons à Berkeley (Californie) par
Owen Chamberlain, Emilio Segré,
Tom Ypsilantis et Clyde Wiegand
(le premier antiélectron, le posi-
tron, a été « vu » en 1932 par Carl
Anderson et Patrick Blackett),
science et technique ont progressé
à pas de géant. Produire des fais-
ceaux de particules et d’antiparti-
cules n’est plus une prouesse. Les
collisionneurs du CERN et du Fer-
milab, près de Chicago, le font quo-
tidiennement, et ce depuis de nom-
breuses années. Aux Etats-Unis, en
Russie, au Japon et en Europe,
d’autres centres de recherches ex-
plorent, toujours en laboratoire,
l’antimatière pour en connaître les
moindres mystères.

D’autres équipes commes celles
du Centre spatial Marshall de la
NASA et de l’université de Pennsyl-

vanie se sont audacieusement en-
gagées dans la voie des applications
et s’interrogent sur la manière dont
on pourrait utiliser l’antimatière
pour propulser des fusées. Star Trek
et son vaisseau Enterprise ne sont
pas loin. A une nuance près, cepen-
dant. Conscientes de ses limites, les
équipes de la NASA n’envisagent
pas de développer un moteur ma-
tière-antimatière analogue à celui
qui propulse le bâtiment du capi-
taine Kirk, mais elles se proposent
d’utiliser quelques microgrammes
(millionième de gramme) d’antima-
tière pour stimuler des réactions
plus « classiques » de fission
(bombes A) et de fusion
(bombes H) seules capables – ce
que ne peut faire la chimie – d’éjec-
ter des gaz à très grande vitesse.

Ce rêve serait, paraît-il, à portée
de main. Faut-il les croire ? La pro-
duction annuelle d’antimatière au
CERN suffirait à peine aujourd’hui
à allumer pendant trois secondes
une modeste ampoule de 100 watts.
Autant revenir à la machine à va-
peur.

J.-F. A.

Au CERN, dans ces anneaux de plusieurs kilomètres, sont
produites par collision particules et antiparticules. 

D
.R

.

Quelques microgrammes pour aller à Jupiter
Les moteurs de fusée actuels ne permettent pas de rallier rapide-

ment des objectifs lointains. L’antimatière pourrait-elle y aider ?
George Schmidt, du centre Marshall de la NASA, en est convaincu.
Deux techniques sont actuellement étudiées, précise-t-il : l’Antimat-
ter-Catalysed Micro-Fission / Fusion (ACMF) et l’Antimatter-Induced
Microfusion Power (AIM). Les propulseurs qui en seraient issus au-
raient, du moins sur le papier, une efficacité – les ingénieurs parlent
d’impulsion spécifique – trente fois supérieure pour la première, et
presque cent cinquante fois pour la seconde, à celle des moteurs des
navettes spatiales.

Avec un ACMF, une mission vers Jupiter ne réclamerait qu’un à dix
millionièmes de gramme (microgramme) d’antimatière. Un voyage
vers Alpha du Centaure, l’étoile la plus proche de la Terre, en
consommerait une quarantaine de tonnes. Aujourd’hui, les installa-
tions du Fermilab, près de Chicago, n’en produisent que 1,5 milliar-
dième de gramme (nanogramme) par an, ce qui signifie qu’il fau-
drait des milliers d’années pour disposer d’une quantité suffisante
de ce précieux « fuel ».
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« La cuisine de palace, 
beaucoup de chic
et de souplesse »
A trente-quatre ans, Bruno Oger règne
sur les fourneaux du Majestic de Cannes.
Comment il révolutionne une antique 
institution qui n’intéresse plus personne

Rosaces de coquilles Saint-Jacques 
d’Erquy aux truffes et artichauts

INGRÉDIENTS pour 4 per-
sonnes. 1 décilitre de beurre
blanc, 20 grosses noix de saint-
jacques, 4 truffes de 50 grammes,
5 décilitres de jus de truffe, sel et
poivre du moulin, cerfeuil et
50 grammes de beurre demi-sel.

Préparation. Eplucher délicate-
ment les truffes en leur conservant
une forme bien ronde. Hacher fi-
nement les parures (épluchures) et
les réserver. Emincer très finement
les truffes.

– Couper les noix de saint-
jacques en trois lamelles régu-
lières.

– Couper quatre carrés de pa-
pier aluminium de 15 centimètres
sur 15. A l’aide d’un pinceau, les
enduire de beurre demi-sel, puis y

disposer en rosace les lamelles de
Saint-Jacques en intercalant les
rondelles de truffe, saler et poi-
vrer.

– Terminer la sauce aux truffes
en ajoutant au beurre blanc les
truffes hachées et le jus. Faire
chauffer délicatement une poêle
non adhérente avec un filet d’huile
d’olive et déposer la rosace de
saint-jacques quelques moments
jusqu’à coloration. Puis la retour-
ner sur une assiette. La faire glis-
ser ensuite sur une autre assiette
en retirant le papier aluminium.

Présentation. Garnir de chaque
côté avec une quenelle de purée
d’artichauts et verser un peu de
sauce autour de la rosace. Décorer
de cerfeuil et servir aussitôt.

ENTRÉE DES FOURNISSEURS

Champignons
et truffes
« Le Sud-Est, comme chacun
l’ignore, est la première région
française productrice de truffes.
Cette maison nous livre deux fois
par semaine des produits que nous
calibrons avec elle. »
. Hugou-Dumas, Le Moulin,
83170 Rougiers,
tél. : 04-94-37-32-32.

Légumes
« Ce grossiste en légumes
régionaux sait trouver les petits
récoltants dont les chefs sont
friands. »
. Etablissement Balicco, 1025,
chemin de la Levade, 06550
La Roquette-sur-Siagne,
tél. : 04-92-19-19-19.

Chocolats
« Avant de conquérir le grand
public, cette entreprise bornait ses
talents à la fabrication du chocolat
de qualité en couverture
(tablettes), tel celui qui sert à nos
pâtissiers. »
. Valrhôna,
26600 Tain-l’Hermitage,
tél. : 04-75-07-90-90.

Volailles
« Parmi les producteurs de volailles
de Bresse, Jean Verne est l’un des
plus connus sous l’angle de la
qualité. Je l’ai connu chez Georges
Blanc et il me livre à Cannes. »
. Jean Verne,
01340 Montrevel-en-Bresse.

« Spécialiste du foie gras et plus

généralement du canard et de
l’oie. »
. Boutique des Landes, marché
de Forville, 06400 Cannes,
tél. : 04-93-38-03-65.

Poissons
« Ce poissonnier passionné s’est
spécialisé dans la petite pêche
locale. »
. Poissonnerie Pilato, ZI A-4,
allée des Miroitiers
06700 Saint-Laurent-du-Var, 
tél. : 04-93-19-31-31.

Viandes
« Cet excellent boucher local
nous laisse choisir ses plus beaux
morceaux. »
. Boucherie agricole, marché
de Forville, 06400 Cannes,
tél. : 04-93-39-18-05.

Fromages
« Depuis trois générations, ce
Cannois affine ses fromages dans
une cave superbe en centre-ville. »
. Fromagerie Ceneri, 22 rue
Meynadier, 06400 Cannes,
tél. : 04-93-39-63-68.

Vins
« Modestement labellisé vin de
pays des Bouches-du-Rhône, ce
millésime recouvre l’un des grands
blancs de la Provence. Vinifié pour
un tiers en fûts de chêne neuf, ce
pur chardonnay au nez subtil sent
juste ce qu’il faut le bois et déploie
longuement en bouche des arômes
d’amande et de noisette. »
. Le Grand Blanc de Revelette
1998 : Domaine Fischer,
13490 Jouques.

« Issu de cépages clairette et ugni
blanc, cet élégant bandol de
couleur jaune pâle déploie un nez
frais et floral avant de révéler, en
bouche, des arômes de fruits
blancs. »
. Domaine de la Laidière 1999
(bandol blanc), Sainte-Anne
d’Evennos BP 01,
83330 Evennos,
tél. : 04-94-90-37-07.

« Malgré son intensité, ce beau
vin rubis sait être très subtil.
Majoritairement issu de syrah, il
exhale des senteurs de myrtille
(vanillées par le séjour en fût),
avant d’épanouir, 
en bouche, de longs arômes de
fruits rouges. Un grand vin de
longue garde. »
. Château Saint-Baillon, cuvée
oppidum 1996, Flassans
(côtes-de-provence rouge) :
Domaine Goudard,
83340 Flassans-sur-Issole,
tél. : 04-94-69-81-23 .

D’ÉTRANGES qual i tés se
condensent en Oger, le valet de
pique, prince noir du tapis vert :
le souci du graphisme, l’ambi-
tion discrète, le goût des combi-
naisons et la justesse d’analyse...
A défaut de briller au casino de
Cannes, ces qualités font l’or-
gueil d’un grand hôtel bâti tout
près par Ruhl, empereur des
jeux sur la Côte d’Azur dans les
années 30. Cheveux ébouriffés
au gel sur visage d’adolescent,
Bruno Oger règne sur les cui-
sines de l’Hôtel Majestic.

A trente-quatre ans, ce Breton
disert et faussement nonchalant
a offert à ses employeurs une
étoile Michelin et un 18 sur 20
– que les grincheux estiment gé-
néreux – au guide Gault-Millau.
Une performance appréciée par
les vieux fidèles de ce palace où
l’on se repaissait, il n’y a pas si
longtemps, d’une cuisine très
Majestic, façon écrevisses sauce
Nantua, sauté de veau Marengo,
flambages pour 14 Jui l let et
autres solennités, triple crème et
doré sur tranche de la préhis-
toire d’avant la nouvelle cui-
sine... 

Les temps, il faut croire, ont
changé. A défaut d’être intronisé
phare de la Croisette – le Carl-
ton tient toujours la corde –, le
Majestic ne rime plus avec Tita-
nic. Sa terrasse sous les palmiers
est jugée chic par les festivaliers,
qui se découvrent, quelques
étages plus haut, des émois de
poète au spectacle de l’outremer
méditerranéen virant au violet
pendant l’apéritif du soir. Grâce
au décorateur Jacques Garcia,
pape du luxe néo-classique très
apprécié des Beyrouthins, nul ne
critique plus ces intérieurs de
péplum, alternant l’étrusque Ci-

necittà et le pharaonique 1930.
Comme Bernard Arnault, PDG
de LVMH, l’a fait pour la mode,
le groupe Lucien-Barrière – pro-
priétaire du Majestic, du Nor-
mandy deauvillois, du Fouquet’s
et d’autres lieux de rêve – a ra-
jeuni l’image de ses palaces en
s’efforçant de mettre leur luxe à
la portée de tous au moyen de
tarifs étudiés. La création pro-
chaine d’une brasserie Fouquet’s
en lieu et place de l’actuel res-
taurant – promis à déménager,
en haussant ses ambitions et ses

tarifs – devrait mettre le Majes-
tic en bras de chemise, abolis-
sant les souvenirs gourmets de
cette antique cuisine qui n’inté-
resse plus personne.Personne,
sauf le jeune Bruno Oger.
Membre d’une association de
défenseurs toqués de la cuisine
de palace, l’homme a des motifs
solides pour réintégrer cet art
d’autrefois dans le thésaurus
culinaire. « C’est dans les pa-
laces, sous l’impulsion de Ca-
rême, “chef de bouche” de Tal-
leyrand, des cours de Russie,
d’Autriche et d’Angleterre, qu’est
née, au début du XIXe siècle, la

grande cuisine française. Elle
continue d’intéresser les étran-
gers peu enclins à goûter ici des
maquereaux ou des sardines,
même cuisinés de façon créative.
En revanche, ils nous réclament
très souvent du homard à la
presse et des crêpes Suzette et
pensent, à juste titre, que la cui-
sine de palace induit un service
parfait, une certaine intimité,
beaucoup de chic et de souplesse.
A la carte du room service j’ai
donc inscrit certains de ses fleu-
rons comme l’escalope viennoise
ou le homard grillé. » Simple
pied-de-nez d’un chef bien de
son temps et peu enclin à res-
pecter les interdits. En réalité,
les quenelles de brochet sauce à
la co l le ne sont pas près
d’alourdir à nouveau les tables
du Majestic, et la langouste Bel-
levue peut se faire voir ail-
leurs... La cuisine de palace ver-
s ion Bruno Oger ressemble
autant à celle de Carême qu’une
Jaguar à un char à bœufs.

Bruno Oger s’affirme « dans
une log ique de gas t ronomie
pure » et prend son bien où bon
lui semble. Dans le goût palace
pour les produits chers (persil-
lade de homard en gelée au
bouillon de crustacés et caviar
i ranien) autant que sur les
tables paysannes (grenouilles à
la potagère et autres sot-l’y-
laisse), la cuisine de ménage
(sauce poulette), les recettes du
cru (courgettes farcies au confit
niçois) et les produits de sa Bre-
tagne natale (crustacés, arti-
chauts), sans oublier d’offrir
aux Italiens, nombreux à goûter
les ressources de cette ancienne
province de la Péninsule, des
préparations point trop dépay-
santes, comme la côte de veau
(poêlée aux girolles) ou les ma-
caronis (au fromage de chèvre).
Les palaces ne sont plus ce

qu’ils étaient... A en croire Bru-
no Oger, sa présence ici même
le prouve : dans leur désir de
capter une pratique locale (les
restaurants du Majestic puisent
les deux tiers de leur clientèle
dans le bassin cannois), « les
palaces sont de plus en plus nom-
breux à recruter leurs chefs dans
les restaurants gastronomiques ».

Avant d’investir le Majestic,
en février 1995, notre valet de
pique était chef de cuisine au
restaurant Georges Blanc (à
Vonnas), conservatoire de la
cuisine bressane, poste presti-
gieux couronnant une carrière à
marche forcée, qui le vit succes-
sivement au château de Loc
Guénolé et à l’Hôtel Oriental de
Bangkok, phare culinaire de
l’Asie du Sud-Est.

Ces théâtres successifs ont
engendré un style épuré à l’ex-
trême, où le produit fait briller
ses saveurs par des oppositions
heureuses (foie gras au lard,
turbot piqué à la poitrine, sa-
lade de crabe au citron vert et
croustillant à la farine de blé
noir). Ce désir d’équilibre l’a

conduit à encanailler les plats
grand genre (homard aux canel-
lonis), mais aussi (preuve que la
cuisine de palace n’est pas tou-
jours là où on l’attend) à sur-
ligner d’un blason coûteux les
s imples produits rég ionaux
(truffes d’été pour le ragoût
d’asperges à l’œuf mollet).

Enfin, ses cuissons étonnent :
Bruno Oger saisit si chichement
ses langoustines à la provençale
que leur chair, loin de l’habituel
croquant, arborent une mol-
lesse presque lactée qui n’aurait
pu déplaire à Tanizaki, l’auteur
de L’Eloge de l’ombre.

Loin de s’y être momifiés, les
trente-quatre pr intemps de
Bruno Oger s’épanouissent de
toute évidence dans cette insti-
tution deux fois plus âgée, où il
a carte blanche. Si quelque
vieux milliardaire y dîne encore
parfois en smoking, la clientèle
du Majestic s’est considérable-
ment rajeunie et aime être sur-
prise.

L’âge de Bruno Oger, enfin, se
révèle un atout jusque dans les
cuisines, où la tradition tolérait

autrefois les horions d’un chef
surmené par des horaires de
forçat. Ici comme ailleurs, la re-
crue, échaudée, se fait rare, et
place les douceurs du temps
libre au-dessus des promesses
de gloire : « Même si je travaille,
pour ma par t , quatre-v ingt s
heures par semaine, j’ai peu de
différence d’âge avec mon per-
sonnel. Je les comprends, ils me
comprennent . E t comme à
l’heure qu’il est on ne dirige plus
une équipe sans l’intéresser aux
objectifs, j’organise des réunions
où les décisions sont prises en
commun. Au final, la gestion re-
présente 30 % de mon travail. »

Eminence grise de ce soviet
gastronomique, Bruno Oger re-
nonce même au vedettariat du
tour de table, pour se contenter
d’accueillir lui-même les clients.
Il fallait bien que les palaces
changent, pour rester fidèles à
l’idée qu’on s’en fait.

Jacques Brunel

Bruno Oger : « J’ai peu de différence d’âge avec mon personnel. Je les comprends, ils me comprennent. »
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Un style épuré 
à l’extrême,
où le produit
fait briller
ses saveurs 
par des oppositions
heureuses 
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Situation le 22 août à 0 heure TU Prévisions pour le 24 août à 0 heure TU

HORIZONTALEMENT

I. Retour à la case départ. – II.
Mettre hors de portée. Calendrier
religieux. – III. Forme de devoir.
Protecteur pas toujours très ca-
tholique. – IV. Mouvement natio-
na l i s te . Mul t ip l i e en grand
nombre. Sans charme. – V. Qui a
travesti les faits. Difficile et même
impossible à saisir. – VI. Voyous,
voleurs, escrocs dans leurs mi-
lieux. Assure l’escorte des plus
gros. – VII. Peut se manifester à
tout moment. Proche du sultan. –
VIII. Efficace pour évacuer. Pré-

sentoir. – IX. Part de Belgique pour
rejoindre la France. Rejeton pro-
metteur de fruits. – X. Négation.
Se promène sur la Toile. Manque
de jugement.

VERTICALEMENT

1. Un rachat qui touche l’âme
plus que le porte-monnaie. – 2.
Crénelée en biseau. Cheval, vache
ou oiseau. – 3. Ont leur place à
l’orchestre. – 4. Lâcher de gaz. Pe-
tites quantités. – 5. Donne le choix.
Représentation religieuse. – 6. Un
roi de la forêt. Personnel. Le stron-

tium. – 7. Une Muse bien en voix.
Sa preuve sert au contrôle. – 8.
Amener le gibier vers sa fin. – 9.
Tête de sorcier. Dans le savon.
L’argent. – 10. Partent au quart de
tour. – 11. Insupportable. Lac des
Pyrénées. – 12. Libre dans ses pen-
sées.

Philippe Dupuis

SOLUTION DU No 00 - 200

HORIZONTALEMENT

I . D é m o n t e - p n e u s . – I I .
Ecumeuse. Cru. – III. Bot. Rb. Si-
rop. – IV. Alibi. Ravili. – V. Pont. Pa-
neton. – VI. Esprits. Ga. – VII. Ier.
Aine. Ait. – VIII. Sciasse. Obéi. – IX.
Ere. Sonder. – X. Sustentation. 

VERTICALEMENT

1. Débaptisés. – 2. Ecolo. Ecru. –
3. Mutineries. – 4. OM. BTS. – 5.
Neri. Passe. – 6. Tub. Prison. –
7. Es. Rainent. – 8. Pesante. Da. – 9.
Ives. Oet (ôté). – 10. Ecrit. Abri. –
11. Urologie. – 12. Supination.

Publicité

Un puits de science
1. Tirage : A C D E E N O
a) Ce tirage génère un mot de

6 lettres utilisant les 4 voyelles.
Trouvez-le et placez-le.

b) Avec ce même tirage, trouvez
5 mots de huit lettres en le
complétant avec 5 lettres diffé-
rentes appartenant à l’un ou à
l’autre des mots placés sur la
grille.

N. B. Dès que vous avez trouvé
une solution, effacez-la avant de
continuer.

2. Préparation de la grille de la
semaine prochaine.

c) Un IGUE est un aven (puits
naturel). Ce mot peut être prolon-
gé par 8 lettres initiales différentes
(exemple : AIGUE). Trouvez les
7 autres.

Solutions dans Le Monde du
30 août.

Solutions du problème paru
dans Le Monde du 16 août.

Chaque solution est localisée sur la
grille par une référence se rapportant
à sa première lettre. Lorsque la ré-
férence commence par une lettre, le
mot est horizontal ; lorsqu’elle
commence par un chiffre, le mot est
vertical.

a) IWAN, salle de mosquée, 6 E,
33 – WHIG, D 12, 38 – HAI, 15 A, 39.

b) EDENTERA, 8 H, 80 – DENO-
TERA, 5 E, 86 ou l’anagramme
DETONERA – PERDANTE, 13 F,
87 – ARDENTE, 15 E, 92, faisant
JUMPER.

c) TRAHIMES THEORISA TRA-
HITES.

Michel Charlemagne

Ile de Ré

Capbreton

Arcachon

Lacanau

Soulac

Ile d'Oléron

LANDES

CHARENTES

Marseille

Perpignan

Cap d'Agde

La Seyne-
sur-Mer

Nice
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St-Tropez
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LANGUEDOC

ROUSSILLON
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Le Tréport
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NORMANDIE
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Concarneau

La Baule

St-Gilles-
Croix -de-Vie

Perros-Guirec

Crozon

Deauville

Quiberon

VENDÉE

BRETAGNE

NORMANDIE

Ouest

Nord

Sud-Ouest

Sud

Corse

Le 22 août 2000 vers 14 heures

De la Côte d'Opale à la Côte d'Emeraude, malgré quelques passages 
nuageux, le soleil fera de belles apparitions. Sur les côtes bretonnes, le 
ciel sera couvert avec des pluies orageuses. Sur le reste des côtes atlanti-
ques et en Méditerranée, le temps sera bien ensoleillé et plus chaud.

Sur les plages
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Du soleil sauf en Bretagne
MERCREDI. L’amélioration se

confirme avec le retour d’un temps
sec et plus chaud sur une grande
partie du pays à l’exception de la
Bretagne qui reste concernée par
une zone faiblement pluvieuse et
beaucoup de nuages. Ce temps es-
tival se maintient pour les jours à
venir avec des températures de
plus en plus élevées.

Bretagne, pays de Loire, Basse-
Normandie. – Le ciel est très nua-
geux à couvert en Bretagne, quel-
ques pluies faibles en matinée. De
la Loire-Atlantique au Cotentin,
des nuages élevés circulent et re-
couvrent par moment le ciel. Il fera
21 à 24 degrés près des côtes, 24 à
28 à l’intérieur.

Nord-Picardie, Ile-de-France,
Centre, Haute-Normandie, Ar-
dennes. – C’est une belle journée
qui s’annonce avec le passage de
nuages élevés qui n’enlèvent pas
l’impression de beau temps. Il fera
22 à 25 degrés de la Haute-Nor-
mandie aux Ardennes, 25 à 32 du
Bassin parisien à la Sologne.

Champagne, Lorraine, Alsace,

Bourgogne, Franche-Comté. –
Après dissipation des brouillards, la
journée est bien ensoleillée. Les
températures varient de 24 à 29 de-
grés.

Poitou-Charentes, Aquitaine,
Midi-Pyrénées. – Après dissipa-
tion des brouillards, le soleil s’im-
pose. Des nuages se forment sur
l’ouest de la chaîne pyrénéenne et
un orage peut éclater en soirée. Il
fera de 28 à 34 degrés.

Limousin, Auvergne, Rhône-
Alpes. – Les bancs de brume pré-
sents sur le Limousin et l’Auvergne
se dissipent rapidement pour lais-
ser place à un soleil omniprésent. Il
fera de 29 à 34 degrés.

Languedoc-Roussillon, Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, Corse.
– Des bancs de nuages bas cir-
culent sur le Languedoc-Roussillon
en matinée ; ensuite la journée est
agréable avec quelques nuages.
Ailleurs, le ciel est temporairement
nuageux l’après-midi, mais l’im-
pression de beau temps domine. Il
fera 27 à 33 degrés sur le continent,
30 à 37 en Corse. 10o 20o0o
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Ville par ville, les minima/maxima de température 
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FRANCE métropole
AJACCIO
BIARRITZ
BORDEAUX
BOURGES
BREST
CAEN
CHERBOURG
CLERMONT-F.
DIJON
GRENOBLE
LILLE
LIMOGES
LYON
MARSEILLE

NANCY
NANTES
NICE
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PERPIGNAN
RENNES
ST-ETIENNE
STRASBOURG
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NEW YORK
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WASHINGTON 
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DAKAR
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LE CAIRE
NAIROBI
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RABAT
TUNIS
ASIE-OCÉANIE
BANGKOK
BEYROUTH
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DJAKARTA
DUBAI
HANOI
HONGKONG
JERUSALEM
NEW DEHLI
PEKIN
SEOUL
SINGAPOUR
SYDNEY
TOKYO
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  11/17  S
  26/31  P
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Comment mettre Wagner au service du burlesque
INFIDÈLEMENT VÔTRE. Film
américain de Preston Sturges
(1948). Avec Rex Harrison, Linda
Darnell, Rudy Vallee. (1 h 49)

ZOOM

Treize ans de réflexion, depuis la
dernière sortie en salles d’Infidèle-
ment vôtre, de Preston Sturges.
Pour les plus jeunes, pour les inat-
tentifs de 1987, pour ceux et celles
qui ne s’en lassent pas, voilà une
nouvelle occasion de rencontrer Sir
Alfred de Carter (Rex Harrison),
chef d’orchestre britannique trans-
formé en Othello burlesque par
l’intervention d’un Iago calamiteux,
son beau-frère américain (Rudy
Vallee). Ce premier tiers du film
suffirait à lui assurer une jolie répu-
tation de vaudeville burlesque. Sir
Alfred est trop vaniteux pour croire
tout de suite à l’infidélité de sa
femme (Linda Darnell, exquise et
nunuche). Rex Harrison est magni-
fique, dosant exactement la super-
be et le ridicule, exposant son per-
sonnage (inspiré du chef
britannique Sir Thomas Beecham)
aux pires avanies sans jamais l’hu-
milier tout à fait.

Mais Preston Sturges (réalisateur,
producteur, scénariste) a derrière la
tête une idée bien plus explosive
qu’une variation sur le thème du
cocu imaginaire. Une fois la jalou-

sie solidement installée dans l’esprit
de Sir Alfred, le cinéaste amène le
chef d’orchestre jusqu’au podium,
d’où il dirige le programme sui-
vant : l’ouverture de Sémiramis, de
Rossini, le chœur des pèlerins du
Tannhäuser, de Wagner, et l’ouver-
ture de Francesca da Rimini, de
Tchaïkovski.

Un chef d’orchestre
britannique
transformé
en Othello
par l’intervention
d’un Iago calamiteux

A chaque fois, Sturges laisse pas-
ser quelques mesures avant d’ap-
procher sa caméra jusqu’à ce que
l’œil du mari jaloux emplisse
l’écran. Chaque morceau donne
alors la tonalité et le rythme d’un
fantasme de Sir Alfred : sur Rossini,
il organise avec une précision dia-
bolique le meurtre de son épouse et
la condamnation à mort de son ri-

val. La mélancolie wagnérienne lui
fait imaginer une scène mélodra-
matique de pardon et d’oubli de soi
et Tchaïkovski est le prétexte à une
partie de roulette russe. Ces mor-
ceaux de bravoure sont entrecou-
pés d’intermèdes dans la salle de
concert, juste le temps pour
Sturges d’évoquer avec grâce cette
idée en forme de sujet de disserta-
tion : la beauté peut procéder de la
laideur, jamais Sir Alfred n’a aussi
bien dirigé que rongé par la jalou-
sie.

Troisième partie : le passage à
l’acte. Où les objets et les gens se
mettent en travers de la fiction.
Rentré chez lui – très belle suite
d’hôtel new-yorkais de l’immédiat
après-guerre –, le mari fou de rage
entreprend de mettre en œuvre ses
scénarios. A nouveau, Sturges uti-
lise le programme du concert pour
mesurer le temps de l’action, mais
l’effet produit s’inverse, d’ac-
compagnement dramatique la mu-
sique se fait commentaire ironique.
La méthode expérimentale adoptée
par Rex Harrison pour vider sa que-
relle conjugale se retourne contre
lui avec une violence burlesque, à la
fois graphique et verbale, qui place
le film au niveau, et à égale distance
de Tex Avery et des Marx Brothers.

Thomas Sotinel

RENCONTRE

Marie Virgo, programmatrice rurale 
« Vous êtes la programmatrice des Rencontres cinéma de Gindou, dans
le Lot, dont la seizième édition se tient du 19 au 26 août. Comment est née
cette manifestation ? 
– Les Rencontres sont nées en 1985, à l’occasion de la création de la fête du ci-
néma. Un petit groupe de cinéphiles – parmi lesquels Pierre Mage, médecin du
village, Roger Brandy, qui travaille à la SNCF, et Jean-Claude Bottero, agri-
culteur – ont alors décidé d’organiser une nuit du cinéma, qui s’est trans-
formée au fil des années en festival, avec pour principe la gratuité des séances,
pour la plupart en plein air. Avec pas moins de deux cents personnes par
séance, et un millier pour la soirée de clôture, nous avons calculé que Gindou,
qui compte une cinquantaine d’habitants dans le village, est proportionnelle-
ment le plus grand festival de cinéma au monde !... 
– Quels sont les points forts de votre programmation ? 
– Nous nous sommes spécialisés dans le jeune cinéma du pourtour méditerra-
néen et de l’Afrique, et y consacrons chaque année une rétrospective par pays
ou par région. C’est une occasion unique de voir des films de cette provenance
pour le public des alentours, auquel se joignent de nombreux étudiants venus
de Toulouse et des cinéphiles de toute la France. Une des principales originali-
tés des Rencontres est le partenariat développé avec le Festival de Timimoun,
en Algérie, créé par le cinéaste Mohamed Chouikh. Quatre jeunes Algériens
viennent cette année pour participer à un stage de cinéma d’animation, et en
décembre, des jeunes de la région participeront au jury de ce festival.
– Le thème de cette année est consacré à une rencontre cinématogra-
phique israélo-palestinienne. Avez-vous éprouvé des difficultés pour l’or-
ganiser ? 
– Les difficultés ne viennent pas forcément d’où l’on croit. Les gens de bonne
volonté acceptent de se rencontrer. Le cinéaste israélien Assi Dayan, auquel
nous rendons un hommage, le cinéaste palestinien Michel Khleifi, le conseiller
culturel de l’ambassade d’Israël, Irit Lillian, et le représentant de l’Association
France-Palestine, Addeb Mahmoud, seront présents. Il a été plus difficile, en
revanche, d’expliquer à Assi Dayan où se trouvait Gindou et de le convaincre
de venir. Mais après la première fois, les gens reviennent volontiers... » 

Propos recueillis par Jacques Mandelbaum

. Renseignements : 05-65-22-89-99.

Philippe Sollers, écrivain

« Sade est le cas absolu qui vous interdit la représentation »
PHILIPPE SOLLERS a publié en

1989 Sade contre l’Etre suprême
(réédition Gallimard, 1996). Après
avoir vu le film de Benoît Jacquot, il
livre ses impressions.

« Ce film pose encore une fois,
mais à un degré exemplaire
puisqu’il s’agit de Sade, la ques-
tion des adaptations littéraires
au cinéma. 

– L’œuvre de Sade est un
continent, c’est ce que la littérature
française a sans doute produit de
plus radical et de plus irréductible
dans toute son histoire. Il va de soi
qu’une adaptation cinématogra-
phique se devrait d’atteindre un ni-
veau de radicalité similaire. La pre-
mière chose que l’on constate avec
ce film, c’est que cette exigence est
impossible. Sade est le cas absolu
qui vous interdit la représentation,
parce qu’il faudrait filmer en direct
des assassinats et des actes absolu-
ment monstrueux. Par définition, si
vous vous mêlez de ça, vous allez
donc mentir. 

– Faut-il s’interdire, dans ce
cas, d’adapter certains auteurs ? 

– Pas nécessairement. Je pense au

premier film de Guy Debord, réalisé
en 1952, qui s’intitulait justement
Hurlement en faveur de Sade. C’est
une succession de séquences noires
et blanches, avec des dialogues en
voix off. Ce geste-là me paraît avoir
sa portée, parce qu’il dit quelque
chose de cette impossibilité, et qu’il
témoigne de l’exaspération du dé-
faut de marchandise que constitue
l’œuvre de Sade. C’est un acte sub-
versif qui me semble faire défaut
dans l’œuvre de Benoît Jacquot,
dont le Sade, malgré ses intentions
honorables ou peut-être à cause
d’elles, est une sorte de symptôme
de la société dans laquelle nous vi-
vons. Quand, au terme d’une très
longue épopée éditoriale, Sade est
enfin entré dans la collection de La
Pléiade voici dix ans, et que rien ne
s’opposait plus à sa lecture, j’ai pro-
posé qu’on me donne cinq minutes
pour en lire un passage à la télé-
vision, au journal de 20 heures. Ce
n’était évidemment pas possible à
l’époque, et je ne pense pas que cela
le soit davantage aujourd’hui.

– Peut-être n’était-ce pas le
propos de Benoît Jacquot. Le

film se veut moins une évoca-
tion de l’œuvre que du person-
nage, et de sa mise en perspec-
tive dans un moment particulier
de l’Histoire, qui est celui de la
Terreur. 

– Sans doute, mais j’ai bien du
mal à retrouver Sade, ou ce qu’on
peut s’en figurer d’après ce qu’on
connaît de lui, dans le personnage
du film. Un exemple, sur un détail,
mais qui a son importance. On voit,
dans le film, le personnage écrire,
d’une écriture très appliquée. Or
Sade, dont nous possédons les ma-
nuscrits, a une écriture vive, terri-
blement emportée... De même, et
c’est plus important, le personnage
campé par Daniel Auteuil ressemble
à un héros populaire. Or personne
ne fut plus aristocrate que ce grand
seigneur méchant homme qu’est
Sade, et c’est précisément ce qui est
inquiétant chez lui : cette alliance de
l’aristocratie et de la criminalité, qui
est en soi une violente polémique
contre tout embourgeoisement
possible. En revanche, ce que le film
parvient effectivement à montrer, et
c’est sa principale vertu, c’est que

Sade fut également condamné par
la Révolution, et plus précisément
par la Terreur. Quand Robespierre
instaure le culte de l’Etre suprême,
c’est Sade qu’il vise personnelle-
ment, car Sade incarne au plus haut
point l’aristocratie et l’athéisme.
Que dit son œuvre ? Que le discours
jacobin reprend ni plus ni moins le
discours religieux classique à travers
la célébration de la vertu. Sade, en
dénonçant les préjugés de la vertu,
formule à la limite une revendica-
tion démocratique : c’est lui le véri-
table révolutionnaire. 

– Quels sont les films qui, dans
le domaine de la représentation
du sexe à l’écran, question d’ac-
tualité, ont trouvé jusqu’ici
grâce à vos yeux ? 

– Très peu. Parce que je crois, fon-
damentalement, que le son, le texte,
est plus propice à l’imaginaire que
l’image, justement. D’où la très
grande pauvreté des films porno-
graphiques, qui se situent dans l’in-
fra-langage. Il n’y a guère que les ci-
néastes qui travaillent la question
du son dans son rapport à l’image,
comme Pasolini, qui font une

œuvre digne de ce nom. Le texte sa-
dien me manque énormément dans
le film de Benoît Jacquot. Il aurait
fallu à mon sens l’entendre, en-
tendre la déflagration des mots. On
ressent d’autant plus son absence
lors de la scène de la grange, la
seule un peu osée du film, où Sade
initie Emilie. Si elle émeut les jeunes
filles, tant mieux, ce n’est évidem-
ment pas suffisant.

– Le film ne fait pas de Sade
un personnage monstrueux,
c’est peut-être aussi une de ses
vertus ? 

– Il y a vingt ans, Sade était en-
core considéré comme un extrater-
restre. Depuis, la famille a ouvert les
archives et l’on a pu se rendre
compte, ce qui est toujours difficile
à expliquer aux gens, que Sade ne
s’est pas illustré par des meurtres de
masse ! Comment avoir écrit de
telles horreurs, quand on a été
condamné pour quelques pecca-
dilles, voilà qui reste un mystère
pour beaucoup. »

Propos recueillis par 
Jacques Mandelbaum

CINÉMA 
Donatien marche sur les
traces de Harry : une semaine
après le début foudroyant de
Harry, un ami qui vous veut du
bien, un autre film français
voudrait secouer la torpeur
estivale finissante.
Malheureusement, le Sade de
Benoît Jacquot reste
étonnamment consensuel.
Comme l’explique Philippe
Sollers, c’était se fixer un objectif
hors d’atteinte que de vouloir
porter le marquis à l’écran. Les
deux autres événements de la
semaine datent un peu :
Infidèlement vôtre, de Preston
Sturges, de 1948, Le Roi des roses,
de Werner Schroeter, de 1986, un
chef-d’œuvre comique et un film
singulier et maniériste, sur un
air d’opéra. Une seule sortie
hollywoodienne cette semaine :
le médiocre 60 Secondes chrono,
de Dominic Sena, avec Nicholas
Cage et Angelina Jolie (cette
dernière s’est vu gratifier du
slogan le plus dégradant inventé
pour une vedette de cinéma,
puisque sur les affiches sa photo
est légendée : « Airbags de
série »). Hollywood tiendra-t-il le
rythme de production qui lui
permet de saturer les marchés
mondiaux ? En Californie du
Sud, les scénaristes et les
réalisateurs pourraient bientôt
emboîter le pas aux acteurs et se
mettre en grève.

Tout va très bien, monsieur le marquis
Sade. Gentil organisateur, éducateur spécialisé, quelques aspects méconnus de la personnalité de l’auteur des « Infortunes de la vertu »

Plus que Benoît Jacquot, Daniel Auteuil avait une idée originale de ce que devait être le film.

D
. R

.

Film français de Benoît Jacquot.
Avec Daniel Auteuil, Marianne
Denicourt, Isild Lebesco, Jean-
Pierre Cassel. (1 h 40.)

C’est un type formidable. Incar-
céré dans une prison déguisée en
maison de repos, il se dépense sans
compter pour entretenir le moral
de ses codétenus. Pendant les repas,
il entretient la conversation par des
réparties charmeuses et provo-
cantes. Pour tromper l’ennui, il cir-
convient le directeur, qui finit par
accorder aux pensionnaires l’auto-
risation de monter un spectacle de
tableaux vivants, dont il assure la
mise en scène, les costumes et la
distribution. Le type formidable
s’attache à deux jeunes gens : une
fille de bonne famille à qui il fait dé-
couvrir patiemment, paternelle-
ment, et de manière tout à fait dé-
sintéressée, les joies du sexe ; un
jardinier aussi, à qui il s’adresse
avec considération, au point d’orga-
niser le dépucelage réciproque des
deux adolescents.

Dans le film de Benoît Jacquot, ce
rayon de soleil dans la vie carcérale
s’appelle Donatien Alphonse Fran-
çois de Sade. Sade est né en 1740,
mort en 1814, ce qui a déjà permis
de nombreux rapprochements his-
toriques. On n’a peut-être pas assez
souligné qu’il est l’exact contempo-
rain de la construction de Saint-Sul-
pice, à Paris, une église qui devait
donner son nom à l’imagerie dé-
vote vendue aux alentours. Ce se-
rait pousser un peu loin le bouchon

que de prétendre que le film de Be-
noît Jacquot est à l’auteur des Infor-
tunes de la vertu ce que les images
sulpiciennes sont au saint curé
d’Ars, mais il y a de ça.

POPULATION EN RANG D’OIGNONS
Comme l’indique l’impérieuse

brièveté de son titre, Sade prétend
offrir une image complète :
l’homme, sa vie, son œuvre, son
époque. Mais plutôt qu’une biogra-
phie complète, le scénariste Jacques
Fieschi s’est appuyé sur un roman
de Serge Bramly, situé pendant un
épisode obscur de la vie du mar-
quis, et a tenté d’en extraire l’es-
sence de Sade.

Après avoir renié ses origines et
s’être activé dans les rangs jacobins,
Sade a été incarcéré en 1793 et libé-
ré en octobre de l’année suivante.
L’histoire de sa détention reste suf-
fisamment floue pour pouvoir ima-
giner l’enchaînement des cir-
constances suivant sans trop
risquer l’ire des historiens. Début
1794, Sade (Daniel Auteuil) est à la
prison Saint-Lazare, insalubre et
surpeuplée, où, chaque jour, la
charrette vient chercher les
condamnés à la guillotine. Sa maî-
tresse, Marie-Constance Quesnet
(Marianne Denicourt), qu’il appelle
« Sensible » s’est mise en ménage
avec un conventionnel, Fournier
(Grégoire Colin), proche de Robes-
pierre. Grâce à cet entregent, elle
fait transférer Sade de Saint-Lazare
à l’ancien couvent de Picpus, futur
havre fictif de Jean Valjean, alors
transformé en maison de repos, où,

moyennant finances, aristocrates et
spéculateurs pouvaient trouver un
refuge, souvent provisoire, contre le
tribunal révolutionnaire.

A Picpus, Sade rencontre l’op-
probre de ses codétenus avant de
les séduire. Il s’attache particulière-
ment à Emilie de Lancris (Isild Le-
besco), arrivée en même temps que
lui, en compagnie de son père liber-
tin (Jean-Pierre Cassel) et de sa

mère dépressive (Dominique Rey-
mond). On trouve également dans
les anciennes cellules des nonnes le
vieux président de Maussane (Ray-
mond Gérome), qu’un fringant che-
valier (Vincent Branchet) fait tour-
ner en bourrique, et un spéculateur
ruiné que sa femme, ancienne ac-
trice (Jeanne Balibar), entretient en
accordant ses faveurs au vicomte
de Lancris.

Au-dehors, Sensible a de plus en
plus de mal à protéger Sade, dont
l’athéisme va à l’encontre du culte
de l’Etre suprême que Robespierre
tente d’instaurer. Les mois passent,
juillet approche, et Thermidor aus-
si, la Terreur s’intensifie, on creuse
des fosses communes dans le jardin
de l’ancien couvent. On attend avec
impatience que le gendarme Merda
décharge son pistolet dans la mâ-

choire de Maximilien. On l’aura
compris, Sade, le film, met, dès ses
premiers plans, résolument le cap
sur les principaux écueils du film
historique, et s’y fracasse sans sur-
prise. La population de Picpus, telle
que l’ont imaginée Jacquot et Fies-
chi, est présentée en rang d’oi-
gnons, chaque personnage portant
avec plus ou moins de succès les
emblèmes attachés à son rang, sa
catégorie sociale, sa profession, son
vice. La compétence de la majorité
des acteurs permet de donner un
peu de chair à ces pantins socio-his-
toriques, sans empêcher un terrible
sentiment de gâchis tant la narra-
tion maintient les personnages se-
condaires dans les limites déso-
lantes de la démonstration de
thèse.

Il y a plus indigeste encore : la
manière dont le film met face à face
Sade et Robespierre (qui apparaît
rarement à l’écran, le visage caché
derrière ses conserves fumées, en-
touré d’une foule de jeunes gens à
cheveux longs, une image qui ren-
voie curieusement aux festivals
rock des années 70). Le scénario
met dans la bouche du marquis la
proclamation suivante : « Oui, j’ai
été libertin. Mais je ne suis pas un cri-
minel, pas un meurtrier. » Pas besoin
d’être docteur en histoire pour en
tirer la conclusion logique : le crime,
c’est la révolution. Sade n’a rien fait
de mal.

UN METTEUR EN SCÈNE
Mais justement, s’il n’a rien fait

de mal, qu’a-t-il donc fait ? Si ses
romans, comme il l’explique à la
jeune Emilie, ne sont que des écrits
sans rapport avec la réalité, si lui, le
marquis, se conduit en honnête
homme dans la vie de tous les
jours, que reste-t-il de Sade ? Le
film apporte alors cette réponse :
les tableaux vivants, l’organisation
du dépucelage des adolescents en
font un metteur en scène, sans dire
par ailleurs ce que l’écriture serait
venue faire dans la vie du marquis.
C’est sans doute le paradoxe le plus
cruel que s’impose Benoît Jacquot :
montrer Sade comme un metteur
en scène tout en renonçant lui-
même à tout ce qui a fait sa person-
nalité et son art, qualités d’un met-
teur en scène qui a su souvent
montrer le dérèglement du désir, le
danger de l’amour.

Il y a dans Sade quelqu’un qui a
une idée assez originale de ce que
devrait être le film. Pour lui, Sade
est un homme comme les autres,
brillant mais suffisant, un peu filou
mais généreux, assez peureux mais
trop fier pour le montrer, incapable
de trouver une commune mesure
entre sa vie et son œuvre. C’est Da-
niel Auteuil qui donne cette version
prosaïque et séduisante du marquis,
mais son talent ne sert finalement
qu’à mieux faire ressortir l’échec du
film dans lequel il s’exerce.

T. S.
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Les polyphonies funèbres de Werner Schroeter
Le Roi des roses. Nouvelle sortie pour ce film de 1984-1986, composé comme une nature morte

Film allemand de Werner
Schroeter. Avec Magdalena
Montezuma, Mostefa Djadjam,
Antonio Orlando, et les enfants
de Sintra et Montijo. (1 h 40.)

Il fut une époque, pas si lointaine,
où se fabriquaient en Allemagne
des films âpres, sans concession, ré-
volutionnaires. A côté de Rainer
Werner Fassbinder, le plus notable
représentant de cette tendance flo-
rissant dans les années 70, on trou-
vait par exemple Werner Schroeter
qui, dans un tout autre style, s’était
initié au cinéma en découvrant les
œuvres expérimentales, et plus par-
ticulièrment celle de l’Américain
Gregory Markopoulos. S’ensui-
virent des œuvres confidentielles
en 16 mm, puis un premier long
métrage en 1969, Eika Katappa, film
de collage où les thèmes et la ma-
nière de l’auteur apparaissent
d’emblée avec force, tels qu’il conti-

nueront de s’exprimer à travers
quelque quarante autres films : la
fascination pour le rituel et ses liens
avec la mort, l’exaltation de l’art et
des grands monuments de la
culture (Schroeter est également
metteur en scène d’opéra et de
théâtre) mis au service de l’impure-
té cinématographique.

D’où l’impression de beauté hié-
ratique, pour ne pas dire hautaine,
qui se dégage du cinéma de Schroe-
ter, pour peu qu’on ne puisse, ou
qu’on ne veuille, parce que l’on at-
tend autre chose du cinéma,
s’abandonner à ses lents sortilèges,
à son souverain mépris de la narra-
tion et du réalisme, et à son ambi-
tion poétique. Le Roi des roses
(1984-1986), fugacement distribué
en France à l’époque et tentant une
nouvelle sortie aujourd’hui, fait
partie de ces objets déroutants,
rudes et magiques à la fois. Ecrit
avec son actrice fétiche, Magdalena
Montezuma (de son vrai nom Erica

Kruger), qui interprète son dernier
rôle au cinéma, Le Roi des roses,
tourné au Portugal, raconte à sa
manière une histoire, celle de Anna,
une femme allemande, qui vit dans
un demeure isolée avec son fils Al-
bert, lequel entretient une passion
pour les roses, ainsi que pour un
mystérieux jeune homme, Fernan-
do, qui finira reclus dans une berge-
rie.

POÉSIE ET MUSIQUE
Là-dessus, que voit-on, qu’en-

tend-on dans ce film, dont les
scènes ont été écrites au jour le
jour, selon l’inspiration de ses prin-
cipaux protagonistes ? Un voyage
dans le cerveau de Schroeter, une
traversée de ses rêves et de ses cau-
chemars, mis en forme sensible par
une technique de collage qui
semble dictée autant par la réalité
du tournage (la maladie fatale
d’Erica Kruger) que par une logique
onirique. Des traces de pas dans la

terre, une demeure écrasée de so-
leil, un visage maculé de noir, des
roses rouges, un regard bleu vers
un ciel bas, une grenouille verte,
des mains de femme posées à côté
d’un couteau et d’un verre de vin,
autant d’éléments sensuels et ino-
pinés formant comme une im-
mense nature morte décomposée,
et ranimée dans le même temps par
la poésie de Poe et de Neruda, par
des comptines populaires, par une
prolifération babélienne de langues
et de musiques, qui unissent l’alle-
mand à l’italien et Haydn à Verdi.

On ne sait trop ce qui justifie ce
mystérieux chant des profondeurs,
ce chemin de croix jonché de roses.
Rien de plus, rien de moins, sans
doute, que cet absurde et révoltant
dicton populaire qui revient dans le
film comme une litanie : « Si deux
enfants s’embrassent sans pouvoir se
parler, l’un d’entre eux doit mourir. »

J. M.

NOUVEAUX FILMS

MICHELINE
a Si vous aimez les héroïnes cham-
pêtres, à la tendresse un peu dé-
suète, et qui vous bercent, de sta-
tion en station, le long des routes de
France, Micheline est pour vous. La
Société nationale des chemins de
fer français l’a inventée, Luc Leclerc
du Sablon l’a filmée, sous toutes les
coutures, de l’extérieur dans sa robe
rouge et jaune, et de l’intérieur, au
gré des paysages qu’elle traverse et
des passagers qu’elle transporte,
ces drôles d’oiseaux fumeurs de
brunes, éplucheurs d’œufs durs et
amateurs de Skaï. Rien de plus, rien
de moins. Un film sur le temps qui
passe, sur la suspension des
voyages d’antan, quand on prenait
justement le temps, sur la province
et l’enfance éternelles, où ce récit
nous ramène en roue libre, guidé
par les rails et le roulis ordinaire de
quelques conversations volées au
hasard d’une rencontre ferroviaire.
Pour se remémorer, l’espace d’une
heure et demie, l’illusion de la desti-
nation. J. M.
Film français de Luc Leclerc du Sa-
blon. Avec vingt-sept voyageurs ren-
contrés sur le réseau ferré SNCF
(1 h 42.)

LE PARADIS DES ANGES
DÉCHUS
a Trois jeunes gens peu fréquen-
tables et complètement ivres
s’amusent à poursuivre, dans la nuit
d’une ville égyptienne, une prosti-
tuée de leur connaissance. Sur ces
entrefaites, leur ami Tabl, un vieux
vagabond hirsute et dépenaillé,
meurt sur sa chaise, le sourire aux
lèvres, des suites présumées d’une
vie de débauche et de plaisir. Tabl,
avant de plaquer à tout jamais sa
famille bourgeoise, était un haut
fonctionnaire respectable et respec-
té. La famille voudrait bien récupé-
rer la dépouille mortuaire, pour ef-
facer toute trace de son indignité
passée, mais ses jeunes amis, ac-
compagnés des prostituées qui ont
rendu la vie plus douce à Tabl, ne
l’entendent pas de cette oreille. La
farce macabre et nocturne qui s’en-
suit, avec Tabl et son éternel sourire
en guise de facétieux cadavre, se
veut une charge de la société égyp-
tienne, mais la fable, débraillée à
l’excès, tourne court. J. M.
Film égyptien de Oussama Fawzi.
Avec Mahmoud Hamida, Lebleda,
Amr Waked (1 h 30).

LA SECTE SANS NOM
a Adaptation par un jeune cinéaste
espagnol d’un roman de l’écrivain
britannique Ramsey Campbell, spé-
cialiste des récits horrifiques,
La Secte sans nom s’ouvre sur la ma-
cabre découverte du corps mutilé
d’une fillette assassinée par un
tueur inconnu. Quelques années
plus tard, la mère de l’enfant reçoit
des appels téléphoniques inquié-
tants d’une voix suppliante qui pré-
tend être sa propre fille. Ce sera le
seul moment d’angoisse réussi du
film. Est-ce bien elle dont on aurait
retrouvé le corps ? Débute alors
une quête qui commence par la dé-
couverte progressive d’une inquié-

tante réalité composée d’anciens
nazis et de sociétés secrètes, de
meurtres horribles, le tout culmi-
nant en une révélation boulever-
sante. Le réalisateur, Jaume Bala-
guero, a sans doute vu plusieurs
fois Seven de David Fincher et ses
diverses imitations, tant son goût
pour le sens de l’atroce artistique et
chic semble prendre ici une place
qui parvient à anesthésier, la plu-
part du temps, l’efficacité de la ter-
reur que cette histoire, par ailleurs
fort confuse et sentencieuse, appe-
lait pourtant. 

Jean-François Rauger
Film espagnol de Jaume Balaguero.
Avec Emma Villarasau, Karra Ele-
jalde. (1 h 42.).

60 SECONDES CHRONO
a 60 secondes chrono pêche d’abord
par la faiblesse de son scénario. Un
voleur à la retraite (Nicolas Cage)
doit se procurer cinquante voitures
en une nuit pour sauver son frère
aux prises avec la mafia. Le long
métrage réalisé par Dominic Sena
reprend des thèmes maintes fois
exploités. Un exemple ? Le héros re-
prend contact avec ses anciens par-
tenaires et leur promet que ce sera
« la dernière fois ». La présence de
deux acteurs oscarisés (Nicolas
Cage, Angelina Jolie) ne sauve pas
ces 60 secondes qui se traînent. La
pauvreté des dialogues ne les aide
pas : pour preuve, un échange per-
cutant sur la jouissance procurée
par le casse. Une fois compris le
principe du vol de voiture et quand
on a deviné comment tout cela al-
lait se terminer, il ne reste plus
grand-chose pour nous scotcher à
notre siège. Les amateurs de belles
carrosseries seront déçus, les voi-
tures – luxueuses – traversent
l’écran à vive allure sans laisser le
temps d’admirer leur ligne. Etait-il
bien nécessaire de faire un remake
du film de H. B. Halicki datant de
1974 ? Anne Le Mouëllic
Film américain de Dominic Sena.
Avec Nicolas Cage, Angelina Jolie et
Robert Duvall. (1 h 57.)

SADE
Lire page 20.
LE SENS DES AFFAIRES
Lire ci-dessus
IN EXTREMIS
La critique de ce film a paru dans Le
Monde du 19 avril.
FAUSSES RUMEURS
THE LAST SEPTEMBER
La critique de ces films paraîtra dans
une prochaine édition.

Boom sur les « sequels »
Selon l’hebdomadaire professionnel américain Variety, les studios hol-

lywoodiens s’empressent de mettre en chantier les « sequels » (suites)
des grands succès de la saison qui s’achève, dans l’espoir de les avoir ter-
minés avant le début des grèves. C’est ainsi que Miramax prévoit de
tourner rapidement Scary Movie 2, qui succéderait à un premier épisode
dont l’exploitation n’est même pas terminée. Cette parodie scatologique
des films d’horreur a réalisé à ce jour plus de 140 millions de dollars de
recettes. Quant au producteur Warren Zide, il s’apprête à tourner les
suites d’American Pie et de Destination finale. Comme le remarque Varie-
ty, les comédies, qui ne nécessitent ni stars ni effets spéciaux, ont de
meilleures chances d’être terminées à temps pour le début des grèves.

L’escroc (Guy-Philippe Bertin) et la jeune première (Claire Keim).

D
. R

.

Des conflits syndicaux menacent Hollywood
Les scénaristes et l’ensemble des comédiens pourraient rejoindre les acteurs de spots publicitaires, en grève depuis le 1er mai

LOS ANGELES
correspondance

Alors qu’une grève des acteurs
sur les tournages de spots publici-
taires se déroule depuis le 1er mai,
les scénaristes et tous les acteurs
menacent de faire grève en 2001, à
l’expiration de leurs contrats. C’est
la fin de la paix syndicale de douze
années que connaissait Holly-
wood. La dernière grande grève
des scénaristes a duré vingt-deux
semaines, en 1988.

Les membres de la Screen Ac-
tors Guild (SAG) et de l’American
Federation of Television and Radio
Artists refusent le système de ca-
chet forfaitaire pour la rémunéra-
tion des spots diffusés sur les
chaînes câblées. Ils demandent à
être rémunérés pour chaque diffu-
sion selon le système appliqué
pour les chaînes hertziennes ou
networks. De leur côté, les publici-
taires essayaient d’obtenir un tarif
forfaitaire pour les diffusions sur
les networks. Mais les syndicats
souhaitent qu’un système de
comptabilité de tous les passages à
l’antenne soit mis en place et sou-
lèvent également la question des
publicités sur l’Internet, un secteur
nouveau et en pleine croissance.
Avec la nomination d’un nouveau
président particulièrement déter-
miné, William Daniels, à la tête de
la SAG, Hollywood s’attendait à

un durcissement des positions
syndicales.

Au bout de trois mois de conflit,
les négociations avec les publici-
taires sont au point mort. Le pro-
chain rendez-vous n’est fixé qu’à la
mi-septembre. « Nous sommes aussi
résolus et aussi enthousiastes qu’au
début, si ce n’est plus, affirme le
porte-parole de la SAG, Greg Kriz-
man. Le fait qu’aucun acteur n’a
franchi les piquets de grève prouve
l’unité de notre mouvement. » 

RÉPÉTITION GÉNÉRALE
La grève a rallié des célébrités

comme Lauren Bacall, Kirk Dou-
glas, Glenn Close, Richard Drey-
fuss, Morgan Freeman, Leonard
Nimoy, Tony Danza... Cette se-
maine, les Dixie Chicks, un groupe
country à la mode, ont renoncé à

un contrat juteux avec Coca-Cola
– qui n’honore pas les demandes
des acteurs –, et la chanteuse Brit-
ney Spears a annulé un tournage
non syndiqué pour les produits ca-
pillaires Clairol. Jusqu’à présent, les
seuls briseurs de grève sont des
athlètes : quelques joueurs de foot-
ball et le champion de golf Tiger
Woods, qui s’est prêté à un tour-
nage pour les automobiles Buick
au Canada. Les sociétés de produc-
tion de spots publicitaires évitent
les piquets de grève en tournant en
dehors de Los Angeles et de New
York, avec des acteurs amateurs,
inconnus et non syndiqués, ou en
demandant des permis pour des
clips vidéo.

La grève des tournages publici-
taires est suivie comme une répéti-
tion générale à des conflits syndi-

caux de plus grande envergure. Les
accords contractuels des scéna-
ristes avec l’industrie hollywoo-
dienne, négociés par la Screen Wri-
ters Guild, expirent le 1er mai 2001,
et ceux de la Screen Actors Guild,
le 1er juillet 2001. Les syndicats ne
veulent pas détailler leurs points de
conflit éventuels et se refusent à
toute spéculation, mais les studios
hollywoodiens se préparent à
l’éventualité d’une grève, et à titre
préventif accélèrent frénétique-
ment leur rythme de travail, même
en pleine saison des vacances. Pour
parer à une grève des scénaristes,
qui pourrait donc commencer en
mai 2001, et à une grève des ac-
teurs, qui pourrait suivre en juillet,
les producteurs ont établi un
compte à rebours afin de boucler
l’écriture des scénarios puis le tour-
nage des films et des séries avant
ces dates fatidiques. Tous les pro-
jets doivent être confirmés à la
date du 1er janvier et les tournages
doivent démarrer avant le 15 mars
pour être achevés à temps.

Hollywood craint une pénurie de
produits et met les bouchées
doubles. En ce moment, les pro-
ducteurs commandent et achètent
des scénarios à prix fort et à tour
de bras, les studios de tournage
sont réservés jusqu’au printemps et
débordés par les demandes.
D’après Variety, le producteur Scott

Rudin cherche à lancer la produc-
tion de cinq films avant le 15 mars,
tandis que Joe Roth, qui a quitté
Disney pour créer sa propre mai-
son de production, Revolution Stu-
dios, avoue : « Nous avons accéléré
tous nos projets en cours, et il est cer-
tain que ça sera très difficile de trou-
ver un bon chef-opérateur en ville en
mars prochain ! » Certaines séries
envisagent de supprimer les pro-
chaines vacances de printemps et
d’enchaîner directement le tour-
nage de la saison 2001-2002, afin
d’emmagasiner des épisodes pour
la rentrée.

« Nous espérons qu’il n’y aura pas
de grève l’année prochaine, espère
William Daniels, car cela fermerait
la ville, et porterait un coup très
grave à l’économie. » La grève de
1988 avait causé un manque à ga-
gner de 200 millions de dollars
pour les scénaristes. La grève ac-
tuelle, qui a stoppé tous les tour-
nages de spots, coûte 1 million de
dollars par jour à l’économie lo-
cale. Une grève des scénaristes et
des acteurs aurait des consé-
quences économiques sur une in-
dustrie qui emploient sept cent
mille personnes et génère un
chiffre d’affaires de 24 milliards de
dollars par an (26 milliards d’eu-
ros).

Claudine Mulard

Le court métrage et son excipient
Le Sens des affaires. Un premier film qui délaie à l’excès une excellente idée

Film français de Guy-Philippe
Bertin. Avec Féodor Atkine,
Claire Keim, Guy-Philippe Ber-
tin. (1 h 32.)

L’espoir et le plaisir durent ici,
et très précisément, une demi-
heure. Le temps pour le réalisa-
teur néophyte Guy-Philippe Ber-
tin de filmer une séance du comité
de direction d’une petite banque
d’affaires. Ce jour-là, l’ambiance
est à l’orage. On a découvert, bien
tard, qu’un employé du service in-
formatique a créé plusieurs fi-
liales, auxquelles il a transféré
cent millions de francs, qu’il a uti-
lisés à tourner une adaptation des
Trois sœurs de Tchekhov, en dé-
cors naturels, en Russie.

Le PDG, Jean-François de Ro-
quemorel a les traits sombres de
Féodor Atkine. On voit bien que
l’acteur prend un plaisir parti-
culier – lui qui a joué presque tout
le répertoire – à se révulser au
seul nom de Tchekhov. Il est en-
touré d’une cour de cadres mé-
diocres qui lui proposent une so-
lution à cette situation
catastrophique : il faut investir
encore quelques dizaines de mil-
lions pour terminer et sortir le
film. A ce moment de la projec-
tion, dans une salle emplie de cri-
tiques de cinéma accablés par le
nombre effarant de films qui
sortent en salles sans qu’on soit
capable de deviner la raison de
leur existence, on a beaucoup ri.
D’autant que Guy-Philippe Bertin
enchaîne en montrant ses ban-
quiers sous des traits que l’on prê-
terait volontiers à certains pro-

ducteurs français. A partir d’une
idée douteuse (car franchement,
pourquoi aller voir Les Trois Sœurs
au cinéma quand on peut lire la
pièce ou la voir au théâtre ?), ten-
tons un concept franchement ab-
surde. L’idée est donc d’accentuer
très nettement la charge érotique
du texte, en faisant intervenir do-
mestiques et cosaques de passage.

La satire est grosse, elle est aus-
si vivement menée, jouée avec
une jubilation évidente par At-
kine, ses acolytes et le réalisateur
qui s’est attribué le rôle de l’em-
ployé indélicat. Et quand arrive la
jeune première (Claire Keim) pour
l’amour de qui l’escroquerie a été
commise, et que se déchaîne la li-
bido des banquiers, le film se fait
même presque cruel. On se dit
que, si Guy-Philippe Bertin tient
son cap, il va se faire un tas d’en-

nemis parmi les professionnels de
la profession, et peut-être réussir
son premier film.

Quand d’un seul coup, tout s’ef-
fondre. Le scénario, les dialogues
se diluent en une fantaisie aussi
prévisible que peu convaincante :
la petite banque parisienne décide
de devenir une multinationale du
cinéma, rachète un studio améri-
cain, passe des contrats avec le
gotha hollywoodien. Pendant ce
temps, l’employé du service infor-
matique se transforme en redou-
table don Juan et sa petite amie
en star du grand écran.

Sorti du huis-clos de la salle de
réunion de la banque, Guy-Phi-
lippe Bertin est visiblement déso-
rienté, il va alors au plus évident,
au plus commun. En quête de ca-
pitaux, ses héros se rendent dans
la City : passent alors taxis noirs,

bus rouges et originaux britan-
niques. Quant à l’excursion new-
yorkaise, elle énumère les clichés
touristiques avec un flair comique
qui évoque définitivement Le Gen-
darme à New York, de Jean Gi-
rault.

Après avoir raillé les travers
contemporains du cinéma, Guy-
Philippe Bertin semble avoir mis
un point d’honneur à les aligner.
Trop long, mal écrit, gaspillant le
talent de ses acteurs (pauvre Féo-
dor Atkine, forcé de rejouer sans
cesse la même scène) et sombrant
dans le racolage (car la robe de
Claire Keim finit par tomber, lors
d’une scène torride dont l’autre
protagoniste est... Guy-Philippe
Bertin) qu’il a moqué une heure
plus tôt.

T. S 

HORS CHAMP

a Le 26e Festival de Deauville,
qui se tiendra du 1er au 10 sep-
tembre, sera présidé par le réali-
sateur irlandais Neil Jordan. A
l’exception du réalisateur mexi-
cain Arturo Ripstein et du pré-
sident, tous les membres du jury
sont français : Danièle Thompson,
Clotilde Courau, Tcheky Karyo,
Guillaume Canet, Marie Trinti-
gnant, Philippe Labro, Samuel Le
Bihan, François Ozon et Vincent
Pérez. Parmi les dix films en
compétition sont présentés Girl-
fight, de Karyn Kusama, Memento,
de Christopher Noal, Two Family
House, de Raymond de Felita,
Happy Accidents, de Brad Ander-
son et Let it Snow, d’Adam et Kipp
Marcus. La programmation hors
compétition comprend notam-
ment Center Stage, de Nicolas Hyt-
ner, Tigre et Dragon, d’Ang Lee, Dr
T. and The Women, de Robert Alt-
man et Liberty Heights, de Barry
Levinson. Des hommages seront
rendus à Clint Eastwood, Susan
Sarandon, Chow Yun-Fat et Sa-
muel L. Jackson.
a Richard Gere devrait incarner
le rôle titre du prochain film
d’Adrian Lyne, Unfaithful. La
maison de production Fox a déci-
dé de financer le remake de La
Femme infidèle, de Claude Cha-
brol, qui date de 1969. Gere re-
prendra le rôle de Charles – un
mari jaloux qui voit son mariage
renaître lorsqu’il tue l’amant de sa
femme – interprété à l’époque par
Michel Bouquet.

« La secte sans nom » :
encore un réalisateur qui a

trop regardé « Seven ».

D
. R

.
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Le théâtre d’Oriza Hirata
face à l’épopée coloniale
Japon 2000. L’auteur et metteur en scène
travaille à une relecture des relations
conflictuelles entre son pays et la Corée

TOKYO
de notre envoyée spéciale

Pour la Coupe du monde de foot-
ball, prévue au Japon et en Corée
en 2002, Oriza Hirata a été appelé à
faire partie du comité d’organisa-
tion. Cet auteur et metteur en
scène de théâtre, né en 1962, s’est
engagé depuis plus de dix ans dans
une relecture des relations conflic-
tuelles entre les deux pays. En 1989,
il a créé une première pièce, Gens
de Séoul, dont le titre est un hom-
mage aux Gens de Dublin, de James
Joyce. Il y a donné une suite, cette
année en juin, avec Gens de Séoul
1919.

Dans les deux textes, il aborde la
question coloniale japonaise sans
détour. « Un million de Coréens
vivent aujourd’hui au Japon, où ils
subissent un certain racisme, et bien
des Japonais pensent encore que la
colonisation de la Corée était justi-
fiée. Même mon père, qui, à jeun, est
un homme de gauche, tient des pro-
pos d’un nationalisme effrayant
quand il a trop bu », affirme Oriza
Hirata, derrière ses lunettes cer-
clées de métal qui lui donnent l’al-
lure d’un jeune homme sérieux.

Gens de Séoul, une pièce parue en
France aux éditions Les Solitaires
intempestifs, se situe en 1909, « an-
née de ce que les Japonais ont appelé
l’“annexation” de la Corée, qui était
en fait une véritable colonisation »,
explique Oriza Hirata. Il met en
scène la vie quotidienne d’une fa-
mille japonaise ordinaire. Installée
en Corée, elle est persuadée de la
supériorité des colons et de leur
mission civilisatrice. « Les person-
nages illustrent l’arrogance noncha-
lante et l’isolement ridicule des do-
minants », affirme l’auteur. La
même famille revient dans Gens de
Séoul 1919, au moment où les luttes
pour l’indépendance se multiplient,
auxquelles elle ne comprend rien.

Oriza Hirata a tenu à écrire un
texte « fait de conversations quoti-
diennes pour que les jeunes d’au-
jourd’hui soient touchés intimement
par l’histoire ». Ainsi, Aiko, la fille

aînée, éprise de romans, affirme
entre deux tasses de thé que « le
coréen n’est pas une langue qui
convient à la littérature ». En optant
pour une écriture simple, dénuée
d’effets, Oriza Hirata a trouvé, avec
Gens de Corée, son propre style
qu’il a développé ensuite, par
exemple dans Tokyo Notes (Le
Monde du 17 février). « J’avais envie
d’écrire des pièces sur la vie et les
gens tels qu’ils sont, et non tels qu’ils
devraient être », se souvient-il. Les
mises en scène accentuent volon-
tairement ce choix dépouillé. Pour
la création de Gens de Séoul 1919,
au Théâtre Tram, au cœur de To-
kyo, il dispose les acteurs autour
d’une table, à laquelle ils sont assis
tout au long de la pièce, disant le
texte presque à voix basse. L’éclai-
rage ne change pas du début à la
fin. Le jeu corporel ou la musique
sont bannis. Oriza Hirata reven-
dique un théâtre « calme, fami-
lier ».

Parmi les deux grands courants
du théâtre traditionnel japonais, le
kabuki, proche de l’opéra, et le nô,
plus spirituel, c’est ce dernier qui a
le plus influencé le jeune auteur. Il a
grandi dans un Japon qui redécou-
vrait ses formes anciennes, après
un demi-siècle de mépris pendant
lequel les metteurs en scène par-
taient se former en Occident pour
apprendre à copier le style euro-
péen, seul en vogue. Oriza Hirata
aussi a effectué son voyage en Oc-
cident, mais à l’âge de seize ans et à
bicyclette... 

LA FORMULE DE LA BOMBE
Le livre dans lequel il défend ses

conceptions, non traduit en fran-
çais, a atteint une vente de
30 000 exemplaires. « Certes, ce sont
les comédies musicales importées de
Broadway qui attirent le maximum
de spectateurs au Japon actuelle-
ment. Mais depuis la récession des
années 90, les artistes et une partie
du public sont plus attirés par l’in-
trospection », commente-t-il. A ses
yeux, la culture reste la préoccupa-

tion d’une minorité car la politique
du pays accorde sa priorité à
l’économie. « Avant la guerre, l’édu-
cation visait à transformer les Japo-
nais en bons militaires. Depuis 1945,
elle cherche à en faire de bons
hommes d’affaires. »

La critique de la politique impé-
riale trouve un écho croissant au-
près des artistes et du public. La
pièce La Cloche de Pandore, de Hi-
deki Noda, qui condamne l’attitude
de l’empereur au cours de la
deuxième guerre mondiale, a
connu un succès exceptionnel
quand elle a été présentée en no-
vembre au Théâtre Setagaya de To-
kyo, puis en tournée. A côté de la
tendance quotidienne, réaliste, du
théâtre d’Oriza Hirata, Hideki No-
da illustre l’autre grand courant ac-
tuel. Cet auteur, metteur en scène
et acteur de quarante ans privilégie
un univers fantastique – hérité du
nô – ainsi qu’un théâtre visuel et

physique. Né à Nagasaki, la ville
qui a subi la deuxième bombe ato-
mique, trois jours après Hiroshima,
Hideki Noda a construit sa pièce
autour d’une cloche qui abrite la
formule de la bombe et qui entraî-
nera la mort de la reine, métaphore
du peuple japonais.

« La Cloche de Pandore a été
jouée deux mois à guichets fermés,
alors que nos pièces sont données
quinze jours d’habitude », se sou-
vient Taeko Nagai, directrice de Se-
tagaya, une salle prestigieuse qui a
accueilli Peter Brook. Simultané-
ment, un autre metteur en scène,
Yukio Ninagawa, présentait sa ver-
sion de la même pièce, faisant, lui
aussi, salle comble.

Catherine Bédarida

S.
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Dans « Gens de Séoul », créé en 1989, puis
« Gens de Séoul 1919 », présenté cette année, Oriza Hirata

aborde la question coloniale japonaise sans détour.

SORTIR

SABLÉ (Sarthe)

Scène nationale
En même temps que commencera,
le 23 août, le XXIIe Festival, Sablé
deviendra scène nationale pour la
musique baroque, mais aussi pour
la danse. C’est la compagnie
L’Eventail de Marie-Geneviève
Massé qui a été choisie pour être
en résidence permanente dans la
ville. Le Festival ouvrira donc cette
année avec la dernière création de
la chorégraphe Voyage en Europe,
un ballet en quatre actes sur des
musiques de Campra, Purcell,
Rosenmüller et Vivaldi.
Cie L’Eventail, Festival de Sablé,
centre culturel, le 23 août, à
21 heures. Tél. : 02-43-62-22-22. de
95 F à 165 F.

DIEPPE (Seine-Maritime)

Festival de musique ancienne
Connue pour son importante
activité portuaire et station
balnéaire appréciée, Dieppe est
devenue, au fil des ans, capitale de
musique ancienne. Pour sa
neuvième édition, qui a débuté le
12 août, le Festival de musique
ancienne propose une

programmation variée et de
qualité. Des « Concerts au
château » sont consacrés à la
musique de chambre de
Johann-Sebastian Bach. Quelques
belles soirées vont terminer ce
cycle avec Huguette
Grémy-Chauliac, claveciniste (le
23 août) ; Françoise Johannel,
harpiste (le 24 août) ; un duo,
Valérie Balssa à la flûte et Eugène
Michelangeli au clavecin (le
25 août). Claire Giardelli,
violoncelliste, à l’Auditorium,
marquera la fin du festival (le
27 août). Les concerts de
musiques médiévale et baroque
s’achèveront avec Gérard Lesne et
Il Seminario Musicale à l’église
Saint-Rémy (le 26 août, à 20 h 45).
L’animation se poursuivra sur le
parvis de l’église avec un grand
bal Renaissance animé par Gilles
Druilhe et les Haubois d’Henri IV.
Festival de musique ancienne de
Dieppe, 63, rue de la Barre, Dieppe
(76). Jusqu’au 27 août. Loc. Fnac
ou bureau du Festival. Concerts au
château, 50 F ; à l’église
Saint-Rémy, 120 F, à l’Auditorium,
50 F. Tél. : 02-32-90-13-34. Web :
www.mairie-dieppe.fr/fmad.htlm

GUIDE

REPRISES CINÉMA

L’Etoffe des héros de Philip Kaufman
(États-Unis, 1983, 3 h 10, v.o.).
Grand Action, 5 rue des Écoles, Paris
5e. Tél. : 01-43-29-44-40 ; Publicis
Champs-Elysées, 129 av. des Champs-
Élysées, Paris 8e . Tél. : 01-40-30-30-31.
Un Tramway nommé désir d’Elia Ka-
zan (États-unis, 1952, 2 h 10, v.o.).
Action Ecoles, 23 rue des Écoles, Paris
5e. Tél. : 01-43-29-79-89.

FESTIVALS CINÉMA

Cinéma en plein air : les grands es-
paces
La Momie de Shadi Abdessalam
(Égypte, 1969, 1 h 47). Le 23 août, 22 h.
Parc de la Villette, prairie du triangle,
Paris 19e. Tél. : 08-03-30-63-06.
Cinémathèque française
La Danseuse de San Diego d’Erle C.
Kenton (États-Unis, 1937, 1 h 14, v.o.).
Le 23 août, 19 h.
Harem girl d’Edward Bernds (États-
Unis, 1952, 1 h 10, v.o.). Le 23 août,
21 h.
Cinémathèque française, Palais de
Chaillot, 7 av. Albert-de-Mun, Paris 16e.
Tél. : 01-56-26-01-01.
Le Gaucher d’Arthur Penn (États-Unis,
1958, 1 h 40, v.o.). Le 23 août, 19 h.
Isadora de Karel Reisz (Grande-Bre-
tagne, 1969, 2 h 15). Le 23 août,
21 h 30.
Cinémathèque française, salle des
Grands Boulevards, 42 bd Bonne Nou-
velle, Paris 1er . Tél. : 01-56-26-01-01.
Promenades romaines à Paris, du 23
au 26 août, à l’initiative de l’associa-
tion Roma Citta di Cinema.
Paris est toujours Paris de Lucciano Em-
mer, présenté par son réalisateur (Ita-
lie, 1951). Le 23 août, 21 h 30.
Jardin du Trocadéro, au pied de l’es-
planade, Paris 16e .

TROUVER SON FILM

Tous les films Paris et régions sur le Mi-
nitel, 3615-LEMONDE ou tél. : 08-36-
68-03-78 (2,23 F/mn)

ENTRÉES IMMÉDIATES

Le Kiosque Théâtre : les places de cer-
tains des spectacles vendues le jour
même à moitié prix (+ 16 F de commis-
sion par place).
Place de la Madeleine et parvis de la
gare Montparnasse. De 12 h 30 à
20 heures, du mardi au samedi ; de
12 h 30 à 16 heures, le dimanche.
L’Arbre aux animaux, spectacle théâ-
tral pour enfants
de Nathalie Hosta. Mise en scène
Amandine Tamayo.
Le Théâtre Masticatoire, mairie du
XIXe, place Armand-Carrel, Paris 19 e.
15 heures. Du 23 au 27 août (rel.
25 août). 25 F. Tél. : 01-42-08-29-71.
Zoé, la souris qui jouait si mal du vio-
lon
de Gérard Weiss, mise en scène de l’au-
teur, avec le théâtre Plume.
Théâtre Astral, parc Floral, bois de Vin-
cennes, Paris 12e. Les 23 et 24, 28 et
29 août, à 15 heures ; les 25 et 27 août,
à 16 h 30. Tél. : 01-43-71-31-10. De 25 F
à 34 F.

Ensemble Laude e Lamenti
Musique religieuse du XVIIe siècle.
Cathédrale Sainte-Croix-des-Armé-
niens, 6, rue Charlot, Paris 3e. le
23 août, 20 h 30. Tél. : 06-10-16-24-02.
Location Fnac. 70 F.
Alain Kremski (piano).
Œuvres de Schumann, Liszt.
Théâtre de l’île Saint-Louis, 39, quai
d’Anjou, Paris 4e. Les 23 et 30 août,
21 heures. Tél. : 01-46-33-48-65. 90 F.
Gianni Basso, Patrick Saussois Orches-
tra
Caveau de la Huchette, 5, rue de la Hu-
chette, Paris 3e. Les 23 et 24 août,
21 h 30. Tél. : 01-43-26-65-05.
Sylvain Beuf Trio
Baiser salé, 58, rue des Lombards, Paris
1er. Du 23 au 26 août, 21 h 30. Tél. : 01-
42-33-37-71. De 60 F à 80 F.
Carte blanche à Thierry Eliez
Au duc des Lombards, 42, rue des Lom-
bards, Paris 1er. Du 23 au 26 août,
21 h 30. Tél. : 01-42-33-22-88.
Marcel Zanini
Petit Journal Montparnasse, 13, rue du
Commandant-René-Mouchotte, Paris
14e. Le 23 août, 22 heures. Tél. : 01-43-
21-56-70.
Wolfunkind
Guinguette Pirate, quai de la Gare, Pa-
ris 13e. Le 23 août, 20 heures. Tél. : 01-
56-29-10-20. 30 F.
Jon Regen
Chesterfield Café, 124, rue La Boétie,
Paris 8e. Du 23 août au 2 septembre,
23 h 30, rel. les 27 et 28 août. Tél. : 01-
42-25-18-06.
Summer Reggae Party
Le Batofar, 11 quai François-Mauriac,
Paris 13e. Le 23 août, 20 h 30. Tél. : 01-
56-29-10-00. 30 F.
Toubabou
Cithéa, 114, rue Oberkampf, Paris 11e.
Les 23 et 24 août, 22 h 30. Tél. : 01-47-
00-00-32.

RÉGIONS

Le Théâtre ambulant
de Lioubomir Simovitch, mise en scène
de Christophe Rauck.
Théâtre du Peuple, rue du théâtre,
88 Bussang. Tél. : 03-29-61-50-48. De
40 F à 110 F. Jusqu’au 27 août. 
Le pupille veut être tuteur
de Peter Handke, mise en scène de
Jean-Claude Berutti.
Théâtre du Peuple, rue du Théâtre,
88 Bussang. Jusqu’au 26 août,
20 heures. Tél. : 03-29-61-50-48. De
40 F à 110 F.
The King’s Consort
Haendel : Le Messie. Direction, Robert
King.
Abbatiale, 43 La Chaise-Dieu. Le
23 août, 21 h 15 ; le 24 août, 21 heures.
Tél. : 04-71-00-01-16. De 60 F à 480 F.
Mario Raskin
Les Variations Goldberg de Bach
Saison musicale de Montsoreau. Eglise
de Monsoreau (49). Le 23 août, 21 h.
100 F. Tél. : 02-41-51-70-22.

DERNIERS JOURS

L’Art copte en Egypte
Institut du monde arabe, 1, rue des
Fossés-Saint-Bernard, Paris 5e. Mo Jus-
sieu, Cardinal-Lemoine. Tél. : 01-40-51-
38-38. De 10 heures à 18 heures. Fermé
lundi. Jusqu’au 3 septembre. 45 F. 35 F.

PROCHAIN ARTICLE
Le nouveau musée

mémorial d’Okinawa

Les mondes intimes et contrastés de Karita Mattila
Avec la soprano finlandaise, un moment extraordinaire de musique

SALZBOURG
de notre envoyé spécial

Mozarteum, 21 août, 19 h 30 : Karita Mattila entre,
royale mais sans affectation, large sourire, longue
cape en lamé or sur un fourreau noir.On dirait qu’elle
pénètre dans son salon où l’attendraient quelques
invités. On découvre la soprano finlandaise pour la
première fois en « intimité», dans l’exercice ô
combien redoutable et révélateur du récital avec pia-
no, mais on l’a entendue souvent ailleurs : elle peut
apparaître en pauvre fille en haillons chez Robert
Carsen, dans Lohengrin, et pétiller dans La Veuve
joyeuse, chez Jorge Lavelli. Elle sait incarner une Mu-
sette savamment vulgaire, dans La Bohème, et graver
avec Claudio Abbado d’exemplaires Quatre Derniers
Lieder, de Richard Strauss, qu’elle chante avec cette
ligne vocale nettement dessinée, quasi instrumen-
tale, dans une couleur presque surexposée mais
donc propice à toutes les colorations. On la trouve
idéalement rêveuse, suspendue, dans le solo exta-
tique de la Troisième Symphonie de Leonard Berns-
tein, qu’elle a mémorablement donnée en concert à
Paris et enregistrée dans la foulée, pour Erato, avec
Yutaka Sado et l’Orchestre philharmonique de Ra-
dio France.

A Salzbourg on l’a entendue dans deux incarna-
tions mozartiennes qui lui sont moins idéales. L’an

passé, en Donna Anna, cette année en Fiordiligi,
deux rôles qui soulignent ses seuls problèmes tech-
niques audibles : une vocalisation moyenne et une
raideur du suraigu qui la fait émettre le son bas ou la
conduit parfois à crier. Les tempos pachydermiques
de Lorin Maazel, l’an passé, dans Don Giovanni, et,
cette année, les partis pris ridicules du metteur en
scène Hans Neuenfels, dans Cosi fan tutte, n’auront
pas contribué à y remédier.

Ce soir, ses Schubert initiaux, de rares canzone ita-
liennes écrites sous le magistère de Salieri, et les Ri-
chard Strauss de la fin de son programme
confirment la dureté de l’aigu, qu’il soit « chauffé»
ou non.La mâchoire s’ouvre grand, le son bascule un
peu, perd de sa projection. Parviendra-t-elle à corri-
ger ce défaut ou profitera-t-elle davantage, dans
quelques années, de l’extraordinaire qualité du mi-
lieu de son registre ? 

UN SOUFFLE REMARQUABLEMENT ÉLASTIQUE
Mais soprano elle est, et magnifique soprano elle

se révèle dans les Sept Lieder de jeunesse d’Alban
Berg, dont la sensuelle sinuosité lui convient à mer-
veille. Son souffle est remarquablement élastique, lui
permettant de « poser » véritablement la voix sur un
tapis de velours. Elle découpe les phrases tout en les
laissant en appui suspendu, grâce à ce soutien omni-
présent. Et quel timbre... Ces lieder de Berg sont un
moment extraordinaire de musique, captivant. On
ne cesse de regarder Mattila dans les yeux, mais elle
n’a d’yeux que pour un azur lointain, un ailleurs au-
trement visionnaire que celui de tant de divas, l’œil
égaré sur une improbable ligne bleue des Vosges
alors que leur univers demeure en rase campagne.

Pourtant, Karita Mattila (qui est une « nature »,

selon ses proches) est capable de pitreries. Une
mouche l’embête. Juste avant Morgen, la sublime
mélodie de Richard Strauss, elle fait mine de l’attra-
per. Rires du public. Un geste comme celui-ci pour-
rait tuer les vingt dernières minutes de son récital. Pas
le moins du monde : en un instant elle revient à la
musique, le regard s’embue, signale un horizon, un
paysage de fantaisie. Et son Morgen est à pleurer.
Autre exemple : ne la voit-on pas, suante, au beau
milieu de Runopolku op. 50, le cycle de mélodies
contemporaines de son compatriote Jouni Kaipai-
nen (né en 1956), détacher sa cape et la lancer à tra-
vers scène, comme le ferait une strip-teaseuse, puis
quitter ses escarpins ? Le public n’en croit pas ses
yeux, mais elle, Karita, se sent à l’aise, bras nus, cam-
pée sur ses pieds, pour poursuivre l’exécution de
cette musique redoutable à chanter. Et l’on oublie
l’excentricité du geste (surtout à Salzbourg !), les
doigts de pied sur l’estrade et même la chaleur pour
n’entendre plus que l’artiste, investie sans artifice au-
cun dans la musique.

Comme toutes les divas venues de pays « loin-
tains », elle termine une série de rappels par un vrai
dernier bis, une chanson de son pays, chantée a cap-
pella. Mais, là encore, Mattila est différente : elle
chante cette mélopée toute simple en tenant par le
bras son pianiste (Malcom Martineau, qu’on n’a pas
toujours aimé, mais qui, ce soir, se sera révélé parfait
musicien) comme une paysanne tiendrait son
homme. Et la chanson s’arrête, comme cela, un peu
abruptement. C’est offert comme un baiser franc,
comme un bouquet tout simple et sans rubans, c’est-
à-dire de grande classe.

Renaud Machart

KARITA MATTILA (soprano), MALCOM
MARTINEAU (piano). Œuvres de Franz
Schubert, Jouni Kaipainen, Alban Berg et Ri-
chard Strauss. Salzbourg, Mozarteum, le
21 août. Festival de Salzbourg. Tél. : 00-43-
662-80-45-579. www.salzburgfestival.at/
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SIGNIFICATION DES SYMBOLES

Les codes du CSA
& Tous publics
% Accord parental souhaitable
? Accord parental indispensable

ou interdit aux moins de 12 ans
! Public adulte

Interdit aux moins de 16 ans
# Interdit aux moins de 18 ans

Les cotes des films
a On peut voir

a a A ne pas manquer
a a a Chef-d’œuvre ou classique
Les symboles spéciaux de Canal +
DD Dernière diffusion
d Sous-titrage spécial pour

les sourds et les malentendants

MARDI 22 AOÛT

MERCREDI 23 AOÛT

GUIDE TÉLÉVISION

DÉBATS
21.00 Faut-il réformer les institutions

de la Ve République ? Forum
22.00 De Gaulle, 

le mystère de Baden. Forum
23.00 Cinquante ans de relations 

franco-allemandes. Forum

MAGAZINES
19.00 Best of NPA. Canal +
19.00 Archimède. Menaces 

sur le dauphin d’Adriatique. Arte
19.30 Rive droite,

rive gauche. Paris Première

19.55 et 0.15 TV 5 l’Invité.
Le Général Bigeard. TV 5

20.50 Zone interdite. Sexe et cocaïne : 
la filière Caraïbes. M 6

20.55 La Carte aux trésors. 
Destination : L’Oise. France 3

21.00 Le Gai Savoir. 
Les intolérances. Paris Première

21.05 Temps présent.
La bonne conduite. TV 5

22.10 Musiques. Pierre Boulez. LCI

22.15 Ça se discute. Existe-t-il
une éducation idéale ? TV 5

22.45 Les Rencontres de l’été. 
Livres. Serges Bramly. LCI

22.50 Inédits. 
Trois sculpteurs et le cinéaste. RTBF 1

23.25 Les Bêtises de Monsieur Pierre.
Spécial caméras cachées, 
surprises et farces. France 3

DOCUMENTAIRES
20.15 Reportage.

Le Système Ducasse. Arte
20.30 et 23.00 Palettes,

Jean-Dominique Ingres. Histoire
20.45 La Vie en face.

Adieu camarade. Arte
20.55 Haute couture.

Automne-hiver 1999-2000. Odyssée

21.20 Cyberspace. [3/3]. Odyssée

21.30 La Guerre d’Algérie. [4/5]. Planète

21.30 Thema. La vie secrète des objets
trouvés. Attention pickpockets ! 
Les choses qui restent. Arte

22.15 A la découverte
du Père Lachaise. Odyssée

22.20 La Quête du futur. [7/22]. Planète

22.40 Danger réel. L’enfer du feu : 
pas de panique. 13ème RUE

22.50 Le Jour de la révolution.
[2/2]. Planète

23.05 L’Art de la dissimulation. Odyssée

23.45 California Visions. 
[4e volet]. Canal Jimmy

23.55 Le Vaisseau spatial Terre.
Delta du Danube : 
aux portes du paradis. Odyssée

0.25 Hollywood Rock’n roll
in the 50’s. Canal Jimmy

SPORTS EN DIRECT

23.00 Football. Match amical.
Las Palmas (Esp.) -
Borussia Dortmund (All.). Eurosport

MUSIQUE
20.30 Schumann. Symphonie no 4 en ré

mineur, avec Wilhelm Kempff, piano.
Par l’Orchestre symphonique
de la Radio bavaroise,
dir. Rafaël Kubelik. Mezzo

21.00 Marianne Faithfull 
et Paul Trueblood. 
A Montréal, en 1997. Muzzik

22.15 Jazz à Antibes. En 1986, Muzzik

TÉLÉFILMS
22.30 Le Piège. Michael Keusch. &. Téva
22.45 Pouvoir absolu. D. L. Corley. %. M 6

COURTS MÉTRAGES
22.40 Sur la plage de Belfast.

Henri-François Imbert. Arte

SÉRIES
20.45 Le Caméléon. Projet mirage. 

Décomposition. Série Club

21.20 Columbo. Attention, le meurtre 
peut nuire à votre santé. RTBF 1

21.55 Friends. Celui qui se gourait du tout
au tout (v.o.). &. Celui qui n’avait pas le
moral (v.o.). &. Celui qui jouait
au rugby (v.o.). &. Canal Jimmy

22.10 Lexx. La planète Nook. %. Canal +
22.50 Michael Hayes. 

Machination. &. Série Club
23.10 Absolutely Fabulous.

Sexe (v.o.). %. Canal Jimmy
23.35 New York District.

Abus de pouvoir (v.o.). 13ème RUE

CINÉ CLASSICS
15.00 Héros à vendre a a

Pur produit des films de la Warner
des années 30 où l’Amérique so-
ciale de la crise avait la vedette.
William Wellman, qui prit toujours
le parti des faibles et des opprimés,
met ici en accusation les gouverne-
ments et les puissants de l’Amé-
rique des années 20. Un film auda-
cieux qui dénonce « l’emprise du
système social sur l’individu, l’op-
pression de la classe ouvrière et les
brigades anti-rouges ».

CANAL+
18.30 Ntangan, la légende
de Madame le Maire
Dans les années 60, dans une école
destinée à former les futurs mis-
sionnaires, Marie-Hélène a le coup
de foudre pour Henri Ngoa, un so-
ciologue camerounais. Son his-
toire représente un bel exemple
d’intégration « à l’envers », comme
le souligne Elisabeth Tchoungui,
coauteur avec Yann L’Henoret de
ce documentaire émouvant, pro-
posé dans « Drôles de vies ».

ARTE
21.30 La vie secrète
des objets trouvés
Perdre ou se faire voler un objet ou
des papiers crée toujours chez la
victime un traumatisme. Attention
pickpockets, qui ouvre une « The-
ma » originale sur les objets trou-
vés, a été tourné à la gare d’Ams-
terdam. A 23 h 20, Tokyo Game
raconte l’expérience de Véronique
Legendre, réalisatrice, qui s’est
amusée à « perdre » six appareils
photo dans le métro de Tokyo.

GUIDE TÉLÉVISION

DÉBATS

21.00 Sportifs, la gloire...
et après ? Forum

22.00 Sport et télévision, 
les enjeux. Forum

23.00 Juventus-Turin, 
vieille, jeune et riche. Forum

MAGAZINES

13.10 Les Rencontres de l’été. 
Serge Barmly.
13.40 et 18.40 Mode.
Olivier Lapidus. LCI

13.55 La Cinquième rencontre... 
L’Homme et son univers. 
La médecine : Le bruit. La Cinquième

14.35 C’est mon choix. Je ne veux pas 
révéler mon homosexualité. TSR

15.10 Mode. Hervé Leroux. LCI
15.45 Planète animal.

Pour l’amour
des crocodiles
[10/10]. TMC

16.40 C’est l’été.
Invitées : Michelle Torr ; 
Isabelle Boulay. France 3

17.00 Les Lumières du music-hall.
Les Sœurs Etienne.
Robert Charlebois. Paris Première

18.15 Union libre. TV 5
19.00 Best of NPA. Canal +
19.30 Rive droite, 

rive gauche. Paris Première
19.55 et 23.55 TV 5 l’Invité.

Paul-Marie de la Gorce. TV 5
20.45 Les Mercredis de l’Histoire.

La Guerre d’Algérie : 
Un combat sur plusieurs fronts. Arte

21.00 Paris modes.
Spécial Kenzo, 
les trente ans
de la mode au Zénith. Paris Première

21.05 Strip-tease.
Monseigneur. Urgences.
Mais où est donc passé Harry ?
Conversations. TV 5

22.10 Musiques. 
Invité : Pierrre Boulez. LCI

22.35 Paris dernière. Paris Première

22.50 Dunia.
Africalia. Sénégal : Biennale des arts
plastiques africains.
La culture, c’est la vie !
Bruxelles, ville d’Afrique. RTBF 1

22.55 On en rit encore !
On en rit encore. 
Invité : DanyBoon. France 3

DOCUMENTAIRES

18.10 Vietnam et Cambodge.
Le riz et les fusils. La Cinquième

19.00 Connaissance.
Au cœur de la vie. [2/3]. Arte

PLANÈTE
20.30 L’Ukraine à petits pas
A la façon de l’écrivain britannique
Robert Louis Stevenson chemi-
nant en France, au siècle dernier,
Catherine Azad parcourt le pays de
sa grand-mère, l’Ukraine, à la dé-
couverte du passé – noir – et du
présent – sombre – de ce pays. Pa-
roles non traduites, commentaires
parcimonieux, art de la caméra,
discrète et talentueuse, offrent un
documentaire picaresque, passion-
nant et émouvant.

M 6
22.40 Ally McBeal
Retour, pour deux épisodes, de la
jeune avocate créée par David
E. Kelley et interprétée, avec le
succès que l’on sait, par la filiforme
Calista Flockhart. A regarder sur-
tout pour le premier épisode. Il ra-
conte les tribulations d’Ally,
confrontée à un jeune garçon at-
teint d’une leucémie qui lui de-
mande de porter plainte contre
Dieu et l’Eglise, et de les traîner de-
vant les tribunaux.

TF 1
0.45 Affaires non classées
Une des plus importantes séries
britanniques policières (« Silent
Witness »), dans laquelle inter-
vient la médecin légiste Samantha
Ryan, excellemment interprétée
par Armanda Burton. Enquête po-
licière, travail de fourmi de la mé-
decine légale, culpabilité filiale sur
fond d’actualité politique irlando-
britannique donnent le ton à cette
série impeccable, dans le scénario
comme dans la réalisation.

FILMS
15.00 Héros à vendre a a

William A. Wellman (EU, 1933, N.,
v.o., 75 min) &. Ciné Classics

15.10 Le Journal du séducteur a a
Danièle Dubroux (France,
1996, 95 min) &. Cinéstar 1

15.45 Le Dossier 51 a a a
Michel Deville (France,
1978, 110 min) &. Cinéfaz

16.25 L’Amérique des autres a a
Goran Paskaljevic (Fr.- All., 1995,
v.o., 95 min) &. Ciné Cinémas 1

16.45 Mes meilleurs copains a a
Jean-Marie Poiré (France,
1988, 110 min) &. Cinéstar 1

18.00 Brigands Chapitre VII a a
Otar Ioseliani (France - Géorgie,
1996, v.o., 120 min) %. Ciné Cinémas 1

18.15 Le Mors aux dents a a
Laurent Heynemann (France,
1979, 100 min) %. TV 5

19.05 Innocent Victim a a
Giles Foster (Grande-Bretagne,
1990, v.o., 85 min) %. Ciné Cinémas 3

19.30 Ligne rouge 7 000 a a
Howard Hawks (Etats-Unis,
1965, 110 min) &. Cinétoile

21.30 The Delinquents a a
Robert Altman. Avec Tom Laughlin,
Rosemary Howard (Etats-Unis, 1957,
v.o., 75 min) &. Cinéfaz

22.10 L’Amérique des autres a a
Goran Paskaljevic (Fr.- All.,
1995, 95 min) &. Ciné Cinémas 2

22.20 Hanna K a a
Costa-Gavras (France,
1983, 110 min) &. Cinéstar 1

22.30 La Femme en bleu a a
Michel Deville (France,
1972, 90 min). Paris Première

22.45 Clerks,
les employés modèles a a
Kevin Smith (Etats-Unis, 1994,
N., v.o., 90 min) &. Cinéfaz

23.45 Le Ciel peut attendre a a
Ernst Lubitsch (Etats-Unis,
1943, 110 min) &. Ciné Cinémas 2

FILMS
14.05 Brigands Chapitre VII a a

Otar Ioseliani (France - Géorgie, 1996,
v.o., 120 min) %. Ciné Cinémas 3

14.30 Faisons un rêve a a a
Sacha Guitry. Avec Sacha Guitry,
Jacqueline Delubac (France, 1936,
N., 80 min) &. Cinétoile

14.50 Luna Park a a
Pavel Lounguine (France - Russie,
1992, 110 min) %. Cinéstar 2

16.35 Non, ou la vaine gloire
de commander a a
Manoel de Oliveira (Fr.- Esp.-Port.,
1990, v.o., 110 min) %. Ciné Cinémas 1

16.40 La Main droite du diable a a
Costa-Gavras (Etats-Unis,
1988, 130 min) %. Cinéstar 2

17.55 La Chaîne a a
Stanley Kramer (Etats-Unis,
1958, N., 95 min) &. Cinétoile

18.50 Le Journal du séducteur a a
Danièle Dubroux (France,
1996, 100 min) &. Cinéstar 2

20.30 Héros à vendre a a
William A. Wellman (Etats-Unis, 1933,
N., v.o., 80 min) &. Ciné Classics

20.30 Soleil levant a
Philip Kaufman (Etats-Unis,
1993, 130 min) %. Ciné Cinémas 1

20.30 Le Ciel peut attendre a a
Ernst Lubitsch (Etats-Unis,
1943, 110 min) &. Ciné Cinémas 2

20.30 Psycho a
Gus Van Sant (Etats-Unis,
1999, 100 min) ?. Canal + Vert

20.40 Les Ailes de l’enfer a
Simon West (Etats-Unis,
1997, 115 min) ?. Cinéstar 1

21.05 La Chanson d’une nuit a a
Anatole Litvak (France,
1932, N., 85 min) &. Cinétoile

21.10 Les Copains d’abord a a
Lawrence Kasdan (Etats-Unis,
1983, 105 min) &. Cinéstar 2

22.30 Ligne rouge 7 000 a a
Howard Hawks. Avec John Robert
Crawford, James Caan (Etats-Unis,
1965, v.o., 115 min) &. Cinétoile

22.45 Rendez-vous à Bray a a
André Delvaux (France - Belgique,
1971, 90 min) &. TMC

0.25 Milliardaire pour un jour a a a
Frank Capra (Etats-Unis, 1961,
v.o., 130 min) &. Cinétoile

0.30 Fast Company a a
David Cronenberg (Canada, 1979, 
v.o., 95 min) &. Cinéfaz

PROGRAMMES

TÉLÉVISION

TF 1
18.05 Sous le soleil.
19.05 Walker, Texas Ranger.
19.55 J’ai deux métiers.
20.00 Journal, Tiercé, Météo.
20.55 Twist Again à Moscou

Film. Jean-Marie Poiré.
22.40 Les Films dans les salles.
22.50 Ils sont fous ces Normands

Film. Serge Penard.
0.35 Starsky et Hutch.
1.25 TF1 nuit, Météo.
1.40 Affaires familiales.

FRANCE 2
17.30 Brigade des mers.
18.20 JAG. 
19.10 et 22.45 Un livre, des livres.
19.15 Qui est qui ?
19.50 Un gars, une fille. 
20.00 Journal, Météo.
20.50 Héroïnes. Film. Gérard Krawczyk.
22.50 Jeanne et le garçon formidable a

Film. Olivier Ducastel
et Jacques Martineau %.

0.20 Journal, Météo.
0.40 La Femme de chambre du Titanic

Film. Bigas Luna %.

FRANCE 3

18.20 Questions pour un champion.
18.50 Le 19-20 de l’information, Météo.
20.05 Tout le sport.
20.20 C’est mon choix pour l’été.
20.55 La Carte aux trésors. L’Oise.

22.50 Météo, Soir 3.
23.25 Les Bêtises de Monsieur Pierre.
1.25 Fame. 

CANAL +
16.55 Génial ! Mes parents s’aiment

Film. Lynn Hamrick &.

f En clair jusqu’à 20.30
18.23 Avoir un bon copain.
18.30 Drôles de vies. Ntangan,

la légende de « Madame le Maire ».
19.00 Best of Nulle part ailleurs.
19.45 Flash infos, Le Zapping.
20.05 Les Simpson. 
20.30 Le Géant et moi

Film. Michael Lehmann &.
22.10 Lexx. La planète Nook. %.
22.55 An Alan Smithee Film

Film. Alan Smithee (v.o.) &.

ARTE
19.00 Archimède.
19.45 Météo, Arte info.
20.15 Reportage. Le Système Ducasse.
20.45 La Vie en face.

Adieu camarade. Le déclin
des mines de charbon en Pologne.

21.30 Thema.
La vie secrète des objets trouvés.
21.35 Attention pickpockets !
22.40 Sur la plage de Belfast.
23.20 Tokyo Game.
23.45 Les choses qui restent.

0.30 Chère Claudia. Film. Chris Cudlipp.

M 6
17.55 Code Eternity.
18.55 Loïs et Clark.
19.50 I-minute, Le Six Minutes, Météo.
20.05 Notre belle famille.
20.40 E = M 6 Découverte.
20.50 Zone interdite.

Sexe et cocaïne : la filière Caraïbes.
22.45 Pouvoir absolu.

Téléfilm. David L. Corley %.
0.30 La Braconne. Film. Serge Pénard &.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.00 Concordance des temps.

Nazification et dénazification, de
l’Autriche, de l’Anschluss à J. Haider.

21.00 Concert. Intégrale des préludes et
fugues du Clavier bien tempéré, de Bach.
A la Roque-d’Anthéron [2/3].

22.10 Pages arrachées au journal
de Michel Leiris (rediff.).

22.30 Carnets de voyage. Le Vietnam.

FRANCE-MUSIQUES
20.00 Les Chorégies d’Orange 2000.

Concert donné par l’Orchestre national
de Lille, dir. Jean-Claude Casadesus.
Œuvres de Chostakovitch,
Beethoven, Stravinsky.

23.00 Soirée privée.

RADIO CLASSIQUE
20.15 Les Soirées. King Arthur : musique

instrumentale, de Purcell, par
l’Orchestre baroque de Fribourg,
dir. T. Hengelbrock.
20.40 Anne Gastinel, violoncelle.
Œuvres de Haydn, R. Strauss, Wagner,
Bach, Schubert, Chostakovitch,
Bloch, B. Evans, Gershwin.

23.00 Les Soirées... (suite).
Œuvres de Fauré, Schmitt.

PROGRAMMES
TÉLÉVISION

TF 1
14.00 Les Feux de l’amour.
14.50 Les Vacances de l’amour.
15.45 Cinq sur 5 !
16.40 Medicopter. 
17.35 Sunset Beach.
18.05 Sous le soleil. 
19.05 Walker, Texas Ranger.
19.55 J’ai deux métiers.
20.00 Journal, Météo.
20.55 Sagas. Les grandes familles.
23.00 Permission d’aimer.

Téléfilm. George Miller.
0.45 Affaires non classées %.

FRANCE 2
13.50 Maigret. Les Caves du Majestic.
15.30 Chiquinha Gonzaga. 
16.20 La Fête à la maison. 
16.50 Conan. 
17.35 Brigade des mers. 
18.25 JAG. 
19.15 Un livre, des livres.
19.20 Qui est qui ?
19.50 Un gars, une fille.
19.55 et 20.45 Tirage du Loto.
20.00 Journal, Météo.
20.50 Le Mystère Parasuram.

Téléfilm. Michel Sibra.
22.30 Schimanski. %.
23.55 Journal de la nuit, Météo.

FRANCE 3
14.30 La croisière s’amuse.
16.05 Va savoir.
16.40 C’est l’été.
18.20 Questions pour un champion.
18.48 La Météo des plages.
18.50 Le 19-20 de l’information, Météo.
20.05 Tout le sport.
20.20 C’est mon choix pour l’été.
20.55 Mortelles illusions.

Téléfilm. John Korty %.

22.55 On en rit encore !
23.50 Météo, Soir 3.
0.20 C’est la vie.
1.10 Un siècle d’écrivains.

Joseph Conrad.

CANAL +

14.45 H. 
15.15 Evamag. 
15.40 Seinfeld. 
16.00 Dilbert. 
16.25 Les Frégates, pirates des airs.
16.55 36 heures pour mourir.

Téléfilm. Yves Simoneau %.

f En clair jusqu’à 21.00
18.25 Drôles de vies.
19.00 Best of Nulle part ailleurs.
19.45 Flash infos, Le Zapping.
20.05 Les Simpson.
20.30 Le Journal des sorties.
21.00 Les Moissons d’Irlande

Film. Pat O’Connor &.
22.30 Blade a

Film. Stephen Norrington (v.o.) ?.
0.30 F. est un salaud

Film. Marcel Gisler. !.

LA CINQUIÈME/ARTE
15.20 Avis de flexibilité.
15.45 Cafés philo. Epictète.
15.50 Net plus ultra.
16.05 Des hommes et des bêtes.
16.25 Jeunesse.
17.10 Alfred Hitchcock présente.
17.35 100 % question.
18.10 Vietnam et Cambodge :

le riz et les fusils.
19.00 Connaissance. Au cœur de la vie.
19.45 Météo, Arte info.
20.15 Reportage. 

Les Voltigeurs de l’emploi.
20.45 Les Mercredis de l’Histoire.

La Guerre d’Algérie :
Un combat sur plusieurs fronts.

21.40 Musica. Les Troyens :
Les Troyens à Carthage.
Opéra d’Hector Berlioz [2/2].

23.55 Profil. Né en 1900.
Un siècle, trois destins.

M 6
13.30 L’Enfant aux yeux bleus II.

Téléfilm. G. Albano [1 et 2/2]. &.
17.00 M comme musique.
17.35 Tintin. [1/2].
17.55 Code Eternity. &.
18.55 Loïs et Clark, les nouvelles

aventures de Superman. &.
19.48 I-minute.
19.54 Le Six Minutes, Météo.
20.05 Notre belle famille. &.
20.39 Météo des plages.
20.40 Décrochage info, Jour J.
20.50 Vacances au purgatoire.

Téléfilm. Marc Simenon. &.
22.40 Ally McBeal. Les deux anges. &. ; 

Retour de flamme. &.
0.25 Wolff, police criminelle.

Pour l’amour d’un enfant ; Amnésie. &.

RADIO

FRANCE-CULTURE
19.30 Un exil américain. 
20.00 Concordances des temps (rediff). 
21.00 Concert (rediff.). [3/3].
22.10 Pages arrachées au journal

de Michel Leiris (rediff.).
22.30 Carnets de voyage.

FRANCE-MUSIQUES
20.00 Concert CRPLF-Sélection.
21.40 « Les Troyens ». [2/2] Opéra de

Berlioz. Diffusé simultanément sur la
chaîne Arte, par le Chœur de l’Opéra
national de Vienne, le Chœur de la
Philharmonie de Berlin, le Tölzer
Knabenchor et l’Orchestre de Paris, dir.
Sylvain Cambreling.

RADIO CLASSIQUE
18.30 Majuscules.
20.15 Les Soirées. Œuvres de Beethoven,

Schubert. 20.40 Pauline Viardot.
Œuvres de Gluck, Rossini, Meyerbeer,
Chopin, Glinka, R. Schumann,
Brahms, Liszt. 

23.00 Les Soirées... (suite).
Œuvres de Berlioz, Gounod, 
Saint-Saëns, Fauré, Massenet, Viardot.

19.30 L’Age d’or de la RKO.
[5/6]. Films noirs
et maccarthysme. Ciné Classics

20.05 Sur la piste du mammouth. 
[2/3]. La licorne des neiges. TSR

20.15 Reportage. 
Les Voltigeurs de l’emploi. Arte

20.30 L’Ukraine à petits pas. Planète

20.30 et 23.00 Palettes,
Georges de La Tour. 
Le dessous des cartes : « Le Tricheur
à l’as de carreau ». Histoire

20.30 L’Australie sauvage, 
terre des futurophages. 
Les mangeurs d’avenir. Odyssée

21.25 Partir sur la route des îles.
La ballade des îles Vierges. Odyssée

22.15 On the Road Again.
Goa et Katmandou. Odyssée

22.40 Grands créateurs.
Automne Hiver 1999-2000. Odyssée

23.20 Folles poursuites. TSR

23.30 Histoires d’objets.
[1/3]. Paris Première

23.45 Danger réel. L’enfer du feu : 
pas de panique. 13ème RUE

23.55 Profil. Né en 1900.
Un siècle, trois destins. Arte

0.20 C’est la vie. J’aurais préféré 
qu’on se tutoie. France 3

0.25 Tueurs en série. Kenneth Bianchi, 
l’étrangleur de la colline. Odyssée

0.30 100 ans de films d’horreur.
Les zombies. Ciné Classics

0.30 La Fabuleuse Histoire
de la Warner. [2/2]. Ciné Cinémas

SPORTS EN DIRECT

19.00 Athlétisme. Meeting international
EAA de Cottbus (All.). Eurosport

20.30 Football. Ligue des champions
(3e tour préliminaire). Match retour.
Lyon - Inter Bratislava. Eurosport

DANSE

23.00 « La Fleur de pierre ». Ballet.
Chorégraphie de Youri Grigorovitch.
Musique de Prokofiev. Par le ballet
du Kirov. Avec Anna Polikarpova
(Katerina), et l’Orchestre du Théâtre
Maryinsky, dir. A. Viliumanis. Mezzo

MUSIQUE

18.40 Les 24 Heures Bach. 
A Leipzig à Tokyo. Tilge Höchster,
meine Sünden (BWV 1083). AvecNancy
Argenta, soprano ; Guillemette
Laurens, mezzo. Par le Chœur de la
Radio suisse de Lugano I Barocchisti,
dir. Diego Fasolis. Mezzo

19.30 Making of
de l’« Oratorio de Noël ». Mezzo

19.35 Britten-Pears Recital. Muzzik

20.05 « A Ceremony of Carols »,
de Britten. Avec Frances Kelly, harpe.
Par les garçons des Chœurs de la
cathédrale d’Oxford, dir. Francis Grier. 
21.00 War Requiem, avec Heather
Harper, harpe ; Peter Pears, ténor ;
Thomas Hensley, baryton ; Simon
Preston, orgue. Par l’Orchestre
symphonique de la BBC, dir. Benjamin
Britten. Avec le Melos Ensemble, 
les Chœurs de la BBC, les garçons
de l’Emmanuel School et le Chœur
de l’Orchestre philharmonique 
de Londres. Muzzik

21.40 « Les Troyens : Les Troyens
à Carthage ». Mise en scène de
Herbert Wernicke. Par l’Orchestre
de Paris, le Konzertvereinigung
Wiener, dir. Sylvain Camberling. Arte

21.50 Motown Live. Paris Première

22.00 Herbie Hancock 
et Bobbie McFerrin. Mezzo

22.50 Jazz à Antibes 1986. Muzzik

0.15 Jazz à Antibes 1990. Muzzik

TÉLÉFILMS

20.50 Le Mystère Parasuram.
Michel Sibra. France 2

20.50 Vacances au purgatoire. 
Marc Simenon. &. M 6

20.55 Mortelles illusions. 
John Korty. %. France 3

22.15 Rêveuse jeunesse.
Nadine Trintignant. TV 5

22.30 Les Grandes Marées.
Jean Sagols [7/8]. &. Téva

23.00 Permission d’aimer. 
George Miller. TF 1

SÉRIES

19.30 Mission impossible. 
Le film. &. Série Club

20.45 New York District. 
Les escrocs. L’étau. 13ème RUE

21.05 Star Trek Classic.
Miri. &. Canal Jimmy

21.35 Leaving L.A. The Black 
Widower (v.o.). &. Série Club

21.55 Star Trek, Deep Space Nine.
Un contrat est
un contrat. &. Canal Jimmy

22.30 Schimanski. 
Pour l’amour de Laura. %. France 2

22.40 Ally McBeal. Les deux anges. &. 
Retour de flamme. &. M 6

22.50 Profiler. Patriote 
pour la paix (v.o.). &. Série Club

23.55 Friends. Celui qui se gourait du tout
au tout (v.o.). &. Celui qui n’avait pas le
moral (v.o.). &. Celui qui jouait
au rugby (v.o.). &. Canal Jimmy

0.20 Docteur Markus Merthin.
Dieu prend, Dieu donne. &. France 2

0.45 Affaires non classées. [1/2]. 
Une certaine justice. %. TF 1
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Quinquennat : François Léotard
votera « non » au référendum
ANCIEN PRÉSIDENT DE L’UDF, député du Var, François Léotard a indi-
qué, mardi 22 août sur RTL, qu’il votera « non » au référendum du
24 septembre sur le quinquennat, une réforme qui, selon lui, « déséqui-
libre encore un peu plus la Constitution de la République ». « Le président de
la République était résolument contre, et il avait raison », a affirmé M. Léo-
tard, qui fut l’un des quatorze députés centristes à voter contre le projet
de loi, le 20 juin, lors de son examen par l’Assemblée nationale. Se pro-
nonçant en faveur d’un « vrai régime présidentiel », le député du Var a re-
gretté que la France aille « dans une direction totalement différente, qui est
celle de la confusion des pouvoirs ». « Soumettre le Parlement à l’exécutif, je
trouve cela extrêmement dangereux », a-t-il déclaré, avant de mettre en
cause la responsabilité du chef de l’Etat : « Dire de cette réforme qu’elle se-
rait “sèche”, c’était la condamner dès le départ. »

Indignation au sujet des graffitis
antisémites du stade de Strasbourg
CATHERINE TRAUTMANN, la maire socialiste de Strasbourg, a déposé
plainte, lundi 21 août, pour « dégradation volontaire par inscription à ca-
ractère raciste et antisémite », après la découverte de l’inscription en
lettres noires « Le Roy, Sale juif », assortie d’une croix gammée, sur les
murs du stade alsacien de la Meinau, au lendemain de la quatrième dé-
faite en quatre matches (0-3 , samedi 19 août, à Rennes) du RC Stras-
bourg. Le club, qui avait déjà saisi la justice à la suite d’insultes proférées
contre l’entraîneur Claude Le Roy et les joueurs noirs de l’équipe (Le
Monde du 18 août), a lui aussi porté plainte pour « incitation à la haine ra-
ciale ». La ministre de la jeunesse et des sports, Marie-George Buffet, s’est
dite « indignée » et a apporté son soutien à Claude Le Roy. « Il est inad-
missible que certains cherchent à utiliser le sport afin de distiller la haine et
l’intolérance », a-t-elle déclaré dans un communiqué.

Jeux olympiques : trois suspensions
pour dopage maintenues
LES ATHLÈTES BRITANNIQUES Linford Christie, Gary Cadogan et
Doug Walker ont vu leur suspension de deux ans confirmée, lundi
21 août, par la commission d’arbitrage de la Fédération internationale
d’athlétisme amateur (IAAF). Les trois athlètes contrôlés positifs à la nan-
drolone avaient été blanchis par UK Athletics, leur fédération nationale.
Pour Linford Christie et Gary Cadogan, tous deux retraités, le maintien de
la suspension n’a guère de conséquences. Mais Linford Christie, cham-
pion olympique du 100 m à Barcelone, se dédie désormais à l’entraîne-
ment de jeunes athlètes dont certains sont qualifiés pour Sydney. Il pour-
rait se voir interdire l’accès aux sites olympiques. Doug Walker, champion
d’Europe en titre du 200 m, avait, d’ores et déjà, renoncé aux sélections
olympiques pour cause de « manque de préparation ». Les cas du Britan-
nique Mark Richardson (400 m) et du demi-fondeur allemand Dieter
Baumann (5 000 m), sélectionnés pour Sydney par leurs fédérations na-
tionales, doivent encore être tranchés par l’IAAF.

a FINANCE : l’euro est tombé, mardi 22 août, à son plus bas niveau
face au dollar depuis deux semaines. Vers 10 h30, la devise européenne
s’échangeait contre 0,8976 dollar. Les cambistes ont mal réagi à la publi-
cation, par l’institut allemand IFO, d’un indice du climat des affaires net-
tement inférieur aux attentes du marché, qui est tombé, pour le mois de
juillet, à son plus bas niveau depuis novembre 1999, à 99,1 points.

La hausse du prix du pétrole
altère les résultats

du commerce extérieur
L’EXPLOSION du coût des im-

portations pétrolières en France a
provoqué un décrochage specta-
culaire de la balance commerciale
au premier semestre. L’excédent
commercial global de l’industrie
française, dégagé par les exporta-
tions par rapport aux importations,
a été ramené à 32,3 milliards de
francs (4,9 milliards d’euros) sur les
six premiers mois de l’année (pour
un montant total d’exportations ci-
viles de 868 milliards), alors qu’il
atteignait 56,1 milliards sur la
même période de 1999, selon les
chiffres rendus publics, mardi
22 août, par le secrétaire d’Etat au
commerce extérieur, François Hu-
wart. En juin, l’excédent commer-
cial a été ramené à 7,36 milliards de
francs, contre 11,8 milliards en mai,
selon les données corrigées des va-
riations saisonnières (CVS) des
Douanes.

Les importations de produits
énergétiques ont doublé : elles sont
passées de 50,7 milliards de francs
à 99,6 milliards, creusant le déficit
jusqu’à 70,2 milliards de francs sur
six mois (contre 30,3 milliards un
an plus tôt). M. Huwart reconnaît
s’être trompé dans ses prévisions
sur l’évolution des prix du pétrole.
« En février dernier, nous avions re-
tenu l’hypothèse pour 2000 d’un re-
lâchement graduel des contraintes
de production que s’était fixées
l’OPEP à partir de mars 2000 et une
détente progressive des cours. Cette
hypothèse ne s’est pas confirmée.
Durant l’été, nous avons fait l’hypo-
thèse que les cours du pétrole se
maintiendraient à un niveau élevé
d’environ 27 dollars le baril en
moyenne en 2000 (contre 17,8 dollars

le baril en 1999), dans un contexte de
demande vigoureuse et de stocks
bas. Cela supposait un retour pro-
gressif du prix du baril à 25 dollars
d’ici à la fin de l’année, après avoir
atteint 29,8 dollars en juin et
28,4 dollars en juillet. » Dès lors, la
facture énergétique pourrait s’ac-
croître de 60 milliards de francs en
2000, et même de 67 milliards de
francs si le prix du brut se main-
tient à 30 dollars le baril.

DANGEREUX DÉRAPAGES
L’examen des chiffres révèle en

outre de dangereux dérapages de
certains secteurs d’activité, où l’ap-
pétit de consommation des Fran-
çais provoque une croissance forte
des importations. Si l’automobile
se confirme comme fer de lance de
l’exportation (l’excédent s’est ac-
cru, à 30,1 milliards de francs), le
reste des biens de consommation a
vu exploser son déficit, passé de
12,3 à 22,8 milliards de francs. De
même, les biens intermédiaires, ex-
cédentaires au premier semestre
1999, ont plongé dans le rouge, à
-11,5 milliards de francs. Le solde
positif de l’agroalimentaire pla-
fonne à 32,4 milliards de francs : le
boom du passage à l’an 2000 a pro-
voqué, en retour, une baisse des
exportations en début d’année. En-
fin, l’excédent des échanges de la
France avec l’Union européenne,
son premier partenaire, s’est nota-
blement réduit au premier se-
mestre 2000, de 16 milliards de
francs par rapport au semestre pré-
cédent, pour atteindre 28 milliards
de francs.

Pascal Galinier

Une taxe en débat dans la gauche « plurielle »
L’Assemblée nationale avait rejeté, le 23 octobre 1999, un amende-

ment prévoyant d’instituer une taxe de 0,05 % sur les opérations « au
comptant ou à terme portant sur les devises », à partir du 1er juillet
2000. Cet amendement inspiré de la taxe Tobin avait reçu le soutien
de près de 110 députés, membres du comité Attac (Association pour
la taxation des transactions financières pour l’aide aux citoyens) de
l’Assemblée, parmi lesquels les Verts, les communistes, un cin-
quième des socialistes et quelques élus de droite. Olivier Davanne,
membre du Conseil d’analyse économique, avait, dans une étude
remise au premier ministre en octobre 1998, jugé la taxe Tobin
impraticable.

Le 10 juillet, Laurent Fabius, devenu ministre de l’économie et des
finances, a reçu une délégation d’Attac. Rendu public le 18 juillet, un
texte signé par onze personnalités proches de M. Jospin, en vue du
congrès du PS, se prononce en faveur de la taxe Tobin.

Les Journées d’été des Verts s’ouvrent
sous la surveillance des chasseurs

LARNAS (Ardèche)
de notre envoyée spéciale

Le commandant du groupement
de gendarmerie de l’Ardèche
s’amuse, sous le soleil frisquet du
petit matin : « Il y a plus de journa-
listes que de chasseurs ici », dit-il en
contemplant la maigre troupe de
chasseurs ardéchois qui devisent à
l’entrée du domaine d’Imbours, à
Larnas, où commencent, mardi
22 août, les journées d’été des
Verts. Les chasseurs, qui ont décidé
d’être taiseux, consentent simple-
ment à lâcher : « On sera bien plus
nombreux à midi, 2 000, 3 000, mais
ça ne sert à rien de le dire parce que
les médias divisent toujours les
chiffres en deux. » Jean-David Abel,
conseiller de Dominique Voynet,
qui s’est longuement entretenu
avec les fédérations de chasseurs et
les gendarmes au long de ces der-
nières semaines, n’est pas inquiet :
« On ne sait jamais ce qui peut arri-
ver avec quelques éléments incontrô-
lés, mais en principe les manifesta-
tions devraient être plutôt bon
enfant. » Les chasseurs doivent ve-
nir des Bouches-du-Rhône, de
l’Hérault, du Gard, du Vaucluse.
Ceux de l’Etang de Berre, ont, pa-
raît-il, « préparé une surprise, mais
pas méchante » pour Dominique
Voynet.

PETITES QUERELLES
Sous un grand chapiteau de toile

qui accueille les quelque 1 500 mili-
tants Verts présents à Larnas, la mi-
nistre de l’environnement devait,
mardi en fin de matinée, prononcer
un discours destiné à clore le pre-
mier débat, sur l’avenir des Verts en
Europe. Sans « Dany » Cohn-Ben-
dit, cloué à Francfort par une bles-
sure à la cheville. Mme Voynet de-
vrait en profiter pour prendre de la
hauteur et embrasser les grands en-
jeux de politique intérieure et inter-
nationale, prenant acte du fait que
la croissance est de retour. A la lu-
mière de ce nouveau contexte, Do-
minique Voynet veut expliquer aux
Verts comment elle voit la politique
de coopération de la France, l’im-
migration, la question des minima
sociaux – qu’il faut renforcer afin
de ne pas favoriser l’emploi pré-
caire – et les grandes politiques

structurantes, en matière de trans-
port, d’énergie, de recherche. Bref,
apparaître au-dessus de la mêlée en
montrant à ses ouailles qu’elle est
bien la chef, avec une vraie stature
de femme d’Etat, digne de les re-
présenter en toutes circonstances.

Quant aux petites querelles bou-
tiquières qui agitent le microcosme
vert, Mme Voynet veut en dire le
moins possible. « On n’a pas mis dix
ans à construire les Verts pour gaspil-
ler tout cela en divisions internes sans
fondement », martèle son conseiller
Jacques Archimbault, qui vilipende
le style « revendicatif, hargneux, po-
puliste, consistant à être sans cesse le
monsieur plus par rapport au PS »,
le tout sans nommer Noël Mamère.
Une fois encore, Dominique Voy-
net devrait minimiser la contesta-
tion dont elle est l’objet, réduisant
le débat à une bataille de per-
sonnes. Martine Billard, porte-pa-
role nationale et représentante du
petit courant Autrement les Verts,
la « gauche » des Verts, résume la
situation : « Soit il y a des différences
de fond entre nous et on va en dé-
battre, soit c’est uniquement une
guerre pour le leadership et c’est un
scandale d’entraîner les militants là-
dedans. »

Il est vrai que l’initiative de Ma-
rie-Christine Blandin, suivie par le
porte-parole, naguère maméro-
hascoëtien, Stéphane Pocrain, (Le
Monde du 22 août), a mis une belle
pagaille chez les Verts. Yves
Contassot, le candidat des Verts
aux municipales à Paris, membre
d’ALV, trouve tout cela très stimu-
lant. « Stéphane a eu bien raison,
cette troisième voie, c’était la seule
chose à faire. » Lui-même attend de
« voir le texte » que préparent
Mme Blandin et ses amis en vue du
congrès de novembre pour savoir
s’il s’y rallie. Les mines étaient
beaucoup plus longues du côté des
partisans de Guy Hascoët et de
Noël Mamère, en particulier pour
ceux qui s’étaient ralliés à leur
cause de fraîche date, comme Fran-
cine Bavay. Il n’y aura pas trop de
la semaine pour nouer, dénouer,
consolider ou affaiblir toutes les al-
liances imaginables.

Béatrice Gurrey

Laurent Fabius transmet au Parlement
un rapport négatif sur la taxe Tobin

Le ministère de l’économie estime que cette taxe renforcerait les paradis fiscaux
L’IDÉE est généreuse, mais inap-

plicable. C’est en substance la
conclusion du rapport qu’a trans-
mis Laurent Fabius, lundi 21 août, à
la commission des finances de l’As-
semblée nationale au sujet de la
taxe Tobin. Le ministre de l’écono-
mie, qui était alors Dominique
Strauss-Kahn, avait pris l’engage-
ment, lors du débat sur le projet de
loi de finances pour 2000, de faire
établir un rapport sur la taxation
des opérations de change, la régu-
lation des mouvements de capi-
taux et les conséquences de la
concurrence fiscale entre Etats. Et,
en particulier, « les questions soule-
vées par la taxe Tobin », précise un
communiqué publié lundi par le
ministère. 

L’idée de la taxe Tobin, imaginée
par le prix Nobel d’économie
James Tobin, dans les années 70,
est de taxer à un taux relativement
faible toutes les transactions de de-
vises, afin de lutter contre les mou-
vements spéculatifs de capitaux.
Oubliée pendant de nombreuses
années, cette idée a refait surface à
la suite des crises asiatique et russe
de 1997 et 1998. Défendue par les
associations comme Attac, en
France – qui organise son universi-
té d’été à La Ciotat du 23 au
26 août (lire page 6) –, elle est deve-
nue le mot d’ordre de tous les op-
posants à la mondialisation sau-
vage. Face à une contestation
croissante, les responsables poli-
tiques français n’ont jamais su
prendre une position claire à
l’égard de cette taxe miraculeuse,
susceptible, selon ses promoteurs,
de dégager des fonds pour le déve-
loppement du tiers-monde en fai-

sant payer le capital et non les
contribuables ; d’éviter les mouve-
ments de capitaux déstabilisateurs
pour les pays émergents ; et de
combattre les spéculateurs.

Le gouvernement se retranche
donc derrière les problèmes tech-
niques que la mise en place d’une
telle taxe soulève : son lieu, les ef-
fets incertains voire contre-pro-
ductifs qu’elle pourrait avoir sur les
marchés des changes, ou encore le

montant de la taxation elle-même
(prévu dans la version moderne
entre 0,003 % et 0,25 % !) qui ne
dissuaderait pas les spéculateurs.
Enfin, la décision de taxer les opé-
rations de change ne pourrait se
faire « sans un consensus internatio-
nal » car la mise en place d’une
mesure unilatérale pourrait provo-
quer la délocalisation des opéra-
tions de changes sans les stopper.
Une décision nationale serait, en

outre, incompatible avec le droit
européen. « L’introduction d’une
taxe Tobin risquerait d’accroître les
difficultés qu’éprouve le marché des
changes parisien à faire face à la
concurrence de Londres et, à un
moindre degré, des places extra-eu-
ropéennes comme New-York, Tokyo
et Singapour. Une taxation des tran-
sactions dissuaderait les établisse-
ments étrangers de la place d’opérer
sur le marché français. A l’heure ac-

tuelle, aucun consensus n’existe, ni
au sein de l’Union européenne, ni au
sein du G7, ni au sein de l’OCDE au
sujet d’une taxation des transactions
de changes. La probabilité d’un tel
consensus reste faible. L’introduction
d’une telle taxe pourrait entraîner
une évasion généralisée vers des ter-
ritoires non coopératifs et avoir pour
résultat paradoxal de renforcer les
places financières off-shore », in-
dique le rapport de Bercy.

Les défenseurs de la taxe
connaissent et reconnaissent la
complexité du sujet, mais leur
campagne dépasse largement l’ob-
jectif d’une meilleure régulation fi-
nancière mondiale. Au-delà des
mouvements de capitaux qui ont
déstabilisé les pays émergents en
cette fin de millénaire, ce sont les
transactions financières, les spé-
culations boursières stériles pour
l’économie, les milliards qui s’en-
volent dans des poches inconnues
qui sont visées. Les politiques l’ont
bien compris. Le rapport du Trésor
vient à point nommé et permet au
gouvernement de botter en
touche. « On ne peut que juger gé-
néreuse la volonté des promoteurs
de la taxe Tobin de lutter contre la
spéculation financière déstabili-
sante. Pour autant, afin d’atteindre
cet objectif, divers autres moyens
peuvent être pris en compte. »

Le texte précise qu’« il s’agit de
donner au système monétaire et fi-
nancier international une cohérence
et une efficacité accrues notamment
par quatre orientations » : définir et
mettre en œuvre un principe de
« libéralisation financière ordon-
née » des mouvements de capi-
taux ; accélérer la lutte contre la
spéculation internationale en éli-
minant les « trous noirs » de la fi-
nance internationale et en luttant
contre la spéculation financière ;
favoriser la coopération monétaire
régionale et initier une réelle coor-
dination entre les trois principales
zones monétaires ; enfin, renforcer
le rôle du Fonds monétaire inter-
national.

Babette Stern


